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INTRODUCTION

Manuels d’institutions et ouvrages d’histoire politique font une place 
assez mince aux baillis et sen^chaux du XIVe et XVe si&cle.

Apr£s avoir reconnu leurs m4rites et leur utilit£ dans la construction 
de l’Etat monarchique au XIIIe si£cle et dans la premi&re moiti£ du XIVe, 
les historiens s’accordent a consid^rer qu’ensuite, Institution, d£membr£e, 
d^cline. Le bailli abandonne l’exercice de ses fonctions judiciaires ü son
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lieutenant general et aux lieutenants particuliers, le s4nechal les confie au 
juge-mage et aux juges ordinaires; procureurs et avocats du roi Compu
tern un appareil judiciaire dans lequel le bailli et le senechal n’ont plus 
qu’un role episodique. Des receveurs, instituees d£s 1247 dans les sen£- 
chaussees, en 1292 dans les bailliages, s’occupent des revenus du Domaine. 
De capitaines disputent aux baillis et sinechaux la mission de d^fendre 
les principales places-fortes de la circonscription d&s 1317. Enfin, k partir 
du milieu du XIV* siede, l’administration de l’extraordinaire est peu ä 
peu mise en place, dans un cadre territorial different - le dioc^se et 
avec des officiers sp^cifiques. »Ainsi d^pouillis ou n’exer^ant plus leurs 
attributions financi^res ... judiciaires ... militaires ... le bailli et le 
senechal finissent par n’etre plus, au XVIe si&cle, que des personnages 
d£coratifs .. .*} Bref, ayant perdu tous leurs pouvoirs, ces officiers per- 
dent ^galement tout int^ret aux yeux des historiens: k la limite, le bail- 
liage, avec ses rouages administratifs bien rodes, pourrait presque se pas- 
ser d’avoir un bailli ä sa tete.

Poste honorifique et inutile? Admettons-le un instant. Constatons 
pourtant que ces inutiles coütent eher, et merae de plus en plus au cours

Liste des abr6viations:

A. N.
B. N.
- ms. fr.
- nouv. xcq.
- P.O.
Baye

B. P. H.

Bourgeois de Paris 

Gallia Regia

Lefivre de St-R£my

Monstrelet 
O. R. F.
Religieux de Saint- 

Denis

Archives Nationales 
Biblioth^que Nationale 
Manuscrits fran£ais 
nouvelles acquisitions 
Pieces originales
Journal de Nicolas de Baye, £dite par A. Tuetey, Paris 1885- 
1888
Bulletin philologique et historique (jusqu'i 1610) du Comit£ 
des Travaux historiques et scientifiques
Journal d’un Bourgeois de Paris 1405-1449, Wit6 par A. 
Tuetey, Paris 1881
Gallia Regia ou Etat des officiers royaux des bailliages et s£n6- 
chauss6es de 1328 i 1515, par G. Dupont-Ferrier, 7 volumes, 
Paris 1942-1966
Chronique de J. Lefivre, seigneur de St-R£my, ^dit£e par 
Fr. Morand, Paris 1876
Chronique publice par L. Douet d'Arcq, Paris 1857-1862 
Ordonnances des rois de France
Religieux de Saint-Denis (Le), Chronique de Charles VI, 6dit£ 
et traduit par L. F. Bellaguet, 6 volumes, Paris 1839-1852.

1 F. Lot et R. Fawtier, Histoire des institutions fran^aises au Moyen Age, t. 2, Insti
tutions royales, Paris 1958, p. 154.



Baillis et s£n^chaux dans le royaume de France de 1400 ä 1418 153

du XV' siede, moins pour leurs gages, que pour les dons et pensions que 
le roi leur attribue lib^ralement.2 Domestication de la noblesse, dira-t-on! 
Peut-etre, mais alors, pourquoi les gratifier d’un titre inutile, d’une appa- 
rence de fonction?

Si la royaut4 a entretenu avec autant de constance ces »inutiles«, ne 
serait-ce pas plutot qu’ils lui rendaient d’appr&dables Services? Si, comme 
nous le verrons, le duc de Bourgogne en 1411, le duc d’Orl^ans et ses 
allies en septembre 1413, s’empressent de nommer des baillis et s4n£chaux 
devou£s k leur cause, c’est que, sans doute, ils y trouvaient leur int^ret. 
Lequel?

Nous ferions fausse route en mesurant l’importance du bailli ou du 
s£n£chal dans sa circonscription au nombre de ses »jetons de presence« 
aux assises.3 Ne nous laissons pas non plus abuser par quelques plaidoi- 
ries du Parlement oü le plaideur, pour montrer sa comp^tence, vante ses 
talents de juge. Retenons le proc&s que soutient, le 10 juin 1415 Guillaume 
Seignet contre son comp&iteur Guiot de Pesteil. Seignet, maitre et docteur 
en lois, dit pour sa defense qu’il est expert en justice et apert et bien 
seant d office de judicature et est expedient davoir telx juges. A quoi 
son adversaire rdorque: est 1‘office de visiter en armes la senechaucee 
et executer les jugements. Et, ajoute-t-il, y a jugemage, l’assesseur et 
son lieutenant et juge ordinaire qui tous sont soulz lui.*

Autrement dit, en ce d4but du XV' si£cle, la fonction de bailli ou de 
senechal a 4volue et les contemporains la per^oivent de moins en moins 
comme une fonction judiciaire.

Aussi, plutot que de continuer k envisager le röle des baillis et des s£n£- 
chaux comme purement institutionnel et administratif, notre £tude cher- 
che \ situer leur action dans une autre perspective: Paction gouverne- 
mentale.

Le but d’un gouvernement, d^tenteur du pouvoir politique, n’est pas 
de faire tourner k vide des rouages administratifs aussi perfectionn^s 
soient-ils, mais de les utiliser au profit d’une politique elabor^e par des 
hommes, pour et en fonction des hommes. Le probleme-cle est celui de

2 P. S. Lewis, Later medieval France. Londres 1968, p. 145 (gages) et p. 217-222 (dons 
et pensions). Les exemples donn£s sont souvent post£rieures ä la Periode envisag^e. 
Sans connaitre la m£me ampleur que sous Charles VII et Louis XI, dons et pensions 
sont d£jä fr£quents dans les 20 premi^res ann£es du XV« siede. Ainsi: - Don ^ Jean 
de Chambrillac: 1000 francs d’or en 1390; B. N., P. O. 659, n° 15431 (4). - Don ä 
Guillaume Le Bouteiller: 1000 francs en 1391; B. N., P. O. 407, n° 9093 (12). - Don k 
David de Brimeu: 600 francs d’or en 1409; B. N., P. O. 519, n° 11668 (4 et 5). - Don 3i 
Raoul de Gaucourt: 400 £cus d’or en 1416; B. N., P. O. 1292, n° 25110 (22). - Pension 
ü Jean de Chäteaumorand: 600 livres parisis; 1408, B. N., P. O. 699, n° 16225 (5).
3 Riscrvons le cas des bailliages normands, oü cela compte.
* A. N., XI a 4790, folio 267.
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l’autorit£ politique: comment les decisions prises par le gouvernement 
sont-elles transmises aux administr^s? Comment ceux-ci les accueillent- 
ils? Et surtout, comment cette autorit£ se transmet-elle?

Nous laisserons de cot£ le pouvoir central qui definit la politique k 
suivre et prend les decisions.6 Nous n’envisagerons pas non plus le cadre 
local, celui ou Ton pourrait £valuer le succes d’une politique.® Nous en 
resterons au niveau intermediaire de ceux qui font le lien entre le pouvoir 
central et administration locale: baillis et s£n£chaux. Si ce choix presente 
des inconv^nients,7 il a n^anmoins l’avantage d’attirer l’attention sur des 
personnages trop negliges, et d’envisager la question pour l’ensemble du 
royaume.

La Periode de la guerre civile offre a cet £gard un champ d’observation 
exceptionnel et priviiegi£, et il ne faudra jamais perdre de vue ce carac- 
t£re, tant les probl&mes politiques sont alors particuliers. La crise que 
subit Fetat monarchique fran£ais est sans doute la plus grave qu’il ait eu 
k affronter aux XIVC et XVC si^cles. Les probtemes exterieurs ont sembl£ 
un moment moins pressants; le coup d’^tat lancastrien les ram£ne au Pre
mier plan: les revoltes contre Henri IV, entre 1400 et 1410, retardent 
Fentreprise de reconquete de la France sans que la menace en disparaisse. 
Au contraire, celle-ci se confirme k partir de 1413. Dans le meme temps, 
en France, les lüttes entre les factions aristocratiques atteignent leur pa- 
roxysme. D’oti Fint&ret qu’offre cette Periode troubl£e pour Fobjet de

3 R. Cazelles, La societ£ politique et la crise de la royaut6 sous Philippe de Valois, 
Paris 1958; A. Coville, Les Cabochiens et l’Ordonnance de 1413, Paris 1888; M. Rey, 
Les finances royales sous Charles VI. Les causes du deficit, 1388-1413, Paris 1965.
0 R. F£dou, Les hommes de loi lyonnais a la fin du Moyen-Age. fitude sur les origines 
de la classe de robe, Paris 1964; B. Guenee, Tribunaux et gens de justice dans le 
Bailliage de Senlis k la fin du Moyen-Age, vers 1380 - vers 1550, Paris 1963. - C’est 
6videmment k ces ouvrages r^cents que nous pensons, car ils montrent con erstem ent, 
et notamment le second, non seulement les travaux quotidiens du juge, mais aussi 
l'attitudc et les r6actions des justiciables. De tres nombreuses 6tudes ont, bien sör, 6te 
consacr<5es k l’administration locale, mais elles se bornent trop souvent k decrire les 
institutions et nc mentionnent que trop rarement administrateurs et administr6s. Outrc 
l’ouvrage de H. Waquet, Le Bailliage de Vermandois ... au XIII* et XIVC si£cle. £tude 
d’histoire administrative, Paris 1919; Fr. Goineau, Gisors, la Ville et le Bailliage 
jusqu’ä la fin du XVe si^cle, Pontoise 1937; J. Malmezat, Le Bailli des Montagnes 
d* Auvergne et le Präsidial d’Aurillac comme agents de 1‘administration royale, Paris 
1941; A. Bossuat, Le Bailliage royal de Montferrand, 1425-1556, Paris 1957, ouvrage 
d’une autre ampleur que les pr£c£dents.
7 Pour Stre complite en effet, une 6tude de ce genre devrait s’attacher k suivre le 
cheminement des decisions gouvemementales, du sommet, gouvernement central, k la 
base, administration locale, k travers tous les rouages politiques et administratifs, et 
d^boucher sur Paction concr&te des agents du pouvoir royal dans leurs circonscriptions. 
Un tel travail n'est 6videmment possible que dans un cadre restreint, celui d’un bailliage 
ou d'une r^gion.
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notre £tude: que deviennent baillis et s£n£chaux, ces hommes charg^s de 
faire appliquer la politique des gouvernements qui se succedent, dans un 
pays divis£ et ravag£ par les lüttes civiles?

Les faits d’abord. Une 4 tu de chronologique minutieuse doit nous con- 
duire k prendre la mesure d’un ph^nom&ne dk]k connu mais jamais ötudiö 
de fa$on systematique: les mutations du personnel des baillis et sen£- 
chaux, en liaison avec la domination, au niveau gouvernemental, de tel 
ou tel clan politique.8

Ces precisions une fois rassembl£es, peut-on d^finir la place et l’impor- 
tance des baillis et senechaux dans le gouvernement du royaume au döbut 
du XVe si^cle? Qu’attendent d’eux ceux qui les nomment ou les r£- 
voquent? La question est d’importance puisque la plupart de nos histoires 
institutionnelles s’accordent pour minimiser le röle de ces officiers.

Reste k se demander ce que baillis et s4n4chaux pensent de leur propre 
fonction? Comment con$oivent-ils celle-ci? Comment r^agissent-ils aux 
mutations et r^vocations H4es aux querelies de partis? Leur attitude peut 
varier selon qu’ils se consid&rent comme agent d’un parti ou comme 
serviteur de l’Etat: soit qu’ils acceptent le fait accompli, soit qu’ils s’y 
opposent et engagent un proc&s devant le Parlement. Les arguments 
qu’ils invoquent alors sont du plus haut int£ret pour mettre en evidence 
la prise de conscience d’un corps des officiers royaux, tant sur le plan 
juridique que sur le plan social.9

Au point de d^part de notre documentation nous trouvons, bien sür, 
la Gallia Regia.10 II est inutile de s’attarder outre mesure sur les critiques 
adress4es k cette tentative, peut-etre prematur£e, d’4tablir la liste de tous 
les officiers royaux du XIVe et XV' si£cle; soulignons que le travail est 
bien souvent deficient pour la Periode 1400-1420: cela tient pour une 
part k la rapidite des changements politiques et k la confusion administra
tive qui r&gne alors dans le royaume.

Cela tient aussi au fait que bien des indications recueillies par G. Du- 
pont-Ferrier proviennent de sources de seconde main, qui ne m^ritent pas 
toujours une confiance aveugle. Par ailleurs un certain nombre de sources, 
tr&s importantes pour l’etablissement de listes pröcises des officiers ro
yaux, n’ont pas £t4 utilisees de fajon systematique: ainsi des archives du 
Parlement. Aussi avons-nous refait ces listes et l’on trouvera le r^sultat

8 M. Nordberg, Les ducs et la royaut£, Etudes sur la rivalit£ des ducs d*Orl£ans et 
de Bourgogne, 1392-1407, Uppsala 1964, a consacr6 un chapitre, Chapitre II p. 39-60, 
ä l’influence des ducs sur l’administration fran9aise, qui constitue une tris utile intro- 
duction i notre travail.
9 Fr. Autrand, Offices et officiers royaux en France sous Charles VI, Revue Histori- 
que 492 (1969) p. 285-338, a soulign6 l’importance du rigne de Charles VI k cet £gard.
1# Cf. liste des abr^viations, Gallia Regia.
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de ce travail en appendice de cette etude. Autant le dire tout de suite, si 
nous sommes persuades d’avoir sensiblement am£lior£ les listes de la Gal- 
lia Regia, nous ne pretendons pas pour autant ^ la perfection. Nombre 
d’incertitudes subsistent, et les hypothkes que nous avons formulees ne 
demandent qu'a etre contredites ou confirmees.11

Les archives du Parlement de Paris nous ont foumi nombre d’indica- 
tions prkieuses pour dresser nos listes de baillis et senechaux, ainsi que la 
matike meme de cette £tude, notamment les registres des plaidoiries qui 
abondent en dkails sur les prock entre baillis.12 * Le journal de Nicolas de 
Baye reprend en partie ces renseignements.18

A la Bibliotheque Nationale nous avons utilis£ quelques registres qui 
rassemblent des copies de memoriaux de la Chambre des Comptes,14 et 
surtout les registres des Pikes originales:15 le contenu en est parfois dke- 
vant et la valeur des renseignements inegale, mais bien souvent, c’est gräce 
aux quittances qui constituent la majeure partie des documents, que nous 
avons pu suivre la carrike d’un officier. De meme la Serie des quittances 
des Manuscrits franjais abondent de renseignements sur les bailliages de 
Normandie.1® Enfin les principales sources narratives de l’^poque ont 
£te consult4es.17

11 Nous avons pris le parti, justifi6 par le sens de notre £tude, d^tudier Pensemble des 
baillis et s6n£chaux royaux entre 1400 et 1420. Pas question d’examiner, en dehors des 
fonds des A. N. et de la B. N., les fonds des archives d^partementales ou municipales. 
Or ces d^pouillements s'imposent si Pon veut £tablir des listes absolument sures. II y 
faut le secours de P^rudition et des 6tudes locales. Pour ce sujet, eiles sont rares et trop 
souvent insuffisantes.
12 A. N. Xla 4788 i 4792, plaidoiries; Xla 1479 ä 1481, Conseil.
18 A. Tuetey, Journal de Nicolas de Baye, Greffier du Parlement de Paris 1400-1417, 
2 vol., Paris 1885-1888.
14 II s'agit de copies du XVII« et XVIII« si&clc: ainsi ms. fr. 20684, 21405, 23271; 
Clairambault 782.
15 P. O., 200 registres environ ont £t£ consultds.
18 B. N., ms. fr. 26035 ä 26042.
17 Essentiellement: A. Tuetey, Journal d'un Bourgeois de Paris, 1405-1449, Paris 1881;
J. Jouvenel, Histoire de Charles VI, roi de France, publice par Michaud et Poujoulat, 
Nouvelle collection des m&noires pour servir ä PHistoire de France, t. 2; J. Lefövre 
de St-R£my, Chronique, publice par Francis Morand, Paris 1876, 2 vol.; E.deMonstre- 
let, La Chronique d’E. de Monstrelet, publice par L. Douet d’Arcq, Paris, 1857-62, 
6 vol.; Chronique du Religieux de St-Denis, contenant le rigne de Charles VI, de 1380 
i 1422, publice en latin et traduite par L. Bellaguet, dans la Collection de documents 
in£dits sur Phistoire de France, Paris, 1839-52, 6 vol.; Chronique de Perceval de Cagny, 
publice par H. Moranvill£, S.H.F., Paris 1902; Chronique du bon duc Louis de Bour
bon, publice par A. M. Chazaud, S.H.F., Paris 1876.
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I. MUTATIONS OU EPURATIONS DU PERSONNEL 
DES BAILLIS ET S£N£CHAUX? ESSAI DE BILAN

Au debut du XVC si^cle, la rivalite des factions aristocratiques, regroupees 
autour des ducs d’Orl£ans et de Bourgogne, pour le controle du pouvoir, 
devient plus äpre. Les princes des fleurs de lys cherchent non seulement 
a obtenir la pr^eminence dans le conseil du roi, centre du pouvoir, mais 
aussi a s’assurer de la personne du roi; seul en effet la presence de celui-ci 
peut legitimer leurs actes.18 Par ailleurs, dominer le conseil, c’est se donner 
la possibilite d’utiliser les finances publiques,19 mais aussi le droit de 
nommer aux offices royaux. D&s lors chaque modification de la Situation 
politique doit avoir des r^percussions sur la carri&re des officiers royaux 
et en particulier sur celle des baillis et senechaux. C’est ce que nous vou- 
lons analyser ici.

11 faut, bien sür, distinguer les changements normaux, ceux qui sont 
dus ä des causes naturelles comme le d4c&s; ceux qui proc^dent du fonc- 
tionnement habituel de l’administration: permutations ou mouvements 
administratifs,20 des changements politiques. En somme, distinguer l’£pu- 
ration pratiquee par le parti vainqueur, de la simple mutation. Deux 
reperes nous ont guide pour determiner l’appartenance politique de nos 
baillis et s£n£chaux: l’appartenance aux Hotels princiers d’une part, la 
composition du Conseil royal lors de la nomination d’autre part.21 Nous 
avons retenu 23 bailliages, 11 s£n£chauss£es, 2 gouvernements et la pr£- 
vot£ de Paris.22

18 Dans sa lettre aux bonnes villes, du 23 janvier 1414, le duc de Bourgogne manifeste 
son intention de mectre en leur liberte et voulente comme il est de raison, le roi, la reine 
et le dauphin (Monstrelct, t. II, p. 423). Le Bourgeois de Paris, p. 46, £crit a propos des 
Armagnacs: Et en ce temps estoit touzjours le roy mallade et enferme, et Hz tenaient son 
ainsne filx, qui estoit duc de Guienne ... dedans le Louvre de si pres, que komme ne 
pooit parier a lui, ne nuyt ne jour, que eulx.
19 M. Nordberg, Les ducs et la royaut£ (n. 8) p. 4-38 a analysi les ressources financi^res 
des ducs de Bourgogne et d’Orl^ans au d£but du XV* siecle, et montr£ les ponctions 
op£r£es par ce dernier aux d£pens du trdsor royal.
20 A ce sujet cf. Fr. Maillard, Les mouvements administratifs des Baillis et Senechaux 
sous Philippe le Bel, B.P.H. 1959, p. 407-430; Idem, Les mouvements administratifs 
des Baillis et S£nechaux de 1314 i 1328, B.P.H. 1963, p. 889-912; Idem, Les mouve
ments administratifs des Baillis et des Slnechaux sous Philippe VI, B.P.H. 1966, p. 
623-638.
21 II ne nous a malheureusement pas toujours 6ti possiblc d*obtenir des indications 
comptetes £ ce sujet.
22 Bailliages: Amiens, Montagnes d\Auvcrgne, Caen, Caux, Chartres, Chaumont, 
Cotentin, Evreux, Gisors, Mäcon, Mantes, Meaux, Melun, Montargis, Rouen, Saint-Pierre 
-le-Mofttier, Senlis, Sens, Tours, Tournai, Troyes, Vermandois, Vitry. 
S6n£chauss£es: Agen, Bcaucaire, Carcassonne, Limousin, Lyon, Pirigord, Pon* 
thieu, Quercy, Rouergue, Saintonge, Toulouse.
Prcvoti de Paris.
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La Periode 1400—1411

Au seuil du XVe siede, la rivalit£, parfois vive, entre le duc de Bourgogne, 
Philippe le Hardi, et le duc Louis d’Orl^ans, se manifeste surtout au 
niveau du controle du Conseil et des offices de finance. Dans les bailliages 
et s£n£chauss£es un 4quilibre est maintenu et les nominations se font par
fois par accord entre les princes des fleurs le lys: Guillaume de Tignon- 
ville est nomine bailli de Chartres en janvier 1399 par un Conseil oü les 
ducs de Bourgogne et d’Orl^ans sont pr^sents.2*

Au cours de annees 1402-1407, le duc d’Orl^ans exerce une influence 
croissante dans la conduite des affaires, si bien qu’en 1407, an nee de sa 
mort, il domine le gouvernement royal: il puise largement dans les recet- 
tes extraordinaires du royaume; il reussit, au cours de cette annee 1407, & 
s’assurer une majorite importante au conseil: deux listes des membres du 
conseil, l’une du 28 juillet 1406, l’autre du 28 avril 1407, analysees en 
detail par M. Nordberg,* 24 r£v£lent sans ambiguite les progr&s de l’in- 
fluence du duc d’Orl^ans sur l’appareil de gouvernement. Retrouve-t-on 
cette pr^eminence sur l’administration du royaume?

Sur les 37 circonscriptions retenues, 12 sont tenues par des partisans du 
duc d’Orl^ans: Agen, Quercy, P^rigord, Limousin, Saintonge, Lyon et 
Mäcon, Paris, Melun, Sens, Senlis et Rouen. 3 le sont par des hommes 
proches du duc d’Orl^ans sans que l’on puisse pr^ciser davantage: Meaux, 
Chaumont, Ponthieu.25 * * Cinq ont 4t£ pourvues au profit de serviteurs ou 
de proches des ducs de Berry et de Bourbon: Carcassonne, Rouergue, Tou

Gouvernement: La Rochelle et Montpellier. - Nous ne nous occuperons pas 
des 3 bailliages de G£vaudan, Velay, Vivarais, qui d^pendent de la s^n^chaussee de 
Beaucaire. Le bailliage de Mantes est rattach<5 ä celui de Chartres en 1409; Lyon et 
Mäcon ont toujours le meme titulaire. Enfin, ä la mort du duc de Berry en 1416, 
l'Auvergne et le Berry forment deux nouvelles s£nechaussees royales jusqu’en 1425.
2S En rigle g£n£rale, afin de ne pas alourdir les notes, nous prions le lecteur de se 
reporter aux notices biographiques de l'appendice: il y trouvera toutes les references 
utiles. Celles-ci ne seront indiqu£es dans les notes que lorsqu’elles ne figurent pas dans 
les notices. - Outre Guillaume de Tignonville, mentionnons «Sgalement Gasselin du Bos, 
bailli de Sens le 28 octobre 1398.
24 M. Nordberg, Les ducs (op. cit. n. 8) p. 215-224. En 1406, sur une cinquantaine 
de membres, en dehors des princes du sang et des grands officiers, 25 sont des partisans 
du duc d'Orleans, 12 du duc de Bourgogne et 13 sont ou neutres ou d*Option politique 
inconnue. En 1407, le nombre des conseillers est r£duit ä 26 membres, toujours non 
compris princes du sang et grands officiers: 20 sont orl£anistes, 2 seulement bourgui- 
gnons, 4 neutres.
25 II s’agit, dans Tordre, de A. G. de Barbazan, G. d*Ulphe, J. de Chambrillac, G. Le 
Bouteiller, J. Harpedenne, Karados des Quesnes, G. de Tignonville, E. de Marcoignet,
G. du Bos, P. de Precy, J. Davy; puis de J. d’Orliens, G. Le Bätard de Poitiers, Ph.
d’Auxy.
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louse, Montpellier, Gisors.28 6 circonscriptions sont contrölees par des 
sympathisants du duc de Bourgogne: Montagnes d’Auvergne, St-Pierre- 
le-Moütier, Chartres, Amiens, Vermandois, Tournai.27

6 bailliages et s£n£chauss£es semblent etre aux mains de baillis qui re- 
fusent apparemment de s’engager politiquement dans l’un ou l’autre 
camp; ils ne veulent se situer que par rapport au roi: Caen, Caux, Coten
tin, Evreux, Mantes et Troyes.28

Enfin les Sentiments politiques des titulaires de 5 bailliages et send- 
chauss£es restent difficiles a determiner k cette date; il s’agit de: Montar- 
gis, Vitry, Tours, Beaucaire, La Rochelle.29

L’emprise des princes oppos^s au duc de Bourgogne sur les bailliages 
et sen4chaussees s’affirme nettement: 20 contre 6. Mais il faut nuancer 
et faire preuve de prudence. Aussi vif soit-il, le conflit n’a pas encore 
atteint son point culminant: le duc de Berry, le duc de Bourbon, la Reine 
exercent une influencemoderatrice dans les conseils royaux, raeme lorsque, 
apr£s 1404-1405, ils se rapprochent et s’allient au duc d’Orl£ans. Et si le 
duc d’Orl^ans a pu placer ses prot£g4s h la tete d’un tiers des bailliages et 
s^nechaussees, il a du, par prudence, tenir compte, et des int^rets du duc 
de Berry, et de la puissance du duc de Bourgogne. Des secteurs entiers lui 
4chappent, tels le Languedoc que le duc de Berry, lieutenant general du 
roi en Languedoc depuis le 9 mai 1401,30 31 surveille de loin-car il n’y r4side 
jamais-par l’intermediaire de son gendre, le duc de Bourbon, et de s£ne- 
chaux d£vou£s;81 le Nord que le duc de Bourgogne est bien place pour 
contröler; la Normandie enfin, encore qu’avec J. Davy, Louis d’Orlöans 
dispose d’un homme sur & Rouen. Il apparait donc plus facile de contröler 
le Conseil que de contröler le pays.

Une autre raison intervient aussi pour expliquer cette Situation: les 
deux tiers, 24 sur 36, des baillis et sen^chaux sont en place depuis 6 ans' 
et plus. Le tableau suivant rev£le cette stabilite des baillis et s£n£chaux 
depuis le debut du XVe si£cle.

28 R. de Chalus, J. de Bonnebaut, Roger d’Espagne, G. Sachet, R. Le Maftre. Ajoutons 
que le 8 juillet 1407, des lettres royaux sign^es du duc de Berry nomment Jean d'Aunoy 
bailli de Chaumont ä la place de Guillaume Le Bätard de Poitiers.
*T Renaud II de Murat, J. de Mello, G. de Doulzmesnil, J. de Bains, F. de Hangest, 
M. de Launay. Cf. Appendice I.
28 J. de Tonneville, J. de Saint-Sauflieu, R. de Peletot, P. de Hargeville, J. de Mainte- 
non, Simon de Bourmont.
29 L. de Girolies, G. de Br^cons, P. de Beuil, l’Hermite de la Faye, Pierre de Villai
nes.
86 Gallia Regia, t. III, p. 479.
31 Mais le 29 mars 1407, le duc d’Orl^ans reussit k faire nommer son chambellan J. de 
Roussay ä Beaucaire.
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Institut bailli ou Nombre Circonscriptions 
s£n£chal entre:

1405 et 1407 4

1402 et 1404 8

1398 et 1401 17

avant 1398 8

Agen, Meaux, Rouen, Toulouse.

Beaucaire, Carcassonne, Rouergue, St-Pierre- 
le-Moütier, Melun,* 33 Senlis, Pontkieu, Tour- 
nai.33

Montagnes d’Auvergne,34 Limousin, P^rigord, 
Montpellier, Caen, Caux, Chartres, Cotentin, 
Gisors, Mantes, Paris, Sens, Troyes, Verman- 
dois, Rouergue, Saintonge, La Rochelle.

Amiens, Evreux, Lyon et Mäcon, Quercy, 
Tours, Vitry,35 * Chaumont.

C’est dire que la majeure partie d’entre eux ont 4t£ nomm£s k une 4poque 
oü, on l’a vu, la rivalit£ entre Bourgogne et Orleans n’excluait pas cer- 
tains arrangements quant k la nomination des officiers.

En 1407 la Situation politique du personnel des baillis et s£n£chaux est 
encore pour une large part le r^sultat de l’equilibre Stabil dans les ann£es 
anterieures et notamment entre 1398 et 1401. Et si l’on envisage le cas des 
12 officiers nomm4s entre 1402 et 1407, au cours d’une periode oü le duc 
d’Orl^ans jouit d’une autorite grandissante,38 on constate sans surprise 
que bien des nouveaux baillis sortent de l’Hotel ducal.37 Le duc de Berry 
trouve quelque avantage a ce rapprochement avec le duc d’Orleans puis- 
qu’il place au moins deux de ses hommes, J. d’Aunoy a Chaumont en 
1407 et R. de Chalus k Carcassonne. Certains des nouveaux promus ne 
font que prendre la place de baillis et s£n£chaux issus du meme groupe 
politique.38 D’autres succ&dent k des hommes peu engages dans les lüttes 
de parti; aucun ne remplace un Bourguignon aver£ ou suppos^.

3* E. de Marcoignet est probablement bailli depuis 1404, cf. M. Nordberg, Les ducs 
et la royaut£ (op. cit. n. 8) p. 44.
33 Les baillis de Saint-Pierre-le-Moütier et de Toumai sont peut-£tre institu£s depuis 
longtemps. Voir Appendice I.
34 En fait, Renaud II de Murat n’est bailli que depuis 1405, mais il succede k son pere 
deced£, bailli depuis 1400.
35 Guy de Br^cons, bailli de Vitry depuis 1382, soit depuis 22 ans et qui d^tient ainsi 
le record de longlviti pour cette Periode.
34 Alors qu’en 1401 une coalition rassemblant Berry-Bourgogne et la reine s’esquisse 
contre lui, le duc d’Orl^ans parvient ensuite k retourner la Situation en sa faveur et 
k isoler le duc de Bourgogne. En f^vrier 1405, la reine se rapproche de lui, et k la fin 
de la meme annde une alliance solide l’unit au duc de Berry.
37 Barbazan k Agen, Davy k Rouen, Marcoignet ä Melun, P. de Pr^cy 4 Senlis.
38 Cas d’Agen, de Senlis, de Saintonge.
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Risumons: en 1407 le duc d’Orleans domine sans partage le Conseil 
royal; avec ses allies, Berry en tete, il controle les deux-tiers des bailliages 
et s4nechauss4es. Si, comme on peut le penser raisonnablement, Tun de ses 
buts est d’imposer son autorite ä toute l’administration locale, il n’est pas 
encore assez fort pour y parvenir et doit composer, soit avec ses allies, 
soit avec son adversaire le duc de Bourgogne: le renouvellement du per- 
sonnel des baillis et s^n^chaux au profit des partisans d’Orl^ans est en 
cours depuis 1402-1403, mais il ne touche qu’un tiers des circonscriptions. 
Pour le reste, c’est la Situation anterieure qui prevaut encore.38 39

L’unit4 de facade, tant bien que mal maintenue dans le gouvernement 
du royaume gräce aux efforts inlassables de la reine et de Berry, se brise 
apr£s le meurtre du duc d’Orleans le 23 novembre 1407. Jean sans Peur, 
ayant assum4 ce meurtre,40 sur de Pimpunite, appuye par l’opinion publi
que, peut d£s lors revendiquer le controle du gouvernement. Le roi de 
Sicile, le duc de Berry, le duc de Bourbon, hommes de conciliation par 
temp£rament et par necessit£ politique, hesitent a s’opposer trop ouver- 
tement a lui. Face ä lui, le parti d’Orl^ans est bien faible, son chef, Char
les, bien jeune. Malgre la Sympathie dont il jouit aupres des princes du 
sang, le nouveau duc d’Orl£ans est pratiquement mis de cote en 1408 et 
1409.

La lutte politique se circonscrit alors entre le duc de Bourgogne et les 
princes du sang dirig^s par Berry. Jean sans Peur, maitre de Paris et du 
gouvernement, de mars a juillet 1408, part ensuite combattre les Liegeois. 
Les princes du sang, Sicile, Berry, Bretagne, Bourbon, reprennent alors 
la direction de la politique royale en s’appuyant sur la reine et le jeune 
dauphin Louis. Mais le 28 novembre 1408, Jean sans Peur, victorieux des 
Liegeois, rentre a Paris et peut d£s lors s’occuper en priorite des affaires 
du royaume. La prudence s’impose au duc de Bourgogne qui doit tenir 
compte de la famille royale, tr£s attach^e au feu duc d’Orleans.41 Le duc 
Jean cherche moins ä eliminer ses adversaires qu’ä les dominer. En mars 
1409, apres des tractations men^es avec la Cour, install^e a Tours depuis

38 Nomine en 1404 licutenant du roi en Normandie, il est tout a fait remarquable que
le duc d’Orl^ans n’ait chang£ aucun des baillis normands: signe ä la fois des difficultes 
rencontries pour »coloniser« l’administration locale, et de la sp£cificit£ des bailliages 
normands. Nous y reviendrons.
40 Propositions de Jean Petit, faites & Paris le 8 mars 1408. Voir Monstrelet, t. I, 
p. 177.
41 Monstrelet, t. I, p. 392: La prudence qui s’impose ä Jean sans Peur est nettement 
indiquee par ce passage: lorsqu’il rentre & Paris le 28 novembre 1408, si crierent 
plusieurs parisiens a sa vertue, par plusieurs quarrejours, a haulte voix No'el. Toutesfoiz 
en aucuns lieux il leur }ut defendu qu’ilz ne criassent plus ainsi, pour cause de l’envie 
des seigneurs du sang royal.
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novembre, il obtient la reconciliation factice de Chartres imposee aux en- 
fants d’Orl^ans.41 42 43 44

Aussi n’est-il pas surprenant que ces revirements rapides au niveau du 
gouvemement, n’aient gu^re de cons^quences sur radministration du ro- 
yaume; dans l’annee 1408 deux changements seulement affectent baillis 
et s£n£chaux, mais ils sont significatifs.45 Le premier concerne Paris: le 
30 avril 1408 Pierre des Essarts, serviteur du duc de Bourgogne, rem- 
place Guillaume de Tignonville comme garde de la prevot£ de Paris. 
Nicolas de Baye donne le motif officiel de la disgrace de Tignonville qui, 
pour contemplation de l’Universite de Paris et occasion de deux soy- 
disans clercs et escoliers, executez au gibet de Paris par le jugement dudit 
prevot des la Saint Denis derrain passe, et pourquoy la dicte universite a 
cesse les sermons et leqons jusques ä ores, a este despoinctie dudit office 
de prevoste.** Mais la verkable raison est donn£ par Jean Jouvenel: c’est 
pour ce qu'il frequentoit souvent en VHotel de feu Monseigneur le duc 
d’Orleans.45

Le second changement est ant^rieur et il concerne la sen^chaussee de 
Beaucaire: le 13 fevrier 1408, Alzias de Sanilhac, chambellan du duc de 
Berry, devient sen^chal de Beaucaire ä la place d’un fidele du duc d’Or- 
14ans. Le duc affermit donc son contröle sur le Languedoc. Tout se passe 
comme si, desesp^rant de jouer les premiers r61es ä Paris, il consacrait ses 
efforts ä renforcer sa mainmise sur le Languedoc.

L*ann4 suivante, 1409, la reconciliation de Chartres (le 9 mars) produit 
un petit mouvement de personnel qu’il est interessant de relever: le 27 
mars 1409, le roi fait de Jean Davy, bailli de Rouen et serviteur de la 
maison d’Orl^ans, le chancelier du Dauphin. Le meme jour Karados des 
Quesnes, de l’Hotel d’Orl^ans, bailli de Mäcon et s£n£chal de Lyon, est 
translat£ ä Rouen et Jean de Chätelus, chambellan du duc de Berry est 
nomm£ ä Lyon et Mäcon.

Ce ne sont que coups d’^pingle: chacun des clans en pr£sence a trop 
besoin de l’autre pour que l’on remette en cause les situations acquises;

41 Le duc de Bourgogne a trouv^ des appuis pr£cieux dans le conseil du duc d’Orl£ans: 
par especial y furent plusieurs seigneurs, tant du sang royal comme du grant conseil
du Roy, lesquels ne furent point si obstinez ne enclins d poursuir contre le duc de Bour- 
gongnes qu’ilz estoient par avant; Monstrelet, 1.1, p. 394.
43 Nous ne tenons pas compte, car eile n’a aucune signification politique, de la per- 
mutation entre Jean de Bains, bailli d’Amiens, et Ferry de Hangest, bailli de Verman- 
dois, qui s’op^re 4 la fin 1407 ou au debut 1408. Voir Appendice I.
44 A. N. XIa 1479, fol. 26: Baye, 1.1, p. 229-230.
45 J- Jouvenel: Histoire du regne de Charles VI, £dit£ par Michaud et Poujoulat, 
t. II, p. 447. Par ailleurs le duc de Bourgogne ne lui a pas pardonn£ son enquete sur le 
meurtre du duc d’Orl^ans.



Baillis et s£n£chaux dans le royaume de France de 1400 ä 1418 163

Jean sans Peur a besoin de Berry pour maintenir un semblant d’accord 
avec la faction d’Orleans, accord n^cessaire pour conserver l’appui du 
roi. Jean de Berry ne d£sesp£re pas d’obtenir une r£conciliation durable 
qui lui permettrait de tenir un role d’arbitre. On s’explique alors ais4- 
ment pourquoi le personnel politique et administratif local mis en place 
au temps du feu duc Louis d’Orleans reste en place. Tant que la rivalit^ 
entre les princes n’a pas de cons^quences dramatiques, tant que les n£go- 
ciations et les compromis, meme boiteux, sont recherch^s par les deux 
camps, on ne touche gu&re aux agents locaux du pouvoir. La lutte se con- 
centre au niveau du conseil et des grands offices.46

Au cours de l’ann4e 1410 le duc de Bourgogne accentue sa pression sur 
les Organes de gouvernement: finances extraordinaires, Hotel du roi, 
Conseil, sont peuples de ses serviteurs.47 Cela provoque le m£contentement 
du duc de Berry qui quitte Paris au debut de l’ann^e,48 y revient au prin- 
temps sur commandement du roi pour en repartir peu apr£s: il s’allie alors 
au duc d’Orleans et rassemble des troupes.49 La paix de Bicetre conclue le 
2 novembre 1410 entre les princes, apr£s une prise d’armes des deux 
camps qui commenjait & d£g£n£rer en guerre civile, est essentiellement un 
accord entre le duc de Bourgogne et les ducs de Berry et de Bourbon:50 

un compromis est passö au sujet de la composition du conseil, un certain 
4quilibre y etant r^tabli,51 et un article pr4voit la r^vocation de Pierre des 
Essarts: Le prevot de Paris sera oste de tous offices royaulx, et le roy 
pourverra d'un autre selon qu’il lui semblera estre expedient.52

La paix de Bicetre n’est gu£re durable et le duc d’Orl^ans reprend les

46 Exemple de cette stabilit^. Dans la s£n£chauss£e de Quercy, Robert de Vendac 
remplace Guichard d’Ulphe le 4 mars 1409. Tous deux sont des intimes du duc Louis 
de Bourbon et sont soutenus par le duc de Berry.
47 Et alors le duc de Bourgogne estant d Paris, gouvernait plus que les autres princes 
du royaume et se conduisoient les besongnes et afaires par lui et ses favorisans. Dont 
il riest point ä doubter qriil riest point envieux. Mars 1410; Monstrelet, t. II, p. 66. 
Dans une lettre au roi, qui date de mai 1411 et que Monstrelet reproduit, t. II, p. 118, 
le duc d’Orl£ans denonce nommement dix de ses ennemis, qui sont membres du conseil 
du roi favorisans du duc de Bourgogne.
48 Les sentiments du duc de Berry devant la politique du duc de Bourgogne, ^clatent 
nettement dans cette phrase de Monstrelet, t. II, p. 60: Le duc de Berry et le duc de 
Bourbon se tiendrent aucunement mal contens de ce qriilz riestoient point si souvent 
appelez au Conseil royal qriilz avoient acoustume, et avecques ce, qriilz riavoient 
point si grande autorite. Et pour ce, eulx voians ainsi comme exclus, prindrent congie 
au Roy et d la Roy ne et autres princes, et s'en alerent chascun en son pays.
40 Monstrelet, t. II, p. 77.
60 II s'agit de Jean, comte de Clermont, qui devient duc de Bourbon, son pire Louis 
venant de mourir le 19 aoüt 1410.
51 Monstrelet, t. II, p. 101, en donne la composition.
52 Monstrelet, t. II, p. 99 et 100. Le roi nomine le 10 novembre 1410, Bruneau de 
St-Clair.
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hostilit^s. Elle aboutit du moins ä une entente de quelques mois entre les 
ducs de Berry, de Bourbon et de Bourgogne, jusqu’en juillet 1411.

Les changements de baillis et s£n£chaux entre la fin de 1409 et le milieu 
de 1411 sont en nombre restreint: 9 cas, compte non tenu de la pr£vot4 
de Paris.53 Leur signification politique est indeniable.

Bailliages et S^n^chaussees 
qui changent de titulaires 
de la fin 1409 ä juin 1411

Vitry (d£s 1409)
Caen 28 d^cembre 1409 
Beaucaire 20 janvier 1410

P^rigord 5 juillet 1410 
Tournai 14 aoüt 1410 
Toulouse 30 decembre 1410 
Rouergue 17 janvier 1411 
Lyon-Mäcon 27 avril 1411 
La Rochelle 11 mai 1411

Option politique du nouveau titulaire

Philippe de Cervolles (pro bourguignon)
G. d’Esquaix (ind^pendant)
Hermite de la Faye (Bourbon-pro bourguig
non alors)
R. de Salignac (Hötel du dauphin Louis)
J. d’Auviller (Bourgogne)
J. de Bonnebaut (Bourbon - Berry)
R. de Laire (Orleans)
J. de Chäteaumorand (Bourbon)
J. de Heilly (dauphin Louis, Bourgogne)

On constate donc que la moitie des changements s’op&re au profit de Par
tisans plus ou moins avou^s du duc de Bourgogne; en fait un seul appar- 
tient ä l’Hotel du duc; deux se font au profit du dauphin duc de Gu- 
yenne, entierement soumis ä Jean sansPeur. Mais J. de Heilly est autant le 
serviteur du duc Jean que celui du dauphin.54 C’est corarae lieutenant 
du roi en Languedoc que le duc de Berry nomme un proche du duc de 
Bourbon, J. de Bonnebaut, s£n£chal de Toulouse a la suite de la mort du 
pr4c4dent s4n4chal Roger d’Espagne. Bonnebaut quittant la s£nechaus- 
s4e de Rouergue, le duc de Berry y nomme un ancien serviteur de la mai- 
son d’Orleans, Raoul de Laire. Enfin, ä Lyon-Mäcon, un vassal du duc de 
Bourbon remplace un serviteur du duc de Berry, J. de Chätelus. Nouvelle 
illustration des implications politiques du choix des baillis et s£n4chaux;

53 Dans 4 bailliages, Chaumont, Troyes, Saint-Pierre-le-Moütier et Meaux, les baillis 
en place se sont vus opposer un rival, ce qui a entrain£ un proc£s au Parlement. Dans 
les 4 cas, les baillis install^s ont conserv^ leur office. II nous semble que dans ces quatre 
affaires les raisons politiques soient absentes. Dans aucun des proc£s il n’est fait allusion 
ä des pressions politiques. C’est sans doute la raison pour laquelle les baillis ainsi 
menac6s ont pu obtenir toutes garanties pour leur defense et triompher de leurs 
rivaux. - Voir les notices biographiques de l’Appendice II, Aunoy, Bourmont, Mello, 
Orliens.
34 Monstrelet, t. II, p. 59. Dhs juin 1409, le duc d* Acquitaine fut baillS ä garder et 
endoctriner au duc de Bourgongne. Celui-ci choisit parmi ses familiers, les principaux 
membres de l*H6tel du Dauphin.
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Jean sans Peur ne cherche-t-il pas ä amadouer le nouveau duc de Bour
bon qu’il sait reticent ä son egard, en lui laissant le controle d’une double 
circonscription dont l’importance statögique est Evidente, aussi bien pour 
Bourbon que pour Bourgogne?55 Le pr4c£dent bailli de Mäcon, J. de Chä- 
telus, s’oppose au Parlement ä la r^ception de Chäteaumorand en tant 
que bailli de Mäcon. Mais Chäteaumorand fait valoir qu’il a eleu 
en plaint grant Conseil et il est soutenu par le procureur du roi qui sou- 
ligne lui aussi ce fait. Et la cour acertainnee de la volonte et ordonnance 
du Roy en son grant conseil a receu ledit Chateaumorand qui a fait le 
serment acoustume.56 C’est donc en toute connaissance de cause que ce 
fid£le du duc de Bourbon est institu4 (et la procedure est on ne peut plus 
reguliere puisqu’il y a election!) bailli de Mäcon par un conseil royal en 
majorit^ bourguignon.

On ne peut s’empecher de comparer la politique suivie par le duc de 
Bourgogne en 1410-1411 ä celle du duc d’Orl^ans dans les ann£es 1403- 
1407: meme implantation lente et r6guli£re dans les bailliages et s4n£- 
chauss4es, meme prudence dans le choix des hommes, memes concessions 
aux alli£s du moment: Jean sans Peur ne touche pas au midi du duc de 
Berry; il n’hisite pas ä laisser une circonscription aussi importante que 
Lyon et Mäcon ä un alli£ pourtant peu sür. Son souci est d’isoler le duc 
d’Orl&ins qui s’apprete, au printemps 1411, ä provoquer la rupture d£ci- 
sive, comme en temoigne la lettre qu’il adresse au roi, avril ou mai 1411, 
dans laquelle il denonce violemment ses adversaires bourguignons et 
demande une 6puration du conseil du roi.87

58 Mäcon et Lyon contrßlent aussi bien l’Est du Bourbonnais que le Sud de la Bour
gogne. Autre facteur geographique important, Lyon jouxte les etats du comte de Savoie. 
Or, en avril 1409, un chevalier de Savoie, Am6 de Viry, avait men£ une guerre priv^e 
contre le duc de Bourbon en Bresse et Beaujolais. Or, il y avait un contentieux entre 
le comte de Savoie et le duc de Bourbon au sujet de Phommage du Beaujolais. S’&ant 
r£fugi£ k Bourg-en-Bresse, aupräs du comte de Savoie apr£s ses exploits, Ame de Viry 
fut livr£ par le comte au duc de Bourbon. Ddivr6 par ce dernier, Am4 de Viry se 
r^fugie aupres du duc de Bourgogne dont il devint le serviteur. Monstrelet, t. II, p. 2 k 4. 
Institut bailli de Mäcon et s£n£chal de Lyon le 4 novembre 1411, A. de Viry entreprit 
de nouvelles hostilit^s contre le duc de Bourbon en f^vrier 1412. Voir A. Leguai, Les 
ducs de Bourbon pendant la crise monarchique du XVe siede, Moulins 1962, p. 63, 
n° 3. C'est donc un v^ritable cadeau que fait le duc de Bourgogne k son alli£ de quelques 
mois.
59 Proces et plaidoirie le 12 mai 1411. A. N. Xla 4789, fol. 109; Baye, t. II, p. 9.
57 Monstrelet, t. II, p. 118-119.
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Les £purations de 1411-1413

Les lettres de defi adressees par le duc d’Orleans a Jean sans Peur le 18 
juillet 1411 et la r^ponse de celui-ci,58 consomme le divorce entre les deux 
factions: Armagnacs et Bourguignons.59 Les deux camps se constituent: 
Jean Ier de Bourbon, malgr4 un appel du duc de Bourgogne, rejoint les 
Armagnacs60 en aoüt 1411. La reine, les ducs de Berry et de Bretagne sont 
rejetes du gouvernement sous la pression des bouchers parisiens.61 Les 
temps ne sont plus ä la conciliation et la tentative faite par la reine et le 
duc de Berry, install^s & Melun, pour revenir ö. Paris, 4choue.62 Le duc 
de Bourgogne tient solidement Paris, le Conseil royal, et gouverne avec 
le dauphin, Louis de Guyenne. Il n’a plus aucune raison de menager des 
susceptibilites. Nous assistons alors a une verkable öpuration du personnel 
de gouvernement, et notamment des baillis et senechaux. Le tableau 
suivant montre l’empleur du mouvement.

Bailliages et Sen6chauss£es qui 
changent de titulaires entre 
sept. 1411 et janvier 1412

Chaumont
Cotentin
Gisors
Lyon-Mäcon
Meaux
Melun
Montargis
Paris
Quercy
Saintonge
St-Pierre-
le-Moütier
Senlis

Sens
Tours
Troyes

31 d£cembre 
21 d&rembre
25 octobre
1 er novembre 
20 novembre 
31 octobre
19 novembre 
12 septembre

novembre 
12 d£cembre
20 janvier

19 septembre

21 septembre 
14 novembre
26 octobre

Option politique des nouveaux titulaires

Ame de Choiseul (Hotel de Bourgogne)
Jean d’Ivoy
Regnault d’Azincourt (Hotel de Bourgogne) 
Ame de Viry (pro bourguignon)
J. d’Ourmoy (Hotel de Bourgogne)6*
Ch. de Bruni^res (Hotel de la Reine)
Jean de Neuvy (serviteur de Boucicaut) 
Pierre des Essarts (Hotel de Bourgogne)
A. de Severac (pro Berry)
J. de Montberon (pro bourguignon)
Jean de Neuville (Hotel de Bourgogne)

Trouillart de Maucreux (Hotel du dauphin 
Louis)
Guy d’Aigreville (Hötel de Bourgogne) 
Regnaut de Montjan
Ch. de Villiers (Hötel de la Reine et du dau
phin Louis)

68 Reproduites dans Monstrelet, t. II, p. 152-54.
61 C’est au moment de la paix de Bicetre que l’expression »Armagnac« commence ä 
apparaitre pour designer les partisans du duc d’Orl&ms. Monstrelet t. II, p. 102.
80 Monstrelet, t. II, p. 156-158.
81 Monstrelet, t. II, p. 162-163.
** Monstrelet, t. II, p. 168.
“ En fait, d£s le 21 septembre 1411, Bureau du Mesnil a 6t6 nomm^ bailli de Meaux; 
il est remplac6 deux mois plus tard par J. d’Ourmoy. Voir Appendice I.
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Bailliages et s6n£chaussees qui ne 
changent pas de titulaires entre 
septembre 1411 et janvier 1412

Option politique des titulaires

Agen A. G. de Barbazan (Orl£ans-Berry)
Amiens F. de Hangest (pro bourguignon)
Montagnes d’Auvergne R. de Murat (i cette date, pro bourguignon)
Beaucaire Hermite de la Faye (^ cette date, plutöt fa- 

vorable aux bourguignons)
Caen G. d’Esquaix (pro bourguignon)
Carcassonne R. de Chalus (Hotel de Berry)
Caux J. de Saint-Sauflieu
Chartres - Mantes G. de Doulzmesnil (pro bourguignon)
Evreux P. de Hellenvillier84
Limousin G. Le Bouteiller (Hotel d’Orldans)
Montpellier G. Sachet (Hotel de Berry)
P^rigord R. de Salignac (dauphin Louis-Albret)
Ponthieu Ph. d’Auxy (Hotel de Berry)
La Rochelle J. de Heilly (dauphin Louis)
Rouen Karados des Quesnes
Rouergue R. de Laire (Hotel d’Orl^ans)
Toulouse J. de Bonnebaut (Bourbon)
Tournai J. d’Auviller (pro bourguignon)
Vermandois J. de Bains (pro bourguignon)
Vitry Ph. de Cervolles (pro bourguignon)

Tableau recapitulatif (Situation au d^but 1412):

- Bourguignons et alli£s (duc de Guyenne, Reine, Boucicaut): 22
- Armagnacs (ducs de Berry et d’Orl^ans, Bourbon): 8
- Neutres ou incertains: 5

II s’agit donc bien d’une invasion massive des circonscriptions locales 
par les fid^les du parti du pouvoir. Certes de duc de Berry, bien que r4vo- 
qu£ de sa lieutenance generale en Languedoc en novembre 1411, conserve, 
avec ses alli£s, le controle du midi, malgr£ l'envoi par le dauphin d’une 
Commission de reformateurs. Mais ses positions sont menac^es: le 21 no
vembre 1412 Guy d’Autre, un Bourguignon, est nomm£ s4nechal de 
Rouergue a la place d’un partisan des princes armagnacs. Deux exemples 
prouvent avec evidence le caract&re politique de cette £puration: dans 
la lettre de nomination de Regnaut d’Azincourt comme bailli de Gisors

64 La premi£re mention de lui comme bailli est du 11 d£cembre 1411. La derni&re men- 
tion de son pr£d£cesseur, P. de Hargeville, date du 25 mars 1411. Nomm£ entre ces 
deux dates. Mais ce changement ne semble avoir aucune raison politique.
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le 25 octobre 1411, le roi de France Charles VI ecrit:65 Et nous avons 
este et soyons souffisamment informe que Robert Le Maistre qui detient 
et occupe l’office de bailly de Gisors, a tenu et tien le parti desdits de 
Berry, d’Orleans et de leurs aleez et en leurs mauvais et dampnable pro- 
pos les a conseillez, portez, soustenuz et favorisez par quoy il sest entre 
autres choses rendu indigne de tenir et exercer le dit office de bailli ne 
aucun autre office quelconques. Et pour ce Een avons prive, deboute et 
decharge, privons, deboutons et deschargeons de tout par ces presentes ...

Nomrn^ le 21 novembre 1412 s4n4chal de Rouergue, Guy d’Autre se 
heurte ä Popposition de Raoul de Laire, le titulaire. Il faut deux inter- 
ventions, le 4 et le 10 janvier 1413, du Borgne de la Heuze, au nom du roi, 
et de Gaucher de Ruppes, au nom du duc de Bourgogne, pour que le Par- 
lement re^oive le serment de Guy d’Autr4. Lors de sa premi^re Inter
vention, le Borgne de la Heuze explique les raisons du choix du roi: 
il voulait pour certaines causes qui le mouvoit, et par especial pour doubte 
que len a que messire Raoul de Loire ne se tourne contre le roy au Pays 
de Rouergue qui est dangereux de present.. . que Guy d’ Autre soit requ

Ces nominations n’ont pas ete acceptees sans reticence par le Parlement 
car, a la diff^rence de ce qui s’etait passe jusque la, la procedure de l’elec- 
tion n’a pas £t£ suivie.67 Aussi le Parlement use-t-il de la formule suivante, 
lors de la r^ception des nouveaux baillis: Regnaut d’Azincourt est re^u 
le 31 octobre 1411 par maniere de Provision et quousque, comme les 
autres precedents baillis au lieu de Robert Le Maistre, bailly de Gisors, 
pourveu que ledit Regnault comperra aux prouchains jours de Verman- 
dois ceans pour respondre d ce que l’en voudra contre lui proposer,68

Les droits des baillis destitues sont ainsi preserv£s: s’ils obtiennent des 
lettres d’opposition, ils seront entendus par la Cour et le nouveau titulaire 
de l’office devra se präsenter. Th^oriquement donc, le bailli nomme par 
Provision n’est pas certain de conserver son office, et l’on comprend la 
d^marche du bailli de Melun, Charles de Brunieres qui, re$u par Pro
vision le 31 octobre 1411 et ajourn£ a comparaitre au Vermandois pro- 
chain89 se presente effectivement au jour dit et recquiert estre receu 
simplement et absolument.

La Cour lui r£pondit qu’elle ne lui avait rien dernand^ jusqu’ä mainte- * * 87 88

" B. N., P. O. 12, n° 327 (2).
•8 A. N. Xla 4789, fol. 371 v° et 372: Baye, t. II, p. 98-99.
87 Fr. Autrand, Offices et officiers royaux (article cit6 n. 9). II convient, 4 mon sens, 
de faire une distinction entre la procedure de nomination utilisce avant septembre 1411, 
- l’&ection et celle utilisce apr£s septembre, - impAration.
88 A. N. Xla 1479, fol. 173 v°; Baye, t. II, p. 27.
** C’est-4-dire lorsque les proc&s du bailliage de Vermandois viendront devant la Cour.
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nant et que sa demarche £tait inutile.70 Inversement les baillis destitu^s 
ä la fin de Fannie 1411 auraient pu se defendre. Possibilit£ touteth^orique: 
comment imaginer, en effet, que ces baillis armagnacs aient pu obtenir des 
lettres d’opposition du roi ou du dauphin, ceux-ci <kant sous la tutelle 
d’un conseil bourguignon? De fait, aucun des baillis evinc^s ne se mani
feste devant le Parlement avant la paix d’Auxerre d’aoüt 1412.

Les negociations entre les deux factions rivales, commenc^es devant 
Bourges en juillet 1412 et conclues un mois plus tard & Auxerre, retabli- 
rent une fois de plus paix et concorde entre les princes, cons£quence de la 
volont4 conciliatrice jamais d^mentie du duc de Berry, conjuguee ä celle 
du dauphin Louis, excidi de la tutelle trop absolue de Jean sans Peur. 
Ce dernier manifeste d’ailleurs quelque mauvaise humeur devant cette 
premi^re manifestation d’autorit£ de son prot4g£.71 72 73 L’une des clauses de 
l’accord contenait que les officiers des dits seigneurs (Berry, Orleans, 
etc.) et leurs serviteurs seront restituez en leurs offices et bencfices.7S 76 
Peu apres, en application de cette clause, une ordonnance royale en date 
du 9 septembre 1412, restituait leurs offices ä ceux qui en avaient iti 
priv£s en 1411, et interdisait aux officiers nommes \ cette date de faire 
Opposition h. ces restitutions.75 Mais, huit jours plus tard, de nouvelles 
ordonnances accordaient aux officiers menac^s par les restitutions, le 
droit de faire Opposition.74 La premiere ordonnance provoque un vaste 
mouvement de la part des officiers »armagnacs« dont les lettres de resti- 
tution d’offices furent en regist r^es par la Cour. La seconde provoque un 
mouvement inverse de lapart des officiers bourguignons qui venaient faire 
Opposition.75

L’embarras du Parlement fut grand: en effet, les premi^res ordon
nances, restituant les offices, ont bien 4te enregistr^es par la Cour, mais 
les secondes, annulant en partie les premieres, n’ont pu Fetre, la session 
du Parlement ayant hi close entre temps. Le 31 octobre 1412, en reponse 
k la demande de Guy d’Aigreville, £vinc£ du bailliage de Sens par Gas- 
selin du Bos, Henri de Marie, seul President präsent d’un Parlement tres 
incomplet, d£clare que pour ce que la chose estoit grosse et gründe, il ne 
pouvait prendre aucune d^cision.70

70 A. N., Xla 4789, fol. 210; Baye, t. II, p. 44-45.
71 Comme en t^moigne le r£cit de Monstrelet, t. II, p. 283.
72 Monstrelet, t. II, p. 288, qui donne le texte de Paccord.
73 O. R. F., t. X, p. 24. Cette ordonnance est enregistree au Parlement le 16 septembre 
1412. A. N., Xla 1479, fol. 216.
74 23 septembre 1412. A. N., Xla 1479, fol. 216.
75 23 septembre 1412: baillis de Sens, de Montargis, de Melun; 27 septembre 1412: 
baillis de Gisors, de Senlis, de Chaumont. A. N., Xla 4789, fol. 342 et 342v°.
76 A. N., Xla 1479, fol. 216; Baye, t. II, p. 91.
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Mais l’accord d’Auxerre est peu durable; les embarras du Parlement 
et les affres des baillis bourguignons cessent avec un nouveau texte que 
le Parlement, & peine rentr£, enregistre le 18 novembre. Il s’agit de: lettres 
royaulx par manieres d’ordonnance passees par le roy en son conseil ou 
estoient le duc de Guienne, le duc de Bourgongne, le sire de Helly, le pre- 
vost de Paris et le duc de Guienne (sic) par lesquelles le roy rend tous 
offices et maladreries a ceulx qui les avoient au temps de la paix faite 
a Bourges, combien que ceux qui avant les descors des seigneurs de France 
eussent este restituez aux dits offices, et adnulle le roy tous proces pendans 
en Parlement ou ailleurs, tous arrests, toutes oppositions et en entredit la 
cognoistance ä la court et en retient la cognoistance ä son conseil.77

En fait, aucun des baillis £vinc£s de septembre 1411 & janvier 1412 
n’a pris effectivement possession du poste que l’ordonnance du 9 sep
tembre lui restituait,78 sauf un, Simon de Bourmont, bailli de Troyes; 
mais c’est l’exception qui confirme la r£gle: Bourmont a pu poursuivre 
son proc&s et le gagner, parce qu’il n’est engage dans aucun des clans en 
pr&ence et parce qu’il a toujours fait cor rectement son travail de bailli: 
»apolitique« et bon bailli, le Parlement n’avait aucune raison de ne pas 
lui faire droit.

La Situation est donc restee stable dans les bailliages et s£n4chauss£es 
jusqu’en aoüt et septembre 1413, ä trois exceptions pr£s.79 80 Le mouvement 
cabochien n’a entrain£ aucune modification dans le personnel des bail
liages et s4n4chauss4es®° except£ k Paris. Pierre des Essarts, le bon pr^vöt 
bourguignon, aim£ des parisiens81 est pass£ ä la faction adverse et intrigue 
d4sormais avec le dauphin Louis qui prend alors la tete de l’opposition 
au duc de Bourgogne et au mouvement populaire. Revoque puis arret£ 
et ex^cute82 il est remplac£ par Robert de la Heuze, dit Le Borgne de la 
Heuze, un bourguignon qu’on peut qualifier de modere. Les exces ca- 
bochiens affaiblissent la position du duc de Bourgogne, et permettent aux 
mod£r£s tels Jean Jouvenel et le duc de Berry, de reprendre le pouvoir 
k Paris. Ils sont alors en mesure d’imposer la paix de Pontoise aux fac-

77 A. N., XIa 1479, fol. 222; Baye, t. II, p. 92-93. Remarquons la presence au conseil 
du duc de Bourgogne et du duc de Guyenne. L’ordonnance du 9 septembre pr£c£dent 
etait souscrite par les ducs de Berry et d’Orleans!
78 C’est pourquoi nous ne les avons pas fait figurer dans nos listes de l’Appendice I.
79 Bourmont a Troyes; le remplacement de Ame de Viry, - tue devant Bourges en 
juillet 1412 par Philibert de St-L^ger ä Lyon et Mäcon; le bref passage entre le 
8 mars et le 24 d£ccmbre de Jean de Chäteaumorand i la senechauss^e de Beaucaire. 
Voir Appendices I et II.
80 Les r£volutionnaires parisiens ont concentr£ leurs attaques sur les officiers des 
Organes centraux. Monstrelct, t. II, p. 314-315.
81 Bourgeois de Paris, p. 8 et 28.
89 Le 1er juillet 1413. Monstrelet, t. II, p. 399.
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tions. Le dauphin Louis prend alors resolument la tete du gouvernement, 
fait arreter les chefs cabochiens alli^s du duc de Bourgogne sans egard 
pour celui-ci. Le duc quitte Paris le 23 aoüt, laissant la place aux princes 
armagnacs (roi de Sicile, duc d’Orl£ans, duc de Bourbon) qui font leur 
entr^e ä Paris le 31 aoüt 1413.M

Une deuxi&me £puration des baillis et s4nechaux commence alors, 
encore plus nette et plus comptete que celle de 1411. Dhs le mois d’aoüt 
1413, les anciens baillis armagnacs ont obtenu des lettres de don qu’ils 
presentent au Parlement, dbs leur arriv^e ä Paris, ou qu’ils font präsenter 
par procureur. Les baillis bourguignons, inqui&ts, r&ississent a obtenir 
quelques lettres d’opposition en aoüt qu’ils presentent ä leur tour.83 84 En 
vain.

Dans la derni£re semaine de septembre, le Conseil royal, reuni prati- 
quement tous les jours, 4pure l’administration et change baillis et s£n&- 
chaux.85

Bailliages et s£n£chauss£es 
changeant de titulaires en 
aoüt et septembre 1413

Amiens 
Montagnes 

d* Auvergne 
Caen
Chartres et 

Mantes 
Chaumont 
Gisors

27 septembre 
idem

26 septembre
27 septembre

idem
22 septembre

Option politique des nouveaux titulaires

Philippe d’Auxy 
Guiot de Pesteil (Berry)

Robert d’Esneval (Orleans)
Simon de Moranvillier (dauphin Louis)

Jehan d’Aunoy 
Robert Le Maitre (Berry)

83 Monstrelet, t. II, p. 392-397, 400-403.
84 Certains connaissent d£jä le nom de leur successeur et s’opposent nommiment h lui; 
ainsi G. de Doulzmesnil, bailli de Chartres, contre Simon de Moranvillier; Aim£ de 
Choiseul, bailli de Chaumont, contre Jean d’Aunoy et Ferry de Chardoigne. D’autres, 
se sentant menac^s, agissent pr£ventivement et font Opposition en glnlral: ainsi Ferry 
de Hangest & Amiens. A. N., Xla 4789, fol. 514.
85 Voici la composition du conseil du roi k la date du 27 septembre 1413: Le roi de 
Sicile, les ducs d’Orleans et de Bar, les comtes d’Alen^on, de Vertus, de Vendöme et de 
Richemont, le Conn^table, les 4veques de Sens, de Bourges, d’Angers, de Noyon et de 
Paris, le comte de Tancarville, les Seigneurs d'Ivry, d’Aumont et de Blarus et Colart 
de Callonville. B. N., ms. fr. 21405, p. 58.
Le 22 septembre 1413 sont cites comme pr^sents au conseil, les ducs de Berry et de Bar, 
Louis de Baviire, P£v£que de Bourges, le Chancelier de Guienne, les sires d’Ivry et de 
Blaru. B. N., ms. fr. 21405, p. 55.
Le conseil du 25 aoüt 1413 avait une composition voisine de ce dernier exemple. Celui 
du 26 septembre 1413 a, au contraire, une composition proche de celui du 27 septembre. 
B. N., ms. fr. 21405, p. 56 et 57.
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Bailliages et s4n£chauss£es 
changeant de titulaires en 
aoüt et septembre 1413

Option politique des nouveaux titulaires

Lyon et 27 septembre Robert de Bonnay (Orleans)
Mdcon

Meaux 27 septembre Guillaume de Nauroy (dauphin Louis)
Meiun 15 septembre E. de Marcoignet (dauphin Louis)
Montargis 27 septembre Louis de Girolles
Paris 27 septembre Andre Marchant (Orleans)
Quercy 25 septembre Raymond de Salignac (dauphin Louis)
St-Pierre- septembre Jean de Mello

le-Moütier
Senlis 26 septembre Pierre de Precy (Orleans)
Sens 30 septembre Gasselin du Bos (Orleans)
Tours 27 septembre Pierre de Beuil (Anjou?)
Tournai 27 septembre Thomas de Bauffrem^s
Vitry 25 aout Pierre d’Ärgeres

Bailliages et s^n£chauss£es
changeant de titulaires entre Option politique du nouveau titulaire
octobre 1413 et: janvier 1414

Rouergue 17 octobre Raoul de Laire (Orleans)
Beaucaire 29 d^cembre Guillaume Seignet (Anjou-Sicile)
St-Pierre- 8 janvier Jean de Chätelus (Berry)

le-Moütier
La Rochelle 19 janvier Franfois de Grignaux (Orleans)
P^rigord 2 f£vrier Arnaud de Bourdeilles

Bailliages et s^n^chaussees ne
changeant pas de titulaires Option politique
en septembre 1413

Agen A. de Barbazan (Orleans)
Carcassonne Robert de Chalus (Berry)
Caux Jean de St-Sauflieu
Cotentin Jean d’Ivoy
Evreux Pierre de Hellenvilliers
Limousin Guillaume Le Bouteiller (Orleans)
Montpellier Guillaume Sachet (Berry)
Rouen Karados des Quesnes
Toulouse Jean de Bonnebaut (Bourbon)
Troyes Simon de Bourmont
Vermandois Jean de Bains (pro bourguignon)
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Donc, 24 bailliages ou sen£chauss£es changent de titulaire:811 23 nouveaux 
baillis ou senechaux apparaissent - puisque ceux de Mantes et Chartres 
d’une part, Lyon et Macon d’autre part, sont unis - ou r^apparaissent.* 87 

Tous ces changements profitent k des hommes li£s aux princes vainqueurs: 
Orleans d’abord, Guyenne et Berry ensuite, le roi de Sicile enfin.88 Quant 
ä ceux qui ont conserve leur poste au delä de f^vrier 1414, ils sont £gale- 
ment favorables aux princes. Restent cinq baillis dont il est difficile de 
preciser l’opinion politique, s’ils en ont une: ceux de Caux, Cotentin, 
Evreux, Rouen et Troyes. On retrouve lä, sans s’^tonner outre-mesure, 
quatre baillis normands, ce qui confirme la place particuli&re de la Nor
mandie dans la crise de la monarchie.89 *

Le triomphe des adversaires du duc de Bourgogne est total: ce dernier 
perd le controle de pratiquement tous les bailliages et sen^chaussees.80 

Et le Bourgeois de Paris n’a donc pas tort d’^crire: il ne demoura oncques 
nul officier du roy que le duc de Bourgongne eust ordonne, qui ne just 
oste ne deppose, sans leur faire aucun bien.91

Derni&re remarque: ces 23 baillis et senechaux ont ete nomm^s r4- 
guli^rement, par 61ection, c’est-ä-dire par d£liberation du grand conseil. 
Aussi le Parlement les re$oit-il sans aucune difficult4: leur nomination est 
parfaitement correcte. La difference est grande avec la proc^dure suivie 
par les bourguignons en 1411: les nouveaux baillis avaient he nomm^s 
par imp^tration et le Parlement ne les avait re^us que par Provision. Par 
une ironie du sort, ce sont les princes qui ont fait annuler l’ordonnance 
cabochienne, qui en appliquent l’une des r&gles. Il est vrai qu’elle n’inno- 
vait pas ä ce sujet.92

89 Nous excluons les slnechaussles de Ponthieu et de Saintonge, faute de renseignements. 
St-Pierre-le-Moütier change deux fois de titulaire.
87 C’est le cas de 9 d’entre eux, dljä en poste avant 1411: Jean d’Aunoy, Pierre de
Beuil, Gasselin du Bos, Louis de Girolles, Enguerrand de Marcoignet, Robert Le Maltre, 
Pierre de Prlcy, Raoul de Laire, Jean de Mello.
89 Nous n’avons indique, sur les tableaux, que l’appartenance aux hötels princiers. Mais 
d’autres renseignements nous prouvent que, Philippe d’Auxy, Amiens, Jean d'Aunoy, 
Chaumont, Louis de Girolles, Montargis, Jean de Mello, Saint-Pierre-Ie-Moütier, Pierre 
d’Argieres, Vitry, Arnaud de Bourdeilles, Perigord, appartiennent i la coalition arma- 
gnaque.
8* Voir deuxilme partie de la präsente Itude.
90 Deux cas particuliers cependant: Thomas de Baufremes, Tournai, est de Sentiment 
bourguignon. Jean de Bains, Vermandois, plutot pro bourguignon semble Ivoluer vers 
le parti modlrl, que le dauphin Louis et le duc de Berry vont bientot incarner. Cepen
dant, le 14 mars 1414, Jean de Bains est rlvoqul et Pierre de Beauvoir lui succlde en 
Vermandois. Cette nomination intervient aprls la dlcision d’engager les hostilitls 
contre le duc de Bourgogne, (lettres royaux du 10 flvrier) et avant le d£part des armees 
royales qui, d’avril k juillet 1414 reprendront le contröle de Compilgne, Soissons, Ba- 
paume, Arras ... etc. Monstrelet, t. II, p. 442-457.
91 Bourgeois de Paris, p. 46.
99 Fr. Autrand, article citl n. 9, p. 329-330.
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Azincourt et ses cons£quences.
Essai et echec d’une politique de remise en ordre et de conciliation

La periode de domination armagnaque, entre 1413 et 1418 se caract£rise 
par le retour k une stabilite relative du personnel politique; stabilite non 
pas dans la dur4e des fonctions, mais en ce sens que les mouvements de ce 
personnel sont k nouveau conduits selon les r^gles normales de la fonction 
publique: ainsi l’&ection est desormais pratiquöe systematiquement; la 
r£gle stipulant qu’un officier ne peut etre r£voqu£ sans etre oul est re- 
spect£e, et cette periode est la plus fertile en proc^s opposant baillis ou 
senechaux qui se disputent un poste;93 94 la r£gle de la r£sidence est rappelte 
p^riodiquement par le Parlement;91 la comp^tence des officiers fut 
meme l’objet de v^rifications.95 96 On assiste k un effort de remise en ordre 
de l’administration dont l’agent principal est le Parlement; mais il est 
Evident que cela n’a pu etre entrepris sans l’accord, sinon l’appui des 
detenteurs de l’autorite ou du moins de certains d’entre eux.

En effet, la coalition au pouvoir se r&v&le tr£s vite peu coherente: deux 
clans se forment et se livrent a une lutte d’influence dont le controle des 
circonscriptions locales est notamment l’enjeu: d’un c6t4 les armagnacs 
purs, avec le duc d’Orl^ans et le comte d’Armagnac; de l’autre les mode- 
ris, formant une sorte de »Tiers parti«, bien represent^s par le duc de 
Berry et le roi de Sicile. Chacun cherche ä legitimer ses actions en utilisant 
et controlant le roi bien sür, mais surtout la reine et le dauphin Louis. 
Enjeu et acteur de la lutte des tendances, ce dernier cherche a jouer sa 
carte personnelle: ayant refus4 la tutelle des bourguignons, il n’accepte 
pas non plus celle des armagnacs, et noue toute une serie d’intrigues avec 
l’un et l’autre camp.90 Quant k la reine, son role personnel apparait sur
tout k la fin de la periode, lorsque, »enlev^e« par le duc de Bourgogne, 
eile cautionne sa politique.97

L’un des terrains de predilection de cette lutte sourde entre les princes, 
est justement celui du choix des officiers. Nous n’examinerons que le cas 
des baillis et senechaux, mais tous les secteurs du gouvernement et de

93 Sept procis qui touchent les bailliages de Caux et de Cotentin et les s£ndchauss£es 
de Beaucaire, 2 fois, Carcassonne, Quercy, Rouergue.
94 Notamment le 19 d6cembre 1415 & cinq baillis qui viennent d’fitre £lus. A. N., Xla 
4791, fol. 17.
95 Simon de Dreux, bailli de Chartres, est dckharg^ de son office apr£s que maitre 
Etienne de Villiers et maitre du Boz aient et6 commis a soy informer de l’insuffisance 
de Messire Simon de Dreux ..., 24 septembre 1416. A. N., Xla 1480, fol. 69.
96 Et d’abord avec les Bourguignons sur lesquels il compte pour contre-balancer l’in- 
fluence armagnaque toute puissante. Ainsi l’echange de correspondance secret entre 
le duc de Guyenne et le duc de Bourgogne en fevrier 1414. Monstrelet, t. II, p. 434.
97 En octobre 1417. Monstrelet, t. III, p. 227-228.
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l’administration sont touch£s.98 99 Entre la fin de Fannie 1413 et le 25 oc- 
tobre 1415, date d’Azincourt, 15 changements de personne se produisent 
dans 14 bailliages et s6n£chauss6es."

Changements intervenus en
1414-1415 Option politique du titulaire

Montargis 17 decembre 1413
Rouen 23 mars 1414

Montpellier 1er avril 1414
Toulouse 3 juillet 1414
Meaux 8 octobre 1414
Paris 23-25 oct. 1414
La Rochelle 24 octobre 1414
Tours 1414
Rouergue 6 novembre 1414
Carcassone 29 novembre 1414

Montagnes 20 janvier 1415
d’Auvergne

Paris 19 f£vrier 1415
Beaucaire 28 mai 1415
Sens 24 juin 1415

Cotentin 2 juillet 1415

Jean de Molon (Hotel de Berry et d’Orl&ms) 
Robert de Heilande (nomme par Berry et 
Orleans)
Humbert de Grolle (nommö par Berry)
Jehan de Bonnay (Hotel d’Orl&ms)
Louis Gast
Tanguy du Chätel (Hötel de Guyenne)100 

Tanguy du Chätel (Hötel de Guyenne)
Jean de Craon (Hötel d’Orleans)101 

Chatard de Rochedagoux (nomm£ par Berry) 
Pierre de Mornay (nomm£ par Berry et sou- 
tenu par Orleans)
Jean Seaume (agent du duc de Berry)

Tanguy du Chatei (Hötel de Guyenne)
Guiot de Pesteil (nomm£ par Berry)
Laurent du Jars (Hotel de Guyenne et peut- 
etre aussi du duc d’Orllans)
Robert de Montauban (noram^ par Guyenne 
et Berry)

Ces changements n’ont pas tous la meme signification. A Montargis, c’est 
le d£c£s de Louis de Girolies qui lib^re le poste; k Meaux, c’est la promo- 
tion de G. de Norroy au poste de Tresorier de France qui n^cessite son 
remplacement. Pour les autres, il y a disgräce, au moins temporaire, dans 
la mesure ou ils sont victimes des lüttes de tendance entre les princes. 
Aussi sont-ils nombreux k faire Opposition au Parlement.102 L’4puration 
de septembre 1413 a profitö surtout au duc d’Orl^ans. Par la suite le duc 
de Berry et le duc de Guyenne vont agir pour &argir leur zone d’influence.

08 Par exemple la pr£vöt£ des marchands de Paris; les grands Offices, etc....
99 Nous ne tenons pas compte des modifications intervenues k Beaucaire, La Rochelle 
et St-Pierre-le-Moütier, examinles pr£c£demment.
100 Etabli pendant deux jours k la place d’Andri Marchant qui retrouve son poste 
le 25 octobre. Voir Appendice II.
101 Nous n'avons pas la date exacte.
m C’est le cas de Guillaume Seignet, R. de Chalus, G. Sachet, Andr4 Marchant, R. de 
Salignac, R. de Laire, Francois de Grignaux. Voir Appendice II.
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Dans un premier temps, l’annee 1414, le duc de Berry s’accorde le plus 
souvent avec le duc d’Orleans contre le' duc de Guyenne, tenu en suspicion 
ä cause de ses intrigues avec le duc de Bourgogne.103 Cette alliance ne lui 
r&issit pas trop mal si Ton en juge par les donnees de notre tableau. Les 
tentatives faites par certains personnages, vraisemblablement soutenus 
par le Dauphin qui leur procure des lettres de don, echouent face aux 
baillis en place: ainsi en Caux, oü le seigneur de Morvillier, se targuant 
de la volont£ du duc de Guyenne, s’ef force en vain d’obtenir le poste de 
rinamovible Saint-Sauflieu. A Beaucaire, ni le d^sir du duc de Guyenne, 
ni l’anteriorit£ des lettres de don obtenues par Raoul de Gaucourt, ne 
permettent k ce dernier d’£liminer Guillaume Seignet, de l’Hotel du roi 
de Sicile, nomm£ par le duc de Berry.

Parfois le duc de Berry agit seul, contre les int^rets du duc d’Orl^ans: 
en Rouergue, par exemple, ou Chatard de Rochedagoux remplace Raoul 
de Laire. Il est vrai que l’inverse se produit aussi: & Toulouse, c’est un 
homme de l’Hotel d’Orl&ms, Jean de Bonnay, qui remplace un proche 
du duc de Berry, Jean de Bonnebaut.

Vers la fin de l’annee 1414, et en 1415, une autre alliance se forme, 
dirigee cette fois contre le duc d’Orl^ans: le dauphin et le duc de Berry 
parviennent ä un accord. Cela correspond ä une nouvelle tentative de 
conciliation avec le duc de Bourgogne; les negociations men^es par l’inter- 
mediaire du duc de Brabant aboutissent le 23 fevrier 1415 ä la paix 
d’Arras.104 * Or, ces negociations trainaient en longueur depuis le mois de 
juillet 1414. Et il n’est pas sans int4ret de relever que, en aout 1414, un 
premier projet de paix ayant £t4 Gabore, les ducs d’Orleans et de Bourbon 
y avaient et£ hostiles, s’attirant la col£re du duc de Guyenne.103 Et, au 
debut de l’annee 1415, celui-ci, aid4 du duc de Berry, mene une politique 
active contre la faction armagnaque hostile k la r^conciliation. Le choix 
des officiers royaux pendant cette periode t£moigne une fois encore du 
changement de politique.

Un premier signe de ce nouveau cours apparait d£s octobre 1414 au 
sujet de la pr^vote de Paris: le 23 octobre, le pr^vot Andre Marchant, 
est d£bout£ au profit de Tanguy du Chätel, mar^chal du duc de Guyenne. 
Mais, deux jours apr&s, le 25 octobre, Andr4 Marchant est r^tabli et le

,M Voir Monstrelet, cit£ ci-dessus. On peut rapprocher des indications foumies par 
Monstrelet ce passage du Bourgeois de Paris, zrks rev£lateur des relations des ducs 
armagnacs avec le Dauphin En ce temps estoit touzjours le roy mallade et enferme, 
et Hz tenoient son ahne filx, qui estoit duc de Guienne, et avoit espoise la fille du duc 
de Bourgongne, dedens le Louvre de si pres, que homme ne pooit parier d lui, ne nuyt 
ne jour, que eulx. Bourgeois de Paris, p. 46.
104 Monstrelet, t. III, p. 60.
104 Monstrelet, t. III, p. 40-41.
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Bourgeois de Paris explique que Tanguy du Chätel a 6t6 rejet£ par les 
armagnacs pour ce que il n'estoit pas bien de leur accort,106

Mais le dauphin ne renonce pas. Il fait preuve de plus en plus d’autorit£ 
et d’assurance, et peu de jours avant la proclamation de la paix d’Arras, 
il impose, le 19 fdvrier 1415, Tanguy du Chätel comme prevöt de Paris. 
Il entreprend alors de s’assurer le controle de l’administration de la 
capitale d'oü les princes du parti armagnac107 sont chass^s: le 17 avril, 
il remplace ä PHotel de Ville trois echevins nommes le 17 aoüt 1413; l’un 
est bourguignon et un autre a jou£ un role pendant l^meute cabochien- 
ne.10»

Mais le dauphin ne se contente pas de Paris: il cherche ä regagner le 
terrain perdu depuis 1413 en province. Avec Pappui du duc de Berry 
qu’il a rappele ä Paris,109 il fait nommer Robert de Montauban bailli de 
Cotentin, Laurent du Jars ä Sens et vraisemblablement Jean Seaume ä 
Aurillac. Politique prudente encore et non exempte de retour en arri&re.110

Mais l’hecatombe d’Azincourt va donner au dauphin une chance in- 
esper^e de faire triompher tout ä la fois, sa politique de conciliation, et sa 
politique de controle de Padministration locale.

A Azincourt en effet, p^rissent, ä la tete des troupes de leurs bailliages 
ou dans les »batailles« des princes, 9 baillis au moins. Trois autres sont 
faits prisonniers.111 Les Organes centraux du gouvernement, Conseil et 
grands offices, sont touchds de la meme mani£re.

106 Bourgeois de Paris, p. 57. Il convient de relever deux autres indications du Bourgeois 
de Paris qui font de Tanguy du Chätel un serviteur du duc d'Orleans mort, p. 41, et, 
ä cette meme date du 25 octobre 1414 un Chevalier de la court du duc d'Orleans, p. 57. 
Il y a lä quelques contradictions. Il n’est pas impossible apr£s tout qu’il y ait eu parmi 
les serviteurs du duc d’Orleans des divergences de vue et que Tanguy du Chätel ait 
jug£ plus habile de jouer la carte du dauphin.
107 Monstrelet, t. III, p. 68, raconte en detail comment, en avril 1415, le duc de Guyenne 
se d^barrasse par un subterfuge des princes et, revenu seul ä Paris, annonce son intention 
de prendre en main et de r^former le gouvernement du royaume.
108 Bourgeois de Paris, p. 60.
109 A Pannonce des intentions belliqueuses du roi d’Angleterre, le Dauphin a appell 
en consultation le duc de Berry. Monstrelet, t. III, p. 71.
110 Ainsi, le 10 octobre 1415, le roi et le dauphin £tant en Normandie, le pr£vot T. du 
Chätel, craignant Parrivee du duc de Bourgogne, depposa sans autre mandement du roy 
ne du duc de Guienne, ne sans le sceu des bourgeois de Paris, le pr£vot des marchands 
et les 3 echevins mis en place le 17 avril. Les nouveaux venus sont, soit en relations 
d’affaires avec le duc de Berry, soit membres de son hotel. Bourgeois de Paris, p. 80. 
Toute alliance a ses limites!
111 Ph. d*Auxy, Amiens, R. d’Esneval, Caen, R. de Bonnay, Lyon-Macon, P. de Pr6cy, 
Senlis, L. du Jars, Sens, J. de Craon, Tours, P. de Beauvoir, Vermandois, P. d’Argteres, 
Vitry, et Th. de Baufremes, Tournai. Outre ces 9 noms, il est possible que J. de Molon, 
Montargis, S. de Moranvilliers, Chartres, R. de Heilande, Rouen, Jean de Chätelus, 
St-Pierrc-le-Moütier, Robert Le Maitrc, Gisors, tous d&ccd&s lorsqu’ils sont remplac£s 
les 14 ou 27 d^cembre 1415, soient morts ^galement ä Azincourt. Ajoutons aussi, parmi
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Dans l’imm£diat, du point de vue du gouvernement du royaume, les 
cons^quences d’Azincourt sont triples:
- le dauphin Louis, en £troite alliance avec le duc de Berry et le roi de 
Sicile, renforce sa position a la tete du gouvernement. Les ducs d’Orl^ans 
et de Bourbon sont prisonniers des anglais. Le comte d’Armagnac, pas 
encore conn^table, ne peut s’opposer au dauphin;
- un vaste mouvement du personnel gouvernemental est rendu indispen
sable. 11 ne s’agit pas d’^purations politiques. Mais ce mouvement permet 
une Operation politique;
- le dlsastre entraine une vague de critiques contre le gouvernement et 
relance l’int^ret pour les tentatives de »reformation« du royaume: en 
t£moigne l’intervention de l’Universite et des parisiens aupres du duc de 
Guyenne et du duc de Berry pour denoncer les maulx et desrisions qui 
s’abattent sur le royaume.112 Le duc de Guyenne y fait bon accueil. 12 bail- 
lis et senechaux, morts ou prisonniers k Azincourt, plus 5 autres, d£c£d£s 
dans la meme p^riode, sont ä remplacer. II importe d’abord de r^organiser 
le Conseil du roi.

De nouveaux venus y entrent comme par exemple David de Brimeu, 
seigneur de Humbercourt, fidele du duc de Bourgogne et bien vu du 
dauphin. C’est le Conseil, oü les amis du duc de Bourgogne voisinent avec 
ceux du duc d’Orl^ans, qui va proposer a l’41ection les nouveaux titulaires 
des bailliages et s£n4chaussees. Mais la procedure adoptee pour Nlection 
est bien differente de celle suivie en 1413; ce n’est plus un Grand Conseil 
seul qui choisit, mais un corps eiectoral eiargi qui nomme baillis et sene
chaux. Ceux-ci sont desormais eius dans la Chambre du Parlement, par 
le Chancelier dont la presence s’impose, des membres du Grand Conseil, 
des conseillers des Comptes et du Parlement, d’autres encore, en grand 
nombre.113 De plus, cela contere au nouveau promu une garantie dans la 
possession de son office: il n’est plus possible en eff et de faire Opposition 
& des baillis eius de cette fajon,114 alors que les elections en grand conseil

les victimes d’Azincourt, d’anciens baillis: Regnaut d*Azincourt, Jean de Bonnebaut, 
Robert de Chalus. Enfin, 3 baillis et s£n£chaux ont M faits prisonniers par les anglais: 
G. de Pesteil, Beaucaire, P. de Mornay, Carcassonne, P. de Hellenvilliers, Evreux. Cette 
Wcatombe fait apparaJtre le röle essentiellement militaire de nos baillis et s£n£chaux.
112 Leftvre de Saint-R£my, 1.1, p. 273.
113 Ainsi, le 27 d^cembre 1413, sont signalis par le greffier du Parlement, Nicolas 
de Baye comme prenant part & Wlection le chancelier, Varcheveque de Bourges, les 
eveques de Paris, Clermont, Chartres et Saint Pons, le prevot de Paris, maitres Simon 
de Nanterre, Pierre Lefevre et Jean de Vailly, presidents, R. Le Masson, chancelier 
de la reine, Jean de Noury, Jean Jouvenel, messire David de Brimeu, Guillaume Leclerc, 
Nicole d'Orgemont, Micheau de Lailler et autres plusieurs du Grant Conseil et des deux 
chambres de ceans. A. N., Xla 1480, fol. 40; Baye, t. II, p. 234.
1,4 Ainsi, le 27 dicembre 1415, Pierre Le Verrat et Andr£ Marchant sont £lus respective- 
ment bailli de Montargis et bailli de Sens. Le 30 d^cembre, P. Le Verrat s’oppose i la
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de 1413 ont entraine de nombreux proc£s. Il ne semble pas que l’41ection 
des baillis et sen^chaux se soit faite par »voie de scrutin«. Il s’agit plutöt 
d’un choix resultant de l’accord unanime des »41isants«. En proc^dant 
de la sorte, le duc de Guyenne ne prenait aucun risque, car le Parlement 
<$tait favorable ä sa politique conciliatrice.115 De plus, il donnait satisfac- 
tion aux partisans de la r^forme du royaume, en ^largissant le champ 
d’application de certains articles des ordonnances ant^rieures. Reforma- 
teurs et conciliateurs, tels sont ceux qui vont choisir les nouveaux baillis 
et sen^chaux au cours de trois seances 41ectorales, les 14 et 27 d^cembre 
1415 et le 21 janvier 1416.

Bailliages Elus le 14 decembre 1415

Amiens David de Brimeu (Bourgogne)
Caen Charles de Mauny
Chartres Andrö Marchant (Orleans)116

Rouen Raoul de Gaucourt (proche de Berry)
Tournai Jean de Bains (pro bourguignon)
Vermandois Thomas de Larzy (Armagnac)

Bailliages Elus le 27 decembre 1415

Evreux Guillaume de Chaumont (Orleans)
Lyon-Mäcon Philippe de Bonnay (proche Orleans)
Montargis Pierre Le Verrat (Guyenne)
St-Pierre-le-Moütier Pierre de Montmorin
Senlis Guillaume de Han
Sens Andrö Marchant (Orleans)

Bailliages Elus le 21 janvier 1416

Tours Regnaut de Montjan117

Vitry Mansart d’Esne (Orleans)

riccption de A. Marchant. Le procureur du roi dit que VOpposition n'estoy pas a rece- 
voir, attendue l'election faite dudit Marchant audit office, et par Vordonnance du roy 
et du conseil ...; A. N., Xla 4791, fol. 18 v°; Baye, t. II, p. 234. Soulignons que 
Pllection ainsi pratiqu£e n*est une nouveauti que pour les baillis et s£n£chaux. Elle 
existe d£j£ pour le choix des conseillers du Parlement et s’apparente d’ailleurs £ une 
v^ritable cooptation. De trhs nombreux exemples dans N. de Baye.
1,5 Cest Jean de Vailly, Pun des pr^sidents du Parlement, qui prend la parole au nom 
de PUniversit£ et des Parisiens, lors de Pentrevue avec les duc de Guyenne et de Berry 
mentionn^e ci-dessus. Leftvre de Saint-Rimy, 1.1, p. 272.
116 II n'a pas occup£ le poste, puisqu’il n’est pas re$u en Parlement le 19 decembre, 
A. N., Xla 4791, fol. 17, alors que les autres le sont. D£s le 27 d£cembre il est nomme 
£ Sens.
117 II a dej£ etc bailli, ent re 1411 et 1413.
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Le dauphin Louis est mort le 18 decembre 1415, mais les elections du 
27 decembre et du 21 janvier sont pratiquees dans les memes conditions 
que celles du 14 decembre, et dans la meme ligne politique.118 On constate 
un partage k peu pr£s 4gal entre armagnacs et mod£r£s, et parmi ceux-ci 
la pr&ence de deux, sinon trois (en comptant R. de Montjan) proches du 
duc de Bourgogne.

Le duc de Guyenne et ceux qui ont pris en charge sa politique apr&s 
sa mort, se sont livr^s a un habile dosage afin de ne m&ontenter personne. 
Le duc de Guyenne tient compte de la pression armagnaque qui reste 
forte, notamment k Paris, mais il donne des gages de bonne volont4 au 
duc de Bourgogne. En fait, ces choix semblent reveler le souci du duc de 
Guyenne de tenir toute sa place et de s’affranchir de toute tutelle.119 La 
constance de sa politique, depuis 1413, l’habilete avec laquelle il tente 
de la mettre en oeuvre doit nous conduire ä remettre en cause l’image 
traditionelle d’un homme leger et superficiel que l’on garde de lui.120

Mais il meurt le 18 decembre 1415. Le duc de Berry et le roi de Sicile, 
appuy^s par la reine, poursuivent sa politique de conciliation et de Stabili
sation. Cependant la pression armagnaque, comme le mauvais vouloir de 
Jean sans Peur, en marquent les limites.121 Puis le duc de Berry meurt 
le 13 juin 1416, le roi de Sicile, malade, se retire k Angers ou il s’eteint 
le 29 avril 1417. Entre temps, les armagnacs ont rel£gu£ la reine Isabeau 
a Tours. C’en est fini de la politique de conciliation; c’en est fini du parti 
des mod4r£s. Les armagnacs, avec & leur tete le conntkable et le comte de 
Vertus, fr£re du duc Charles d’Orleans, ont le champ libre.122 Et naturel
lement ce changement d’equilibre a la tete du gouvernement a des reper- 
cussions dans les bailliages et sen^chaussees: d£s le 30 mai 1416 Pierre 
Le Verrat, premier ecuyer d’^curie de duc de Guyenne, est remplace par 
Richard Pocaire. Le 20 juillet 1416, & Amiens, le Bourguignon David de 
Brimeu c£de la place k Robert d’Esne qui appartient a l’Hotel d’Orteans.
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118 Le 21 janvier 1416 6taient prlsents, le Chancelier, les eveques de Clermont, de 
Chälon et de Chartres, le pr^vot de Paris, sire J. Coignet, le maitre des arbaletriers, 
maitre Robert le Masson, maitre Pierre de l’Esclat, et les seigneurs des deux chambres 
et les avocats et procureurs du roi. A. N., Xla 1480, fol. 42; Baye, t. II, p. 237.
119 Notons la d£claration du dauphin en avril 1415. Apr^s avoir rappelt les m£faits 
du pouvoir des princes tout au long du rigne de son p£re, il affirmait ne plus vouloir 
soujfrir telles gouvernances, ne telles choses ... Monstrelet, t. III, p. 69.
120 Ainsi le portrait peu flatteur qu’en trace Nicolas de Baye, t. II, p. 231.
121 Le 25 decembre 1415, Bernard d’Armagnac entre k Paris pour recevoir Pepee de 
Conn^table. En 1416, les partisans du duc de Bourgogne ourdissent un complot dans 
Paris. Monstrelet, t. III, p. 131 et 140.
122 Chronique des Cordeliers, £d. Douet d'Arcq, dans Monstrelet, Chronique t. VI, 
p. 233: En cel an moru le duc de Berry en la eite de Paris, et fu menez et enterres en 
la ville de Bourges. Et par ainsi demoura le duc d’Armignac gouverneur du royaume 
de France.
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Les armagnacs reviennent au premier plan: Pierre de Beloy k Troyes 
et Louis de Culant k Melun le 27 octobre 1417, Robert de Laire k Montar- 
gis le 30 octobre 1417, sont nomm^s par le comte de Vertus ou sont servi- 
teurs de la maison d’Orl£ans. Dans le midi, le comte d’Armagnac, Conne- 
table, a impose a Carcassonne d£s le 14 janvier 1416, Arnaut de Caraman.

Les conditions politiques changent profond^ment en 1417. Le duc de 
Bourgogne, qui pr^pare une offensive d^cisive contre les Armagnacs 
»enl&ve«, avec son accord, la reine, ce qui lui permet de legitimer ses 
actes.123

Dans l’autre camp, c’est la fidelite k l’heritier legitime, le dauphin 
Charles, qui rassemble armagnacs extr^mistes et anciens moderes. D£s 
lors, le dauphin Charles d’un c6t£, la Reine et le duc de Bourgogne de 
l’autre, nomment aux offices. D’oü la confusion. Pour y voir clair, il faut 
tenir compte de la possession effective de l’office.124 125

Naturellement, aucune des r^gles habituelles de nomination n’est plus 
respect^e, ce qui ajoute a la confusion. L’election encore pratiqu^e en 
1417125 fajt place a l’impetration. Lorsqu’il entre ä Amiens, en aoüt 1417, 
le duc de Bourgogne, ayant fait chasser auparavant le bailli armagnac 
Robert d’Esne, nomme de son propre chef, sans la caution d’aucun membre 
de la famille royale, un nouveau bailli: celui-ci n’est autre que David de 
Brimeu.126

De meme, en Vermandois, l’annee suivante: le bailli armagnac Thomas 
de Larzy est arret£ et execut4 par les Bourguignons, puis remplac^ par 
Jacques de Lamban. Il n’est plus question de faire Opposition au Parle- 
ment. Bref, l’appareil gouvernemental se d£sorganise. De plus, il se d£- 
double.

Apr£s l’enl^vement de la reine par le duc de Bourgogne en octobre 
1417, un »second pouvoir« s’organisa dans l’Etat, un deuxieme gouverne- 
ment.127 L’entree des bourguignons a Paris le 29 mai 1418 ne change rien

123 Monstrelet, t. III, p. 228-29. En octobre 1417.
124 Philippe de Bonnay s’intitule tout au long de Pannee 1418, senechal de Lyon et 
bailli de Mäcon. Mais il est chasse de cette derniere ville par les bourguignons, lesquels 
nomment un nouveau bailli, Girart de Guiche. Celui-ci ne reussira jamais ä s’emparer 
de Lyon; il n’empeche qu’il s'intitule sJnJchal de Lyon! Voir egalement les cas d’Amiens, 
de Senlis, de Troyes.
125 Le 29 octobre 1417, Louis de Culant est ordonnJ bailli de Melun par lettres royaux, 
presents, le Dauphin, le comte de Vertus, le Connetable - il s’agit donc d’une »Jlection« 
type 1413. Il est reju au Parlement le 4 novembre 1417. Mais son prJdJcJsseur Jean 
de MontblJru fait Opposition.
120 Monstrelet, t. III, p. 184 et 191.
127 G. de Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. I, p. 26. Gouvernement 
qui s’installe i Troyes et s'organise au dJbut janvier 1418. Inutile de pariser que Pierre 
de Beloy, le bailli armagnac nommJ le 27 octobre 1417, n’a pu entrer en fonction. DJs 
la fin de Pannee, le lieutenant gJnJral du bailliage Simon de Fourny, lieutenant de 
1409 i 1417, devient bailli au Service du gouvernement de Troyes.
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ou presque ä la Situation de fait: un double gouvernement se maintient; 
mais le roi est d&ormais aux mains de la faction bourguignonne. Celle-ci 
met en vacances forc^es le Parlement du 10 juin au 25 juillet 1418 et 
l'4pure profond&nent. Chacun des deux gouvernements cherche bien sür 
k contröler le maximum de territoire pour y installer son administration, 
ses agents. Les rouages se remettent en marche: pour la France bourgui
gnonne, le Parlement re9oit k nouveau les lettres d’opposition comme les 
lettres de don, enregistre les serments et tranche les proces.128

De meine la France delphinale s’organise k Bourges et k Poitiers. D£s 
lors, les probl^mes sont autres: deux gouvernements s’affrontent, l’un 
d’eux s’appuyant sur la pr^sence anglaise. Or, comme les Anglais organi- 
sent l’administration de la Normandie en la s^parant du reste du royaume, 
nous sommes, en fait, en prösence de trois administrations.

Geographie des mutations: les zones d’influence des princes

Le controle des bailliages et s£n£chauss£es apparait donc comme un £14- 
ment important de la politique des princes des fleurs de lys. Cette politi- 
que est d£termin£e par la Situation g£ographique des principaut£s et apa- 
nages princiers, et par les ambitions des princes: cherchent-ils k construire 
une principaut£ territoriale? Ou bien leur but premier est-il de diriger le 
royaume et son gouvernement, auquel cas, la principaut£ n’est plus un but 
en soi, mais un moyen ou un refuge?129

Examinons chaque cas, en £liminant tout de suite quelques personnages 
importants certes, mais qui doivent leur pouvoir temporaire k l’exercice 
d’un office royal et non ä’une assise territoriale puissante: les conn£tables 
d’Albret et d’Armagnac, le mar£chal Boucicaut, peuvent parfois installer 
l’un de leurs fid&les dans une s£nechaussee ou un bailliage. Cela reste 
marginal.

Le duc de Bretagne, qui tient une principaute solide, et qui si£ge souvent 
au Conseil royal entre 1410 et 1413,180 s’int£resse peu aux affaires ad-

128 La s£n<5chauss£e de Carcassonne offre un bon exemple des difficultis de remise 
en marche de la machine administrative. Le 13 novembre 1417, la reine r^voque le 
s^n^chal de Carcassonne, Arnaut de Caraman, qu’elle juge hostile - il a et6 en effet 
nommi par le comte d’Armagnac - et le remplace par Charles de Clermont, qui re^oit 
des lettres de provisions d'office. II faut attendre le 15 avril 1418 et la tentative des 
Bourguignons pour arracher le midi au contrdle du dauphin, pour que Charles de 
Clermont soit mis en possession de son office. Il faut attendre le 26 septembre 1418 
pour qu’il präsente, par procureur, ses lettres k la Cour, et le 28 f^vrier 1419, pour 
qu'il soit re£u k faire le serment toujours par procureur, et k condition qu’il vienne en 
personne k la mi-aoöt.
1W Voir k ce sujet, pour le cas bourbonnais, les remarques de A. Leguai, op. cit. n. 55,
p. 20.
150 Monstrelet, 1.1, p. 178, t. II, p. 35, 64.
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ministratives fran$aises. Les relations de son duch£ avec la France et 
FAngleterre le pr^occupent bien davantage. Aussi n’a-t-il jamais cherch£ 
k imposer un de ses Kommes dans un bailliage. Les bretons que Fon trouve 
dans Fentourage royal, tel les deux freres Tanguy et Ollivier du Chätel 
ne sont en rien les repr£sentants des int£rets du duc.131

Le duc de Bourbon veille aux limites orientales de ses £tats: Bourgogne 
et Savoie peuvent devenir des voisins genants.132 II cherche ^galement k 
elargir sa principaut£, en direction de FAuvergne notamment, apr£s la 
mort du duc de Berry.133 Un certain nombre de serviteurs du duc de Bour
bon deviennent baillis et s^nechaux: Jean de Bonnebaut en Rouergue, 
Jean de Chäteaumorand k Lyon, Guichard d’Ulphe et Robert de Vendac 
en Quercy. Le duc de Bourbon surveille attentivement Lyon, Saint-Pierre- 
le-Moutier, les Montagnes d’Auvergne. Mais seule la presence d’un bour- 
guignon le gene; il accepte fort bien en revanche un homme du duc d’Or- 
l£ans et surtout du duc de Berry, dont la principaut^ jouxte la sienne. 
Louis de Bourbon, mort en 1410 s’entendait fort bien avec Berry; quant 
k son successeur Jean, il a 4pous£ Marie de Berry. Politiquement »il suit 
docilement les ducs d’Orleans et de Berry en fid&le serviteur du parti 
armagnac. Il n’affirme aucune personnalit£ propre. Pour un temps, il n’y 
a plus de politique bourbonnaise distincte de la politique g£n£rale du 
parti d’Orl^ans«.134

Le duc d’Anjou, roi de Sicile, s’int^resse sans doute au bailli de Tours, 
charge des »ressorts et exemptions d’Anjou, Maine et Poitou«. On sait 
que Pierre de Bueil est angevin; c’est tout. Il est plus attentif k la s4n£- 
chauss^e de Beaucaire, limitrophe de son comte de Provence: Guillaume 
Seignet, senechal k deux reprises entre 1413 et 1418, deviendra son chan- 
celier de Provence.135 * 137 Raoul de Gaucourt lors du proc&s qui Foppose k 
Seignet en 1414, lui reproche ses liens avec le roi Louis.138 De meine, il 
tente, en vain de faire nommer un de ses conseillers les plus proches, Pierre 
de Beauvau k Foffice de gouverneur de Montpellier en 1416.187

181 Monstrelet, t. III, p. 132.
138 A. Leguai, op. cit., p. 47-48 et 55-59: ainsi en 1409 et 1412 avec les attaques de 
Am£ de Viry, Chevalier de Savoie au Service de Jean sans Peur.
133 A. Leguai, op. cit., p. 97-111, et A. Bossuat, Le Bailliage royal de Montferrand, 
Paris 1957, p. 40-58.
134 A. Leguai, op. cit., p. 57.
133 A. Coville, La vie intellectuelle dans les domaines Anjou-Provence de 1380 ä 
1435, Paris 1941, qui lui consacre son chapitre VII, p. 319-357.
133 A. N., Xla 4790, fol. 23, 4 janvier 1414. Seignet est au roi Loiz d qui est Provence 
qui joint, par quoy ne seroient pas si bien gar de des droiz du roy et si est contre les 
ordonnances royaulx que len ne doit servir que au roy, qui du roy voll avoir ojfice.
137 A. N., Xla 4791, fol. 124-30 juillet 1416: Humbert de Grolle s’oppose d l’enterine-
ment des lettres impetrees par messire Pierre, seigneur de Beauvau, pour l’office de 
gouverneur de Montpellier ...
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Le duc de Berry est installe dans le Centre, avec son apanage de Berry, 
de Poitou et d’Auvergne.138 II tient aussi les comt4s de Boulogne et 
d’Etampes.139 Enfin, de 1400 a sa mort, et sauf en 1411-13, il est lieute- 
nant g^n^ral du roi en Languedoc. Ce qui lui permet de tirer les revenus 
importants n^cessaires & son train de vie fastueux. Aussi veille-t-il avec 
une particuli^re attention aux s£nechauss£es m£ridionales. Le duc de Bour- 
gogne ne parviendra pas, en 1411-1413, ä entamer s^rieusement la domi- 
nation du duc de Berry en Languedoc.140 En revanche, en Aquitaine, le 
duc doit faire face ä la concurrence du duc d’Orleans, qui place ses hom- 
mes en Perigord et qui, apr&s 1413 s’interesse ä Toulouse et Carcassonne. 
Sans compter que le duc de Guyenne n’entend pas etre absent du midi: 
Raymond de Salignac est son homme en Quercy et Rouergue.

Hors de ce domaine r^serve, le duc de Berry ne d^daigne pas, lorsque 
les circonstances le permettent, de glisser un de ses conseillers ä Lyon ou 
Saint-Pierre-le-Moütier (J. de Chätelus), k Montargis ou k Rouen. Mais 
cela ne reteve pas d’une politique systematique. Le Nord de la Loire 
n’int4resse pas le duc.

C’est le terrain d’affrontements privil£gie des deux grands protago- 
nistes de la vie politique du moment, Orleans et Bourgogne.

La belle carte du »Großer Historischer Weltatlas«,141 qui repr6sente les 
possessions du duc de Bourgogne et, en calque superpos4, celles du duc 
d’Orleans en 1407, nous revele non seulement la puissance des deux 
rivaux, mais aussi les grands axes de leur politique territoriale. De la Loire 
au Luxembourg, les possessions de Louis d’Orl^ans prennent en Schärpe 
le Centre et le Nord-Est du royaume et coupent en deux les possessions 
bourguignonnes: Pays-Bas et Bourgogne.142

On devine par 14-meme l’apret£ de la lutte entre les deux princes pour 
le controle des bailliages royaux du bassin parisien.

En 1411, les bailliages d’Amiens, Chartres, Chaumont, Lyon-Mäcon, 
Montargis, Meaux, Melun, Senlis, Sens, Tournai, Vermandois, Vitry, 
passent tous sous le controle bourguignon. Qu’ils appartiennent ä l’Hotel 
ducal, ou ä celui du duc de Guyenne, les baillis de 1411 sont avant tout 
des hommes du duc de Bourgogne. En 1413, ils reviennent presque tous 
au duc d’Orleans. Aucun »refuge« possible dans ces r^gions: on en con-

i3B Voir les cartes Stabiles par R. Lacour, Le Gouvernement de l’apanage de Jean 
duc de Berry, Paris 1934, hors texte.
139 Monstrelet, t. II, p. 87, et t. III, p. 146.
140 Guy d’Autr6, en Rouergue, 1412-13, est le seul bourguignon av£r^ dans une sen^- 
chaussee m^ridionale.
141 Großer Historischer Weltatlas, II. Teil, Mittelalter, München 1970, p. 117.
141 Duch6 d’Orleans et comt£ de Blois, Dreux, Beaumont-sur-Oise, Valois, comte de 
Vertus, Porcien et Luxembourg.
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trole la total it6, ou elles ^chappent en bloc. C’est a grand peine que le 
duc de Bourgogne conserve un Sympathisant, ä vrai dire ti&de, en Ver- 
mandois, avec Jean de Bains.

En dehors de cette region, les ducs de Bourgogne et d’Orleans ont des 
pr^occupations assez differentes. Le premier veille k constituer un glacis 
autour de son duch.4 de Bourgogne, d’ou l’int^ret accorde a Lyon-Mäcon, 
a Saint-Pierre-le-Moütier. Lors de son offensive de 1417-18, Jean sans 
Peur r&issit k conquerir Mäcon et une partie du bailliage de Saint-Pierre.

Le duc d'Orleans a des vues plus amples: proteger son apanage d’Or- 
leans-Blois bien sür, en s’assurant le controle ou la neutralite de Tours par 
exemple. Mais, k partir du Limousin, d’Agen, du Perigord, il se constitue 
une zone d’influence non n^gligeable en Aquitaine; il place directement 
ses hommes, Jean de Bonnay a Toulouse, Harpedenne, Jean de Fontaine, 
puis Francois de Grignaux en Saintonge et La Rochelle. Ce n’est d’ailleurs 
pas le duc de Bourgogne qui lui fait piece directement dans cette region, 
mais plutot le duc de Guyenne, tel£command£ par Jean sans Peur, - mais 
est-ce si sür?-en 1411-1413.14*

Louis d’Orleans a mieux compris que tout autre l’importance du con
trole politique des bailliages et sen&diaussees, et son fils Charles agit 
comme lui.143 144 La maison d’Orleans a, seule, mene une politique systemati- 
que d’implantation dans tout le royaume. Seule? pas tout ä. fait, le duc 
de Guyenne a, nous semble-t-il, clairement per$u l’interet d’avoir des 
agents dans tous le royaume: d’oü la vigueur de sa reaction en 1415.

Il y a Ul une diff^rence essentielle, - et avec les ducs de Berry, de Bour
bon, d’Anjou-Sicile, qui m^nent une politique de princes territoriaux -, 
et avec le duc de Bourgogne, qui a, comme Louis et Charles d’Orleans, 
une politique a l’4chelle du royaume, mais qui la m£ne avec d’autres 
moyens. Deux raisons peuvent expliquer cette diff£rence d’attitude.

Le duc de Bourgogne a ses etats k la peripherie du royaume, ou hors 
de celui-ci. On le voit mener une politique territoriale de glacis. Il serait 
vain de nier l’importance de plus en plus grande des Pays-Bas dans la 
politique bourguignonne, meine au temps de Jean sans Peur.145 Mais il 
faut admettre que sa Situation territoriale lui permettait d’intervenir 
beaucoup plus facilement de l’ext^rieur: c’est par une veritable conquete 
militaire qu’il s’empare du gouvernement en 1418.

143 Li encore le duc de Guyenne fait preuve d*une belle constance: en 1414 il revient 
i la charge en nommant Tanguy du Chätel en Saintonge et i La Rochelle.
144 M. Nordberg, Les ducs et la royaut4 (op. cit. n. 8) p. 52.
146 Cela ne constituerait-il pas un argument en faveur des theses, controversees, de 
R. Vaughan, Philip the Bold, Londres 1963, et John the Fearless, Londres 1966, selon 
lesquelles les deux premiers ducs Valois de Bourgogne ont utilis6 le royaume - finances, 
influence politique au Service d’une politique de construction et de defense d’un 
Etat bourguignon?
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L’autre raison tient a la popularite du duc de Bourgogne et k l’effica- 
cit£ de sa propagande aupr£s des villes. L’absence de controle sur lesbailiis 
le gene moins que son rival parce qu’il utilise d’autres canaux pour pro- 
mouvoir sa politique. II faudrait pouvoir determiner l’attitude politique 
de tout le personnel subalterne du bailliage: lieutenants, procureurs, avo- 
cats, tous juristes, praticiens du droit et d’origine urbaine. On connait les 
sentiments favorables aux bourguignons des villes du nord de la Loire.116 

II est interessant de constater que, en 1418 et dans les annees suivantes, 
le duc de Bourgogne, maitre du gouvernement, nomme syst6matiquement 
des juristes sur les postes de baillis. N’y a-t-il pas un fort parti bourgui- 
gnon dans cette cat4gorie moyenne de serviteurs du roi?* 147

Comme on peut le constater, les bailliages normands ne figurent pas 
dans le tableau g^ographique de mutations que nous venons de dresser. 
Le coeur de la Normandie: Caux, Cotentin, Evreux, ^chappe aux epura- 
tions politiques; Caen et Rouen, les deux capitales, y sont un peu sensibles; 
la p£riph4rie: Chartres et Mantes, Gisors, davantage. On remarque egale- 
ment que les baillis normands n’indiquent que tres rarement leur apparte- 
nance k un hotel princier.148

La Normandie n’^chappe pas aux mutations, mais celles-ci, pour la 
plupart, ne nous semblent pas avoir de caract^re politique. Bornons-nous 
k constater le fait: on ne pourra expliquer cette Situation »anormale« 
qu’apr^s avoir analys£ le role des baillis et s£n£chaux.

II. LE RÖLE DES BAILLIS ET SfiNfiCHAUX:
LES ORDONNANCES ET LES FAITS

Depuis 1303, les ordonnances royales ont formul£ et rep£t£ un certain 
nombre de r£gles concernant la carri^re des officiers royaux. L’ordon- 
nance de 1389 et celle de 1413, dite »ordonnance cabochienne« sont les

14C A Rouen, en 1417, une r£volte probourguignonne conduit a l'assassinat du bailli 
Raoul de Gaucourt. A Amiens, ce sont les notables locaux qui chassent le bailli armagnac, 
Robert d'Esne, en 1417. A Troyes, £ Senlis, £ Mäcon, les partisans du duc de Bourgogne 
prennent le contröle de la ville avant son arriv£e. II n*est pas jusqu’aux cites m^ridio- 
nales, Toulouse et Carcassonne qui, oWissant aux mots d’ordre bourguignons, mettent 
hors de la ville leurs s£n£chaux armagnacs, J. de Bonnay et A. de Caraman.
147 Les exemples sont nombreux. II y faudrait une £tude particuli£re. Voir la notice 
biographique de Guy de Bar, dans TAppendice II. Retenons ici deux exemples par- 
ticuli£rement significatifs: £ Troyes et £ Senlis, ce sont les lieutenants g&iiraux des 
baillis de la Periode armagnaque, Simon de Foumy et Guillaume Buffet qui deviennent 
les premiers baillis bourguignons en 1418. Voir notice biographique de Simon de 
Bourmont et de Pierre de Beauvoir. Appendice II.
146 L’argument a silentio n’est pas toujours convaincant. Mais Pabondance des documents 
sur les baillis normands le justifie.
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plus utiles pour notre sujet. Elles ont publikes et comment^es.149 Plutöt 
que de les citer une fois de plus, nous pr£f£rons donner ici quelques ex- 
traits du serment prononc4 par Robert de Montauban, bailli de Cotentin, 
le 25 aoüt 1415, devant Robert d’Esneval, bailli de Caen, mandat£ par 
le Parlement pour recevoir le serment. Il fait jurer ü Robert de Montauban 
que bien et loyaument a son pouvoir et diligence il exerceroit l’office de 
bailli.. .et administrera justice au povre comme au riebe ... sans attemp- 
cion de personnes et se gardera de dons corumpnables, fera residence audit 
bailliage, obeira de tout son povoir aux mandemens du roy notre dit 
seigneur et de la court de Parlement et de tout gardera ä son povoir les 
ordonnances royaulx, les usaiges et coustumes du pays.1S0

Bref, le bailli des ordonnances ne doit pas etre n£ du bailliage, ni y 
posseder des biens; il doit y faire residence, rendre la justice equitable- 
ment; il doit ne pas etre corrompu - ni corrompre ob&r au roi et au 
Parlement, garder (et donc concilier) les ordonnances royales et les cou- 
tumes du pays. Tel est l’id^al, celui des ordonnances, comme celui des 
^crivains politiques du temps.151 152 * Confrontons-le ü la r£alit£ de la France 
de la guerre civile.

La proc^dure de nomination: les liens des baillis et s^n^chaux
avec le pouvoir central

La nomination des baillis et s£n£chaux appartient au roi ou ä ceux qui 
exercent le pouvoir par d£14gation royale: ainsi le lieutenant g^n^ral en 
Languedoc nomme-t-il aux offices.182 Par pr^caution certains baillis et 
s4n£chaux, institues par un lieutenant general, font confirmer leur lettre 
de don par le roi.15* L’interpr^tation de cette r£gle donne lieu ä discus- 
sions et a conflits. Le roi peut-il nommer ou r£voquer les officiers ä sa 
guise, selon son bon plaisir? Certains l’affirment;154 d’autres le contestent 
vigoureusement; le 18 aoüt 1413, Guy d’Aigreville, bailli de Sens, s’oppose

149 Ordonnance de 1303 (23 mars). O. R. F., t. 1, p. 360-364. Ordonannce de 1389 
(5 tevrier), O.R. F., t. XII, p. 162. Ordonnance de 1413, A. Coville, L’Ordonnance 
cabochienne, Collection de textes pour servir ä P6tude et k Penseignement de Phistoire, 
Paris 1891; Fran^ise Autrand, article cit6 n. 9.
150 B. N., P. O. 2007, n° 46056 (6).
151 D. M. Bell, L'id^al £thique de la royaut4 en France, Paris 1962.
152 A. N., Xla 4790, fol. 260: 31 mai 1415, le duc de Berry dit qu'il est en sa faculte 
comme lieutenant du roi en Languedoc de nommer aux offices.
163 Ainsi, le 7 janvier 1411: Jean de Bonnebaut est institu6 per litteras domini Bituri- 
censis, locumtenentis regis in partibus occitaniae, et confirmatus per litteras regis datas 
7a januarii 1410 (11). (B. N., ms. fr. 23271, p. 413).
154 Le 22 mars 1414, le seigneur de Morvillier qui cherche i obtenir Poffice de bailli 
de Caux tenu par Jean de Saint-Sauflieu, d6clare que le Roi et d cause et sans cause 
puet muter ses officiers et revoquer d son plaisir ... (A. N., Xla 4790, folio 52).
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a la nomination de Dreux de Merlo, seigneur de Saint Bris et declare que 
le roy ne se fonde point seulement sur son plaisir ou voulente mais sur cer- 
teines grant causes.. et un peu plus loin il pr4cise: et ne suffit pas aussi 
le bon plaisir du roy se ce n’est plaisir selon Varbitrage de preudommie,155 * 

Le procureur du roi au Parlement de Paris prend souvent parti pour celui 
qui est deboute sans cause.

Au seuil du XVe si&cle, les crit&res de recrutement des officiers royaux 
ont connu quelques modifications; le souci de la comp&ence, sinon de 
l’honnetet£, devient predominent: le roi peut nommer et revoquer qui il 
veut mais 4 condition que le nouvel officier soit comp^tent.158 L’ordon- 
nance du 5 f&vier 1389 a etendu aux baillis et senechaux la pratique de 
l’&ection par la deliberation de nostre grant conseil. Elle tend, au cours 
des annees 1400-1420 ä devenir la r£gle normale du recrutement, car eile 
garantit, aux yeux des hommes du XVe siede, le choix d’hommes comp£- 
tents.157 Elle s’oppose a l’impdration, source d’abus et de pressions.188

Les pouvoirs du roi ne sont pas atteints puisqu’il garde i’initiative de 
la nomination; mais son choix est en quelque sorte 4clair4 par les dec- 
teurs.159

Ce que devient cette r£gle, d£ja mal appliquee en Periode de paix, 
pendant la guerre civile, nous l’avons vu dans la premi^re partie: eile 
connait son äge d’or apres la victoire armagnaque de 1413, et surtout 
dans les annees 1415-1416. En revanche, les bourguignons au pouvoir 
en 1411, ne l’ont pas appliquee; enfin, eile est abandonn^e apr£s 1417, 
pour connaitre un bref regain de faveur entre 1419 et 1422.

L’officier r^voque n’est pas sans recours: il peut faire Opposition, mais

155 A. N., XI a 4789, fol. 502.
io* fr. Autrand, article eite, p. 333-336, a clairement montr£ ce changement d’attitude 
dans le recrutement des officiers, changement qu’elle situe dans la derni^re decennie 
du XIVe si^cle.
157 S. Luce, Le principe £lectif, les traductions d’Aristote et les parvenus au XIVe si£cle, 
dans: La France pendant la guerre de cent ans, Paris 1890, p. 179-202. Egalement, 
Fr. Autrand, article cit6, p. 313 n. 1, qui definit l’&ection et ses modalit^s.
158 7 janvier 1410, bailliage de Caen, le procureur s’oppose ä G. d’Esquaix, car ses 
Iettres ont 6t4 passees par importunite et si se doit faire par election. Or sont les ordon- 
nances royaulx lois que len ne doit point rompre par l'impetration d'aucuns singuliers, 
A. N., Xla 4788, fol. 396. - 5 juin 1414, Jean d’Ivoy declare que encores apres le 
traittie de Pontoise voll le Roy que aux bailliages fust pourveu par election et ä ce faire 
furent autres avis et furent faites plusieurs ordonnances, et au regart de ce bailliage fu 
esleu ... A. N., Xla 4790, fol. 87. - 28 novembre 1412, Troyes, Le procureur du roi 
demande la prison pour Ch. de Villiers qui a impetre ses Iettres et meine commis un 
faux. A. N., Xla 4789, fol. 396 et 397.
159 Ne nous leurrons pas sur la portee pratique de l’ordonnance de 1389. Le roi peut 
toujours nommer un officier par impetration et l’imposer. Au procureur du roi qui lui 
fait grief de ne pas avoir £t£ elu, Girart d’Esquaix r^torque que ses Iettres de don 
portent les nonobstans necessaires ... A. N., Xla 4788, fol. 396.
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a condition d’obtenir du roi ou de ses d£14gu£s des lettres d’opposition 
que le Parlement s’engage ä examiner. Il peut en r6sulter un proc&s devant 
le Parlement, si la partie l£s£e a la possibilit^ et le temps de suivre l’af- 
faire.160

Certes on peut imaginer la Cour souveraine, d£vou£e au parti vain- 
queur, refuser de faire droit a l’officier revoque. Dans les faits, sauf en 
1418 oü le Parlement a 4t4 epure par les bourguignons, il n’en est pas 
ainsi: sans s’opposer de front aux d^cisions du roi, ou de ceux qui agissent 
au nom du malheureux Charles VI, le Parlement s’est efforc4, non sans 
m^rite, de faire respecter un certain nombre de principes etdesauvegarder 
les droits des officiers royaux qu’il estimait injustement nSvoques (enten- 
dons par la, ceux qui n’ont pas 4t£ r£voqu£s selon les r^gles).

Le Parlement a d’abord tenu a faire respecter le principe que tout pro- 
c£s de ce genre, une fois dvoqu£ devant lui, devait y etre men£ jusqu’& son 
terme; ceci pour empecher que l’une des parties ne fasse 4voquer, en cours 
de proces, la cause aux Requetes de l’Hotel.161 Le Parlement est quelque- 
fois parvenu k faire droit aux parties 14s£es;162 d’autres fois, il a du s’incli- 
ner devant les pressions incontestables du roi ou des princes;183 enfin, il a 
pu choisir prudemment de tergiverser lorsque les decisions royales sem- 
blaient incoh^rentes.194 Mais toujours la Cour a manifest^ sa pr^dilection 
pour l’^lection, seule proc^dure de nomination qui £vitait les injustices 
et... les complications. Et lorsque, par suite des circonstances politiques, 
cette procedure n’etait pas appliquee, la Cour manifestait des r&erves: 
k la fin de l’ann4e 1411, les baillis et sen£chaux nomm^s par imp^tration. 180 181 182 183 184

180 Fr. Autrand, article cit£, p. 330-331, d£montre qu’ü la fin du XIV« si^cle, un 
office ne peut ßtre retir£ sans garantie judiciaire et que le Parlement s’est fait le Cham
pion de ce principe. Nous pouvons en citer plusieurs exemples: le 7 avril 1410, Tournai. 
Le procureur du roi, sans pr^juger du fond de l’affaire, declare que Bussu a ob tenu let
tres davoir ledit bailliage sans oir Launaye et demande que Bussu soit condamn£ car il 
a agi contre les ordonnances. A. N., Xla 4788, fol. 456. - 27 novembre 1414, Carcas- 
sonne. Le procureur dit que despoincter un bon serviteur de son estat est grief sans le 
oir. A. N., Xla 4790, fol. 166. - 24 mars 1414, Caux. Le procureur dit que selon les 
ordonnances royaulx et usages, officiers royaux nont point acoustume destre ostez sans 
les oir. A. N., Xla 4790, fol. 51.
181 7 avril 1410, Tournai. Le procureur dlclare: auquel Parlement puiz que une cause 
est introduite est bien, se ne fait a aucun d'empescher la justice de parier ... A. N., 
Xla 4780, fol. 456. - Meme jour, Saint-Pierre-le-Moütier. Le procureur defend l’idee 
suivante: k partir du moment oü le Parlement a rendu un arret ne doit nul ladvoquer 
ne faire advoquer devent le roy ep son Hotel pour empeschier mesme la justice de 
ceans, mais est amendable. Or a fait advoquer Neuville ladicte cause devant le roy 
pour empeschier la justice de ceans. A. N., Xla 4788, fol. 457.
182 Ainsi pour Simon de Bourmont, bailli de Troyes, le 9 fevrier 1413. Voir Appen- 
dice II.
183 Pour Guy d’Autre, en 1412-13.
184 Ainsi en 1412 apr^s la paix de Pontoise. Voir Appendice II (Aigreville).
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ne sont re^us au Parlement que par Provision et k condition de compa- 
raitre si le bailli r^voque fait Opposition.

Ceci dit, le roi, en fait le Conseil et la faction dominante, r£ussit presque 
toujours k faire prevaloir ses vues et k nommer le bailli ou le s£nechal 
de son choix. A condition d’y mettre les formes et d'etre patient, les partis 
au pouvoir voient c^der l’opposition et la mauvaise humeur.

Cette question si importante de la nomination, permet d’aborder le 
Probleme de la nature des liens des baillis et s£n£chaux avec le pouvoir 
central.

11 y d’abord les liens que l’on peut qualifier »d’institutionnels«. Tout 
bailli nomme doit etre re^u au Parlement, en personne, et preter ser- 
ment.165 * * 168 Tous le font et, en cas d’impossibilit^, sollicitent un d£lai que le 
Parlement leur accorde. Baillis et senechaux sont tenus egalement de com- 
paraitre quand un proc£s les met en cause; bien souvent, dans ce cas, le 
procureur du bailliage les represente.

Les liens personnels, avec le roi et sa famille, les princes du sang, les 
conseillers comptent davantage. Baillis et s£n4chaux sont recrutes parmi 
les familiers du roi ou des princes. Du roi d’abord, le critere essentiel etant 
ici l’appartenance ^ l’Hötel du roi. Sur les 139 baillis ets£n£chaux que nous 
avons retenus, 76 appartiennent ou ont appartenu k 1'Hotel du roi Char
les VI, 5 k I’Hötel du dauphin Louis, 4 a l'H6tel du roi et k celui du 
dauphin, 3 ä celui de la reine, 1 k celui de la reine en meme temps qu’a 
celui du dauphin et 4 k l’Hotel du dauphin Charles. En tout 93 baillis et 
s4n£chaux appartiennent k l’un des Hotel royaux.1*6 Soit 66,9%. Bien sür, 
la plupart n’ont, k 1'Hotel, que la fonction peu contraignante de chambel-

165 II est des cas oü le bailli, empech£, est re$u par procureur. II devra n£anmoins com-
paraitre en personne et pr£ter le serment, dhs qu’il le pourra. Le 28 f^vrier 1419,
Charles de Clermont a este receu en l’office de senecbal de Carcassonne et a fait en 
son nom et comme procureur de lui Jehan de la Rose escuier, le serment accoustume 
et a esti receu par la court d ce, pourveu que ledit de Bourbon (sic) sera tenu de faire 
ledit serment au pais es mains des officiers du roy et en la court de ceans dedens le jour 
de mi-aoust prochain venant. A. N., XIa 1480, fol. 175.
168 Les 139 baillis et s£n£chaux retenus figurent tous dans l'appendice II. Nous avons 
exclu, pour nos calculs: 1) les baillis des 3 bailliages de G£vaudan, Velay, Vivarais, 
qui d£pendcnt de la s^n^chaussie de Bcaucaire. 2) La plupart des baillis et senechaux 
»bourguignons«, c’est-ä-dire ceux nomm£s apr&s 1418, les nominations bourguignonnes 
posant des problemes particuliers que nous ne pouvons aborder dans le cadre de cette 
£tude. 3) ceux dont l’appartenance ä l’hötel du dauphin Charles, puis du roi Charles VII 
n’est attest^e que par des documents assez largement post^rieurs aux limites chronologi- 
ques de notre £tude.

II convient de preciser que la documentation qui a servi de base a cette £tude - et 
aux notices biographiques de l’appendice II - est tr&s inegale. C’est dire que le chiffrc 
donni, ainsi que le pourcentage de 66,9% ne peut etre qu’un minimum. Toutefois, nous 
pr6f£rons cette certitude ä notre »Sentiment«, qui est que la quasi-totalite des baillis 
et s£n£chaux fait partie des Hötels royaux. Nul doute que d’autres recherches, d’autres 
documents pourraient transformer ce sentiment en certitude.
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lan, qui est compatible avec l’exercice de leur fonction principale. En re- 
vanche, l’office de maitre l’hotel n’est pas compatible avec celui de 
bailli.167

On con^oit que la fr^quentation de l’Hotel du roi soit un bon moyen 
pour obtenir un office plus r4mun4rateur, sinon plus prestigieux, celui 
de bailli. N’est-ce pas, par l’Hotel, que quelques intrigants obtiennent 
»par importunit^« une lettre de don par imp4tration, qu’ils s’empressent 
d’aller faire enregistrer k la Chambre des Comptes? Reste ä affronter le 
Parlement, oü avant de recevoir le nouvel officier on examine ses lettres 
et, en g£n£ral, on laisse le temps au bailli en place de faire Opposition s’il 
le d&ire.1®8

Mais l’appartenance k l’Hötel du roi n’est pas tout. II faut tenir compte 
£galement de l’appartenance aux hötels princiers, et plus largement aux 
offices des principaut£s. Car les princes peuvent faire entrer ä l’Hötel 
du roi leurs fid^les, lorsqu’ils contrölent le gouvernement. Est-ce le dau- 
phin Louis qui a choisi comme marechal le sire deHeilly, comme chambel- 
lan David de Brimeu, ou bien est-ce le duc de Bourgogne qui les lui a 
imposes?1®9 Sur les 139 baillis et s£n£chaux retenus, 77 appartiennent k un 
hötel princier, dont 4 k deux Hötels, soit 55,4%.170 Mais k cöti de ces 
appartenances formellement attest4es, combien de »familiers, de proches, 
de sympathisants« de tel ou tel prince, qui doivent entrer en compte! Que 
cela favorise une carri^re, l’exemple des 4purations de 1411 k 1413 le 
prouve sans 4quivoque.171 Le 25 aoüt 1411, Robert Le Maitre, bailli de 
Gisors est revoque et le roi le remplace par Regnaut d’Azincourt notre 
ame escuier et eschanson ..escuier et eschanson aussi de notre tres eher 
et ame cousin le duc de Bourgogne.172

1,7 Voir les cas de Simon de Dreux, Charles de Bruni&res. De meine les fonctions d’echan- 
son, ou d’^cuyer d’icurie sont compatibles; de möme l’office de pannetier: au cours de 
son proc£s Jacques d’Orliens, bailli de Mcaux, pr£cise qu’il s’est d£mis de son office 
de pannetier pour devenir bailli de Meaux. Comme il est accus£ de venalit£, et qu’il 
s’en defend fort mal, ne tente-t-il pas de se refaire une vertu? A. N., Xla 4789, fol. 
96-97.
158 Aussi faut-il Stre prudent avant d’itablir des listes de baillis et s^n^chaux et ne pas 
se contenter des enregistrements de lettres de la Chambre des Comptes. C’est pour cette 
raison que nos listes de l’Appendice I 6Iiminent bien des noms que Gustave Dupont- 
Ferrier a fait figurer dans sa Gallia Regia. Sur la r^alite de ses abus, li£s ä l’appar
tenance & l’Hdtel du roi, retenons l’exemple de Jacques de Bussu, qui a ainsi obtenu 
l’office du bailliage de Tournai aux d^pens de Mathieu de Launais.

Question difficile k trancher, puisque le dauphin se servit d’eux pour mener k bien 
sa politique de conciliation!
170 Orleans 28, Bourgogne 21, Berry 9, Bourbon 9, Anjou-Sicile 4, Armagnac 2, Bouci- 
caut 1, Albret 2; Savoie 1, 4 i 2 h6tels, Berry et Orleans.
171 Sur les 16 baillis et s£n£chaux nommes entre le 22 et 27 septembre 1413, 6 sont de 
l’Hötel d’Orl6ans, 2 de celui de Berry, 3 de l’Hötel du dauphin. Voir tableau, 1^' 
Partie.
171 B. N., P. 0.12, n° 327 (2).
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Donc le roi, lorsqu’il est libre, les princes, lorsqu’ils gouvernent, ne font 
appel qu’ä des hommes de confiance, choisis dans leurs hotels pour exercer 
les fonctions de bailli ou s£n<khal. Meme en 1415-1416, la pratique ge
nerale de Pelection n’empeche pas ce ph£nom£ne.178 Parmi les baillis et 
senechaux royaux de la periode 1400-1420, on trouve les collaborateurs 
les plus fid^les et les plus efficaces des princes: Jean Davy, chancelier 
du duc d’Orleans, Guillaume Le Bouteiller, l’homme de toutes les missions 
d£licates du duc d’Orl^ans, Guillaume Seignet, futur chancelier de Pro
vence, David de Brimeu, »l’oeil« de Jean sans Peur ä Paris...

Les baillis et senechaux et leurs circonscriptions

En principe, les ordonnances royales interdisent la nomination d’un offi- 
cier dans le bailliage oü il est n4.173 174 Sur les 139 baillis et s4n£chaux retenus, 
nous avons pu identifier avec certitude le lieu de naissance, ou, le plus 
souvent, la localisation g^ographique du patrimoine familial de 114 
d’entre eux. 45 sont nomm^s dans le bailliage ou ils sont nes, ou dans 
lequel ils ont leurs seigneureries, et 41 dans le bailliage ou la s£nechauss£e 
voisine: 86 en tout, soit 75,4%.175 176 16 viennent de la region au sens large, 
12 sont vraiment Prangers ä leur bailliage. Cette proportion se retrouve 
partout: les baillis normands sont normands, les s£n£chaux du midi sont 
m£ridionaux.

Lors des proc^s port£s devant le Parlement, Pargument de la naissance 
dans le bailliage est souvent invoqu£. Le 4 janvier 1414, Raoul de Gau
court qui convoite Poffice de sen^chal de Beaucaire, reproche a Guillaume 
Seignet d’etre ne du paiz de la senechauciee.1™ L’argument de la naissance 
dans le bailliage est donc souvent utilis£, mais il a perdu beaucoup de son 
credit. Bien sür, aucun postulant k un office de bailli n’a l’audace de 
soutenir sa cause en se vantant d’etre ne dans le bailliage qu’il revendique.

173 Voir tableau, l*r€ partie.
174 L’interdiction, qui remonte k l’ordonnance de 1303, a et^ maintes fois repet^e ...
175 C’est en effet une subtilite ... d’avocat que de distinguer bailli ne du bailliage 
et bailli ne du bailliage voisin. Ainsi, A. N. Xla 4790, fol. 51 et 51v°: Saint Sauflieu 
dit que Morvillier est natif du bailliage de Caux dont ses lettres ne font aucune men- 
tion ... Morvillier dit oultre qu'il n'est point natif de Caulx mais du bailliage d*Amiens; 
puet estre quyil a un po de terre en Caux ..mais Saint-Sauflieu en a bien plus. Autres 
exemples: proc£s Paletot - Ivoy: 5 juin 1414, A. N., Xla 4790, fol. 87, proc^s d’Aigre- 
ville - Dreux de Merlo: 14 aoöt 1413, A. N., Xla 4789, fol. 499 v°. Simon de Bour- 
mont, bailli de Troyes, se d^fend contre son rival Jean d’Aunoy et dit qu’il a laissie son 
paiz pour servir le roi. Or son »pays« n’est autre que le bailliage voisin de Chaumont 
oü il a commence sa carri£re de serviteur du roi comme procureur, puis comrae lieute- 
nant du bailli, 17 avril 1410; Xla 4788, fol. 466.
176 A. N., Xla 4790, fol. 23. Guillaume Seignet r^plique: vray est quil est de infra 
metas, mais il y a en sa lettre nonobstant süffisant.
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Mais le procureur du roi, lorsqu’il intervient, ne reprend jamais cet argu- 
ment k son compte. Cette Situation est contraire aux ordonnances, c’est 
un fait.

Mais les textes sont en retard sur les faits. D’autant plus qu’un bailli 
etranger au pays, peut parfois s’y integrer: Jean de Bonnay, originaire 
du Mäconnais, s£n£chal de Toulouse de 1414 a 1435, £pouse le 25 d£- 
cembre 1421 Jeanne de Montesquieu, dame de Villeneuve-en-Lauraguais; 
il s’intitule des lors seigneur de Villeneuve.177

Les ordonnances interdisent pourtant au bailli d’acqu4rir des biens 
fonciers dans sa circonscription, mais eiles ne lui interdisent pas de se 
marier et d’heriter des biens de sa femme!

Rappeier au respect de ces r£gles dans un proces peut etre utile, mais 
ce n’est jamais l’argument principal; la Cour, quant k eile, n’en tient pas 
compte pour juger.

Le souci d'une saine gestion administrative, que les ordonnances rap- 
pellent inlassablement, semble abandonne. Ne serait-ce pas le signe que 
le role du bailli ou du s£n£chal n’est plus celui que lui attribue les ordon
nances? Que les princes qui, tour k tour, s’emparent du gouvernement du 
royaume, ont besoin de relais dans les provinces pour faire passer leur 
politique, leur propagande? Et que le souci de l’efficacite politique leur 
commande de recruter leurs agents parmi les »notables« provinciaux, bien 
implantes dans le milieu local?178

Se pose alors la question de la r^sidence dans le bailliage, k laquelle 
les ordonnances astreignent les officiers. Le probl&me est souvent £voque 
dans les proces.

Le 23 mars 1414, Raymond de Salignac, en proces contre Amaury de 
S4verac pour l’office de s£n4chal de Quercy, explique la r^vocation de ce 
dernier par le fait qu’il ne r^sidait pas.179 180 Au cours du proces qui oppose 
Guillaume Seignet a Guiot de Pesteil, le 12 mars 1416, le procureur du 
roi intervient et dit: que incontinent, ou avant au moins que Seignet just 
miz hors de son office s'absenta et ne residoit pas, combien qu’il eust fait 
ceans le serment de residence.18°

Contrairement a l’indulgence dont il fait preuve pour la question de

177 B. N., P. O. 407, n° 9093 (7). Jeanne de Montesquieu est fille de Azfieu de Montes
quieu, seigneur d’Angles de Gascogne, et de Gailharde d’Espagne, dame des Sables et de 
Villeneuve.
178 Si l’on peut se permettre un anachronisme, n’avons-nous pas lü, fafon XV* sifccle, 
le probl^me de nos modernes »parachutages« dans les circonscriptions electorales!
179 A. N., Xla 4790, fol. 52.
180 A. N., Xla 4791, fol. 52; Baye, t. II, p. 243. Le rappel de ce fait, plutöt genant pour 
sa cause, n’emp&che pas ensuite Seignet d’affirmer qu’il vaut mieux un clerc comme 
s£n£chal, car un chevalier voyage et r^side peu!
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la naissance, le Parlement se montre extremement vigilant au sujet de la 
residence, surtout dans les ann^es 1414-1416. Lors du proc&s eite ci-des- 
sus, le procureur du roi ne se contente pas d’admonester le seul Guillaume 
Seignet. II profite de l’occasion pour rappeier a nouveau une rigle impe
rative: si est ancores de tiouvel ordonne que officiers du Roy, par especial 
senechaux ou bailli, n’averont que un office et ne serviront autre, ne 
d’autre averont dons ou pansions, et si jeront residence.191

Le rappel de cette r&gle est parfois assorti de la menace d’une r£voca- 
tion: Mansart d’Esne, bailli de Vitry depuis le 14 d^cembre 1415, ne s’est 
toujours pas rendu dans son bailliage le 3 mars 1416. Le procureur du roi 
intervient vigoureusement contre cette attitude.

Mansart d’Esne vient s’excuser devant la Cour le 3 mars 1416 et an- 
nonce: que desja avoit eslu et prins et garni maison ä Vitri tnais il avoit 
este empeschie pour la venue du roy des romains et avoit entencion d’y 
aler . . .

Le procureur le tance vertement, lui rappelle son serment: et si doit 
obeir, car il a jure, et resider, car il a jure, et si est tres grant necessite plus 
que en bailliage de ce royaume. Si dit qu'il a moult failli, et touche ce sa 
loyaute, si requiert que la court y advertisse de faire tenir ledit Mansart 
son serment, alias, faudra que l’en y pourvoie, et ce que dit le tient pour 
dict aux autres bailliages.19!

La menace encore voil£e est nette le 11 avril 1416 lorsque la Cour or
donne k son greffier Nicolas de Baye de rappeier ä l’ordre le bailli de 
Chaumont Jean d’Aunoy et de: faire lettres par maniere de mandement 
ä J. d’Aunoy, que l’en disoit estre d Provins en reformation; et ne faisoit 
ne n'avoit fait residence en son bailliage passe ä deux ans, dont pour les 
grans dammages et perilx qui estoient avenus et venoient, et estoient 
tailliez d’y venir, considere le temps qui couroit et la Situation du lieu, 
pourquoy s’en estoit le procureur du Roy et autres complains d la Court. 
Si lui estoient mande que, les lettres veues, alast incontinent faire resi
dence en sondit bailliage, selon ce que jure l’avoit et que les ordonnances 
le portent, autrement ledit procureur procederoit d la privation d’icellui 
bailli et autrement}99

La Cour use ^galement d’une autre menace, la privation des gages. Le 
19 d^cembre 1415, quatre baillis, recemment 41us, sont rejus par le Parle
ment: le Procureur du roi en profite pour leur rappeier certaines rigles 
trop oubli^es, semble-t-il, et en particulier l’obligation de residence; il * 188

181 A. N., idem.
181 A. N., Xla 4791, fol. 46.
188 A. N-, Xla 1480, fol. 52; Baye, t. II, p. 248.



Baillis et slnlchaux dans le royaume de France de 1400 £ 1418 195

conclut en demandant qu’ilx ne pranront gages, fors pour le temps qu’ilx 
averont fait residence sur leurs bailliages}8*

On remarque Pinsistance de la Cour a faire respecter cette r£gle et no- 
tamment pour les bailliages frontaliers: Rouen, Beaucaire, Vitry, Chau- 
mont, Vermandois, Tournai. Ces pressions r4it£r£es ont-elles port£ leurs 
fruits? On n’en saurait jurer, mais signalons la r^ponse pleine de soumis- 
sion de Mansart d’Esne, et mentionnons que Guillaume de Chaumont, 
bailli d’Evreux, devant aller regier les probl&mes de sa ran£on avec les 
Anglais, demande k la Cour Pautorisation de s’absenter.184 185 Les exemples 
que nous avons rassembl^s datent tous de la fin de l’ann£e 1415 et de 
Pannle 1416. Ils correspondent donc exactement k la Periode oü les ducs 
de Guyenne et de Berry ont entrepris la remise en ordre du gouveme- 
ment du royaume.186 On ne note, ant^rieurement, aucune intervention du 
Parlement sur la question de la residence. Il n’^tait pas facile evidem- 
ment de faire respecter cette Obligation entre 1411 et 1413. Nous ne pou- 
vons savoir si cet abus 4tait g£n£ral, ou bien s’il ne s’agissait que de quel
ques cas particuliers.

L’exemple de Guillaume Le Bouteiller, s£n£chal de Limousin de 1392 
ä 1418, serviteur du duc d’Orl&ms, est significatif. De 1402 k 1411, k 
Pexception des ann£es 1406-1407, nous pouvons le suivre presqu’au jour 
le jour, au Luxembourg en 1402-1403, sur le chemin de Pltalie en octobre 
1403-janvier 1404, en Guyenne en 1404-1405. A la fin 1407, il est k nou
veau au Luxembourg, puis, d’aoßt 1408 k janvier 1409, il effectue une 
s£rie de missions aupr£s du roi (ä Tours), du duc de Berry, k nouveau du 
roi. Apr£s un s£jour k Chartres en mars 1409 (pour la fameuse r^concilia- 
tion de Jean sans Peur et des Orleans), c’est de mai-juin 1409 k la fin de 
novembre 1410, 11 voyages, d’une dur£e de 3 jours minimum, k 25 jours, 
aupr£s du roi et des princes. Entre ses missions, il r£side k Blois pr&s du 
duc: il si£ge k son conseil.187

Dans cette Periode, il n’a txk en Limousin que 17 jours, en mai-juin 
1410, pour recruter des gens d’armes.188 Cas limite de Pofficier non-re
sident, vraisemblablement.189 Mais on peut se poser la question de son 
efficacite comme agent du ducd’Orieans en Limousin. Il ne s’y rend qu’une 
fois, mais c’est pour recruter des troupes. Preuve qu’il y exerce une in-

184 A. N., Xla 4791, fol. 17; Baye, t. II, p. 233. Les quatre baillis sont ceux d’Amiens, 
Tournai, Vermandois et Rouen.
185 A. N., Xla 4791, fol. 71; Baye, t. II, p. 247.
188 Voir premiÄre partie.
187 B. N., P. O. 477, n° 10675 (45 h 51, 55 i 57, 61, 62, 64 * 71, 76, 77, 80, 81, 91 ä 93).
188 B. N., P. O. idem (82).
189 Les baillis normands laissent une toute autre impression: ils resident dans leur bail- 
liage, qu’ils parcourent en tout sens.
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fluence certaine: on voit mal un personnage n’ayant aucune attache avec 
le pays, recruter dans une sEnEchaussEe royale en 17 jours des hommes 
d’armes pour le compte du duc d’Orleans, prince rebelle.

En somme, les baillis et senEchaux non-rEsidents, doivent etre l’excep- 
tion. En temps de paix du moins, car les guerres, EtrangEres et civiles, ont 
favorisE les deplacements de baillis et sEnEchaux. Ceux-ci sont, avant 
tout, des militaires, comme nous le verrons. Mais il semble que la resi- 
dence dans le bailliage ne soit pas indispensable k l’influence politique 
du bailli ou du sEnEchal. Tout dopend du controle qu’il peut exercer sur 
ses subordonnEs et en particulier sur les lieutenants genEraux.

Premiere remarque, ils sont lieutenants du bailli et non du bailliage. 
C’est le bailli qui les nomme.190

Lorsque, le 19 dEcembre 1415, le procureur du roi recevant quatre nou- 
veaux baillis leur fait ses recommandations, il requiert que aux dessus diz 
et d autres bailliz soit enjoint qu’ils pourvoient de bons lieutenans en leurs 
bailliages et les salarient completemment.m La dEpendance des lieute
nants est donc totale.

Lorsque Guillaume de Chaumont, bailli d’Evreux, demande un congE 
du Parlement pour rencontrer les Anglais et regier sa ran^xm, la Cour l’ac- 
corde pourveu qu’il ait bon lieutenant d son bailliage. Et Guillaume de 
Chaumont en nomme deux, l’un pour la justice et l’autre au surplus.192 Le 
premier est un licencie en lois, l’autre un Chevalier, qui supplee le bailli 
dans les affaires generales.

Mais dEja, dans quelques cas rares semble-t-il, la nomination des lieute
nants Echappe au bailli ou au senechal. Un proces, complexe, oppose trois 
personnages pour le poste de lieutenant general du senechal de Beaucaire: 
aucun ne fait allusion ^ une Eventuelle nomination par le bailli. C’est le 
duc de Berry, lieutenant du roi, qui a nomme le lieutenant; il en a meme 
nommE un second, d’ou le conflit.193

Le 28 janvier 1419, le prEvot de Paris, le bourguignon Guy de Bar, 
envoyE en ambassade, est invitE a laisser lieutenant souffisant. En fait, 
le comte de Saint-Pol, gouverneur, nomme un lieutenant criminel; mais 
de par la court nen fu aucun esleu ne nomme. Et fu dit ä messire Guy de 
Bar qu’il estoit bon et sage pour faire et pourveoir sur ce .. .194

Le bailli nomme les sergents, dont l’importance est grande puisqu’ils 180 181 * * 184

180 La formulation la plus frequente est celle-ci: Roulant le Heru, lieutenant-general 
de noble homme messire Pierre de Hargeville, Chevalier, chambellan du roy et son bailli 
d’Evreux ... (B. N-, P. O. 1466, n° 33258 [3]).
181 A. N., Xla 4791, fol. 17; Baye t. II, p. 232.
188 A. N., Xla 4791, fol. 71; Baye, t. II, p. 248.
18S A. N., Xla 4789, fol. 43 et 44.
184 A.N., Xla 1480, fol. 169.
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constituent la force de police du bailliage; ä ce titre leur controle par le 
bailli est gage de sa propre efficacite. Le 19 d^cembre 1415, le Parlement 
rappelle aux baillis qu’ils ne facent renouveller le povoir des sergents, 
que a leur bienvenue ne facent aucuns noveaux sergents}95

La tentation devait etre forte pour le bailli nouvellement nomm£ de 
multiplier les cr^ations d’offices de sergents, pour se constituer une clien- 
thle d^vouee dans le bailliage en meme temps qu’un instrument d’action 
efficace. Mais cet abus, Tun des plus fr^quemment denonces, heurtait les 
administr^s: jeu difficile que de menager & la fois les interets du bailli, 
la susceptibilite des populations locales, et... les interets des sergents. Car 
le bailli nommait plus facilement les sergents qu’il ne les r4voquait.199

De meme que la r^vocation du bailli ou du sen^chal par le conseil royal 
entramait contestation et proc&s devant le Parlement, de meme la r£voca- 
tion des agents locaux par le bailli donnait lieu ä des protestations et des 
proces.195 * 197 L’un de ceux-ci est interessant ä plus d’un titre: il opposeGerard 
Fortet, garde du scel royal, dans le bailliage des Montagnes d’Auvergne 
de 1404 k juin 1415, a Jehan Robin a qui le bailli Jean Seaume a voulu 
donner le dit office. Or, Robin, ancien secr&aire du duc de Berry (c’est 
du moins ce qu’il affirme) est valet de chambre du bailli Jean Seaume. 
Et il affirme que depuis l'an 1415, oye la relation des praticiens du pays, 
le Roy en son Conseil deschargea Fortet dudit office et le donna au di 
Robin, et lui en donna lettres adreqans au bailli des Montaignes par vertu 
desqueles, en juillet 1416 le bailli mist Robin en possession dudit of
fice .. ,198

On voit donc dans ce proces, l’intervention du Conseil du bailliage 
(les praticiens du pays) et surtout celle du bailli. Car il est douteux que 
le Conseil royal se soit occupe d’une aussi mince affaire sans l’interven
tion prealable du bailli. L’impression prevaut que Jean Seaume travaille 
ici pour son propre compte en pla$ant son valet. Cela ne surprend pas 
quand on connait le personnage, homme d’affaires influent, prudent et 
louvoyant dans ses relations avec les partis. La liberte Offerte aux baillis 
et senechaux, de choisir sous certaines conditions leurs subordonnes, leur 
donne du meme coup les moyens d’acqu^rir dans leur circonscription un 
poids personnel. Dans quelle mesure ce poids personnel du bailli entre-t-il 
en contradiction avec les interets de son ou de ses protecteurs? Nous nous 
contentons de poser la question, car seule l’ötude approfondie d’un bail-

195 A. N., Xla 1480, fol. 48; Baye, t. II, p. 232-33.
190 Fr. Autrand, article eite n. 9, p. 325-326. Le bailli ne pouvait revoquer un sergent 
qu’apr^s consultation du Conseil du bailliage.
197 Ainsi le proces qui oppose Jean de Soubite au bailli de Vermandois Thomas de Larzy, 
le 16 aofit 1417. A. N., Xla 4791, fol. 299.
198 A. N., Xla 4791, fol. 196 et 197,1 et 2 mars 1417.



liage ou d’une s£n£chauss£e pourrait nous permettre d’apporter une r£- 
ponse k cette question.199

L’action des baillis et s£n£chaux dans leur circonscription

Que font concrkement les baillis et sen£chaux entre 1400 et 1420? Il 
faudrait une £tude systematique poursuivie dans le cadre d’une circon
scription. Faute de la poss£der, bornons-nous k relever quelques traits 
saillants.

Entre 1400 et 1418, l’activit£ militaire du bailli ou du s4n4chal est 
pr^dominante. Le fait de la guerre civile accentue le caract^re militaire 
d’une fonction dont les titulaires sont pr£dispos£s au maniement des ar
mes. II s’agit ni plus ni moins d’une excroissance de leur fonction de po- 
lice: lorsque le bailli de Caen, G. d’Esquaix, arrete en 1412 les messagers 
des princes armagnacs en route pour l’Angleterre, il fait action de police. 
Mais lorsque Philippe de Cervolles, bailli de Vitry est charge en novembre 
1411 par le Conseil bourguignon de mettre en la main du roi les forteres- 
ses du comte de Vertus,200 il agit en militaire. Et lorsque les operations mi- 
litaires prennent davantage d’ampleur, les baillis et sen<$chaux sont mobi
les avec les troupes de leurs bailliages: le nombre de baillis tu£s k Azin
court prouve de fajon öclatante qu’ils sont d’abord des hommes de guerre.

Certes, ce sont des moments exceptionnels. Mais l’ordinaire du bailli 
et s4n£chal des ann^es 1400-1420, c’est la defense de sa circonscrption. 
Le bailli de Vitry intervient dans le comt£ de Vertus, le bailli d’Amiens 
k Boulogne, parce que ces fiefs sont du ressort de leur bailliage. En 1412, 
Am4 de Viry, s£n£chal de Lyon, bailli de Mäcon, m&ne forte guerre au 
duc de Bourbon au pays de Beaujolais voisin.201 En janvier 1418, Philippe 
de Bonnay, sen£chal de Lyon lui aussi, mais armagnac, refoit le renfort 
de Gilbert de la Fayette et du sire de Gamaches pour organiser la defense 
du Lyonnais et du Dauphin^.202 Le 23 mars 1414, Raymond de Saiignac,

198 Alain Demurger

,M L'ltude du Conseil du bailliage ou de la sen6chausee, Institution mal connue, nc 
peut se faire que dans ce cadre. Son importance pour notre propos ne nous £chappe pas, 
mais on ne peut l’appröhender qu’a travers les Archives municipales ou d^partemcntales. 
Pour une Periode ant^rieure 4 celle qui nous occupe, voir: J. Rogozinski, The coun- 
sellors of the Seneschal of Beaucaire and Nimes, 1250-1350, Speculum 44 (1969), p. 
421-439.
200 Monstrelet, t. II, p. 213 et 217-18. Et en la contree de Vertus fut envoye messire 
Philippe de Cervoles, bailli de Vitri en Pertois, d tout grant quantite de combatans, 
pour tous metre en l’obeissance du Roy. - Voir Igalement J. Lefevre de Saint-R^my, 
t. I, p. 42. De mJme le bailli d’Amiens, Ferry de Hangest est charg£ de mettre en la 
main du roi les terres de Boulogne, Eu et Gamaches. Monstrelet, t. II, p. 213.
201 Monstrelet, t. II, p. 256.
202 G. de Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, 1.1, p. 30.
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s£n£chal de Quercy explique que par le moyen de ses aliez ce d ses des- 
pens mis en l’obeissance di* roy, quatre notables jorteresses et quil a eu 
Charge souvent de gens d’armes.203 Et a Guillaume Seignet qui d^montre 
que l’office de s^n^chal est un office judiciaire, Guiot de Pesteil r^plique 
en mettant l’accent sur l’aspect militaire de la fonction.204

D’autres bailiis et s4n4chaux sont presque toujours capitaines d’une 
place forte du bailliage.205 Ils peuvent ^galement tenir une place forte 
£loign£e de leur bailliage.20® Dans ce cas, il est rare qu’ils occupent eux- 
memes l’office: ils nomment alors un lieutenant.

En dehors de cette activite militaire, bailiis et sen^chaux s’occupent de 
politique g£n£rale. Agents de liaison entre le gouvernement et l’adminis- 
tration locale, ils diffussent les nouvelles, font connaitre les textes 14gisla- 
tifs ou les decisions royales. Le 7 septembre 1412 le roi expedie un mande- 
ment ä tous ses bailiis et s£n£chaux pour leur annoncer la paix d’Auxerre; 
il enjoint aux bailiis de faire crier et publier la paix dans le bailliage, de 
veiller & ce que les sujets tiennent la paix, de punir ceux qui l’en- 
freindront.207 208 Mais ce faisant, ils sont aussi les propagandistes du parti 
au pouvoir. Lors de la rupture intervenue au cours de l’£t£ 1411 entre les 
ducs d’Orl^ans et de Bourgogne, ce dernier 4crit une lettre destin^e \ 
attenuer l’effet de lettres royaux enjoignant aux princes de se tenir en 
paix; il l’adresse en particulier au bailli d’Amiens, ainsi qu’aux maire et 
echevins de la ville pour justifier sa politique et la prise d’arme qu’il 
prepare. Monstrelet ajoute: auxquelles lectres, Ferry de Hangest, qui lors 
estoit bailli d’Amiens, et tous autres qui avoient le gouvernement de la 
justice, jurent tres contens de favoriser et eulx encliner d la requeste dudit 
duc de Bourgogne.209

Agents z4l4s du parti au pouvoir, les bailiis n’h£sitent pas ä exercer 
une v£ritable surveillance politique sur les sujets de leur bailliage. Le 21 
novembre 1418, Mathieu Hre fait appel d’un jugement du bailli de Ver- 
mandois, Thomas de Larzy: il a £t£ condamn£ par d^faut et il explique 
qu’il ne s’est pas pr£sent£ k l’audience pour ce que Thomas de Larzy bailli 
de Vermandois, le vouloit emprisonner comme bourguignon.200

En dehors de ces activitis militaires et politiques que font bailiis et 
s4n4chaux? Beaucoup d’autres choses, mais en dehors du bailliage: service

108 A. N., Xla 4790, fol. 52.
104 A.N., Xla 4790, fol. 267.
208 Voir les notices biographiques de l’Appendice II.
s#* Guillaume Le Bouteiller, s£n£chal de Limousin, est capitaine de Mculan depuis 1390. 
B. N., P. O. 477, n° 10675 (44).
207 Monstrelet, t. II, p. 296-299. Il s’agit de la lettre adress<?e au bailli d’Amiens.
208 Monstrelet, t. II, p. 159-162.
2M A. N., Xla 4792, fol. 90.
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de l’Hotel du roi, Service des Hotels princiers; missions diplomatiques; 
conseil du roi; conseil des princes.

11 y a des exceptions: Simon de Bourmont, honnete bailli de Troyes, que 
ni les bourguignons, ni les armagnacs n’osent attaquer. Pendant 10 ans, 
il a fait de beaux exploix et juste et bonne justice contre larrons et autres 
a ses despens210

Certaines attitudes locales, parfois, obligent le balli ä s’int&resser plus 
pr£cis£ment a l’administration de son bailliage: les baillis d’Amiens, Jean 
de Bains d’abord, Ferry de Hangest ensuite, ont ete obliges, entre 1403 
et 1410, de lütter d’arrache-pied contre le redoutable eveque d’Amiens, 
Jean de Thoisy, qui se vante volontiers de bouter hors ce bailli comme ce 
fait des autres. L’un et l’autre doivent soutenir de longs proces contre 
l’^veque qui leur reproche de porter gravement atteinte ä sa juridic- 
tion.211 Ce violent conflit qui oblige nos baillis k discuter chaque cas de 
violation des droits de l’^veque et h. justifier leur action dans le bailliage, 
est peut-etre la raison de la permutation oper4e en 1407 entre Jean de 
Bains qui passe d’Amiens en Vermandois, et Ferry de Hangest qui, de 
bailli de Vermandois devient bailli d’Amiens.

Mais surtout, reste le cas d’une r^gion, la Normandie. Les baillis nor- 
mands se distinguent des autres par leur action dans le baillage. La rou- 
tine administrative ne les rebute pas: Pierre de Hellenvilliers, bailli 
d’Evreux, demande au vicomte de payer 35 sous tournois a un charpen- 
tier, pour les frais de construction de l’^chafaud qui a servi a l’execution 
d’un criminel.212 Son pr£d4cesseur, Pierre de Hargeville, ecoute Nicolas 
de Feron, maltre jur£ des oeuvres pour le roi, lui rendre compte de l’&at 
des moulins a ble de Nonancourt appartenant au roi.213 Le 9 mars 1415, 
Robert de H&ande certifie que, en sa pr£sence, six sergents du bailliage 
de Rouen, ont reju leurs gages du vicomte de Rouen.214

Ils decident de la date des assises du bailliage:215 * ils envoient des lettres 
aux vicomtes oü & de simples sergents pour qu’ils preparent les dossiers 
des accuses.213 Et surtout, ils President fr^quemment le tribunal du bail
liage.217

1,0 A. N., Xla 4788, fol. 466; 17 avril 1410.
111 A.N., Xla 4788, fol. 129 k 135, 139 k 140; 13, 23 et 24 juillet 1408. Proces entre 
Jean de Bains, naguere bailli d’Amiens, et l’dveque d’Amiens, et Xla 4788, fol. 435 a 
437, 438 k 439, et 445; 27 f£vrier, 10 et 11 mars 1410. Proces entre Ferry de Hangest 
et l’£v2que d’Amiens.

17 mai 1412. B. N., P. O. 1504, n° 34090 (49).
I1S 28 juin 1390. B. N., P. O. 1483, n° 33569 (7).
114 9 mars 1415. B. N. 1503, n° 34080 (4).
sts 4 avril 1410. B. N., P. O. 2414, n° 54120 (12). Karados des Quesnes, bailli de Rouen, 
demande au vicomte du Pont-de-l’Arche de faire crier et publier la date des assises.
216 23 mai 1405; Pierre de Hargeville k Evreux. B. N., P. O. 1483, n° 33569 (25).
217 Bien sör, on fera remarquer que la documentation est particulierement abondante
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Lk encore, il y a une singularit^ normande, qu’il est temps maintenant 
d’expliquer.

Le bailli des ordonnances existe encore, en Normandie principalement. 
Certes, il est n£ dans le bailliage, ou a proximit£, comme les autres. Mais il 
r^side sur place, visite le domaine du roi, pourchasse les malfaiteurs, pr£- 
side k leur jugement et veille k ce que leur bourreau touche bien ce qui lui 
est du. Le bailli normand reste un administrateur, dans une region ou l’on 
sait ce qu’administrer veut dire. Ne proc&de-t-on pas en 1413, k un v£ri- 
table mouvement administratif des vicomtes!218 Il y a plus d’un demi- 
si&cle qu’un tel mouvement n’a plus 4te applique aux baillis et s£n£- 
chaux!219

Ajoutons que les baillis normands 4chappent en grande partie aux 
^purations politiques,220 qu’ils appartiennent dans leur quasi-totalit£ k 
l’Hötel du roi, mais tr&s peu k des Hotels princiers.221 Les deux s^ries de 
phenomene sont li£es, et l’explication de l’originalite normande est lä: les 
baillis normands ont pour l’essentiel echapp^ aux 4purations politiques 
parce qu’ils sont, avant tout, des administrateurs peu soucieux de se 
meler des lüttes politiques. N’y aurait-il pas, de la part des princes ri- 
vaux, un accord tacite k popros de la Normandie: ne pas »casser« 
l’appareil administratif, unique dans le royaume, d’une region qui fournit 
Pessentiel des ressources fiscales du pays222 par des 4purations inconsid£- 
rees? En somme, pour les princes, mieux vaut se passer d’un controle

pour la Normandie. Remarquons qu'elle Test encore plus pour Guillaume Le Bouteiller, 
Pierre de Mornay, et quelques autres, qu’on ne voit pourtant jamais pr^sider le tribu- 
nal du bailliage et de la senechaussee. C'est, qu’ä la difference de la plupart des baillis 
normands, ils ont bien autre chose k faire!
2,8 M. Boussard est institu£ vicomte de Vire; J. de Saint Ouen passe de Vire ä Caude- 
bec, puis k Arches; J. Germe, d’Arches k Breteuil; L. Morel de Breteuil k Beaumont-le- 
Roger; J. Tardif de Beaumont en Auge; B. Coutellier d’Auge k Carentan; J. Heure de 
Carentan ä Coutances; J. Lellier de Coutances k Avranches.
219 F. Maillard en a fait le relev£ syst^matique pour les rignes de Philippe le Bel, 
des derniers Cap^tiens et de Philippe VI de Valois. 11 a not£ que, sous ce dernier, ces 
mouvements £taient de moins en moins importants.
Fr. Maillard, Les mouvements administratifs des baillis et s£nechaux sous ..B. P. H. 
1959, p. 407-430 (Philippe le Bel); B. P. H. 1963, p. 899-912 (Les derniers Cap£tiens 
directs); B. P. H. 1966, p. 623-638 (Philippe VI de Valois).
220 Un seul changement d’ordre politique en 1411 dans les bailliages normands: le 
remplacement de R. Le Maitre par R. d’Azincourt k Gisors. Un seul £galement en 1413, 
toujours k Gisors, cette fois au profit de ... R. Le Maitre. Le changement intervenu 
k Caen a un caract&re politique moins Evident.
221 Pour les bailliages de Caen, Caux, Cotentin, 8 baillis sur 8 appartiennent k l’Hotel 
du roi, et 0 sur 8 k un Hotel princier. Pour Evreux, Gisors et Rouen, le rapport est 
respectivement de 14 sur 16 et 7 sur 16. Pour Pensemble de la Normandie, le pourcen- 
tage est donc de 91% et de 29%, ce qu’il faut comparer aux pourcentages nationaux: 
66,9% et 55,4%.
222 J. R. Strayer, Normandy and Languedoc, Speculum 44 (1969) p. 1.
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direct sur Padministration normande, plutot que de prendre le risque de 
desorganiser celle-ci et tarir du meme coup une source d’importants 
revenus fiscaux. Un dernier fait ach^ve de nous convaincre que teile est 
bien la principale raison du particularisme normand: le bailli de Rouen, 
le bailli d’Evreux, d’autres peut-etre, cumulent tr£s officiellement leur 
fonction avec celle d’41u sur le fait des aides. Et les vicomtes, qui »tour- 
nent« en 1413, sont les principaux responsables des rentr4es d’argent issues 
du Domaine, rentr^es fort importantes en Normandie.

Ainsi, sauf en Normandie, le bailli n’est plus le chef de Padministration 
locale; il est le repr4sentant permanent du pouvoir politique en provin- 
ce;m-*24 jj agjt en agent des partis qui se partagent ou se disputent le pou
voir. Comme il est appele ä effectuer des op^rations militaires, des mis- 
sions diplomatiques et politiques d&icates, il est bon de le choisir par- 
mi les hommes de confiance: les Hötels royaux, ou princiers, en sont 
peupl£s.

Comme ils sont appel£s k diffuser la propagande du parti au pouvoir, 
ä 4tendre Pinfluence de celui-ci dans une r£gion donn^e, il vaut mieux, 
sans plus se soucier des sages principes des ordonnances, les recruter parmi 
ces »notables«, riches de terres, pourvus de nombreux amis, allies ou 
vassaux, capables d’exercer une influence sur Popinion. C’est par le mo- 
yen de ses alez que Raymond de Salignac a mis en Pob&ssance du roi 
4 notables f orteresses.225

La fonction de bailli et de s£n£chal s’est »politisee«, sauf en Norman
die. Du point de vue politique et administratif, il y a un archaisme nor
mand.

III. LA REACTION DES BAILLIS ET SßNfiCHAUX 
DEVANT LES EPURATIONS ET LES MUTATIONS

Baillis et s^nechaux devenant, avant tout, des agents politiques, on com- 
prend Pacharnement des £quipes au pouvoir a controler leur nomination. 
La politisation de la fonction entmine Pins4curit£ de Pemploi. Nul ne 
Pa mieux soulign^ que Pierre de Momay, sen^chal de Carcassonne, £vinc4

p § Levis, Later medieval France. The Polity, Londres 1968, p. 138: »in their 
relations with the local political classes, they acted as a kind o£ nervous System by 
which the body politic might be controlled by governmental cerebration«. Repr^sen- 
tants permanents, ils se distinguent des commissaires, dont la mission est temporaire: 
ceux qui furent envoy^s en 1417 en Languedoc par la reine et le duc de Bourgogne, n’y 
ont guere fait oeuvre durable.
215 A. N., Xla 4790, fol. 52. J. P. Laurent, Les s£n£chaux du P£rigord dans la pre- 
mi£re moitii du XV« si^cle, Bulletin de la Soci4t£ historique et archeologique du Peri- 
gord, 1952, p. 1-15, a bien montr£ ce fait pour la periode 1400-1450 en Plrigord.
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en 1404 a cause des intrigues de Robert de Chalus aupres du duc de Berry 
et du dec&s de son protecteur d’alors, le conn^table Louis de Sancerre. 
II resta, dit-il, sans ojfice et sans maistre. Et pour lui, il ne fait aucun 
doute que les deux choses sont liees.220 Mais, apr£s tout, ce sont des risques 
inh^rents ä la fonction; nos baillis et s4n£chaux, sachant comment ils 
pouvaient obtenir leurs offices, ne devaient pas etre surpris par les revers 
de fortune de leurs puissants protecteurs et le »spoil System« qui en d4- 
coulait. Pourtant, ils ont cherch£ ä se premunir contre ce risque, et contre 
l’arbitraire.

Les plaidoieries prononc4es par les baillis ou leurs procureurs au cours 
des proc£s port£s devant le Parlement, fournissent des renseignements 
nombreux et interessants sur l’attitude des baillis et s£n£chaux devant les 
r^vocations dont ils sont victimes. Nous avons relev£ 18 proces qui 
s’^chelonnent de 1407 a 1419 et qui concernent les s£n4chauss£es de 
Beaucaire (trois fois), Carcassonne, Quercy, Rouergue et Saintonge, les 
bailliages de Caen, Caux et Cotentin, de Tournai, de Meaux, de Troyes 
(deux fois), de Chartres, de Sens et de Saint-Pierre-le-Moütier, enfin le 
gouvernement de La Rochelle.227

Ces proc&s sont in^galement r^partis dans le temps: sept avant les 
£purations de la fin 1411, huit apr£s celles de septembre 1413; deux seule- 
ment ont lieu entre 1411 et 1413. Les nombreux proces engag£s en 1412, * 217

A. N., Xla 4790, fol. 164. Il trouva tres vite un nouvel emploi aupris de Louis 
d’Orl^ans.
217 20 mars-17 mai 1408: Saintonge, entre Montberon et Fontaines; A. N., Xla 4788, 
fol. 68, 84, 88, 89, 94. - 7 janvier 1410; Caen, entre Esquaix et le procureur du roi; 
A. N., Xla 4788, fol. 396. - 7 avril 1410; St-Pierre-le-Moütier, entre G. de Neuville et 
J. de Merlo; A. N., Xla 4788, fol. 457. - 7 avril-10 juin 1410; Tournai, entre Launay 
et Bussu, A. N., Xla 4788, fol. 456, 457: Xla 1479, fol. 118. - 17 avril-24 avril 1410; 
Troyes, entre Bourmont et Aunoy; A. N., Xla 4788, fol. 466, 470, 472 et 473. - 17 
avril-mai 1410; La Rochelle, entre Villaines et Harpedenne; A. N., Xla 4788, fol. 465, 
478. - 23 avril 1411; Meaux, entre Orleans et Montmorency; A. N., Xla 4789, fol. 96 
et 97. - 28 novembre 1412-9 f^vrier 1413; Troyes, entre Villiers et Bourmont; A. N., 
Xla 4789, fol. 354, 396 et 397. - 14-18 aofit 1413; Sens, entre Aigreville et Dreux de 
Mello; A.N., Xla 4789, fol. 499, 502 et 503. - 4 Janvier-15 ttvrier 1414; Beaucaire, 
entre Seignet et Gaucourt; A. N., Xla 4790, fol. 23 et 42. - 16 f£vrier-22 mars 1414, 
20 novembre 1414, 11 avril et 16 mai 1415; Caux, entre Saint Sauflieu et Morvilliers; 
A. N., Xla 4790, fol. 42, 51, 52, 140, 232, 256. - 22-23 mars 1414; Quercy, entre 
S£verac et Salignac; A. N., Xla 4790, fol. 51 et 52. - 3 mai, 5 et 8 juin 1414, 9 et 13 
aoüt 1415; Cotentin, entre Peletot et Ivoy; A. N., Xla 4790, fol. 87, 89, 307, 310. - 
30 aoüt-6 novembre 1414, 27, 31 mai et 6-10 juin 1415; Rouergue, entre Violet etLaire; 
A. N., Xla 4790, fol. 140, 147, 258, 260, 265, 268. - 26-29 novembre, 31 mai, 6 et 10 
juin 1415; Carcassonne, entre Chalus et Momay; A. N., Xla 4790, fol. 164, 260, 265, 
267, 268. - 10 juin-8 juillet 1415; Beaucaire, entre Seignet et Pesteil; A. N., Xla 4790, 
fol. 267: Xla 1480, fol. 24. - 12-23 mars 1416; Beaucaire, entre Seignet et Pesteil; 
A. N., Xla 4791, fol. 52, 54 et 60. - 18 mai 1419; Chartres, entre Pourbail et Des 
Pres; A. N., Xla 4792, fol. 131.
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k la suite de la paix d’Auxerre n’ont eu aucune suite, ce qui ne surprend 
pas: il faut un minimum de stabilite politique pour qu’un proc£s soit mene 
k son terme. Ces proces ne mettent jamais face-ä-face un armagnac et un 
bourguignon. C’est entre baillis et s4n6chaux du parti au pouvoir qu’on 
se dispute devant Ie Parlement. Enfin, on est frapp^ par l’importance des 
arguments de forme, de proc^dure dans ces proces. Malgre leur caract^re 
abstrait, ces discussions sont importantes: par U s’&abore de veri tables 
r£gles de la fonction publique.

En effet, baillis et senechaux, pour prot^ger leur Situation, ont invoque 
divers arguments qui se rattachent k deux categories: affirmation d’un 
Statut des officiers et affirmation sociale d’un groupe de serviteurs du 
roi. II y a un ph4nom£ne de prise de conscience d’un corps des officiers 
royaux, tant sur le plan juridique que sur le plan social.228

L’affirmation de la fonction publique

Dans leur defense, baillis et s£n£chaux ont invoque deux questions: com- 
ment est-on devenu bailli? Comment exerce-t-on son activite? Les rk- 
ponses ne peuvent etre donn^es qu’en fonction de l’idee que nos baillis 
et senechaux se font de leur role.

Nous ne reviendrons pas sur la proc^dure de nomination 6voqu6e dans 
la seconde partie. Nous n’examinerons que les arguments que baillis et 
senechaux en tirent.

Le d£bat s’ouvre en general sur l’examen de la lettre de don de l’office: 
on se preoccupe de sa date et de sa validit£. Lorsque deux officiers se 
pr£sentent, ayant chacun une lettre de don, la date k laquelle celle-ci a 
4t£ conc^dee prend une importance consid^rable. Fran^ise Autrand a 
retrace ailleurs les p£rip£ties tragicomiques quiaccompagnaient souvent la 
recherche de ces Iettres de don.229 On pourrait penser que les offices de 
baillis et s£n£chaux ^chappent k ces contingences: erreur! Lorsque Guil- 
laume Seignet et Raoul de Gaucourt s’affrontent Ie 4 janvier 1414 pour 
etre re5us senechal de Beaucaire, chacun affirme que sa lettre de don est 
ant^rieure k celle de l’autre!230

Parfois, une ancienne lettre de don, obtenue dans de toutes autres cir- 
constances, est utilis4e: postulant l’office de s£n£chal de Quercy contre

228 Fr. Autrand, article cit<$ n. 9, p. 338. C’est pendant le r&gne de Charles VI »que 
la notion de fonction publique prend corps et s’Aend ä l’ensemble des serviteurs du roi«.
229 Fr. Autrand, article cit4 n. 9, p. 317, i propos d’un sergent de Troyes qui a obtenu 
le don de l’office avant la mort du titulaire.
230 A. N., Xla 4790, fol. 23; R. de Gaucourt affirme qu’il a lettre de don avant faite 
d lui que a Seignet. Et Seignet r^torque qu’il a don du duc de Berry, gouverneur de 
Languedoc, confirmee du roi, avant le don de Gaucourt et expediee avant le sien.
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Raymond de Salignac, Amaury de Severac, le futur mar^chal du dauphin 
Charles, invoque les lettres qu’il avoit par avant la paix faite entre les 
seigneurs, c’est-^-dire des lettres de restitution obtenues en 1412, lors de 
l’^ph^mere tr&ve obtenue a Auxerre. Or, nous sommes en mars 1414.231

Cet argument ne peut jamais mener tr£s loin et le debat, bien vite, 
porte sur la qualit£ de celui qui a donn£ les lettres. Nous avons montr4 
que plusieurs personnages, en dehors du roi, sont habilit^s ä conterer des 
offices, mais que la garantie royale est toujours recherch£e. Ces person
nages sont toutefois peu nombreux: ce sont exclusivement le dauphin et 
les lieutenants gen£raux du roi. Voici un exemple oü cette autorite est mise 
en cause: Raymond de Salignac revendique la validit£ de son don pour 
avoir succed£ normalement au sen^chal du Quercy, Bertrand de Terride, 
r£voqu£ par le duc de Guyenne. En riposte, Severac conteste le titre meme 
de Terride, sous pretexte que les lettres de ce dernier £manaient du Connö- 
table, celui-ci n’etant pas habilit^ & conf4rer des offices.2* * * ***2

Ce ne sont que broutilles; on passe tr£s vite a un aspect plus s^rieux: 
comment ces lettres de don ont-elles 4t4 obtenues? Certains sont convain- 
cus de faux: ainsi Charles de Villiers pour le bailliage de Troyes.239

La grande affaire pourtant est celle de la v4nalit£. Six de nos proc^s 
l’evoquent.234 Ainsi le sire de Montberon accuse Pierre de Fontaines 
d’avoir achet£ au prec^dent s^nechal de Saintonge, Jean Harpedenne, 
l’office pour 2000 florins;235 Pierre de Fontaines se defend et affirme 
que Jean de Harpedenne ordonna procureur d resigner purement et sim- 
plement devers le roy sans en avoir ou recevoir quelquechose pour ce 
faire ... Mais ceux qui portent de telles accusations, n’en tirent pas toutes 
les cons£quences: celui qui a achet£ un office et qui en est convaincu, se 
rend indigne & jamais d’exercer un office royal. Nos baillis ne connaissent 
pas les ordonnances royales. Seul Jean de Mello fait exception: il d£ve- 
loppe l’astucieuse id£e que, du fait de l’indignit£ de Neuville, son passage 
& l’office de bailli ne compte pas. De la sorte il n’y a pas eu vraiment 
interruption dans la carriere de Jean de Mello qui, bailli avant que Neu

231 A. N., XIa 4790, fol. 51.
*** A. N., Xla 4790, fol. 51.
183 A. N., Xla 4789, fol. 396 et 397. Remis en possession de son office en septembre 
1412, Simon de Bourmont fut inquidt^ et empech6 d’en jouir par Charles de Villiers 
qui tacitement obtint lettres adregans ä Aigreville bailli de Sens que par vertu dicelle 
nonobstant qu'il fust bien adverti mist Villers en possession dont appela. Le procureur 
dcmande l’emprisonnement de Villiers et aussy que cellui qui a fait les lettres don sest 
ayde Villiers comme a este propose soit envoie en prison.
*SI Saintonge, le sire de Montberon accuse P. de Fontaine; St-Pierre-le-Moutier, G. de 
Neuville contre J. de Mello; Tournai, Bussu contre Launay; Meaux, Montmorency
contre Orleans; Quercy, Salignac contre Severac; Beaucaire, Gaucourt contre Seignet.
*** A. N., Xla 4788, fol. 68.
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ville n’achke l’office, doit retrouver son office sans d^marches nouvelles: 
Et reportees les raison lors contre ledit Neuville, propose car mesme sur 
lui ne se puet ne ne doit y avoir election, mesme que la mattere riy est pas 
disposees, car ledit bailliage ne vacque pas.™

La defense des baillis ou senechaux ainsi accus^s, est d’une rare faiblesse. 
Accus4 par Bussu d’avoir achet4 l’office de Tournay, Launay r^pond 
qu’il n’en est rien, mais que ses amis se sont arrang^s avec le pr4c£dent 
bailli mais sans son sceu. Et de toutes fa^ons, le roi lui a donn4 des lettres 
de don ensuite.237

Jacques d’Orliens, bailli de Meaux, aurait achet£ 1200 escus le bailliage 
de Meaux de messire Philippe de Poitiers.238 * Sa defense est pitoyable: 
Philippe de Poitiers est trop grand seigneur pour se livrer & une teile 
bassesse; dire qu’il a achet£ le bailliage est un »propos trop g^n^ral«; 
s’il y a eu des tractations financi^res, c’est peut-etre entre le roi et Philippe 
de Poitiers, mais lui y est 4tranger. Et comme son rival, reprenant l’accu- 
sation de v^nalitö, invoque les propos de la femme de Jacques d’Orliens, 
celui-ci ne peut que repondre: Quant d ce qu’il dit de sa femme n’en est 
rien. Et si eile l’avoit dit, il lui desplaisait de ce que la faloit aler hors de 
Paris ou il gaignoit plus et avoit plus davantage.i3#

Seul, Guillaume Seignet trouve une bonne parade: k R. de Gaucourt 
qui affirme que Seignet a achet£ la s£n£chaussee de Beaucaire pour 2400 
livres tournois ä l’Ermite de la Faye, pr£c£dent titulaire, Seignet r^plique 
que aussi ne il pas tant d’argent.240

Un argument voisin est souvent utilis£: le candidat bailli ou s4n£chal 
affirme qu’il n’a rien fait, qu’il n’a rien entrepris pour obtenir le poste. 
Ou bien, au contraire, le postulant est accus£ par le bailli en place de 
chercher a obtenir le poste par divers moyens peu licites, et de faire 
preuve d’ambition.241

238 A. N., Xla 4788, fol. 457; 7 avril 1410.
287 A. N., Xla 4788, fol. 457. Bussu riposte: Et d ce que dit Launay que de l’achat ne 
se melloit pas, Dieu le scet car tel est print qui fu a boire le vin du marchie et bailla 
l’argent Launais ... Dit oultre que quant Launay obtint ledit bailliage du roy et en la 
chancellerie, ne dist pas qu’il eust obtenu ledit bailliage par argent.
288 A. N., Xla 4789, fol. 96.
283 Idem, fol. 97.
240 A. N., Xla 4790, fol. 23. La riposte est habile et l’argument plausible. Mais ... en 
1414, Seignet ach&te le chäteau et la seigneurie de Vaucluse ... N. Gr£vy-Pons, Celibat 
et Nature, une controverse medi^vale, Centre d'Histoire des Sciences et des Techniques, 
Paris (CNRS) 1975, p. 71.
241 A. N., Xla 4790, fol. 51; J. de Saint-Sauflieu accuse Morvillier d’essayer d’obentir 
l’office de bailli de Caux alors que celui-ci n’est pas vacant qui est ambition. - A. N., 
Xla 4789, fol. 499; Dreux de Mello qui sollicite l’office de bailli de Sens d^clare que 
le roi l’a nomm6 et n’a pas este d son pourchas. — A. N., Xla 4788, fol. 456; Mathieu 
Launay dlclarc avoir 6t£ promeu au dit bailliage de Tournay sans son sceu et sans
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Reste, en dehors des discussions sur les pressions politiques qui ont pu 
favoriser teile ou teile nomination, et que nous examinerons plus loin, 
l’argument de l’dection. Il est si fort que tout bailli cherche k faire croire 
qu'il a 4t4 du: ä Guy de Pesteil qui affirme avoir 6t6 du sdi^chal de 
Beaucaire par grand conseil, Guillaume Seignet ne peut que röpliquer, 
en jouant sur les mots, que le prince l’esleut en senechal.242 243 * * * * * *

Quant aux arguments qui concernent l’exercice de la fonction, ils vont 
naturellement tenir compte de Involution des id£es du temps sur les 
crit^res de recrutement des officiers: le souci de competence devient prd 
dominant.24* C’est dire si baillis et s£n4chaux vantent, entre autres quali- 
t£s, leurs capacitd.

Dans tous les proc&s, le bailli en place, comme son rival, glisse quelques 
mots sur ses qualit£s. Jacques d’Orliens, bailli de Meaux est prudens et 
expers?44 Guillaume Seignet se dit suffisans et expert en justice, son ad- 
versaire n’est pas en reste et se proclame bien suffisans.M5 Salignac d£dare 
qu’il est preud-homme, son adversaire r^plique qu’il est suffisans.*4" Cha
tart de Rochedagoux condde k son adversaire, Raoul de Laire, qu’il est 
bon preud-homme mais,ajoute-t-il, aucuns sont bons en un office qui en 
un autre ne sont pas.w Robert de Peletot est bien sage248 et Guy d’Aigre- 
ville a eu l’office pour sa loyaute et diligence.24#

En eux-memes ces mots n’ont pas grand sens; ce sont les avocats du 
Parlement qui les pronocent et ils se r^pdent. Ces qualit^s sont d’ailleurs 
bien vagues, certaines ont meme un parfum d’archaisme k l’ipoque de la 
guerre civile: comment ddinir la loyautd si souvent invoqu^e avant 
1388?250 * Enfin, imagine-t-on un avocat disant du mal de son dient? Ce 
qui compte, ce n’est pas l’argument en lui-meme, mais la fr^quence de 
son emploi. Et aussi peut-etre, l’id^e encore timide d’une sp4cialisation 
des fonctions dans le cadre de la fonction publique: n’est-ce pas ce que 
suggere Chatard de Rochedagoux dont nous venons de citer la plai- 
doierie? N’est-ce pas ce que sous-entend Guiot de Pesteil lorsqu’il prdend 
que Guillaume Seignet serait mieux a sa place en general des finances 
qu’en sdi^chal?281

ambition. - A. N-, Xla 4788, fol. 466; defendant Bourmont, bailli de Troyes, le pro- 
cureur dit que la lettre d'Annoy est obtenue par ambition.
1,1 A. N., Xla 4791, fol. 54; 16 mars 1416.
243 Fr. Autrand, article cit6 n. 9, p. 333-36.
344 A. N., Xla 4789, fol. 96.
345 A. N., Xla 4790, fol. 267.
343 A.N., Xla 4790, fol. 52.
347 Idem, fol. 140.
348 A.N., Xla 4789, fol. 217.
343 A. N., Xla 4789, fol. 499.
380 Fr. Autrand, article cit£ n. 9, p. 338.
381 A. N., Xla 4790, fol. 267.
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II semble a peu pr£s admis que l’office de bailli ou de s£n4chal est un 
office militaire, mais le fait que l’on s’interroge encore sur sa nature, Offi
ce judiciaire ou office militaire, ne doit-il pas etre rapproche du souci 
nouveau de competence?

Mais plus interessants sont les arguments donn£s par les baillis concer- 
nant leur activite dans le bailliage: apr^s la competence theorique, Ia 
competence pratique, en quelque sorte.

Citons l’exemple de Guillaume Seignet: il affirme avoir bien appais4 le 
pays, en l’occurence Nlmes, dans les annees troublees de 1412-1413 (il 
n’£tait pas encore s£n4chal!).252 253

Le plus remarquable dans l’expos4 des qualit^s de leurs clients fait par 
les avocats, c’est l’appel au jugement de l’opinion publique. Raymond de 
Salignac nous apprend que, Iorsque le roi l’a confirm4 dans l’office de 
s^nechal de Quercy, en septembre 1413, le pays eut moult grant joie, et 
il fait allusion aux lettres que certains de ses administres ont adressees au 
roi pour lui demander de maintenir Salignac en poste.258

De meme que Simon de Bourmont s’en rapporte aux gens du pays pour 
juger de l’efficacit^ de son action.254

A d^faut d’un t4moignage favorable clairement exprime par les habi- 
tants du bailliage, l’absence de plaintes est un argument ä ne pas de- 
daigner,255 de meme que l’impression subjective de plaire au pays.256

Bien entendu, les rivaux se chargent 4ventuellement de corriger ces 
tömoignages d’autosatisfaction des officiers en place et denoncent les 
multiples abus commis par l’homme qu’ils veulent supplanter; ä Saint 
Sauflieu, si content de lui, Morvillier r^torque et a ce que di quil na 
point fait faulte, di quil a bien 40 cas dont chascun suffist ä le debouter et 
dont le roy est bien informe,257 Malheureusement pour la credibilitö de 
son affirmation, Morvillier n’entre pas dans le detail.

Jean d’Ivoy lance k Robert de Peletot que plaintes ont este au bailliage

252 A. N., XIa 4789. Les troubles qu’a connu Nlmes sont £voqu£s dans un autre proces.
253 A. N., XIa 4790, fol. 52.
254 A. N., Xla 4789, fol. 354.
255 Robert de Chalus affirme qu’il est moult bon preudomme sans quelconque reproche 
et a gouverne la senechaucee dont il est question aussi bien ou mieux que fu d'aage 
d’homme ... mesme que len ne dit rien contre lui ... Et le procureur du roi reprend 
£ son compte l'argument. A. N., Xla 4790, fol. 166; 27 novembre 1414. - De mfme 
Saint Sauflieu relüve qu'au bailliage de Caux il a moult bien servi le roy ... et sans 
plaintes que la court ait eu de lui. A. N., Xla 4790, fol. 51; 22 mars 1414.
250 Guillaume Seignet plait bien aux subjies et nobles du pays. A. N., Xla 4790, fol. 
267, et Guillaume de Pourbail, outre qu’il est plus expert en fait de justice que son 
rival, est aussi plus agreable aux gens d'eglise, manans et habitans de la ville de Char
tres et les gouverne miex en justice et en union que ne faisait des Pres. A. N., Xla 4792, 
fol. 131.
257 A. N., Xla 4790, fol. 51; 22 mars 1414.
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dessus diz (Cotentin). Robert de Peletot r^pond seulement qu’il sest bien 
porte dans son office.258 Il lui est difficile d’aller au dela etant donn£ les 
abus qu’il a commis et le nombre de proc^s engag^s contre lui au Parle- 
ment. Baillis et s£n£chaux disposent de moyens efficaces pour d£courager 
ceux qui ont ä se plaindre d’eux, d’aller au Parlement. Et pourtant, les 
plaintes y parviennent en nombre non n^gligeable.25*

Enfin, un dernier type d’arguments est parfois employ£ par les offi- 
ciers: celui des gages. Simon de Bourmont et Saint Sauflieu par exemple, 
font valoir que, hormis leurs gages, ils ne pergoivent rien dans leur bail- 
liage.260 Pour Bourmont, la question est liee i celle du cumul des fonc- 
tions. Le probteme est double: cumul de deux fonctions royales; cumul 
avec des fonctions au Service d’un autre que le roi. En principe, un offi- 
cier royal ne peut cumuler plusieurs offices royaux.* 280 281 Il y a des excep- 
tions: le poste de capitaine toujours, celui d’elu parfois, en Normandie. 
Parmi les offices de l’Hotel, seul celui de Maitre d’hotel pose probleme.282 *

A fortiori, le cumul avec des offices princiers est interdit: Jean Davy, 
devenant chancelier du duc d’Orleans, abandonne le bailliage de Rouen. 
L’appartenance aux hotels princiers, eile, ne constitue pas un delit. Ces 
questions sont parfois soulevees en cours de proc&s, mais sans grande con- 
viction car, peu ou prou, chacun est en infraction avec les ordonnances 
a ce sujet: ainsi, Raoul de Gaucourt rappelle h Seignet, serviteur de Louis 
de Sicile que Ion ne doit servir que au roy qui du roy volt avoir office.™5

Au probleme des cumuls peut se rattacher celui de la r^sidence: cela 
n’est invoqu£ qu’une fois, et sans insister, lors du proc&s Salignac-S4ve- 
rac.284 *

Comment ces arguments sont-ils accueillis par le Parlement? En g^n4- 
ral, il ne s’attarde gu£re sur la date des lettres, ni sur l’autoritö qui a or-

858 A. N., Xla 4790, fol. 87; 5 juin 1414.
252 Voir Appendice II - Bains, Hangest, Peletot, Launais, Larzy, Marcoignet.
280 A. N., Xla 4790, fol. 51. Hormis ses gages, Saint Sauflieu neut oncques dom du roy 
qui excedassent 400 livres tournois. - A. N., Xla 4788, fol. 466: Bourmont a servi le 
roi par vingt-six ans continuez et non autre sans ce que oncques eust du roy fors ses 
gages.
281 La r£glc est rappelte le 19 d£cembre 1415 par le procureur du roi ^ l’occasion de 
la reception de quatre nouveaux baillis: qu’ilx ne tiennent autres offices avecques lesdiz 
offices de baillie. A. N., Xla 4791, fol. 17; Baye, t. II, p. 233.
282 Lorsque Simon de Dreux est r£voqu£ de l’office de bailli de Chartres pour inca- 
pacit£, le roi le fait son maistre d’ostel. A. N., Xla 1480, fol. 69. — Au cours du proc^s 
qui l’oppose ä Charles de Villiers, Simon de Bourmont souligne que son adversaire a 
autre bon office, celui de maitre d’hötel de la reine, alors que lui n’a autre office. A. N., 
Xla 4789, fol. 396.
282 A.N., Xla 4790, fol. 23.
284 A. N., Xla 4790, fol. 52, dtt que pour ce qu’il ne risidoit ne nt exerqoit le dil
office, les commissaires ... y pourveurent d'autre ...



210 Alain Demurger

donn£ la lettre. II vaut mieux etre prudent et ne pas se brouiller avec 
certains personnages puissants! Curieusement, la venalitö ne semble gukre 
l’int^resser. La condamnation port^e est d’ordre moral. D’ailleurs, jamais 
le procureur du roi ne s’engage sur ce terrain. Et les 6 baillis et sen£chaux 
accus^s de v^nalit^, restent en fonction, ou s’ils sont revoques, le sont pour 
d’autres motifs: raisons politiques pour J. d’Orliens; absence d’&ection 
dans le cas de Launay. On retire l’impression que, ne sachant pas ce 
qu’ils vont d£couvrir, les membres du Parlement pr£f&rent parier d’autres 
choses chaque fois qu’une accusation de ce genre est portee.

Le Parlement s’int^resse beaucoup k l’£lection: c’est le proc£d£ de no- 
mination qui a sa preference; en Periode de stabilit^, sans pression politi- 
que trop nette, l’officier £lu a toutes chances de triompher de son rival.

Les arguments sur les conditions de nomination ont finalement peu 
d’influence sur la d^cision du Parlement.

La chicane r£gne en maitresse et la mauvaise foi des plaideurs eclate 
k tout instant. Aussi, le Parlement 4vite-t-il de s’engager dans ce maquis. 
Au surplus, k examiner les choses de trop pr&s, il risque de se heurter 
souvent aux intdets des princes. Le Parlement ne le souhaite pas. Il pr£- 
f£re s’en tenir k quelques r&gles bien 4tablies, suffisamment neutres pour 
ne gener personne: les lettres de don sont-elles r£dig4es correctement?28® 
La proc^dure de l'&ection a-t-elle £t£ suivie? Le Parlement se contente 
d’examiner la forme de la nomination et pr^fde en g£n£ral ignorer ses 
conditions.2®8

Il est, au contraire, beaucoup plus sourcilleux sur la compdence des 
plaideurs et les conditions d’exercice de la fonction publique.

Nous avons vu ses interventions r£p£t£es concernant la r^sidence.287 

Il est ^galement tr£s sensible k la question de la competence et des abus. 
Deux baillis sont revoques a l’instigation du Parlement. Simon de Dreux, 
bailli de Chartres et de Mantes, apres qu’une enquete ordonnee par le * 288

185 A. N., Xla 4788, fol. 396 v°; 7 janvier 1410. Exemple r£v£lateur car il ne s’agit pas 
d’un proces; Girart d’Esquaix presente ce jour-lä ses lettres de don de l’office de bailli 
de Caen. Le procureur demande k la cour de les refuser et il alUgue deux raisons; les 
lettres que präsente d’Esquaix ne sont pas les lettres principales et elles ne sont pas en 
forme. Comme d’Esquaix est natif du bailliage, il a obtenu du roi les nonobstans suffi- 
sans, qui ne sont pas indiqu£s dans les lettres principales, mais dans une seconde lettre: 
or, cette derniere a et<5 passee par importunite et si se doit faire par election. La cour 
ne le suit qu’a demi: eile demande k d’Esquaix de faire refaire ses lettres et de revenir 
quelques jours plus tard.
288 Fr. Autrand, article cit£ n. 9, p. 328, n° 4, a bien mis en valeur cette attitude du 
Parlement: »les juges se montraient surtout sensibles aux arguments portant sur la fajon 
dont l’officier avait 6tc choisi, par Election et d£lib£ration, plutöt qu’autrement et sur 
sa capaciti k remplir ses fonctions«.
181 Voir deuxi&me partie. - '
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Parlement ait demontr£ son incapacit£, est d£charg£ de son office et rem- 
place par Gilles d’Eschanvillier, qui est süffisant.*88

Mathieu de Launay, bailli de Toumai, en proc^s avec le procureur du 
roi, qui lui reproche ses abus, est d£pos4 par la Cour.

Toutes ces discussions, ou il est parfois difficile de distinguer le vrai du 
faux, n’auraient pas d’int£ret, autre qu’anecdotique, si eiles ne r£v&laient 
un probl^me plus vaste: l’int^ret de la chose publique.

L’id^e fondamentale que Pon retrouve en filigrane dans la plupart des 
plaidoieries est que la stabilit^ de l’officier, et l’int^ret de la chose publi
que vont de pair.

Guillaume de Neuville ayant £t£ convaincu d’avoir achet£ l’office de 
bailli de Saint-Pierre-le-Moütier, sa nomination est annul^e; l’ancien titu- 
laire doit retrouver son office sans l’engagement d’une nouvelle proc£- 
dure, ce qui serait contraire k la chose publique.169 Bourmont ayant donn£ 
jusque-lä. enti&re satisfaction, ne deveroit jamais ainsy estre despoinctie 
car ce seroit contre la chose publique}™ Salignac, en Quercy, estime que 
ne devroit estre oste au paiz un tel homme et si profitable au paiz comme 
il est}11 Guy d’Aigreville affirme que r^voquer un officier sans raison 
seroit grant esclande en la chose publique et, explicitant sa pens£e, il pour- 
suit: car un officier seroit in dubio et prudens en son office se len faisoit 
et gardoit tel maniere car il nauroit euer de bien ne constamment faire et 
besoigner}n

Robert de Chalus reprend la meme analyse: si on r^voque des officiers 
sans raison, jamais Ion ne seroit assure en son estat.

Mais ces arguments sont-ils convaincants pour le pouvoir politique? Au 
premier abord, il ne le semble pas: les r£vocations de R. Le Maistre k 
Chartres en 1411, de Raoul de Laire en Rouergue en 1412, montrent que 
le seul crit&re retenu est d’ordre politique. Par ailleurs, les pressions di- 
rectes exercöes par des conseillers du roi, ou des princes du parti au pou
voir, sur le Parlement, pour qu’il enregistre certaines nominations, ne sont 
pas rares: c’est le cas pour Marcoignet en 1412, pour G. d’Autr£ en 
1412-1413, pour le sire de Bussu en 1410; ces pressions n’ont pas toujours 
l’effet escompt^ (Marcoignet, Bussu). Ces pressions politiques sont parfois 
4voqu4es dans les plaidoieries: discr&tement dans ce proc^s dont l’enjeu 
est la sen^chaussee de Saintonge: le sire de Fontaine se d&fend contre 
MontWron d’avoir achetö l’office k Jean Harpedenne, et declare que ce

288 28 sepeembre 1416; A. N., Xla 1480, fol. 69. 
**» A. N., Xla 4788, fol. 457; 7 avril 1410.
270 A. N., Xla 4788, fol. 466; 17 avril 1410.
271 A. N., Xla 4790, fol. 52; 23 mars 1414.
272 A. N., Xla 4789, fol. 499; 14 aoüt 1413.
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dernier a aussy bien ou miex amiz en la court du roy qu’il a pour avoir 
telx choses.273 Plus clairement dans ce proc£s qui oppose Raoul de Laire 
k Chatart de Rochedagoux; le premier precise qu’il a servi le feu duc 
d’Orleans et pour le bien de lui, lui fu donnee la senechaussee de Rouergue 
dont fu destitue par les broilliz en hayne et aussi car il avoit servi le dit 
duc.27i

Ces pressions aboutissent parfois ä des scenes cocasses: ainsi le sire de 
Bussu, soutenu par J. de Heilly, l’un des principaux conseillers du duc de 
Bourgogne, et membre du Conseil royal, qui vise le bailliage de Tournai, 
est accuse par le procureur d’avoir pris ä la Chancellerie les lettres d’op- 
position qu’avait obtenues Launay, bailli de Tournay; ils vinrent aupr£s 
du roi qui dist au sire de Helly tirez d'un coste et moy d’autre. Si print 
le roy lesdites lettres par la queue et Helly par le corps et furent dessirees. 
La conclusion du procureur est curieuse: dit que cette voie est dampnable 
et vaudroit autant estre en Alemaigne qui est paiz de conqueste!275

Mais le plus souvent, baillis et s£n£chaux cherchent k att^nuer le poids 
de ces interventions politiques, sinon k les nier. Raymond de Salignac, 
s£n£chal de Quercy, entreprend de demontrer que Severac a et6 priv£ de 
son office parce qu’il ne residait pas et non pour les divisions lors courans. 
Quant k S4verac, il ne manque pas de souligner que Bertrand de Terride, 
le pröd£cesseur de son adversaire, avait obtenu son office dans des condi- 
tions douteuses et d occasion desdites divisions.273 Raoul de Laire met sa 
destitution sur le compte des broillis 277 Guillaume Seignet affirme n’avoir 
pas le dit office par les divisions qui ont ete278

Baillis et s£n£chaux ont donc pour souci de faire oublier l’origine po- 
litique de leur nomination; ils se gardent d’apparaitre trop ouvertement 
li4s aux clans en presence; leur preoccupation, comme nous l’avons d^jä. 
not£, est de prouver la parfaite regularit^ de leur nomination.

Mais inversement, certains font pression sur le gouvernement royal 
pour obtenir I’annulation d’une d£cision d^favorable. Ainsi, Jean de 
Chambrillac, appele ä d’autres fonctions en 1410, escomptait bien laisser 
la senechaussee de Perigord a son gendre, Arnaud de Bourdeilles. Le con- 
netable d’Albret en dedda autrement et fit nommer Raymond de Salignac 
par le duc de Berry.i7B

A. N., Xla 4788, fol. 88.
*7« A.N., Xla 4790, fol. 140.
*7S A.N., Xla 4788, fol. 456.
I7# A.N., Xla 4790, fol. 52.
177 Ce qui est exact. Voir l* *re partie et Appendice II.
178 A. N., Xla 4790, fol. 267; 10 juin 1415.
t7t J. P. Laurent, article cit6 n. 225, p. 135: »Chambrilhac et son gendre ... forts de 
leur autorit£ et de leurs amiti^s dans le pays, ils ^murent l’opinion en faveur de Bour
deilles ...«.
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Le pouvoir politique n’h£site pas k faire machine arri^re et invoque, 
pour expliquer sa b£vue, les arguments aussi convaincants que »l’impor- 
tunite« ou tout simplement la distraction.

En fait, et c’est la consequence logique de la politisation de la fonction, 
le pouvoir politique doit tenir compte de l’opinion publique. Baillis et 
s£n4chaux le sentent bien qui, on vient de le voir, invoquent leur popu- 
larit£ dans le pays pour s’insurger contre une r£vocation.280

Les rapports entre l’int^ret politique du gouvernement, et l’interet des 
baillis et s£n£chaux sont donc complexes.

Non seulement il est injuste de revoquer un officier sans raison serieuse, 
mais encore c’est contraire k l’int£ret du roi et de la chose publique. La 
guerre civile, par les £purations continuelles qu’elle a entrain^es dans le 
personnel des baillis et s^nechaux, a donc eu deux consequences contradic- 
toires:
- eile a acc41£r4 la transformation de la fonction de bailli et de s^nechal: 
de fonction judiciaire et administrative, eile devient fonction politique 
et militaire;
- eile a entraine chez les officiers la conscience de former un corps ayant 
ses r£gles propres, et d’etre indispensable k l’Etat. Aussi ce corps exige-t-il 
d’etre traite avec menagement par l’Etat.281

Cette contradiction est Evidente dans la periode 1414-1416. Dans leurs 
plaidoiries, les baillis et s£n4chaux att^nuent la part des pressions politi- 
ques. Cette maniere de präsenter les choses n’est pas seulement un argu- 
ment tactique de circonstances. Elle präsente aussi une implication politi
que: les partisans du dauphin, comme Salignac, les partisans du duc de 
Berry, comme Severac ou comme Chatart de Rochedagoux, Guillaume 
Seignet, s’efforcent d’apparaltre comme des baillis et sen^chaux du temps 
de paix, refusent de se meler aux querelies partisanes et cherchent k r£con- 
cilier les clans oppos^s. Ce n’est pas un hasard si cette attitude (et donc les 
arguments qui en decoulent) est frequente dans les proces de 1414-1415; 
apres le triomphe des armagnacs extremistes en septembre 1413, il est 
temps de confier ä nouveau le pouvoir k des mod4res, ä des conciliateurs. 
Chatart de Rochedagoux, nomm£ en Rouergue par le duc de Berry contre 
le serviteur du duc d’Orl^ans, Raoul de Laire, prononce cette phrase mys- 
terieuse: car aussi veu le temps Laire n’est pas bon audit office qui nest 
pas matiere dont len doit plaider. Ne serait-ce pas une allusion k la rel£ve 
n^cessaire du personnel politique extremiste par des mod£r4s?282

La politique des offices suivie pendant les quelques ann^es du gouver

380 J. P. Laurent, S^nechaux de Pörigord, p. 133.
381 Fr. Autrand, article cit£ n. 9, p. 338.
382 Voir premiere partie.



214 Alain Demurger

nement Guyenne-Berry, ne peut-elle pas etre caract£ris£e par la volont£ 
de r£soudre cette contradiction? D’un cöt£ le respect scrupuleux des r£gles 
de fonctionnement propres a cette fonction publique; de l’autre la mise 
au Service d’une politique de conciliation de cette meme fonction publi
que. D’oü l’int^ret de cette p&riode 1414-1416, oü l’int^ret de la chose 
publique, invoque par les baillis et sen^chaux qui d£fendent ce qu’ils 
estiment etre leur droit k la s4curit£ de l’emploi, et soutenu avec vigueur 
par le Parlement, Concorde parfois, ou continue k s’opposer, selon les cas, 
k la volont£ politique du gouvernement.

L’affirmation sociale

Cette prise de conscience sur le plan juridique et politique s’accompagne 
k notre avis de ce que, faute de mieux, nous appellerons une prise de cons
cience sociale.

Certains baillis r4voqu£s ou menaces de l’etre, defendent parfois l’id£e 
que, priv^s de leur office et des gages qu’il leur procure, ils ne pourraient 
maintenir leur fortune. Pour Bourmont, marie et charg4 de dix enfants, 
ce serait lui oster les alimens.283 Guiot de Pesteil fait prisonnier en la 
besongne de Picardie, a du payer une ran9on tres forte,284 et si seroit dure 
chose d’en estre deboute (de son office). Certains font allusion aux de- 
penses engag^es, k leurs propres frais, pour le Service du roi: Salignac par 
le moien de ses alez ce, ä ses despens mis en l'obeissance du roy quatre 
notables forteresses.263 Saint Sauflieu a moult bien servi le roy couter de 
ses gages et a perdu un Hotel que ses adversaires ont brül£.286

On ne peut tirer de conclusions süres de ces arguments, car ils sont trop 
peu nombreux. Ils laissent entrevoir cependant une noblesse besogneuse 
qui compte sur les revenues des offices pour vivre.287

Insistons davantage sur un argument sans cesse r4pet4: la noblesse, la 
naissance. Il n’est pas un de nos baillis en proc&s qui ne commence par

183 A. N., Xla 4788, fol. 466.
m A. N., Xla 4791, fol. 54; di que au tiltre de ce quil estoit senechal a este cbargie de 
trop plus gründe rangon.

A.N., Xla 4790. fol. 52.
*M A. N., Xla 4790, fol. 51 v°; il y a eu envie sur luy et a eu hayneux tant que Ion 
lui a ars un moult bei hostel quil avoit a son dammage de plus de 1000 livres tour- 
nois.
m Les baillis exag&rent peut-etre leur mis£rc, mais le probl&me demeure. Baillis et s£n6- 
chaux des ann£es 1407-1420 n’appartiennent sans doute pas ä un milieu social homo
gene: grands Seigneurs comme Renaud de Murat, Jean de Chäteaumorand, Guillaume de 
Gamaches; seigneurs moyens comme Guillaume Le Bouteiller qui poss&de des biens 
fonciers en Berry et en Champagne; la petite noblesse fournit, semble-t-il, l’essentiel. 
Citons Hue de Donquerre, bailli de Rouen, qui meurt insolvable.
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affirmer qu’il est bon et vaillant noble?** noble Chevalier?*9 noble Cheva
lier et de grant generation?90 ne de grant l'tnage.* 282 * 284 285 * * * * * 291 Raoul de Laire n’est 
qu’^cuyer, mais il est fils d’un bon et vaillant chevalier. Quant k Guillau- 
me Seignet, il est tres noble komme et tres noble clerc.

Cette noblesse fi&rement revendiquee est confirm^e aussitot apres par 
les £tats de Service des protagonistes. Les d£tails abondent; ils constituent 
toute la trame du proc&s Villaines-Harpedenne. Ce dernier a gravement 
injuria Pierre de Villaines car il a di quil estoit le plus lache et le plus 
failli chevalier de France, et que en quelque bonne place il eust este s’en 
estoit fui qui est la plus grant villenie que a son estat de chevalier pust 
estre dit. Villaines se justifie en racontant ses campagnes espagnoles.“2 
Chaque r^cit a son originale: Jean d’Ivoy £voque son grand-p&re mort 
k Crecy, son pere blesse et mort a Poitiers, et lui-meme, qui fu navre de 
dix-huit plaies en Flandres.2®3 Robert de Chalus chevalereux chevalier 
k hauce Vestat de chevalerie tout son temps et en moult grant honneur?9*

Chacun s’efforce de rattacher sa carri^re k celle d’un grand capitaine. 
Du Guesclin, le bon connetable est invoqu^ quatre fois.285 R4f4rence pr4- 
cieuse, mais k defaut, on peut se recommander du connetable de Sancerre 
mort en 1404. Peu importent les actions militaires entreprises avec le 
connetable; peu importe le resultat des batailles auxquelles les baillis ont 
participe: avoir ete present k Azincourt est un honneur; y avoir et£ fait 
prisonnier, egalement.

Tout se passe comme si la noblesse militaire, sensible ä la honte des 
defaites, cherchait k esquiver la condamnation de l’opinion en se raccro- 
chant k l’art de chevalerie ou a quelques glorieuses figures, comme celle 
de Du Guesclin.

En tout cas, il est important de relever que, aux yeux des baillis et 
senechaux, comme aux yeux de ceux qui postulent un tel office, Pappar-

288 Severac.
288 Pesteil.
28(1 d’Ivoy.
181 Villaine.
282 A. N., Xla 4788, fol. 465.
288 A. N., Xla 4790, fol. 87-
284 A. N., Xla 4790, fol. 164.
285 Pierre de Villaine fu en la bataille du roy Henry d’Espagne ou fu prim le bon
connestable et lui aussy; A. N-, Xla 4788, fol. 465. D’Ivoy, Saint-Sauflieu, Chalus, 
ont Egalement servi sous les ordres de Du Guesclin. Ces indications sont egalement pr£-
cieuses pour traiter d’un aspect que nous ne pourrons aborder dans cette 6tude: l’äge
des baillis et senechaux. Nous assistons entre 1410 et 1415 k la releve k peu pris com- 
ptete de la g£n£ration de la fin du r^gne de Charles V et du d£but du r&gne de Char
les VI, par une autre. Chez les baillis et s£n£chaux comme chez les conseillers (les
Marmousets) et comme chez les princes, les vieux serviteurs de la royaut£ disparaissent
et cident la place k la g£n£ration des cyniques et des aventuriers.
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tenance a la noblesse militaire est une condition indispensable. Tr£s cons- 
ciemment la noblesse d’^pee entend se reserver certains offices, celui de 
bailli ou de s^nechal par exemple. Le second proc£s Pesteil-Seignet serait 
h. citer en entier, tant il eclaire le probl^me.298 L’argumentation de Guiot 
de Pesteil consiste ä demontrer que, seul, un chevalier peut etre s£n£chal 
de Beaucaire; & cause de la g^ographie d’abord: c’est une senechauss^e 
situie aux fronti^res du royaume; a cause de la nature de la fonction de 
sen£chal ensuite: pour visiter en armes la circonscription; ä cause de la 
Situation sociale enfin: de nombreuses familles de grande noblesse et de 
nombreux officiers Chevaliers ou ^cuyers sont sous les ordres du sen£- 
chal.297 Aussi habile qu’ait it6 la r^ponse de Seignet, - il invoque la 
competence, sa capacite a se faire ob£ir de nobles, sa noblesse,298 et le fait 
qu’il peut devenir chevalier quand il veut - eile n’aurait pas suffi ä 
entramer l’adh^sion du Parlement. Le d4nouement du proces est celebre: 
le roi des Romains, Sigismond, präsent au Parlement ce jour lä 16 mars 
1416, adouba Seignet. Des le 23 mars suivant, Pesteil renon^ait ä son 
Opposition et lui abandonnait l’office.

La noblesse d’^p^e considere donc que les offices de bailli et sen^chal 
lui sont reserves. Qu’en pense le Parlement? Son attitude semble nette 
vis-^-vis de Seignet: la chevalerie est indispensable. Est-ce toujours le 
cas?299 On ne saurait le dire. La question ne surgit que pour les circonscrip- 
tions frontaleres: le Parlement pr£f£re des baillis Chevaliers. Lorsque le 
27 d&rembre 1415, le seigneur de Chaumont est ölu bailli d’Evreux, on 
lui propose Vitry pour ce que il requiert homme chevalereux pour les 
frontieres.

Entre 1400 et 1418, baillis et senechaux sont des nobles et, dans leur 
ecrasante majorit^, ils sont nobles d’£pee; enfin ils sont pour la plupart * 291

298 A. N., Xla 479, fol. A. Coville, op. cit. n. 135, en donne une analyse ddtaillde 
dans le chapitre consacr£ k Seignet. De mfime, N. Gr£vy-Pons, op. cit. n. 240, p. 64-67.
291 Chevaliers et ecnyers trop plut tot veulent estre soulz Chevaliers que soulz clercs, 
qui aussi bien ne vestiroit le haubregon et est accoustume que senechauz vestissent le 
fer ... Et est-il accoustume et observe esdiz paiz d’avoir senechaulx chevalier, comme 
en Foix, en Armagnac puis longtemps. Et il faut garder illecque cette coutume car 
mesme de viguiers chevaliers Ion ne tient.
898 II ne l’est pas. Voir N. Gr£vy-Pons, op. cit. n. 240, p. 67 et Ph. Contamine, R. De- 
lort, Ch.-M. de la RoNCiiRE, L’Europe au Moyen Age, Paris 1971, t. III, p. 10-13.
889 II y a des baillis et senechaux ecuyers, donc nobles. Fr<5quemment ils sont armes Che
valiers en cours de fonction. Voir Appendicc II. Sur 139, nous comptons 96 chevaliers, 
33 Ecuyers, 7 anoblis, 3 non-precis6s. En fait, tout dopend des traditions et de la Si
tuation geographique, mais en general, rien ne s’oppose 3 ce qu’un £cuyer ne devienne 
bailli ou s£n£chal. Ainsi Bourmont, bailli de Troyes, arm4 chevalier quelques annees 
auparavant, reproche ä Charles de Villiers de n’Stre qu’£cuyer. En fait, le probleme 
pos£ par Seignet est celui de la noblesse, non celui de la chevalerie. Son adoubement 
l'anoblissait ipso-facto.
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Chevaliers.800 Cette Situation de fait tend k devenir une Situation de droit 
et la noblesse d’^pee exerce une forte pression pour faire admettre son 
monopole. Elle a pris conscience d’elle-meme plus t6t que la noblesse de 
robe. Cette prise de conscience n’est pas dirig^e contre la noblesse de robe 
(nous pr£f£rerions le terme »noblesse non-militaire«, plus adapt4 k l’epo- 
que £tudi£e). Il ne s’agit pas, pour la noblesse d’ep£e, d’^vincer des offices 
ceux qui ne sont pas nobles ou les nobles de fraiche date, mais de partager 
les täches: aux nobles non militaires ou aux roturiers, les offices de justice 
et de finance, k ceux qui manient les armes, les offices de baillis et de 
s£n£chaux. Giuot de Pesteil ne fait aucun reproche a Seignet concernant 
sa noblesse, mais consid&re qu’il n’est pas k sa place en office de sen£chal; 
en revanche, l’office de g^n^ral des aides lui convient parfaitement. A 
fonction differente, recrutement social different.

En revendiquant avec force certains offices, la noblesse d’epee s’est dis- 
tinguee du reste de la noblesse. Il faudra encore de nombreuses decennies 
pour que la noblesse de robe prenne conscience d’elle-meme et se definisse 
plus predsement.300 301

CONCLUSION

Involution au sein de la noblesse et l’affirmation de la noblesse d’epee, 
sont ins£parables des transformations de la fonction de bailli et de s£n£- 
chal. Baillis et sen£chaux ne sont plus ni des juges, ni des administrateurs 
locaux; ils sont devenus des agents du pouvoir politique. Celui-ci est aux 
mains de la haute aristocratie des princes des fleurs de lys, qui recrute ses 
agents dans la noblesse des Hotels royaux ou princiers. Petite noblesse 
encore, mais dejä s’amorce un mouvement qui ne fera que s’amplifier au 
cours du XVe si&cle: l’£l£vation constante du niveau social des baillis et 
s4n£chaux.

Entre le gouvernement (roi, cour, conseil, hotels) et les sujets et les 
administrateurs locaux, un intermediaire politique est toujours necessaire. 
On peut le cr4er de toutes pi&ces, en dehors du Systeme institutionnel 
existant; on peut aussi utiliser celui-ci. La complication croissante de 
l’Etat monarchique fransais aux XIVe et XVe si^cles a lib£re baillis et 
senechaux des täches techniques. Dans une Periode limitee, dans les condi-

300 On ne reteve aucun roturier dans cette plriode, ä l’exception de Maitre Jean Ail- 
gembourse. Il y a quelques anoblis: Jean Davy, peut-£tre Simon de Bourmont, ä coup 
sür Andr^ Marchant, conseiller au Parlement de Paris, arm£ chevalier en mai 1414 
devant Soissons (Monstrelet, t. III, p. 7), Seignet, Sachet, Seaume.
301 R. Fedou, op. cit. n. 6, p. 427-435.
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tions particuli&res de la guerre civile et 4trang£re, baillis et s£n4chaux ont 
4t£ les plus aptes ä jouer ce röle de »m£diateur« politique entre le Centre 
(ou les Centres) et la p£riph£rie. Ils ont encore un role & jouer, tr£s impor
tant, mais pour combi en de temps?802

II faut reprendre sous un autre angle, la Periode de la guerre civile. 
On en a vu les ombres, les rivalites et les d^sordres, les pillages et les 
destructions, Pinsecurit^ et le chaos administratif. Mais remarquons aussi 
quelques lumi&res: le foisonnement des id£es, le poids de Popinion publi
que, et surtout ces efforts tenaces, sans cesse d&ruits et sans cesse renouve- 
l£s, pour remettre de Pordre dans la machine gouvemementale, pour la 
r^former. Et il faut revenir sur Popposition sommaire d’un parti bour- 
guignon, parti des r^formes, et d’un parti armagnac mettant le pays en 
coupe r£gl£e. Les choses sont moins simples: certains articles de l’ordon- 
nance cabochienne, fruit le plus 41abor£ du r^formisme bourguignon, ont 
£t£ mis en application apr£s le triomphe armagnac de septembre 1413: 
la mise en garde des pr£v6t£s, la proc4dure de P&ection, la lutte du Parle- 
ment pour imposer aux baillis et s£n£chaux le respect strict des principales 
r^gles de la fonction publique. Ce sont trois faits qui t^moignent d’une 
volonte de remise en ordre. Ils t^moignent aussi d’une prise de conscience 
de ceux qui d^tiennent le pouvoir, quels qu’ils soient: l’int£ret du roi, 
l’int^ret de la chose publique, et donc aussi l’int^ret des princes, ne s’acco- 
modent pas des mutations arbitraires des principaux agents du gouverne- 
ment.

Agents politiques, ils d£pendent pour leur carri^re, de la fortune de 
leurs puissants protecteurs. Mais ils ne sont pas prets h accepter n’importe 
quelle r^vocation, n’importe quelle decision arbitraire. L’office est aussi 
pour eux une source de revenus, un moyen de vivre, un compl4ment 
indispensable aux ressources seigneuriales d^clinantes. Ils entendent bien 
conserver les avantages de leur charge. Par leurs interventions au Parle- 
ment, par les proc£s qu’ils ont engag^s pour faire respecter leurs droits, 
baillis et sen^chaux ont contribu£ ä faire progresser fortement des r&gles 
propres et offrant des garanties. Pour les baillis et s£n£chaux en parti- 
culier, les transformations qui s’op&rent pendant ces ann£es d’intenses 
lüttes politiques, sont d£cisives et ne seront plus remises en cause fonda- 
mentalement.80*

aM Le relais sera pris dans la deuxi^me moiti<5 du XV« siicle par les gouverneurs. Voir 
B. Chevalier, £tude ä paraitre dans les actes du Colloque de Tours 1977 publi£s par 
l’Institut historique allemand de Paris.
SM II faut mettre ^ pari les nominations des ann^es 1418-1422 dans la France bour- 
guignonne: la nomination de baillis juristes correspond paradoxalement i un d£mem- 
brement et & un affaiblissement de la fonction de bailli.
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APPENDICE I

Liste des baillis et s£n£chaux

CLASs£s PAR BAILLIAGES ET sfcNECHAUSSfeES (1400-1420)*

Agen (S£n£chauss£e d’):
*Brebant (Clignet de), jusqu’au 27 novembre 1405 
Barbazan (Guillaume de), 27 novembre 1405 - 1420

Amiens (Bailliage d’):
Bains (Jean de), 15 f£vrier 1393 - entre 31 octobre 1407 et 13 juillet 1408
Hangest (Ferry de), 31 octobre 1407 - entre 13 juillet 1408 et 27 septembre 1413
Auxy (Philippe d’), 27 septembre 1413-25 octobre 1415
Brimeu (David de), 15 d^cembre 1415 — 10 juillet 1416
Esne (Robert d’), 10 juillet 1416 - juillet 1417
Brimeu (David de), juillet 1417 (29 juillet 1418) - 1420

Auvergne (S4n6chauss6e d’), rattach4e au domaine royal de 1416 k 1425: 
Langeac (Pons de), 15 juin 1416 - 27 juillet 1418 
*Neuville (Guillaume de, dit Le Moine), 27 juillet 1418 
*Langeac (Jean de)

Auvergne (Bailliage des Montagnes d’):
Murat (Renaud Ier de), 9 fivrier 1400 - 25 juillet 1405 
Murat (Renaud II de), 25 juillet 1405 - 27 septembre 1413 
Pesteil (Guy de), 27 septembre 1413 - 20 janvier 1415 
Seaume (Jean), 20 janvier 1415 - juillet 1418 
*Montvallat (Louis de), juillet 1418

Beaucaire (S£n£chauss£e de):
Hermite de la Faye, 30 novembre 1403 - 29 mars 1407 
Roussay (Jean de), 29 mars 1407 - 16 f£vrier 1408 
Sanilhac (Alzias de), 16 f&rrier 1408 - 20 janvier 1410 
Hermite de la Faye, 20 janvier 1410 - 8 mars 1412 
Chateaumorand (Jean de), 8 mars 1412-24 d6cembre 1412 
Hermite de la Faye, 24 dicembre 1412 - 29 d£cembre 1413 
Seignet (Guillaume), 29 d^cembre 1413 - 28 mai 1415 
Pesteil (Guy de), 28 mai 1415 - 12-23 mars 1416 
Seignet (Guillaume), 12-23 mars 1416-4 aoüt 1418 
Valins (Andr£ de), 24 juillet 1418 (nomination bourguignonne)

Caen (Bailliage de):
Tonneville (Jean de), 2 d&rembre 1398 - 28 d£cembre 1409 
Esquaix (Girart d’), 28 dlcembre 1409 - 26 septembre 1413

* Les noms pr^c^dis d’un ast^risque ne font pas l’objet d’une notice biographiquc
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Esneval (Robert d’), 26 septembre 1413 - 25 octobre 1415 
Mauny (Charles de), 14 d^cembre 1415 - septembre 1417 
*Popham (J.), nomination anglaise.

Carcassonne (Sen4chauss4e de):
^Mornay (Pierre Ier de), jusqu’au 1er novembre 1400 (r^signation)
Mornay (Pierre II de), 3 janvier 1401 - 1403
Chalus (Robert de), 1403 - 26 octobre 1414
Mornay (Pierre II de), 26 octobre 1414 - 16 janvier 1416
Caraman (Arnaud de), 16 janvier 1416 - 13 novembre 1417
Clermont (Charles de), 13 novembre 1417 (4 aoüt 1418) — 19 mars 1420
Arlende (Guillaume d’), 24 mars 1420 - 1425

Caux (Bailliage de):
Saint-Sauflieu (Jean de), 2 d^cembre 1398 - 1416-17

Chartres (Bailliage de):
Le Maltre (Robert), jusqu’au 18 octobre 1400
Davy (Jean), 18 octobre 1400 - 31 octobre 1400
Esterlan (Guillaume d’), 31 octobre 1400 - 22 ddcembre 1400
Doulzmesnil (Guillaume de), 22 d4cembre 1400 - 27 septembre 1413
Moranvillier (Simon de), 27 septembre 1413 — 25 octobre 1415
Marchant (Andr£), 14 d^cembre 1415 - 27 d^cembre 1415
Dreux (Simon de), 8 f^vrier 1416-24 septembre 1416
Eschanvilliers (Gilles), 28 septembre 1416-14 septembre 1417
Le Vicomte (Guillaume), 14 septembre 1417 (nomination bourguignonne)

Chaumont (Bailliage de):
Le Bätard de Poitiers (Guillaume), 17 octobre 1385 - 8 juillet 1407 
Aunoy (Jean d’), 8 juillet 1407 - 31 d&embre 1411 
Choiseul (Am^d^e de), 31 d^cembre 1411 -27 septembre 1413 
Aunoy (Jean d’), 27 septembre 1413 -1418 
Choiseul (Amed^e de), 1418 - 16 octobre 1420

Cotentin (Bailliage de):
Peletot (Robert de), 12 octobre 1399 - 21 d^cembre 1411 
Ivoy (Jean d’), 21 d^cembre 1411 -2 juillet 1415 
Montauban (Robert de), 2 juillet 1415 - 1417 
*Cerisay (Christophe de), mentionn^ le 10 mars 1417 
*Assheton (J.), nomination anglaise 13 mars 1418

Evreux (Bailliage d'):
Hargeville (Pierre de), 14 janvier 1393 - 28 mars-novembre 1411 
Hellenvilliers (Pierre de), 28 mars-novembre 1411 -27 dlcembre 1415 
Chaumont (Guillaume de), 27 d^cembre 1415 - 16 juin 1417 
Marchant (Andr^), 16 juin 1417 - decembre 1417 
Cranne (Guillaume de), 24 d4cembre 1417 (20 septembre 1418) - 1419
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Gisors (Bailliage de):
Davy (Jean), 22 novembre 1398 — 18 octobre 1400 
Le Maitre (Robert), 18 octobre 1400 - 25 octobre 1411 
Azincourt (Regnaut d’), 25 octobre 1411 - 1415 
Villette (Gasse de), 15 juillet 1416 - 26 juillet 1418 
*Mailly (Nicole de), 26 juillet 1418 - 19 septembre 1419

Limousin (Senechauss4e de):
LeBouteiller (Guillaume), 15 avril 1390-avant 27 mars 1418 
Mareuil (Geoffroy de), 27 mars 1418 - 3 janvier 1421 
Saint-Savin (Jean de), 24 juillet 1418 (nomination bourguignonne, non suivie 

d’effet)

Lyon (S4n6chauss£e de):
Quesnes (Karados des), 8 mars 1396 - 27 mars 1409 
Chätelus (Jean de), 27 mars 1409 - 27 avril 1411 
Chateaumorand (Jean de), 27 avril 1411 - 1er novembre 1411 
Viry (Am4 de), 1er novembre 1411-30 juillet 1412 
Saint-Leger (Philibert de), 30 juillet 1412-27 septembre 1413 
Bonnay (Robert de), 27 septembre 1413-25 octobre 1415 
Bonnay (Philippe de), 27 d^cembre 1415 - 15 juillet 1418 
Grolle (Humbert de), 15 juillet 1418 - 24 d4cembre 1434

Macon (Bailliage de), m£me liste que pour Lyon, sauf:
Guiche (Girard de la), janvier 1418-1419

Mantes (Bailliage de):
Maintenon (Jean de), 29 janvier 1400 - 29 mars 1409
(Le 29 mars 1409, le bailliage de Mantes est uni ä celui de Chartres)

Meaux (Bailliage de):
*Chantemerle (Guillaume de), 13 octobre 1392 - 1402 au moins
Ailgembourse (Jean), 1404
Poitiers (Philippe de), entre 1404 et 1406
Orliens (Jacques d’), 3 mai 1406 - 15 septembre 1411
Mesnil (Bureau du), 15 septembre 1411 - 20 novembre 1411
Ourmoy (Jean d’), 20 novembre 1411 - 27 septembre 1413
Nauroy (Guillaume de), 27 septembre 1413 - 5 octobre 1414
Gast (Louis), 8 octobre 1414-juillet 1418
Ourmoy (Jean d’), 27 juillet 1418 - 21 septembre 1419

Melun (Bailliage de):
Montigny (Etienne de), 1er octobre 1399 - avant 26 juillet 1404 
Marcoignet (Enguerrand de), entre 1404 et au plus tard 24 juin 1408 - 26 sep

tembre 1411
Bruni&res (Charles de), 26 septembre 1411-15 septembre 1413 
Marcoignet (Enguerrand de), 15 septembre 1413 - ?
*Le Moine (Simon), nomination bourguignonne
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Montbliru (Jean de), ? - 30 octobre 1417 
Culant (Louis de), 30 octobre 1417 - 17 octobre 1420

Montargis (Bailliage de):
Girolles (Louis de), 1408 - 19 novembre 1411
Neuvy (Jean de), 19 novembre 1411 - 27 septembre 1413
Girolles (Louis de), 27 septembre 1413 - avant le 17 d£cembre 1413
Moulon (Jean de), 17 dlcembre 1413 - avant le 27 decembre 1415
Le Verrat (Pierre), 27 decembre 1415 - 30 mai 1416
Pocaire (Richard), 30 mai 1416 - 30 octobre 1417
Laire (Robert de), 30 octobre 1417 - 1420 ?

Montpellier (Gouvernement de):
Sachet (Guillaume), 13 janvier 1399 - 6 novembre 1414 
Grolle (Humbert de), 1er avril 1414 (6 novembre 1414)-1416 
Sachet (Guillaume), 1416 (?) - 6 avril 1420

Paris (Pr£v6t4 de):
Tignonville (Guillaume de), 18 mai 1401 - 30 avril 1408
Essars (Pierre des), 30 avril 1408 - 28 octobre 1410
Saint-Clair (Bruneau de), 28 octobre 1410 -12 septembre 1411
Essars (Pierre des), 12 septembre 1411-12 mars 1413
Heuze (Robert de la), 12 mars 1413 - 4 aoüt 1413
Chätel (Tanguy du), 4-9 aoüt 1413
Heuze (Robert de la), 9 aoüt 1413-22 septembre 1413
Marchant (Andr£), 22 septembre 1413-23 octobre 1414
Chätel (Tanguy du), 23-25 octobre 1414
Marchant (Andr£), 25 octobre 1414 - 19 fevrier 1415
Chätel (Tanguy du), 19 fevrier 1415-28 mai 1418
Bar (Guy de), 30 mai 1418 - 3 fevrier 1419
Lamban (Jacques de), 19 aoüt 1418-10 octobre 1418 (interim)
*Clamecy (Gilles de), 3 fevrier 1419 - 16 decembre 1420

P£rigord (S£n4chauss£e de):
Chambrillac (Jean de), 12 juillet 1400 - 5 juillet 1410 
Salignac (Raymond de), 5 juillet 1410 - 25 septembre 1413 
Bourdeilles (Arnaud de), 2 tevrier 1414 - fin novembre 1423

Ponthieu (S£ndchauss£e de):
Esneval (Perceval d’), 3 f£vrier 1391 - 24 mars 1403 
Auxy (Philippe d’), 24 mars 1403 - 12 mars 1412 au moins 
Ailly (Mathieu d’), 28 mai 1414-22 juin 1417

Quercy (S6n£chauss4e de):
Ulphe (Guichard d’), 1392 - 4 mars 1409 
Vendac (Robert de), 4 mars 1409 - avant novembre 1411 
S£verac (Amaury de), avant novembre 1411 - 1412 
Terride (Bertrand de), 1412 - 25 septembre 1413 
Salignac (Raymond de), 25 septembre 1413 - 1430
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Rouen (Bailliage de):
Donquerre (Hue de), 2 dticembre 1398 - 25 juin 1406
Davy (Jean), 20 aoüt 1406 - 27 mars 1409
Quesnes (Karados des), 27 mars 1409 - 23 mars 1414
H^lande (Robert de), 23 mars 1414 - 15 dikembre 1415
Gaucourt (Raoul de), 15 d^cembre 1415 - 23 juillet 1417
La Fayette (Gilbert de), 13 juin 1417 - 13 aoüt 1417
Gamaches (Guillaume de), 13 aoüt 1417 - janvier (23 aoüt 1418)
Houdetot (Guillaume de), janvier (23 aoüt 1418) - 19 janvier 1419

Rouergue (S4n£chauss4e de):
Bonnebaut (Jean de), 10 mai 1399 - 30 dlcembre 1411
Laire (Raoul de), 17 janvier 1411 - 21 novembre 1412
Autr£ (Guy d’), 21 novembre 1412-17 octobre 1413
Laire (Raoul de), 17 octobre 1413 - 3 juillet 1414
Rochedagoux (Chatard de), 3 juillet 1414 - avant le 4 mai 1418
Arlende (Guillaume d’), 4 mai 1418 - 23 d^cembre 1418 (1420)
^Villemur (Jacques de), 23 d^cembre 1418 (nomination bourguignonne)

La Rochelle (Gouvernement de):
Villaine (Pierre de), 22 novembre 1389 - 11 mai 1411 
Heilly (Jacques de), 11 mai 1411 - 19 janvier 1414 
Grignaux (Francois de), 19 janvier 1414 - 24 octobre 1414 
Chätel (Tanguy du), 24 octobre 1414 - 1er f£vrier 1416 
Chätel (Olivier du), 1er f£vrier 1416 - 1420

Saintonge (S£n£chauss£e de):
Harpedenne (Jean), 28 novembre 1399 - 29 octobre 1407 
Fontaines (Jean de), 29 octobre 1407 - 15 mai 1409 au moins 
Montb^ron (Jacques de), 12 d^cembre 1411 - 1413 
Chätel (Tanguy du), 24 octobre 1414 - 1er f£vrier 1416 
Chätel (Olivier du), 1er fdvrier 1416 — 1420

Saint-Pierre-le-Moötier (Bailliage de):
Mello (Jean de), 1404 — 20 janvier 1412
Neuville (Jean de), 20 janvier 1412 - septembre 1413
Mello (Jean de), septembre 1413 - 8 janvier 1414
Chatelus (Jean de), 8 janvier 1414 - fin 1415
Montmorin (Pierre de), 27 d&embre 1415 - 1420
Neuville (Jean de), 14 septembre 1418 (nomination bourguignonne)

Senlis (Bailliage de):
Deschamps (Eustache), 5 tevrier 1389-19 mai 1404 
Pr^cy (Pierre de), 19 mai 1404 - 12 septembre 1411 
Maucreux (Trouillart de), 12 septembre 1411-26 septembre 1413 
Pr4cy (Pierre de), 26 septembre 1413 - 25 octobre 1415 
Han (Guillaume de), 27 d£cembre 1415 - septembre 1417 
Maucreux (Trouillart de), 23 novembre 1417-27 janvier 1419
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Sens (Bailliage de):
Bos (Gasselin du), 28 octobre 1398 - 21 septembre 1411 
Aigreville (Guy d’), 21 septembre 1411 - 30 septembre 1413 
Bos (Gasselin du), 30 septembre 1413 - 24 juin 1415 
Jars (Laurent du), 24 juin 1415 - 25 octobre 1415 
Marchant (Andre), 27 ddcembre 1415 - 16 juin 1417 
Chaumont (Guillaume de), 16 juin 1417 — 8 fevrier 1422

Toulouse (S6n£chauss£e de):
*Estouteville (Colart d’), 7 decembre 1389 - 3 mars 1403
Espagne (Roger d’), 26 avril 1406 au moins - avant le 30 decembre 1410
Bonnebaut (Jean de), 30 decembre 1410 - 24 decembre 1414
Bonnay (Jean de), 24 decembre 1414 - 14 mal 1418
Carmaing (Hugues de), 20 septembre 1418 - 4 mars 1420
Bonnay (Jean de), 4 mars 1420 - 2 fevrier 1439

Tours (Bailliage de):
Bueil (Pierre de), 4 octobre 1392 - 14 novembre 1411 
Montjan (Regnaut de), 14 novembre 1411-25 septembre 1413 
Bueil (Pierre de), 27 septembre 1413 - ?
Craon (Jean de), 1414 - 25 octobre 1415
Montjan (Regnaut de), 21 janvier 1416 - avant le 21 avril 1418
Avaugour (Guillaume d’), 21 avril 1418 - 1425

Tournai (Bailliage de):
Launay (Mathieu de), 1401 (1404) - 10 juin 1410 
Auviller (Jean d’), 14 aoüt 1410-1413?
Bauffremes (Thomas de), 27 septembre 1413 - 25 octobre 1415 
Bains (Jean de), 14 decembre 1415 - 30 juillet 1418 
*Lannoy (Gossuin de), 30 juillet 1418

Troyes (Bailliage de):
Bourmont (Simon de), 13 juillet 1401 - 21 octobre 1411 
Villiers (Charles de), 21 octobre 1411 - 9 fevrier 1413 
Bourmont (Simon de), 9 fdvrier 1413 - 27 octobre 1417 
Beloy (Pierre de), 27 octobre 1417 - fin novembre 1417
Fourny (Simon de), novembre 1417 (19 juillet 1418) - 1er juin-26 septembre 

1420

Vermandois (Bailliage de):
Hangest (Ferry de), 22 janvier 1400 - entre le 1er novembre 1407 et le 13 juil

let 1408
Bains (Jean de), 1er novembre 1407-13 juillet 1408 - 26 mars 1414 
Beauvoir (Pierre de), 26 fevrier 1414-25 octobre 1415 
Larzy (Thomas de), 15 decembre 1415 - 1417 (1418)
Lamban (Jacques de), fin 1417 (22 juillet 1418) — 1er octobre 1419

ViTRY (Bailliage de):
Br^cons (Guy de), 1385 - 15 mars 1408
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Monroye (Renaud de), 15 mars 1408 - 26 fevrier 1409 
Cervolle (Philippe de), 26 fevrier 1409 - 25 aoüt 1413 
Ärgeres (Pierre d’), 25 aoüt 1413 - 25 octobre 1415 
Esne (Jean d’, dit Mansart), 21 janvier 1416 - 3 avril 1421

G£vaudan (Bailliage de):
Arlende (Guillaume d*), janvier 1406 - 4 fevrier 1413 
*Murat (Jean de), 4 fevrier 1413 - 25 septembre 1413 
Arlende (Guillaume d*), 25 septembre 1413-4 mai 1418 
*Chizac (Cluion de), 4 mai 1418

Velay (Bailliage de):
Laire (Raoul de), janvier 1399 - 17 janvier 1411 
*Gorce (Artaud de la), fevrier 1412 - 6 f&vrier 1421

Vivarais (Bailliage de):
Gaston (Gastonnet), 15 juillet 1402 - 5 avril 1414
Märze (Guichard de), 26 avril 1415 - 25 fevrier 1417 au moins.

APPENDICE II

Notices biographiques des baillis et s£n£chaux 

DE LA PERIODE 1400-1418 (CLASSts PAR ORDRE ALPHABETIQUE)

Aigreville (Guy d’) ou Egreville Bailli de Sens et d’Auxerre
(1411-1413)

Chevalier. - Seigneur d’Aigreville (Seine-et-Marne, arr. de Fontainebleau, cant. 
de Lorrez-le-Bocage).

Nomm£ bailli de Sens et d’Auxerre le 21 septembre 1411, il est re9u par provision au 
Parlement le 9 octobre 1411 (A. N., Xla 1479, fol. 173), malgr£ l’opposition du pr&ci- 
dent titulaire, Gasselin du Bos. Apris la paix d’Auxerre, celui-ci r£cup£re son poste 
mais le 23 septembre 1412, G. d’Aigreville proteste et r£clame le droit de conserver son 
office et d’etre re$u & Opposition (A. N., Xla 1479, fol. 216). La paix d’Auxerre £tant 
restee lettre morte, G. d’Aigreville conserve son office.

Le 14 aoüt 1413, Dreux de Merlo, seigneur de Saint-Bris requiert etre receu en office 
de bailli de Sens; G. d’Aigreville est re$u ä Opposition; les plaidoieries ont lieu le 18 aoüt 
1413 mais la cour ne se prononce pas (A. N., Xla 4789, fol. 499, 502 et 503). Finale
ment il est remplac^ le 30 septembre 1413 par Gasselin du Bos (B. N., P. O. 421, n° 
9510 [4]).

Il est ^galement capitaine d’Auxerre et de Sens. Il soutient un proces en Parlement 
avec le duc de Berry le 13 octobre 1411 pour avoir attaqu6, £tant bailli de Sens, plu- 
sieurs serviteurs du duc et avoir injuria celui-ci (Baye, Journal t. II, p. 25-26).

Il est au Service du duc de Bourgogne (Baye, Journal t. II, p. 91), peut-ötre des 1395: 
un Guiot d’Esgreville est alors ecuyer de l’Hotel de Philippe le Hardi (B. N., ms. fr. 
20684, p. 478-504).

Il est mort avant le 12 juillet 1414, date a laquelle sa veuve rapporte au Parlement
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I es sceaux du bailliage de Sens (A. N., Xla 4790, fol. 110). II laisse un fils, Philippe 
(A. N., Xla 4792, fol. 55).

Sa veuve doit r£pondre, devant le Parlement, ä. plusieurs accusations portees contre 
son mari du temps oü il £tait bailli de Sens: les 17 et 23 aoüt 1414, le seigncur de 
Guitry, G. de Chaumont, demande reparation pour ses biens confisques par G. d’Aigre- 
ville en 1411 (A. N., Xla 4790, folios 132 et 136). Le 29 avril 1415, c’est un conseiller 
du roi qui engage un proc£s contre la veuve de G. d’Aigreville (A. N., Xla 4790, folio 
242). On apprend k cette occasion, qu’Isabelle d’Aigreville £tait de hault et puissant 
linage car d'Amboise.

Ailgembourse (Jean) Bailli de Meaux (1404)
Maitre.

Institute bailli de Meaux le 28 mai 1404, il prete serment le 30 mai (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 20). Il est mentionne comme bailli les 3 et 23 juillet 1404 (O.R.F. t. IX, p. 23-25).

Il avait pr£c£demment bailli de Cotentin, du 10 decembre 1392 au 31 decembre 
1399 (B. N., P. O. 16 n° 415 [2 ü 7]). Il aurait succ£d4 4 Jean Jouvenel comme prdvot 
des marchands de Paris, entre avril et juillet 1400 (L. Battifol, Jean Jouvenel, p. 136).

Au Service du duc d’Orleans, il agit en 1394 comme commissaire en pais de Nor- 

mendie sur le fait de la Visitation et recouvrcment du domaine du duc (B. N., P. O. 
idem [4 i 7]).

Ailly (Mathieu, dit Sarrasin) S£n£chal de Ponthieu (1414-1417)
Chevalier. - Seigneur de Quesnoy-sur-Airaines (Somme, arr. d*Amiens, cant. de 
Molliens-Vidame), et d’Havernas (Somme, arr. de Doullens, cant. de Domart).

Selon R. de Belleval, Les s£n£chaux de Ponthieu, Revue Nobiliaire, 1868, n° 50, 
il aurait £t£ s£n£chal de Boulonnais, puis s£nichal de Ponthieu du 28 mai 1414 au 22 
juin 1417. Egalement capitaine d’Abbeville et chambellan du roi.

Il est le fils de Robert d’Ailly et de Jeanne de Picquigny (R. de Belleval, p. 23 sv.).

Argieres (Pierre d’) ou Argiüs Bailly de Vitry (1413-1415)
Chevalier

II est nomm£ bailli de Vitry, le 25 aout 1413, par lettres royaux, au cours d’un Conseil 
oü sont pr^sents le duc de Berry et le chancelier du dauphin Louis (B. N., ms. fr. 21405 
p. 57). Il meurt le 25 octobre 1415, \ Azincourt (Monstrelet, t. III p. 116).

Il est probablement originaire de la r^gion: Ärgers (Marne, arr. et cant. de Sainte- 
M£n4hould). D’autre part, un J. d’Argi£res, qui pourrait Stre son p£re, ou son grand- 
p£re, est bailli de Vitry en 1366; il est chevalier, et seigneur d’Orges (Haute-Marne, 
arr. de Chaumont, cant. de Chäteauvillain) (B. N., P. O. 2148, n° 48821 [2]).

Arlende (Guillaume d*) Bailli de G^vaudan (1406-1412 et
1413-1418)
S£n4chal de Rouergue (1418-1420) 
S£n£chal de Carcassonne (1420-1425) 

Chevalier. - Seigneur de Concalier (Gard, arr. d’Ates, cant. de G£nolhac, ou 
lieu-dit de la commune de Lesperon, Ardüche, arr. de Largentiüre, cant. de 
Concouron) et du Monard (Drome, arr. et cant. de Mont&imar, commune de 
Montboucher).

Il est nommi bailli de la cour commune de G6vaudan en janvier 1406. Selon la Gallia 
Regia, t. III, p. 355, il est destitu£ le 27 octobre 1411; mais il porte encore le titre le
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26 aoüt 1412 (B. N., P. O. 92 n° 1941 [6]), et un acte du 4 f^vrier 1413 nous apprend 
que Jean de Murat est ordonn^ bailli k Ia place de G. d’Arlende, »exonerati« (B. N., ms. 
fr. 20684, p. 40). 11 retrouve son office le 25 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 20684, p. 
47). II exerce ^galement la fonction d’£lu du diocSse de Mende.

Le 4 mai 1418, il quitte le G£vaudan pour devenir sen^chal de Rouergue: il est nom- 
m£ par le roi, le Cardinal duc de Bar, le conn^table Bernard d’Armagnac, Parchevfique 
de Reims (B. N., ms. fr. 20684, p. 77). Le 23 d^cembre 1418, le gouverncment bour- 
guignon lui oppose un concurrent, Jacques de Villemur (B. N., ms. fr. 20684, p. 87); on 
ne sait s’il a pu conserver le contröle de sa s£nechauss£e. Quoiqu’il en soit le dauphin 
Charles l'institue s£n£chal de Carcassonne et chätelain de Girossens le 24 mars 1420 
(B. N., ms. fr. 20684 p. 91). Le 29 janvier 1426 le roi Charles VII fait don de 1000 livres 
tournois k G. d’Arlende nagaires seneschal de Carcassonne et chatelain de Girossens, 
desquels offices il s*est demis de notre hon plaisir pour nous obeir, et diceulx, sans qu*il 
y ait fait faulte, Vavons descharge (B. N., P. O. 92, n° 1941 [8]).

Il fut chambellan du dauphin Charles et du roi en mai 1418, puis du roi Charles 
VII (B. N., P. O. idem [7-8-10]). Il avait 6te au Service du duc de Berry comme cham
bellan depuis le 9 septembre 1410 au moins (B. N., P. O. idem [2-3-4]).

Sa famille est originaire de Mont^limar (B. N., P. O. idem [11]).

Aunoy (Jean d’), ou Aulnoy Bailli de Chaumont (1407-1411 et
1413-1418)

ficuyer. - Seigneur d’Aunoy (Aulnoy, Haute-Marne, arr. de Langres, cant. de 
Auberive).

Il est institue bailli de Chaumont-en-Bassigny le 8 juillet 1407, k la place de Guillaume 
Le Bastard (de Poitiers), »exonerati«, par lettres royaux sign£e$ du duc de Berry, du 
comte de Mortaing, du sire de Boissay (B. N., ms. fr. 21405 p. 47); il pr£te serment le 
14 juillet suivant (B. N., ms. fr. 20684 p. 22). Le 4 fivrier 1410, Giles Lablat, procureur 
de /. d* Aunoy, bailli de Chaumont, s’oppose ä ce que nutz ne soient receuz en bailli de 
Chaumont sans ce qu'il soit par avant oy en ses causes d’opposition (A. N., Xla 4788, 
folio 417). On ne connait pas le nom de son comp£titeur, mais J. d* Aunoy reste en 
place. Ce qui ne Pemp&che pas, le 14 avril suivant, de prisenter au Parlement des lett
res de don du bailliage de Troyes, sihge sans doute plus prestigieux. Mais le titulaire 
de Poffice, Simon de Bourmont fait Opposition et Pemporte lors du proc£s en Parle
ment (A. N., Xla 4788, folio 463, 466, 470, 472, 473). Enfin le 31 decembre 1411, 
il est r£voqu6 et remplaci par un bourguignon, Aim£ de Choiseul (A. N., Xla 1479 
folio 186).

A la suite de la paix d’Auxerre, et de Pordonnance qui r£tablit les baillis £vinccs en 
1411 dans leurs offices, il est rcstitu£ bailli de Chaumont le 29 aoüt 1412 (B. N., ms. fr. 
20684, p. 38); mais Aim£ de Choiseul fait Opposition le 27 septembre 1412 (A. N., Xla 
4789, folio 342). Il semble que J. d’Aunoy ait continu£ k revendiquer le poste car, le 
4 septembre 1413, Guillaume de Droye, procureur de /. d*Aunoy, soy-disant bailli de 
Chaumont, s’oppose k l’enterinement des lettres de don obtenues par Ferry de Char- 
doigne (A. N., Xla 4789, folio 514).

Puis le 12 septembre, c’est au tour de Am£ de Choiseul de s'opposer k J. d*Aunoy 
et k Ferry de Chardoigne (A. N., Xla 4789, folio 514). Mais la victoire armagnaque 
rend difinitivement son office de bailli de Chaumont k J. d’Aunoy: il est institui par 
lettres royaux le 27 septembre 1413 sign^es le roy en son conseil, presents le roy de 
Sicile, le duc d'Orleans, le connetable, le chancelier de Guyenne (B. N., ms. fr. 21405 
p. 56). Le 11 avril 1416 il est menace par le procureur du roi, d’fitre priv4 de son office 
s’il n’y fait point r£sidence (A. N., Xla 1480, folio 52). A la t6te d’une dizaine de gens 
d’armes, il est affect£ k la defense de Paris k la fin de 1415 (B. N., P. O. 143 n° 2833 
[46 k 53]); il est präsent au Conseil les 14 et 19 novembre 1415 (A. N., Xla 1480, folio 
36). Il demeure bailli de Chaumont jusqu’en 1418, encore que la derniere mention de 
lui comme bailli date du 18 novembre 1416 (B. N., P. O. 143, n<> 2833 [55]).
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II occupe le poste de capitaine de Vaucouleurs pendant la meme Periode. De meme 
il est Icuyer d^curie du roi d£s le 8 juillet 1407 (B. N., P. O. idem [47 k 55]). Son fr&re 
ain£, Maciot d’Aunoy 4tait chätelain de la Motte de Bar-sur-Aube: k sa mort, le 12 
avril 1416, Jean touche ses gages en tant qu’h£ritier (B. N., P. O. idem [54]).

Il £tait £cuyer d’amour de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour 
amoureuse de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 439).

Autre (Guy d’) ou Autray Sdn£chal de Rouergue (1413)
Chevalier.

Il est institu£ s£n£chal de Rouergue par lettres royaux le 21 novembre 1412 (B. N., ms. 
fr. 20684 p. 40). Il se präsente au Parlement le 3 janvier 1413, pour faire enregistrer ses 
lettres; il se heurte alors k Popposition de Raoul de Laire, pr£c4dent titulaire (A. N., 
Xla 4789, folio 371). Le lendemain, une double demarche est faite en sa faveur par Le 
Borgne de la Heuze et le bailli de Saint-Pierre-le-Moütier, au nom du roi, et par Gau- 
cher de Ruppes au nom du duc de Bourgogne (A. N., Xla 4789 folio 371-372). Le 
proces a lieu le 10 janvier 1413: Le Borgne de la Heuze intervient k nouveau et finale
ment, la Cour decide que ledit d*Autre sera receu> attenduz les mandements du roi 
reiteratifs (A. N., Xla 4789 folio 376). Il s’agit donc d’un bourguignon, Le Borgne de la 
Heuze pr^cisant bien que le roi voulait qu’il soit nomme pour doubte que Ven a que 
Messire Raoul de Laire ne se tourne contre le roy> ou paiz de Rouergue qui est dange- 
reux de present.

Il perd son poste le 17 octobre 1413, au profit de son rival Raoul de Laire (B. N., 
ms. fr. 20684 p. 48).

Auviller (Jean d’) ou Auxiller Bailli de Tournai (1410-1413?)

Chevalier. - Seigneur d’Auviller (Oise, arr. et cant. de Clermont-en-Beauvaisis, 
commune de Neuilly-sous-Clermont).

Il est institu£ bailli de Tournai le 14 aout 1410, apr^s Pinrfrim assuri par le lieutenant 
g£n£ral du bailliage, suite k la d^position par le Parlement, de M. de Launay (B. N., ms. 
fr. 20684 p. 26). Il aurait pr£sent£ aux tournaisiens les lettres de don de son office, le 
24 novembre 1410, lettres que Jean sans Peur, quittant Paris aprfcs la paix de Bicötre, 
lui aurait apport^ (M. Houtart, Les tournaisiens et le roi de Bourges, M£moires de la 
Soci6t£ historique et arcWologique de Tournai XII, 1908, p. 38).

Homme de guerre, il sert, le 1er septembre 1410, avec 13 ecuyers de sa compagnie, 
sous le gouvernement du sire de Heilly, alors mar^chal du dauphin Louis (B. N., P. Ö. 
149, n° 3014 [15]).

Chambellan du roi et du duc de Bourgogne (B. N., ms. fr. 20684 p. 26); le 31 janvier
1412, le duc de Bourgogne fait c^lebrer k ses frais, k Paris, les noces de J. d’Auviller 
(M. Houtart, Les tournaisiens.. .p. 38).

Il £tait originale du Beauvaisis (B. N., P. O. idem [2]). Selon M. Houtart, il s’appel- 
lerait J. de Mailly, seigneur d'Auviller; il serait donc un membre de cette famille de 
Picardie; nous ignorons les liens qu’il aurait pu avoir avec un Robert de Mailly, com- 
promis dans la r^volte cabochienne (A. Coville, Les cabochiens et Tordonnance de
1413, Paris 1888, p. 400, 403, 404).

Auxy (Philippe d’) ou Auxi, ou Auzi S£n£chal de Ponthieu (1403-1412)
Bailli d’Amiens (1413-1415)

Chevalier. - Seigneur de Dompierre (soit Dompierre-en-Santerre, Somme, arr. 
de P^ronne, cant. de Chaulnes, soit Dompierre, Somme, arr. d’Abbeville, cant. 
de Crdcy-en-Ponthieu).
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II devient s£n£chal de Ponthieu, par lettres royaux, le 24 mars 1403, k la place de P. 
d’Esneval (B. N., ms. fr. 21405 p. 45) et le demeure jusqu’au 12 mars 1412, au moins 
(Gallia Regia t. IV, p. 537).

Il est institu6 bailli d’Amiens, le 27 septembre 1413, par le roi en son conseil, pr£-
sents le roi de Sicile, les ducs d’Orl^ans et de Bar, le connetable d’Albret__(B. N., ms.
fr. 20405, p. 56). F. de Hangest, pr£c£dent titulaire, fait Opposition et, le 1er mars 1414, 
revendique, mais en vain, l’office (A. N., Xla 4790, folio 48). II reste bailli d'Amiens 
jusqu'ä sa mort, le 25 octobre 1415, k Azincourt (B. N., P. O. 1853, n<> 42781 [22]).

Il est chambellan du roi, des 1395 (B. N., ms. fr. 20684 p. 478-504). II a et£ fait 
prisonnier en 1407, et soumis k ran^on par les anglais: le 1" juin 1407, le roi lui fait 
remise de 392 1. 6 s. 8 d. t. en quoy il nous estoit tenu pour raison des droits des ventes 
ou 13e denier qui nous appartenoient de la vendition de la somme de 340 l. t. de rente 
par an par lui faite ... pour 5100 francs qu’il a du emprunter k l’£veque de Lisieux et 
ä l’abbe de Fecamp pour payer sa ran$on; il a £tabli une rente sur ses terres de la vi- 
comt£ d’Arques pour rembourser cet emprunt (B. N., P. O. 150 n° 4043 [8]).

C’est un arri£re-petit-fils d’Enguerrand de Marigny, dont la fille Isabelle avait 
£pous6 Hugues d’Auxy. Lui-meme a epouse Jeanne d’Estouteville (B. N., P. O. 1853, n° 
42781 [22]).

A Azincourt perissent avec lui son fils Charles, Chevalier, seigneur de Raineval (Rain- 
cheval, Somme, arr. de Doullens, cant. d'Acheux), et son fr&re Jean, 6cuyer seigneur de 
Longueval (Somme, arr. de Peronne, cant. de Combles) (Monstrelet, t. III p. 113). La 
soeur de Philippe, Catherine, Epouse de David de Rambures, Chevalier, conseiller et 
chambellan du roi, Maitre des arbaletriers de France, mort avant le 8 janvier 1416, 
herite des possessions de Philippe, Charles et Jean, et notamment des terres que Philip
pe poss£dait en Normandie, dans la vicomt£ d’Arques: Esconnies, Saint-Denis-de-Ha- 
guilon, Blosseville, Bandelin, Romesnil et Bosc-Guillaume. A sa mort son fils, Andrieu 
de Rambures, en herite, mais comme il s*est absente du pays, et n’a plus ete dans Vobeis- 
sance du roi, eile lui ont M confisquees par le roi Henri VI et donn£es a G. Le Bouteil- 
ler (B. N., P. O. 150, n° 4043 [9]).

Avaugour (Guillaume d’) Bailli de Touraine (1418-1425 et
1440-1446)

ficuyer. - Seigneur de Roche-Mabille (Orne, arr. et cant. d’Alen^on).

Institut bailli de Touraine et re$u au Parlement par maniere d’election k la place de R. 
de Montjean d£c£de, il pr£te serment le 21 avril 1418 (A. N., Xla 1480, folio 134). C’est 
un familier du dauphin Charles et un serviteur de la maison d’Anjou.

Il est le fils d’un Guillaume d'Avaugour mentionn£ lors d’un proc£s devant le Parle
ment le 16 decembre 1407 (A. N., Xla 4788, folio 19).

Il sera compromis dans le meurtre de Jean sans Peur et contraint de se retirer en 
Avignon. Il redevient bailli de Touraine en 1440 et meurt en 1446.

Azincourt (Regnault d’) ou Bailli de Gisors (1411-1413)

Aisincourt, Agnicourt
£cuyer, cr££ chevalier le 20 avril 1412 sur le champ de bataille de Saint-Remy- 
du-Plain (Monstrelet, t. II, p. 252). - Seigneur d’Aubigny-en-Santerre (Somme, 
arr. d’Amiens, cant. de Corbie).

Nomm£ bailli de Gisors par lettres royaux du 25 octobre 1411 (B. N., P. O. 12, n° 327 
[2]), il est regu par maniere de Provision et prete serment devant le Parlement, le 
31 octobre 1411 (Baye t. II, p. 27). A la suite de la paix d’Auxerre, son predecesseur, 
Robert Le Maistre, obtient des lettres le r^tablissant dans l’office de bailli de Gisors; R. 
d*Azincourt fait Opposition (A. N., Xla 4789, folio 333 et 342); la d^marche de Robert 
Le Maistre n’a pas de suite, et R. d’Azincourt reste en place, k la suite d’une interven
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tion qu*il accomplit devant le Parlement avec le bailli de Sens, G. d’Aigreville, le 3 oc- 
tobre 1412 (A. N., Xla 1479, folio 216).

A nouveau menac£ de perdre son poste le 23 aoüt 1413, date ä laquelle il s'oppose a 
ce que aucun ne soit receu en bailli de Gisors (Baye t. II, p. 138), il est r£voque le 
22 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405, p. 55).

Jeune seigneur, il tenta d’enlever, le 18 f^vrier 1405, une jeune veuve qui tenait une 
boutique d’^piceries dans la grande rue Saint-Denis. Arr4t6, jug6 par le pr6vot de Paris, 
condamn^ k une amende, il fit appel et fut jug£ au criminel par le Parlement; il fut 
acquitt£ (Le Roux de Lincy, Tentative de rapt commise k Paris par Regnault d'Azin- 
court sur une 6pici£re de la rue Saint-Denis en 1405, Bibi, de P£cole des Chart es 2e 
s£rie, t. III, 1846, p. 316-333).

II est 6chan$on de PHötel du roi en octobre 1411 (B. N., P. O. idem [2]), puis cham- 
bellan le 5 d£cembre 1412 (B. N., P. O. idem [3]). Egalement serviteur du duc de Bour- 
gogne, il a particip6, en septembre 1408, k Pexp&lition contre Li£ge (Monstrelet, t. I, p. 
372), et est ^chanson de son Hotel (B. N., P. O. idem [2]).

Originaire des marches de Picardie (Monstrelet, t. I p. 372), il a 6pous6 dame Perine 
Malet, dont il eut deux enfants, Gille et Waleran (Le Roux de Lincy, oeuvre citee, p. 
322).

Il meurt le 25 octobre 1415 k la bataille d’Azincourt (Monstrelet, t. III, p. 114).
Il £tait escuyer d'amours de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour 

amoureuse, dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 439).

Bains (Jean de) dit Le Brun de Bains Bailli dyAmiens (1393 - 1407-8)
Bailli de Vermandois (1407-8 - 1414) 
Bailli de Tournay (1415-1418)

Chevalier. - Seigneur de Bains (lieu-dit de la commune de Boulogne-la-Crasse), 
de Boulogne-la-Crasse en partie (Oise, arr. de Compi^gne, cant. de Ressons) et 
de Houssoy (3 lieux dits dans POise).

La Gallia Regia distingue plusieurs personnages qui, en r^alit6 n’en font qu’un: J. de 
Bains, Le Brun de Bains, Brunet de Bains (voir Monstrelet, t. II, p. 221 et 265; Le F&vre 
de Saint-Remy, t. I p. 274; N. de Baye, t. II p. 175 et 232; et B. N., ms. fr. 20684 
p. 51, ]ehan de Bains dit le Brun de Bains).

Bailli d’Amiens depuis le 15 f^vrier 1393, il le demeure, avec peut-ötre une courte 
Interruption en 1402, jusqu'en 1407 (derniere mention de lui comme bailli le30novembre
1407) ou 1408 (premiere mention de F. de Hangest comme bailli d'Amiens, le 13 juillet
1408) (E. Maugis, Essai sur le recrutement et les attributions des principaux officiers 
du si&ge du bailliage d’Amiens, de 1300 k 1600, Paris 1906, p. V; B. N., P. O. 173 
n° 3515 [6]). Il eut maille k partir avec PevSque d*Amiens, k propos du respect de la 
justice d*eglise: le 13 juillet, alors qu’il a d^j^ quitt£ Amiens, il est en proc&s au 
Parlement avec Piveque; celui-ci se vante de faire et d^faire les baillis (A. N., Xla 
4788, folio 129, 130, 135, 136, 139, 140). C’est peut-etre pour 6viter que les choses ne 
s’enveniment que le gou vernement royal fit proc^der k une permutation ent re Jean de 
Bains, qui passa en Vermandois, et F. de Hangest qui vint s’installer k Amiens. Indi- 
quons cependant que J. de Bains, lors d’un autre proces, donne une autre raison: comme 
il est excellent bailli, on Pa translate au bailliage de Vermandois qui est le premier 
et le plus noble de ce royaume (A. N., Xla 4788, folio 238).

Il reste bailli de Vermandois jusqu’au moment oü le duc de Bourgogne, devant Pof- 
fensive des troupes royales, perd le contröle du bailliage: J. de Bains est r£voqu£ le 
26 f6vrier 1414 (B. N., ms. fr. 20684, p. 51). J. de Bains fait Opposition, le 14 mars, puis 
le 15 novembre 1414, i la reception de P. de Beauvoir appell k lui succ£der (A. N., Xla 
4790, folio 50 et 149); en vain.

Cependant, dans le cadre de la politique de conciliation et de Stabilisation que le 
dauphin Louis engage en 1415, J. de Bains, bourguignon modere, est 61u en Parlement,
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le 15 decembre 1415, bailli de Tournai (A. N., XIa 1480, folio 39; 4791, folio 17) et il 
prSte serment le 19 decembre. Il est accueilli k Tournai le 9 j an vier 1416 (M. Houtart, 
Les tournaisiens et le roi de Bourges, M^moires de la Societ6 historique et archeologique 
de Tournai XII, 1908, p. 39, qui en fait - ä tort - une cr£ature des armagnacs).

Le 14 decembre 1417, Gossuin de Lannoy, en vertu de lettres de la reine et du duc 
de Bourgogne, en date des 13 et 19 novembre 1417, vient k Tournai r£clamer son office 
et pritend user de la force si on ne lui ouvre pas les portes. Les consaux de la ville et 
l’lvique, n£gocient avec Lannoy et obtiennent son renoncement, moyennant une somme 
de 400 florins que J. de Bains devrait lui verser. J. de Bains d^fend son bon droit, et 
refuse de c£der, car il a M nomm£ bailli par 41ection. Lannoy renonce finalement k 
präsenter ses lettres (Vandenbroek, Extraits analytiques des registres des consaux de 
Tournai, t. I, p. 148-149) Lannoy ne pourra prendre possession de son office de bailli 
de Tournai, que le 30 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 20684 p. 81).

J. de Bains £tait chambellan du roi, dks le 3 novembre 1407 (B. N., P. O. 173 n° 3615 
[6]). Il a servi le duc de Bourgogne, puisque le 7 juin 1412, il intervient Inergiquement 
k la tSte des troupes du bailliage de Vermandois, k Vervins-en-Laonnais, tombee aux 
mains des armagnacs et reprend la ville. Il semble qu’apris Azincourt ses relations 
avec Jean sans Peur se soient distendues, comme Patteste son attitude face ä G. de Lan
noy. On peut penser qu’il a vite fait sienne Pattitude constante des tournaisiens pen- 
dant la guerre civile: fid£lit4 absolue au roi; pas de conflit avec le duc de Bourgogne; 
c'est en accord total avec les principales autorit^s de la ville qu’il s’oppose k Lannoy, 
cr£ature du duc de Bourgogne; cela explique sadisgrace, une fois le pouvoir bourguignon 
consolid£, dans la deuxiime moiti£ de Fannie 1418.

Bar (Guy de), dit Le Beau ou Prdvot de Paris (1418-1419)
Le Veau de Bar
Chevalier. - Seigneur de Presles (plusieurs localit^s de PAisne, dont Presles-et- 
Thierny, arr. et cant. de Laon).

Ce capitaine bourguignon, captur£ en juin 1414 par les troupes du duc de Bourbon 
(Monstrelet, t. III p. 14), bailli d’Auxois depuis 1414 (B. N., P. O. 183 n° 3945 [8]), 
est commis pour le roi nostre sire au gouvernement de la ville de Mantes et du pays 
d'environ le 25 avril 1418 (sinon avant) par le duc de Bourgogne, maitre du pays 
(B. N., P. O. idem [8]). Aussi est-il tout naturellement Charge, avec Claude de Chastel- 
lux et Villiers de Plsle-Adam, du coup de main qui livre Paris au duc de Bourgogne, 
aux premiires heures du 29 mai 1418.

Le jour mSme il est commis par le roi d la garde de la prevote de Paris et ne furent 
scelles ses lettres que du scel du secret du roi, pour ce que les sceaulz de la Chancellerie 
estoient perdus et n'en savoit dire nouvelles ledit chancelier qui estoit prisonnier (A. N., 
Xla 1480, folio 137). Il pr£te serment deux jours plus tard (A. N., Xla 1480, folio 138). 
Mais Tanguy du Chatel n*est officiellement d£charg£ au profit de G. de Bar, que le 
29 juin par des lettres royaux (B. N., ms. fr. 20684 p. 78).

Il est charg£ de la lieutenance g£n£rale en Normandie entre le 19 aoüt 1418 et le 
10 octobre de la möme ann£e (A.N., Xla 8603, folio 21 et 1480 folio 150); pendant cette 
Periode, il est suppige (et non d£pos£ comme le dit k tort le Bourgeois de Paris, p. 114) 
par J. de Lamban, bailli de Vermandois, k la pr£vot£ de Paris (A. N., Xla 1480, folio 
150).

Mais le 25 janvier 1419, k la suite d’une enqu&te men£e par des commissaires ordon- 
nees pour entendre d la police et bon gouvernement de Paris, le comte de Saint-Pol, 
comme lieutenant et capitaine du roi k Paris, s’attribue les fonctions militaires et poli- 
tiques que le pr£vöt de Paris exer^ait jusqu’alors. Celui-ci ne conscrve que des attribu- 
tions judiciaires. Aussi, comme il n’est nul besoin d'un brillant capitaine pour remplir 
ce röle, G. de Bar est d£charg£ de la garde de la privdti le 28 janvier 1419. Il est alors 
envoy^ en ambassade. Le 3 Wvrier 1419 Gilles de Clamecy, un juriste est 6lu k sa place 
(A. N., Xla 1480, folio 168-169). L’apris-midi meme, le procureur de G. de Bar fait
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Opposition; cela n’eut pas de suite, malgr£ une protestation du roi qui, de Provins, de- 
mande des explications sur les conditions de cette mutation (A. N., XIa 1480 folio 
172-173).

Pour eclairer cette affaire, signalons que, dans toute la France bourguignonne, on 
note, entre 1419 et 1423 une politique semblable: d6membrement de la fonction de 
bailli et nomination de baillis juristes.

G. de Bar surmonta sa rancoeur, resta fid^le au duc de Bourgogne et, le 11 mai 
1424 devint bailli de Sens et d’Auxerre (A. N., Xla 1480, folio 297). Il demeure con- 
seiller et chambellan du duc de Bourgogne (22 f£vrier 1418; B. N., ms. fr. 26042 n° 
5252).

Guy est le fr£re cadet de Robert de Bar, comte de Marie et de Soissons.

Barbazan (Arnaut-Guilhem de) S^ndchal d’Agen (1405-1420)
Chevalier. - Seigneur de Barbazan (Haute-Garonne, arr. de Saint-Gaudens, 
cant. de Saint-Bertrand).

Institue senechal d’Agen le 27 novembre 1405, il prete serment devant la Chambre 
des Comptes le meine jour (B. N., ms. fr. 23271 p. 412). Il le demeure jusqu’en 1420, 
mais il est possible qu'il y ait eu quelques interruptions dans sa carriere de senechal: le 
25 juin 1416, il est en eff et, confirme et ordonne de nouvel, se me stier est, en l'office de 
senechal dy Agenois et de Gascogne (B. N., ms. fr. 20684 p. 6-7).

Il est chambellan du roi, conseiller et chambellan du duc d'Or!6ans dhs le 24 juin 
1402, du duc de Berry le 2 mars 1410 (B. N., P. O. 187 n<> 4056 [27-33]). Homme de 
guerre, il sert en fevrier 1405, sous les ordres du conn£table d’Albret, aux fronti&res de 
la Guyenne (B. N., P. O. idem [32]). Capitaine de Beuville, dans le dioc^se de Castres 
en 1411 (B.N., P.O. idem [34]), puis de Penne-d'Agenais le 25 juin 1416 (B.N., ms. fr. 
20684, p. 67), office qu’il conserva jusqu'Jt sa mort (B. N., ms. fr. 21405, p. 74). En 
1418, il s’efforce, avec Tanguy du Chätel de reprendre Paris aux bourguignons (B. N., 
P.O. idem [54]). Il est & Montereau le jour de l’assassinat de Jean sans Peur et sera 
par le suite soup$onn£ d’avoir participe au meurtre. Capitaine de Melun en 1420, il 
soutient le si£ge des anglais jusques ä ce que par famine, fut contraint de rendre la place 
et sa dite personne en la main de noz dits ennemis qui depuis lors Pont tousiours detenu 
prisonnier d Paris (14 mars 1426; B. N., P.O. idem [35]). Il n’est dilivre qu’en 1430, 
lorsque La Hire s'empare de Chateau-Gaillard, oü il avait M transfer6 (A. Bossuat, 
Perrinet Gressard et Francois de Surienne, agents de TAngleterre, Paris 1936, p. 134 
n. 3).

Il combat alors en Champagne et devient mar^chal de France, lieutenant et gouver- 
neur de Champagne.

Il meurt le 2 juiilet 1431. Le roi, pour ses grands Services, lui aurait accord6 Phonneur 
de la s^pulture dans la chapelle du roi ä Saint-Denis (B. N., P. O. idem [55]).

Baufremes (Thomas de) ou Beaufremies Bailli de Tournai (1413-1415) 

Chevalier. - Seigneur de Flequi&res (Commune de Wattignies-Flequi&res, arr. 
de Lille, cant. de Seclin).

Institute bailli de Tournai le 27 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405 p. 56). Le 9 avril 
1415, son procureur s’oppose k ce que aucun ne soit receu bailli de Tournai sans le oir 
(A. N., Xla 4790, folio 231). On ignore le nom de son rival. Toujours est-il qu*il est 
encore bailli le 2 mai 1415, date & laquelle il donne quittance pour ses gages.

C’etait un flamand, proche du duc de Bourgogne: en 1414, lors de la Campagne 
menee par les armagnacs contre Jean sans Peur, il s’efforce de maintenir les tour- 
naisiens dans la neutralit6; il se rend h Ypres aupr£$ du duc. Il meurt i Azincourt (M. 
Houtart, Les tournaisiens et le roi de Bourges, M^moires de la Soci£t6 historique et 
arch6ologique de Tournai XII, 1908, p. 38-39 et 54).
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Beauvoir (Pierre de) Bailli de Vermandois (1414-1415)
Chevalier. - Seigneur de Bellefontaine (Oise, arr. de Beauvais, cant. de Son
geons, commune de Hanaches) et Blancfoss6 en partie (Oise, arr. de Clermont- 
en-Beauvaisis, cant. de Cr^vecceur).

Il est nomme bailli de Vermandois, le 15 mars 1414, par lettres du roi (B. N., ms. fr. 
20684 p. 51), malgr£ l’opposition de J. de Bains, pr£c£dent titulaire de 1'office (A. N., 
Xla 1479, folio 288). Il exerce sa charge jusqu’ä sa mort, le 25 octobre 1415, sur le 
champ de bataille d’Azincourt (Bourgeois de Paris, p. 60 et Monstrelet, t. III p. 113).

II etait originaire de Picardie (B. N., P. O. 256, n<> 5563 [19]).

Beloy (Pierre de), dit Le Baudrain de Bailli de Troyes (1417)
Chevalier. - Seigneur de Caudas et de Donjeux (Haute-Marne, arr. de Vassy, 
cant. de Doulaincourt).

Ordonn£ bailli de Troyes le 27 octobre 1417, au lieu de Simon de Bourmont, d<5char- 
g£, par le roi en son conseil, presents le comte de Vertus, Charles de Bourbon (B. N., 
ms. fr. 21405, p. 80); il est re$u au Parlement le 17 novembre suivant (A. N., Xla 1480, 
folio 110-111). Nomination pour Phonneur, puisque les bourguignons entrent k Troyes 
k la fin juillet 1417 et font de Simon de Fourny, lieutenant-general du bailliage jusque 
\k, le nouveau bailli de Troyes (T. Boutiot, Histoire de Troyes et de la Champagne 
m£ridionale, Troyes-Paris 1872, t. II, p. 364).

Il est chambellan du roi (octobre 1417; B. N., ms. fr. 20684 p. 76) et chambellan du 
duc d’Orl&ms en 1405 (B. N., P. O. 282, n° 6105 [10-13]).

Il a £pous£, avant 1405, Jeanne de Bourlemont, veuve de Salhadin d’Anglure; par 
eile, il a acquis la terre d’Estorges, dans la chatellenie de Vertus (Marne, arr. d'Epernay, 
cant. de Montmort, aujourd’hui Etoges): le duc d’Orl^ans le tint quitte du rachat de 
cette terre le 12 mai 1405 (B. N., P. O. 282, n<> 6105 [10]).

Bonnay (Jean de) S£n£chal de Toulouse (1414-1418) et
1420-1439)

£cuyer, puis Chevalier, au moins depuis juillet 1414 (B. N., ms. fr. 21405, p. 
63). - Seigneur de Monet-Salon (deux lieux-dits Monnet, en Saone-et-Loire, 
l*un dans la commune de Chaufailles, l’autre dans celle de Dompierre-les-Or- 
mes).

Il est ordonn£ s£n£chal de Toulouse par le roi le 24 octobre 1414 (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 54); le lendemain, son pr^ddeesseur, J. de Bonnebaut fait Opposition, Opposition 
renouvel^e le 6 novembre lorsque Jean de Bonnay pr£te serment (A. N., Xla 4790, folio 
146-147). Il conserve cet office jusqu’ä sa mort, en 1439, sauf pendant une interruption 
de deux ans. En tevrier 1418 en effet, il a dü quitter Toulouse r^volt^e contre le 
dauphin Charles, et s’enfermer ä Buzet-sur-le-Tarn. Les quatre commissaires envoyis 
par le gouvernement de Troyes, nomment k sa place Hugues, vicomtc de Carmaing et de 
Lautrec en mai 1418 (P. Dognon, Les armagnacs et les bourguignons; le comte de 
Foix et le Dauphin en Languedoc, 1416-1420, Annales du Midi 1889, p. 433). Mais le 
4 mars 1420, le dauphin entre a Toulouse, et r^tablit Jean de Bonnay comme sdncchal. 
Il n'avait d’ailleurs jamais cess£ de se proclamcr tel, comme en temoignent des actes 
de janvier et fevrier 1420 (B. N., P. O. 407, n<> 9093 [13, 15, 16]).

Il sert le duc d'Orleans dont il est Pechanson, au moins depuis le 24 septembre 1403 
(B. N., P. O. 407, n° 9093 [3]). A plusieurs reprises, il re$oit des dons du duc (B. N., ms. 
fr. nouv. acq. 3640 [443, 452]). Il est conseiller et chambellan du roi et du dauphin 
Charles le 9 janvier 1420, puis du roi Charles VII (B. N., P. O. idem [16]). FidMe capi- 
taine de Charles VII, il dirige 100 hommes d’armes sous le commandement du comte de
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Foix, lieutenant giniral du roi en Languedoc dans les annies 1424-1426; il le supplee 
pendant son absence en janvier 1425 (B. N., P. O. idem [17 ä 21, 25-26]). Il fait partie 
de la garde chargie de veiller ä la säreti du roi ä Bourges, ville dont il devient ca- 
pitaine en 1428 (B.N., ms. fr. 32510, p. 64). Il participe, en 1429, au siige de la 
Chariti-sur-Loire (A. Bossuat, Perrinet Gressard et Francois de Surienne, agents de 
PAngleterre, Paris 1936, p. 114).

Il a ipousi le 25 dicembre 1421, Jeanne de Montesquieu, fille du seigneur de Mon
tesquieu et de Gailharde d’Espagne, dame de Villeneuve et des Sables. Il en re£oit la 
terre de Villeneuve-en-Lauragais (Aude, arr. de Carcassonne, cant. de Montreal) (B. N., 
P.O. idem [57]).

Il est le fils de Robert de Bonnay et le frere de Philippe de Bonnay, tous deux 
sinichaux de Lyon.

Bonnay (Philippe de) Sinichal de Lyon, Bailli de Mäcon
(1415-1417, 1418)

Chevalier dis le 17 octobre 1403 (B. N., P. O. 407, n° 9093 [7]). - Seigneur de 
Bonnay (apris 1415, Sa6ne-et-Loire, arr. de Mäcon, cant. de Saint-Gengoux) et 
de Presst (Pressy-sous-Doudin, Saöne-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de St- 
Bonnet-de-Joux).

Il est ilu bailli de Mäcon et sinichal de Lyon le 27 dicembre 1415 en conseil au Par- 
lement par le chancelier, Varcheveque de Bourges, le privot de Paris, /. Jouvenel, D. de 
Brimeu, ä la place de son pire, tui ä Azincourt (A. N., XI a 1480, folio 40). Le 2 fivrier 
1416, il devient capitaine de La Roche-de-Solutr£, dans le bailiiage de Mäcon (B.N., 
ms. fr. 20684, p. 63). Il demeure bailli de Mäcon jusqu’en janvier 1418, date ä laquelle 
les bourguignons le chassent de la ville et le remplacent par Girard de la Guiche: 
celui-ci fait son entrie ä Mäcon le 22 janvier 1418 (J. Deniau, La commune de Lyon 
et la guerre bourguignonne, 1417-1435, Lyon 1934, p. 286). En revanche, il reste sini- 
chal de Lyon jusqu’en juillet 1418, Girard de la Guiche ne pouvant s’emparer de la 
ville. Mais, ce mime mois, Humbert de Grolee, envoyi par le dauphin Charles pour 
organiser la defense du Lyonnais et du Dauphini, supplante Philippe de Bonnay, malgri 
les protestations de ce dcrnier (J. Deniau, op. cit., p. 345).

Il est chambellan du roi (2 fivrier 1416; B. N., ms. fr. 21405 p. 71). De mime que 
son pire, Robert, et son frire cadet. Jean, il sert le duc d’Orlians, dont il est chambellan 
dis avant le 17 octobre 1403. Par la suite, de nombreux actes timoignent de sa fidilite 
envers la maison d'Orlians (B. N., P. O. 407, n° 9093 [6-7] et ms. fr. nouv. acq. 3640 
[452]).

Bonnay (Robert de) S^nichal de Lyon, Bailli de Mäcon
(1413-1415)

Chevalier. - Seigneur de Bonnay (Saone-et-Loire, arr. de Mäcon, cant. de Saint- 
Gengoux) et de Monet-Salon (deux lieux-dits Monnet en Sa6ne-et-Loire, Pun 
dans la commune de Chaufailles, Pautre dans celle de Dompierre-les-Ormes).

Il est nommi bailli de Mäcon et senichal de Lyon le 27 septembre 1413, par le roy 
en son conseil, presents le roi de Sicile, le duc d'Orleans, le connetable, le chancelier 
de Guyenne ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 55). Il meurt en fonction, le 25 octobre 1415, ä 
Azincourt (Monstrelet t. III p. 113, Bourgeois de Paris, p. 66).

Chambellan du roi; chambellan du duc Louis d’Orlians qu'il accompagne sur le 
chemin de Pltalie en octobre 1403 (B. N., P. O. 407, n° 9093 [6, 7, 9, 10]), il est retenu 
comme chambellan du comte de Vertus en 1408, puis de Charles, duc d’Orlians le 
8 avril 1409 (B. N., ms. fr. nouv. acq. 3640 [514 et 522]). Le 9 octobre 1411, il signe 
le manifeste des capitaines du parti d’Orlians (F. Guessard, Gauluet ou le sire de 
Gaules, Bibi, de Pßcole des Chartes IX, 1847-48, p. 472-473).
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Ses deux fils, Jean et Philippe, ont et£ respectivement s£n£chal de Toulouse et 
s£n£chal de Lyon - bailli de Mäcon.

Bonnebaut (Jean de) S^n^chal de Rouergue (1399-1410)
S£n£chal de Toulouse (1411-1414)

ficuyer, puis Chevalier (avant le 18 d^cembre 1405; B. N., P. O. 402, n° 8979 
[2-3]. - Seigneur de Bonnebaut et de la Condamine (deux lieux-dits, Bonneval 
et la Condamine, de la commune d’Ambialet, Tarn, arr. d’Albi, cant. de Ville- 
franche d’Albigeois).

II est s^nechal de Rouergue avant le 10 mai 1399, comme en tlmoigne la souscription 
qu’il donne ä un accord passe entre le connetable Louis de Sancerre et Gaston de Foix 
(Histoire du Languedoc, t. X/2, Preuves, col. 1891; et M. A. F. de Gaujal, Etudes 
historiques sur le Rouergue, Rodez 1858, p. 514). Il le demeure jusqu'au 30 d^cembre 
1410, date k laquelle le duc de Berry, lieutenant du roi en Languedoc le nomine 
$£n£chal de Toulouse & la place de Roger d'Espagne, d^c£d£; sa nomination est con- 
firm£e par le roi le 7 janvier 1411 et il prete serment devant la Chambre des Comptes 
le 12 janvier (B. N., ms. fr. 23271 p. 413, et 20684, p. 28).

Il est remplace le 24 octobre 1414, par Jean de Bonnay (B. N., ms. fr. 21405, p. 63) 
mais fait Opposition devant le Parlement; il la renouvelle en vain le 6 novembre, jour 
oü J. de Bonnay prite serment (A. N., XIa 4790, folio 146-147).

Il est ^galement chambellan du roi: le 1er mai 1400, il refoit une houppelande (B. N., 
ms. fr. 20684, p. 530); il est capitaine de Bussot et chatelain de Cintegabelle, dans la 
s£nechaus£e de Toulouse, jusqu’ä sa mort en 1415 (B. N., ms. fr. 20684, p. 57).

Il a men£ une tr£s longue carriire militaire et diplomatique dans l’entourage du duc 
Louis de Bourbon: en 1374, il participe £ la prise de la Roche Sanadoire sur les anglais; 
l’ann£e suivante, on le trouve en croisade, & Marienburg (Chronique du bon duc Louis 
de Bourbon, Paris 1876, p. 64 et 102). En mars 1386, il est capitaine d\me Compagnie de 
gens d’armes comprenant 8 Chevaliers bacheliers, 141 icuyers et 40 arbal£triers £ cheval, 
qui sert sous les ordres du duc de Bourbon, et se pr£pare ä envahir PAngleterre (B. N., 
P.O. idem [2-3] et Chronique citie, p. 185). En janvier 1405, il est sous les ordres du 
comte de Clermont en Guyenne (Fran^oise Lehoux, Jean de France, duc de Berry, 
sa vie, son action politique, Paris 1966, t. III, p. 21 n. 2). Le biographe du bon duc 
Louis nous apprend que celui-ci, au soir de sa vie, en 1409, avait projet£ de se retirer 
aux Cölestins de Vichy, avec quatre vieux et fid&les Chevaliers, dont Jean de Bonne
baut (Chronique cit£e, p. 292-293).

Jean de Bonnebaut est sans doute mort i Azincourt, le 25 octobre 1415: Monstrelet 
(t. III p. 116) Signale parmi les victimes un messire Jean de Bonneval. Or le Supplement 
(t. III, p. 116 n. 3) indique Bonnebaut. Si notre identification des seigneuries poss£d6es 
par Jean de Bonnebaut est £xacte, Bonneval et Bonnebaut ne font qu’un. On sait par 
ailleurs qu’il est remplace comme chatelain de Cintegabelle, le 6 novembre 1415; il 
est alors donne comme decede (B. N., ms. fr. 20684 p. 57).

Bos (Gasselin du) ou Bois Bailli de Sens (1398-1411 et 1413-
1415)

Chevalier. - Seigneur de Raincheval (Somme, arr. de Doullens, cant. d’Acheux).

Il est institue bailli de Sens et d’Auxerre le 28 octobre 1398 par le roy en son conseil, 
presents les ducs de Bourgogne, d'Orleans et de Bourbon ... le sire d’Albret (B. N., ms. 
fr. 21405, p. 42); revoque le 21 septembre 1411 (B. N., ms. fr. 20684, p. 29), il est admis 
i faire Opposition le 9 octobre 1411 (A. N., Xla 1479, folio 173). En 1412, ä la suite de 
la paix d’Auxerre, il obtient d’ötre reintegre dans son office; mais le 23 septembre 1412, 
G. d’Aigreville, bailli depuis 1411, s’appuyant sur l’ordonnance publice ce jour, fait
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Opposition et obtient de continuer a jouir de son office (A. N., XIa 1479 folio 216). Ce 
n’est qu’avec la victoire armagnaque que, le 30 semptembre 1413, G. du Bos est, selon 
une quittance posterieure, restitue bailli de Sens (B. N., P. O. 421, n° 9510 [4]). Il est 
remplac6 le 24 juin 1415 par L. du Jars, de l’hötel du duc de Guyenne (B. N.,, ms. fr. 
20684 p. 56).

Dans l’exercice de ses fonctions, G. du Bos eut quelques difficult6s avec Pabbaye 
Saint-Germain-d’Auxerre (septembre 1404) et avec Pabbaye Saint-Laurent-d\Auxerre 
(deccmbre 1408). Defendant les droits du roi, il fut condamn£ lors du premier proces 
(A. N., Xla 1478, folio 174-176), mais sortit victorieux du second (A. N., Xla 4788, 
folio 194, et 1480 folio 61).

Homme de guerre, il fut charg£ de mettre en la main du roi, le chäteau d’Ancenis, 
qui appartenait au comte de Tonnerre, en juillet 1411 (B. N., P. O. 421 n° 9510 [3]); 
commissaire du duc de Guyenne, en octobre 1413, il remit k Charles d'Orteans, Coucy 
et Pierrefonds (Monstrelet, t. II, p. 411). Le 19 juillet 1414, le roi de France, qui partait 
mettre le siege devant Arras, lui confie la garde de Bapaume, qui vient de se soumettre 
(Monstrelet, t. III p. 24).

Il est chambellan du roi durant cette p£riode, k Pexception des annees 1411-1413 
(B. N., P. O. idem [2, 3, 5]). Il appartient egalement k Phötel du duc d’Orl^ans depuis le 
19 novembre 1403 au moins (B. N., P. O. 384, n° 8447 [37-38]).

Il a deux frires. Tristan, son aine, seigneur de Famechon (Somme, arr. d’Amiens, 
cant. de Poix), est pr^vot de Peglise d’Arras, conseiller et maitre des Requetes de Phötel 
du roi, de 1383 k 1407, gouverneur du bailliage de Tournai en 1383-1384, bailli 
d* Amiens de 1381 k 1386 (E. Maugis, Essai sur le recrutement et les attributions des 
principaux Offices du $i£ge du bailliage d’Amiens, de 1300 k 1600, Paris 1906, t. I, p. 
IV); il meurt en 1407. Mansart, vraisemblablement son cadet, seigneur dTgnaucourt, 
chambellan du duc d'Orleans (B. N., P. O. 421, n° 9508 [15, 17, 18]), farouche capitaine 
armagnac, fut pris par les anglais en novembre 1411 k Saint-Cloud et d£capit£ aux 
Halles sur Pordre du duc de Bourgogne pour ce que icellui messire Mansart estoit son 
homme lige, et ce nonobstant Vavoit defie (Monstrelet, t. II, p. 224; Bourgeois de Paris, 
p. 15 n. 3).

Gasselin eut un fils, Pierre, dit Morelet, qualifi£ en mars 1437 de seigneur de Rain- 
cheval (B. N., P. O. 421, n° 9510 [11]).

Bourdeille (Arnaud de) S4n6chal de Perigord (1414-1423)
ficuyer (le 1er mars encore; B. N., P. O. 462, n° 10294 [3-4]), puis chevalier 
(25 juillet 1405; B. N., P. O. idem [6]). - Seigneur de Bourdeille (Dordogne, arr. 
de P£rigueux, cant. de Brantöme) et de la Tour-Blanche (Dordogne, arr. de Ri- 
b£rac, cant. de Vertaillac).

Il est institu6 s6n£chal de Perigord par lettres du 2 fevrier 1414, confirmees le 14 mars 
1415 (J. P. Laurent, Les s£n£chaux de Perigord dans la premi^re moiti£ du XV« 
siicle, Bulletin de la Soci£t6 historique et arch<5ologique du Perigord, 1952, p. 131-45). 
Il 6tait le gendre de J. de Chambrillac, s6n£chal de 1400 k 1410; c’est grace aux inter- 
ventions repet£es de Chambrillac, que le duc de Guyenne finit par annuler la nomina- 
tion de R. de Salignac, pour mettre k sa place Bourdeille. Le 21 novembre 1414, Bour
deille prenait ses pr^cautions, et faisait Opposition au Parlement afin que aucuns ne 
soit receu aiidit office (A. N., Xla 4790, folio 161).

Il exerce sa charge sans interruption, jusqu’i sa mort, dans une bataille, k la fin 
novembre 1423 (B. N., P. O. 462, n° 10294 [9, 14, 16 £ 18]; et J. P. Laurent, Sen£chaux 
de Perigord, p. 135).

De 1400 k 1410, A. de Bourdeille, combattit sous les ordres du sire d’Albret et 
fut, pour son beau-p^re un verkable lieutenant en Perigord (B. N., P. O. idem).

Il appartient k l’une des principales familles du Perigord, famille qui se rangea du 
cöt6 du roi et du duc d’Orl^ans lorsqu’en 1400, le dernier comte de Perigord, Archam-
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baud VI, fut evince de son comt£ par le roi; outre sa seigneurie de Bourdeille, il posse- 
dait le domaine de la Tour-Blanche, et il est parfois appele le seigneur de la Tour (A. N., 
Xla 4790, folio 161).

Bourmont (Simon de) Bailli de Troyes (1401-1411 et 1413-

1417)

£cuyer, il est fait chevalier le 14 avril 1410 (A. N., Xla 4788, folio 466). - 
Seigneur de la Mote (plusieurs localit^s portent ce nom en Haute-Marne; Bour
mont, Haute-Marne, arr. de Chaumont, cant. de Bourmont).

Il est institut£ bailli de Troyes de 13 juillet 1401, au lieu et du consentement de Louis 
de Tignonville qui disoit qu’il ne savait si propre ä Vetre que lui (A. N., Xla 4788, 
folio 466). Ce brave homme qui, au cours des 26 ann£es pass^es £ servir le roi a tont 
son temps exerce justice (A. N., Xla 4788, folio 473), a dü plaider £ plusieurs reprises 
pour conserver ou r&uperer son office. Le 14 avril 1410 il s’oppose avec succ^s £ son 
collegue Jean d’Aunoy, bailli de Chaumont, qui a obtenu des lettres de don de Poffice 
de Troyes (A. N., Xla 4788, folio 463, 466, 470, 472, 473). La cour, obstant ce que le 
dit d’Aunoy n’a volu ou sceu que repliquer aux causes d’opposition dudit bailli, a dit 
que d bonne cause sest ledit bailli oppose et sera maintenu et garde en son dit bailliage 
et sans despens. Ce que Bourmont rappellera plus tard, lors d’un second proces (A. N., 
Xla 4789, folio 396).

Mais le 21 octobre 1411, il est revoqu£ et remplac£ par Charles de Villiers (B. N., ms. 
fr. 20684, p. 29). Ses lettres d’opposition, presentes dhs le 6 novembre 1411, restent sans 
effet (Baye, T. II, p. 29). Le 5 septembre 1412, £ la suite de la paix d’Auxerre, il reprend 
la procedure pour r^cuperer son office; un proc£s s’engage, que Ch. de Villiers fait 
trainer en longueur, si bien que la cour d£cide, le 15 septembre 1412, en attendant de 
juger au fond, d’accorder l’es tat de l’office £ Bourmont. Charles de Villiers ne s’incline 
pas, refuse de rendre les sceaux du bailliage, cree des difficult£s, menace Bourmont, 
pour enfin presenter des lettres royaux lui donnant Poffice de bailli le 28 novembre 
1412; les plaidoiries du 9 f^vrier 1413 r£v£lent que Villiers a utilise un faux pour 
obtenir ces lettres, bafouant ainsi Pautorite du Parlement. Le procureur du roi prend 
parti pour Bourmont, requiert Pemprisonnement de Villiers et exige qu’il restitue les 
sceaux. S. de Bourmont est donc r^tabli bailli de Troyes: c’est le seul bailli evinc£ par 
les bourguignons qui reussisse £ reoccuper son poste avant la d^bacle des cabochiens 
(A. N., Xla 4789, folio 333, 339-340, 454, 396-397).

Il demeure bailli de Troyes jusqu* au 27 octobre 1417. Fidele £ l’autoritl legitime, il 
s’efforce d’empecher, en juillet 1417, Pentr^e des ^missaires bourguignons venus diffuser 
le manifeste de Hesdin, £ Troyes. Mais la forte pression du parti bourguignon de la 
ville Poblige £ c£der, £ leur ouvrir les portes et £ se retirer dans le chateau de Montaigu 
(R. Vaughan, John the Fearless, Londres 1966, p. 218-219, et T. Boutiot, Histoire de 
la ville de Troyes et de la Champagne m^ridionale, Troyes-Paris 1872, t. II, p. 364). 
Il est remplac£ le 27 octobre 1417 par Pierre de Beloy (B. N., ms. fr. 21405, p. 80) qui 
est reju au Parlement le 17 novembre qui suit; la cour d^clare cependant que si Bour
mont veut faire Opposition, il sera oui (A. N., Xla 1480, folio 110-111). Tout cela est 
d&ormais sans importance, la ville <5tant aux mains des bourguignons.

Lors de son proces de 1411, Simon de Bourmont rappelle quelques £tapes de sa car- 
rihre: gradu^ en droit de PUniversit^ d'Orl^ans en 1384, il devient procureur du roi £ 
Chaumont oii il s'occupe particuli^rement des questions opposant le roi au duc de 
Lorraine; il devient ensuite lieutenant du bailli de Chaumont, puis en 1398, garde des 
foires de Champagne. Enfin il devient bailli de Troyes. Il est mari£, phre de dix enfants; 
il a laisse son pais pour servir le roi: il faut entendre qu'il a quitt£ le bailliage de 
Chaumont pour aller £ Troyes!
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Brimeu (David de) Bailli d’Amiens (1415-1416 et 1418)
ficuyer (en 1386), puis fait chevalier en 1403. - Seigneur de Humbercourt (Som
me, arr. et cant. de Doullens).

Voir le chapitre pricis et detaille que Werner Paravicini consacrc ä la famille de Bri
meu au XI Vc et XVe si£cle, dans: Guy de Brimeu, Der burgundische Staat und seine ad
lige Führungsschicht unter Karl der Kühnen. Pariser Historische Studien 12, Bonn 1975, 
p. 40-85.

D. de Brimeu a fait toute sa carrtere dans l’entourage du duc de Bourgogne, dont 
il est icuyer d’^curie le 16 octobre 1401, et chambellan en janvier 1408 (W. Paravicini, 
op. cit. p. 67-68); il est ^galement l’un de ses principaux hommes de confiance. C’est 
gräce au duc qu’il entre ä l’H6tel du roi oü il est signal£ le 15 d£cembre 1409 (B. N., 
P. O. 519 Brimeu n° 3); mais le duc en fait surtout le mentor du dauphin Louis, en 
meme temps que le principal d^fenseur des int£rets bourguignons k la Cour. Il 
semble toutefois que le dauphin l’ait pris en reelle amiti£, car il fera, 3l plusieurs re- 
prises, de D. de Brimeu, l’instrument de sa politique de conciliation entre les princes 
rivaux. Il mene ainsi une carri&re d’officier royal, en meme temps qu’il remplit des 
fonctions dans les Hötels du dauphin et du duc de Bourgogne: gouverneur des terres 
de Fiennes en Boulonnais, en 1404, chätelain de Baurain-sur-Canche en janvier 1410; 
le 13 d&embre 1412, il devient l’un des cinq maitres d’hßtel du dauphin; celui-ci l’a 
charg£, en septembre 1410, d*aller presenter des joyaux sa soeur, la duchesse de Bre
tagne, r^cemment accouch^e (Monstrelet, t. II p. 81; W. Paravicini, op. cit., p. 69). 
Le 22 novembre 1413, il est ordonn£ g£n£ral conseiller du roi sur le fait du subside 
pour la guerre, par le roi, prisent le duc de Guyenne (B. N., ms. fr. 21405, p. 58).

Mais le 12 janvier 1414, la reine, conseill£e par les ducs de Berry, d’Orleans et 
d’Anjou, le fait arreter ainsi que trois autres Chevaliers et plusieurs ecuyers de son 
Hotel; il est d£livr£ peu apres par ainsi qu’ils firent serment de non plus retourner de- 
vers le duc de Guyenne (Lefevre de Saint-Remy, p. 137-138; Monstrelet, t. II, p. 421), 
ce qui provoque le m£contentement du dauphin. Consequence de cet £loignement, D. de 
Brimeu est r£voqu^ de son poste de concierge du Palais, au profit de Jean Jouvenel, 
chambellan du dauphin lui aussi, mais representant les interöts du duc de Berry, avec 
lequel il 6tait en proc^s depuis le 25 septembre 1413 (A. N., XIa 4789, folio 515; B. N., 
ms. fr. 21405, p. 59).

Au lendemain d*Azincourt, le dauphin peut imposer sa politique; il fait entrer D. de 
Brimeu au conseil royal: sa prisence est attest£e les 7 et 9 novembre et le 28 d6cembre 
1415 (B. N., ms. fr. 21405 p. 69-70; W. Paravicini, op. cit. p. 69); par ailleurs il de
vient capitaine du Louvre (B. N., ms. fr. 21405, p. 67). Le 14 d£cembre 1415, il est 6lu 
en Parlement, bailli d'Amiens (A. N., Xla 1480, folio 39; 4791, folio 17), et ordonn£ h 
ce poste le mSme jour par le roi, presents Monseigneur de Guyenne ... le chancelier 
de Guyenne ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 71); il pröte serment et est re^u au Parlement 
le 19 dfoembre (A. N., Xla 4791, folio 17). La mort du duc de Guyenne, le 18 de- 
cembre 1415 lui fait perdre son principal protecteur; mais il n’est remplac6 comme 
bailli d’Amiens que le 10 juillet 1416 (B. N., ms. fr. 21405, p. 73), par R. d’Esne; 
remarquons que le duc de Berry qui, dans une certaine mesure a continu£ la politique 
du dauphin Louis, meurt le 13 juin, Iaissant le contrßle du gouvernement au comte 
d’Armagnac (Chronique des Cordeliers, £d. DouMt d’Arcq, in Monstrelet t. VI p. 
233).

Lorsqu’en aofit 1417, le duc de Bourgogne entre dans Amiens, il en chasse R. d’Esne 
et r&ablit D. de Brimeu comme bailli (Lefevre de Saint-Remy, t. I, p. 300); le conseil 
du roi enterine cette decision le 29 juillet 1418 (B.N., ms. fr. 20684, p. 84). Il le reste 
alors jusqu’au 23 decembre 1420, date de la nomination de R. Le Jeune. Il continue k 
servir le duc de Bourgogne comme conseiller et chambellan.

David de Brimeu appartient ä la branche des Brimeu - Humbercourt, et doit etre 
distingu^ d’un autre David de Brimeu, seigneur de Ligny; il est le fils de Jean de 
Brimeu; il a 6pous4 en 1396 Marie de Sorrus, dont il eut trois enfants 16gitimes Jean,
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Robert et Antoinette; eile meurt en 1422-23; quant k David de Brimeu, il meurt en 
1427 (W. Paravicini, op. cit. p. 63).

Brunieres (Charles de) ou Brumes, Bailli de Melun (1411-1413)
Breuvers
ficuyer.

Institut bailli de Melun ad nominationem domine regine le 26septembre 1411 (B.N., ms. 
fr. 20684 p. 30), il est requ par maniere de Provision au Parlement le 31 octobre, k 
condition de comparaitre, si la cour le lui demande, pour repondre k d’^ventuels con- 
tradicteurs (A. N., Xla 1479, folio 173). Il se presente de lui-meme, le 14 janvier 1412 
et demande k etre receu simplement et absolument, mais la cour lui r£pond qu’elle ne lui 
demande rien (A. N., Xla 4789, folio 210).

Le 23 septembre 1412, il s'oppose aux tentatives faites par son pr<5d(5cesseur, E. de 
Marcoignet, pour recouvrer son office k la suite de la paix d’Auxerre (A. N., Xla 4789, 
folio 342). La question n'est pas encore r£gl£e, le 22 f£vrier 1413, puisqu’un chambellan 
du dauphin Louis vient presser la cour de prendre une decision (A. N., Xla 4789, folio 
405). Il resta en place, quelle qu’ait M la decision prise, - si toutefois il y en eut une! 
car le 15 septembre 1413, il s’oppose, mais cette fois en vain, k la r^ception de Mar
coignet (A. N., Xla 4789, folio 514).

Par la suite, il garde l’appui de la reine, dont il est le grand maltre d’hötcl; au 
lendemain du meurtre de Montereau, le cour de Troyes en fait Pun des neuf commis- 
saires et r£formateurs g£n£raux, qu’elle institue pour enqueter sur le gouvernement du 
royaume; il est ^galement nomm£ capitaine de Vincennes (4 mars 1420; O.R.F. t. XI, 
p. 56; T. Boutiot, Histoire de la ville de Troyes et de la Champagne m^ridionale, 
Troyes-Paris 1872, t. II, p. 405; P. Bonenfant, Du meurtre de Montereau au trait£ de 
Troyes, Bruxelles 1957-58, p. 22).

Bueil (Pierre du) Bailli de Touraine (1392-1411 et 1413-
Chevalier. 1414)

Nomm6 bailli de Touraine, le 4 octobre 1392, par lettres royaux (B. N., ms. fr. 21405, 
p. 36); il est r£voqu£ le 14 novembre 1411 (B. N., ms. fr. 20684 p. 30). Il esc r^tabli le 
27 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405 p. 59) apr£s un trhs court interm^de de Guil- 
laume d'Artompde, institu£ le 25 septembre 1413 mais qui ne dut pas maintenir sa can- 
didature (B. N., ms. fr. 21405 p. 56). Il quitte ses fonctions en 1414, et est remplac6 
par J. de Craon.

Il est chambellan du roi, le 14 novembre 1408 (B. N., Collection Clairambault 963 p. 
230).

Il est originaire d’Anjou ou de Touraine (Bueil, Indre-et-Loire, arr. de Tours, cant. 
de Neuvy-le-Roi); il participe, k la defense de Nantes, sous le commandement du duc 
de Bourbon, lors de la chevauch£e de Buckingham, au printemps 1380 (Chronique du 
bon duc Louis de Bourbon, p. 121-128). Louis d'Anjou, lieutenant g^n^ral du roi en 
Languedoc, en avait fait son capitaine g£n£ral en Languedoc; P. du Bueil £tait 6gale- 
ment chambellan de PHötel d'Anjou (B. N., P. O. 2798, n° 62188 [2]).

Il est peut-6tre mort k Azincourt (Monstrelet, t. III p. 115, signale le seigneur du 
Bueil).

Il appartenait k la famille de Pauteur du Jouvencel (Jean du Bueil, Le Jouvencel, 
ed. C. Favre et L. Lecestre, S.H.F., Paris 1887-89).

Caraman (Arnaut de) ou Carmaing S£n£chal de Carcassonne (1416-1418) 
Chevalier. - Seigneur de N^grepelice (Tarn-et-Garonne, arr. de Montauban, 
cant. de N^grepelice), puis seigneur de Launac (Haute-Garonne, arr. de Tou
louse, cant. de Grenade-sur-Garonne).
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11 est institu^ s^nechal de Carcassonne, le 14 janvier 1416, en meme temps que capi- 
taine de Girossens (Tarn, arr. et cant. de Lavaur), au lieu de Pierre de Mornay, par 
Bernard d’Armagnac, conn£table de France (B. N., ms. fr. 21405, p. 70). Il perd le 
controle de la ville au profit des bourguignons, a la fin de 1417, et £choue, le 9 di- 
cembre, dans sa tentative pour la rcprendre. II s’enferme alors k Girossens, puis rejoint 
le s£n£chal de Toulouse, J. de Bonnay, k Buzet-sur-le- Tarn (P. Dognon, Les armagnacs 
et les bourguignons; le dauphin et le comte de Foix en Languedoc, 1416-1420, Annales 
du Midi I, 1889, p. 433). De Buzet, il proteste contre la nomination de Charles de 
Clermont comme sen£chal de Carcassonne (P. Dognon, article eite, p. 449). Le 17 aoüt 
1418, le dauphin Charles nomme Jean Ier de Foix lieutenant-general en Languedoc; 
cela ne change rien ä la Situation de A. de Caraman: en effet, Jean de Foix affecte la 
neutralite entre Bourguignons et partisans du dauphin, et ne change pas le personnel en 
place. Cela n’emp£che pas A. de Caraman de se proclamer encore s£nechal de Carcas
sonne le 19 mars 1420 (B. N., P. O. 1389, n° 31332 [3]). Mais lorsque le dauphin vient 
reprendre le controle du Languedoc en mars 1420, il »oublie« A. de Caraman et, le 
24 mars 1420, institue un nouveau s^nechal, G. d’Arlende. Peut-etre l’estimait-il trop 
lie k la famille d’Armagnac: le 4 aoüt 1418, le roi Charles VI, dans sa lettre de nomi
nation de Charles de Clermont, pr^cisait qu’il d^chargeait N^grepelice pour ce que 
de tout son povoir, il a tousjours tenu et porte le party de feu Bernard d’Armagnac 
(B. N., P. O. 783 n<> 17805 [7]).

Mais cette mesentente est de courte dur£e, et, d£s avant le 6 novembre 1421, A. de 
Caraman devient sen^chal de Rouergue (B. N., P. O. 599, n° 14008 [8]); il est en 
m&me temps capitaine et d£fend le Rouergue sous les ordres du comte de Clermont, 
Charles de Bourbon (B. N., P. O. idem [18-19]); il s’intitule encore s^n&rhal de Rouergue 
le 9 mars 1427 (B. N., P. O. idem [27]).

Chambellan du roi, il proclame, au cours d’un proces qui l’oppose, le 30 juin 1423, k 
Arnaut de Lissac, qu’au temps des divisions, il a toujours soutenu la partie du roi contre 
ceux de Bourgogne (Histoire du Languedoc, t. X/2, Preuves, col. 2040).

Il appartient k la famille Du£ze, et, comme son cousin Hugues de Carmaing, il 
est arri&re-petit-neveu du pape Jean XXII. Alors que Hugues a h£rit£ de la seigneurie 
de Carmaing ou Caraman, Arnaut a re£u celle de N^grepelice. Nous avons la trace 
d’un proces en Parlement, qui oppose, en 1408, A. de Caraman k Jourdan de l’Isle, 
Chevalier (A. N., Xla 4788, folio 194); sans suite et sans detail, malheureusement.

Caraman (Hugues de) ou Carmaing Sen&hal de Toulouse (1418-1420) 
Chevalier. - Vicomte de Carmaing ou Caraman (Haute-Garonne, arr. de Ville- 
franche-de-Lauragais, cant. de Caraman), seigneur de Lautrec (Tarn, arr. de 
Castres, cant. de Lautrec), et de Saint-F£lix (Haute-Garonne. arr. de Villefran- 
che-de-Lauragais, cant. de Revel).

Figure de proue de la noblesse toulousaine, il est appel£ au conseil de ville de Toulouse, 
par les capitouls lorsqu’ils refusent les lettres du conn&able d’Armagnac qui instituent 
le dauphin Charles lieutenant g£n£ral du royaume, lettres que leur presente Jean de 
Bonnay, s&iechal de Toulouse. Celui-ci est oblige peu apr£s, de quitter la ville. Hugues 
de Caraman passe alors pour bourguignon, ce qui lui vaut d’etre nomm£ sen£chal par les 
commissaires bourguignons en Languedoc, le 14 mai 1418 (P. Dognon, Les armagnacs 
et les bourguignons; le dauphin et le comte de Foix en Languedoc, 1416-1420, Anna
les du Midi I, 1889, p. 433-492). Sa nomination est confirm^e par des lettres royaux 
en date du 20 septembre 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 85). Le 4 octobre 1418, le Parle
ment accepte de le recevoir comme sen^chal, par procureur, k condition qu’il se pr£- 
sente avant Päques prochain pour faire le serment en personne; en attendant il fera ser- 
ment devant le juge-mage de Toulouse (A. N., Xla 1480, folio 149).

Entre temps, en juin 1418, le comte de Foix, nomme lieutenant general par le dauphin, 
avait fait emprisonner Hugues de Caraman; il dut le liberer sous la pression des ca
pitouls; il n’est pas impossible qu’k cette occasion, Hugues de Caraman se soit entendu
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avec le comte de Foix qui m£ne double-jeu; il devient suspect aux commissaires bour- 
guignons qui le revoquent k la fin mars 1419 (P. Dognon, article citi).

Plus tard, Hugues de Caraman se reconcilie avec Charles VII qui en fait, le 6 jan- 
vier 1425, son conseiller et chambellan et lui confie des missions importantes (G. du 
Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, Paris 1881-1891, t. II, p. 80, 391-392).

Cervolle (Philippe de) ou Crenolle Bailli de Vitry (1409 au moins-1413) 
Chevalier. - Seigneur de Lignol (Aube, arr. et cant. de Bar-sur-Aube) et d’Est- 
repy ou Etrepy (Marne, arr. de Vitry-le-Fran^ois, cant. de Thi£blemont).

Bailli de Vitry depuis le 26 fivrier 1409 au moins (Gallia Regia t. VI, p. 177), encore 
que J. Letevre de Saint-R^my (t. I, p. 42) indique que Philippe de Cervolle ne fut 
nomm£ bailli qu’en 1411, apr£s la victoire des bourguignons k Saint-Cloud. En no- 
vembre 1411, c'est en tant que bailli de Vitry, qu’il est charg6, par le roi et le duc de 
Bourgogne d’aller mettre en Pob£issance du roi plusieurs places de Champagne tenues 
par les bandes armagnaques; il s’empare en particulier, de toutes les forteresses du comt£ 
de Vertus (J. Lef^vre de Saint-R^my, t. I, p. 42 et Monstrelet, t. II, p. 213 et 217-218).

Le 12 septembre 1413, il s’oppose k ce qu'aucun ne soit receu en son office de bailli 
sans le oir: dis le 25 aoüt en effet, Pierre d’Argi^res avait 6ti nommi k sa place par le 
duc de Berry (Baye, t. II, p. 145). Mais il est r£voqu6. Il passe ensuite dans Pentourage 
du duc de Bourgogne, il est k Montereau le jour de Passassinat du duc (Monstrelet t. 
III, p. 346). Il est mentionn^ k nouveau comme bailli de Vitry, le 19 juillet 1418 (B. N., 
Collection Champagne, 20, p. 194); il est alors chambellan du roi. Il est possible que le 
duc de Bourgogne, au lendemain de son installation k Paris, ait nommi Ph. de Cervolle 
k Vitry. Toutefois il n*a pas dü prendre possession du poste, Vitry restant aux mains 
des partisans du dauphin (Monstrelet, t. III, p. 317 et 377).

Philippe de Cervolle etait le gendre de Guillaume, le Batard de Poitiers, seigneur 
d'Etrepy, qui fut bailli de Vitry de 1380 k 1385, puis bailli de Chaumont de 1385 
k 1407).

Chalus (Robert de) S£n£chal de Carcassonne (1403-1414)
Chevalier. - Seigneur d’Entreguier (ou Entraigues, Puy-de-Döme, arr. de Riom, 
cant. d’Ennezat).

Il est nomme s£n£chal, en 1403, par le duc de Berry, alors lieutenant g£nc?ral du roi en 
Languedoc, k la place de Pierre II de Mornay, probablement k la suite d’intrigues; 
Mornay n’a pas 6t6 admis k faire Opposition (A. N., XI a 4790, folio 166). Le 1er mars 
1414, Jean de la Panouze aurait 6ti nomm£ k sa place (B. N., ms. fr. 21405, p. 61), mais 
il n*a pas dü prendre possession de Poffice, et R. de Chalus est rest£ sen6chal jusqu'au 
26 octobre 1414. Ce jour, P. de Mornay obtient une nouveile nomination; le 26 no- 
vembre, Chalus fait Opposition (A. N., Xla 4790, folio 164). Le proc£s se d£roule sur 
trois s£ances, le 27 novembre 1414 et le 31 mai et 10 juin 1415 (A. N., Xla 4790, folio 
166, 260, 265, 267 et 268); entre temps, le 29 novembre 1414, Mornay a £t£ admis a 
faire le serment. Chalus est finalement d£bout£.

Au cours de sa plaidoirie, Chalus donne quelques indications sur sa carri&re: il a 
servi du temps de messire Bertrand du Glesquin avec qui tousjours et en toutes besoignes 
estoit (A. N., Xla 4790, folio 166). Membre de PHötel du duc Louis de Bourbon, il par- 
ticipe aux croisades de Prusse en 1375-76 (Chronique du bon duc Louis de Bourbon, 
p. 62-66); il prend part, avec le duc, k la prise de Verteuil, en 1380, puis il est chef de 
bataillc du duc de Bourbon, lors de l*exp6dition de Flandres de 1382; enfin, il prend une 
part active k la d<5fense du Bourbonnais et de la Bresse face aux initiatives de A. de 
Viry (Chronique du bon duc Louis ... p. 144, 169, 295-96).

Il appartient k PHötel du roi, comme chambellan, d£s le 30 d^cembre 1404 (B. N., 
P. O. idem [5-8]). Charles VI Penvoie en ambassade aupräs du roi d\Aragon, le 7 mai 
1410 (J. Vielliard et R. Avezou, Lettres originales de Charles VI, conserv£es aux Ar-
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chives de la Couronne d*Aragon, Bibi, de l’Ecole des Chartes XCVII, 1936, p. 344); en 
aoöt 1411, la succession d'Aragon £tant ouverte, Charles VI l’envoie en ambassade pour 
soutenir les droits de Yolande de Sicile (Histoire du Languedoc, t. IX/2, p. 1025). 
Est-il mort en 1418, massacre par les bourguignons, comme Paffirme la Gallia Regia 
(t. I, p. 540)? La chronique de Monstrelet Signale parmi les morts d'Azincourt, un R. de 
Chalons; or le Supplement, mentionne en notes, ecrit Chalus. Ce pourrait bien Stre notre 
s£n£chal (Monstrelet, t. III, p. 115).

Chambrillac (Jean de) ou S£n£chal de Perigord (1400-1410)

Chamberlhac
Chevalier. - Seigneur de Chambrillac et de Sauzet.

Archambaud VI de Perigord ayant M Wind de son comte au benifice de Louis d’Or- 
l£ans, celui-ci, apr£s le court $£n£chalat de B. de Castelbajac, fit nommer Jean de 
Chambrillac, le 12 juillet 1400 (J. P. Laurent, Les senechaux de Perigord dans la 
premiere moiti£ du XV« si£cle, Bulletin de la Soci&e historique et arch^ologique du 
Perigord, 1952, p. 132-33). 11 le demeure jusqu' au 5 juillet 1410, date ou il est institue 
capitaine g£n£ral des gal^res; mais il touche encore une partie de ses gages de s£n£chal 
le 28 juillet 1415 (B. N., P. O. 659, n<> 15461 [13]).

Avec Paide de son gendre, Arnaud de Bourdeille, Pun des plus puissants seigneurs 
perigourdins, futur s£n£chal, il reconquiert sur les anglais plusieurs villes et forteresses 
(J. P. Laurent, Senechaux de Perigord, p. 4).

Il est chambcllan du roi dis le 22 janvier 1390 (B. N., P. O. idem [14]), conseiller et 
chambellan de 1400 k 1415 (B. N., P. O. idem [10 ä 13]), il assiste d'ailleurs au conseil 
du roi le 20 fivrier 1412, avec le roi de Sicile, le duc de Bourgogne (B. N., ms. fr. 
21405, p. 50).

Lors de sa nomination comme sinichal, il appartient ä PHdtel du sire d'Albret (J. P. 
Laurent, Sinichaux de Perigord, p. 133 n. 3).

Il fut charge d'une mission aupris du comte d'Alen^on, en Normandie, en avril 1411 
(B. N., P. O. idem [12]); le 8 mars 1411, il touche 500 icus du roi (lettres du 3 dicembre 
1400) pour ses peines et travaux a la garde de la bastille Saint-Antoine, d laquelle je 
avoys navoit gaires (sic) ete Commis et ordonne (B. N., P. O. idem [11]). Il re^oit a 
plusieurs reprises des dons importants, et une pension de 600 francs par an (B. N., 
P. O. idem [7, 8, 9,14]).

Il itait originale d'Agonac (Dordognc, arr. de Pirigueux, cant. de Brantome), mais 
il ne devint un riche seigneur du Pirigord qu'en 1404, lorsque le roi, en paiement de 
£000 livres de don, lui cida la forteresse et chätellenie de Montagrier, en coseigneurie 
(Dordogne, arr. die Ribirac, cant. de Montagrier); il avait contribui & la reconquirir 
(B. N., P. O. idem [17]).

Apris 1410, il s'effor^a d'obtenir le don de l'office de sinichal de Pirigord pour son 
gendre A. de Bourdeille; il n'y parvint qu’ £ la fin de 1413.

Il appartenait ä la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureusc, 
ditc de Charles VI, Romania 20,1891 p. 433).

Chäteaumorand (Jean de) S4n£chal de Lyon, bailli de Mäcon
(1411)

Sen4chal de Beaucaire (1412)
Chevalier. - Seigneur deChateaumorand (commune deSaint-Martin-d’Estreaux, 
Loire, arr. de Roanne, cant. de la Pacaudi^re) et de Chätelus en partie (Allier, 
arr. de Vichy, cant. de la Palisse).

Il est institu£ s£n£chal de Lyon et bailli de Mäcon le 27 avril 1411 (B. N., ms. fr. 23271, 
p. 413); il doit soutenir un proc£s contre son pr£d£cesseur, J. de Chätelus qui, le 4 avril, 
a fait Opposition (A. N., Xla 4789, folio 90); les plaidoiries ont lieu le 12 mai, et,
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comme il a hi £lu par le grand conseil, le Parlement le re5oit (A. N., Xla 4789, folio 
109). Il est d6charg£ de ce poste le 1er novembre 1411, au profit du bourguignon A. de 
Viry. Il occupe ensuite durant quelques mois l’office de s6n£chal de Beaucaire, du 8 mars 
au 24 dicembre 1412.

Il est chambellan du roi, depuis le 12 d6cembre 1389 au moins (B. N., P. O. 629, n° 
16225 [7]); il Pest encore le 27 avril 1411 (B. N., ms. fr. 23271, p. 413). II est £galement 
capitaine de Lyon et Mäcon pendant la courte Periode de son s£n£chalat (A. N., PP 
110, p. 29).

Il est vassal du duc de Bourbon (A. N., Xla 4789, folio 119); il en est le chambellan 
depuis le 8 juillet 1385 au moins (B. N., P. O. idem [3]); c'est de Savoie, oü il a accom- 
pagn4 le duc Louis de Bourbon, qu’il part, avec d’autres Chevaliers, ä la croisade de 
Prusse (A. M. Chazaud, Edition de La chronique du bon duc Louis de Bourbon, Soci£t6 
de l’Histoire de France, Paris 1876, p. 62-66) en 1375-1376. Il sera aussi au Service de 
Louis de Touraine (B. N., P. O. idem [6]). En 1409, Louis de Bourbon, sentant sa fin 
prochaine, fait le projet de se retirer aux Cölestins de Vichy avec 4 vieux Chevaliers, 
dont Chateaumorand (Chronique ... Louis de Bourbon, p. 192-293). En t^moignage de 
sa fidelite au duc, il fut Pinspirateur de la Chronique du bon duc Louis (Edition A. M. 
Chazaud qui a laisse en introduction, une biographie de Chäteaumorand). Ecrivain 
ä ses heures, il fut membre de la Cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour 
amoureuse, dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 433).

Le conflit qui Poppose ä Chätelus au sujet de la $en£chaus$£e de Lyon, se double d’un 
conflit, la meme annee 1411, ä propos de la terre de Chätelus, dont la seigneurie se 
partageait entre Chateaumorand, Chatelus, et la m£re de celui-ci; le proc^s, evoqu6 aux 
Requetes de l’Hötel du roi, est renvoy£ au paiz; Chatelus s’y oppose, car au pays, Chä
teaumorand est trop puissant; le Parlement juge seulement de l’opportunit£ de ren- 
voyer ce proc£s aux juridictions bourbonnaises (A. N., Xla 4789, folio 119, 120, 131, 
189, 190).

D'une grande famille for&zienne, fils de Hugues de Chäteaumorand, il est ni vers 
1352; il a £pous£ en premi&res noces Isabelle deSemur, enl380; en secondes noces,Marie 
de Frelois, dont il eut une fille Anne (B. N., Dossiers bleus 172, n° 4561, p. 4). Il serait 
mort en 1429.

Chätel (Tanguy du) Pr6v6t de Paris (1413,1414,
1415-1418)
Gouverneur de La Rochelle 
(1414-1416)
S£n£chal de Saintonge (1414-1416)

Nous renvoyons, pour la biographie de ce personnage fort connu, ä Albert Mirot, 
La vie politique de T. du Chätel, Positions des th£ses de PEcole de Chartes, 1926, p. 
101-104; ä H. Fargues, Tanneguy du Chätel, Annales de la Soci£t6 academique de 
Nantes V, 1884; et ä G. du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, Paris 
1881-1891, 6 volumes. Nous ne rappellerons ici que quelques aspects de son attitude 
politique durant les ann^es 1413-1418.

II est nomm£ une premtere fois pr6v6t de Paris, le 4 aoöt 1413 ä la suite d'un veri- 
table coup de force du dauphin Louis, qui profite de l’absence du titulaire de l'office, 
Robert de la Heuze, pour imposer T. du Chätel; mais des le 9 aoöt, tout rentre dans 
l’ordre et R. de la Heuze reprend son poste (Bourgeois de Paris, p. 41-43). Le dauphin 
Louis fait une deuxi&ne tentative; le 23 octobre 1414, pour imposer T. du Chätel, au 
d6pens cette fois d’un partisan du duc d'Orleans, A. Marchant; nouvel £chec, ce dernier 
est r^tabli deux jours plus tard (A. N., Xla 4790, folio 146; Bourgeois de Paris, p. 57). 
La troisiime tentative fut la bonne: le 19 tevrier 1415, il est nomme par lettres sign&s 
du duc de Brabant, du comte de Puisement, des sires dTvry, de Basqueville et de Ligne, 
et est reju au Parlement le lendemain (B. N., ms. fr. 20684, p. 53).

Le Bourgeois de Paris le präsente ä deux reprises (1413 et 1414), comme un serviteur
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du duc d'Orteans. Il a et£, c’est vrai, conseiller et chambellan du duc Louis d’Orleans 
(18 aofit 1407; B. N., ms. fr. nouv. acq. 3640 [306]). Mais il semble bien qu'ä partir de 
1413, il joue la carte du dauphin Louis: le 24 aoüt 1414, alors qu'il exerce depuis la 
veille la fonction de pr£vot, il est institu£ mar^chal du dauphin Louis pour le pays de 
Guyenne (B. N., ms. fr. 21405, p. 63), fonction qu’il conserve encore le 27 octobre 1415 
(B. N., P. O. 92, n° 1904 [3-4]). Pendant la periode 1413-1414, le duc de Guyenne se 
sert, pour imposer son autorite ä Paris de Tanguy du Chätel; en £liminant A. Marchant, 
c’est un armagnac ultra qu’il ecarte, au profit d’un homme plus souple,. mieux a mSme 
de servir la politique de conciliation que le dauphin cherche k faire pr^valoir.

D’ailleurs, le 24 octobre 1414, T. du Chätel, fut nomme gouverneur de La Rochelle 
et sen^chal de Saintonge. A partir du 19 fevrier 1415, date de sa nomination comme 
prövot de Paris, il cumule donc trois Offices. C’est inhabituel pour les offices de baillis 
et senechaux. Pourtant, le 1er fevrier 1416, Olivier du Chätel, son frere, est bien or- 
donne s^nechal de Saintonge au lieu de Messire T. du Chätel, en la chambre du Parle- 
ment (B. N., ms. fr. 21405, p. 70).

On peut expliquer ce cumul par la conjoncture politique de l’ann£e 1415: le dauphin 
Louis s’impose alors k la täte du gouvernement; il avait fait nommer T. du Chätel k 
La Rochelle et en Saintonge, par pr^caution, sentant la vive r£sistance du clan Orleans 
k Paris; lorsqu’il r^ussit enfin k placer son proteg^ k Paris, il n’£prouve pas le besoin de 
le remplacer ä La Rochelle (remarquons qu’il y prend la place d’un fidele du duc 
d’Orleans, Fr. de Grignaux).

Apris la mort du dauphin Louis, T. du Chätel reste pr£vot de Paris, jusqu’ä sa fuite, 
avec le dauphin Charles, le 28 mai 1418, lors de l’entr£e des bourguignons dans la ville. 
D&s le 30 mai, son successeur, G. de Bar est nomm£ (B. N., ms. fr. 20684, p. 78).

Chätelus (Jean de) S£n£chal de Lyon, bailli de Mäcon
(1409-1411)
Bailli de Saint-Pierre-le-Moütier 
(1414-1415)

Chevalier. - Seigneur de Saint-Venant (Vivans, Loire, arr. de Roanne, cant. de 
La Pacaudi^re) et de Chätelus (Allier, arr. de Vichy, cant. de La Palisse).

Institut bailli de Mäcon et s^n^chal de Lyon, le 27 mars 1409 (B. N., ms. fr. 20684, p. 
24), il prete serment devant la Chambre des Comptes le 24 avril (B. N., P. O. 706, n° 
16310 [52]). Il est d£charg£ de son office le 27 avril 1411, au profit de J. de Chäteau- 
morand; sentant venir sa disgräce, il avait fait Opposition le 4 avril, au Parlement 
(A. N., Xla 4789, folio 90); il perd son proc£s le 12 mai 1411 (Aj. N., Xla 4789, folio 
109).

Le 8 janvier 1414, il est institu^ bailli de Saint-Pierre, ä la place de J. de Mello, 
d£ced£ (B. N., ms. fr. 20684, p. 51), par le roi, pr6sents le roi de Sicile, les ducs de 
Berry et d’Orleans, les comtes de Vertus, Richemont et d’Armagnac. Est-il mort ä 
Azincourt, comme tant d'autre baillis? Son successeur, P. de Montmorin, est £lu, le 
27 d^cembre 1415 loco deffuncti J. de Chätelus (A. N., Xla 1480, folio 42; B. N., ms. 
fr. 21405, p. 68).

II est chambellan du roi, en 1409, et encore le 23 aoflt 1415 (B. N., P. O. 256, n° 5560 
[2]). Il est de l’hätel du duc de Berry des 1391: ^cuyer tranchant d’abord, puis cham
bellan (B. N., P. O. 706, n° 16310 [2]; ms. fr. 21405, p. 48 et 59).

Il avait <$pous£ Jeanne de La Bazole, avant 1372 (B. N., P. O. 706, n° 16310 [51]): 
eile lui a apport£ ses droits sur une partie de la seigneurie de Chätelus.

Chaumont (Guillaume de) Bailli d’Evreux (1415-1417)
Bailli de Sens et d’Auxerre (1417-1420) 

Chevalier. - Seigneur de Guitry (Eure, arr. des Andelys, cant. d’Ecos).
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Elu bailli d'Evreux le 27 d£cembre 1415 (A. N., Xla 1480, folio 40), il est nomm£ le 
13 janvier 1416 par lettres royaux, en vertu de cette election (B. N., P. O. 716, n° 16428 
[4]); le 16 juin 1416, il permute avec A. Marchand et devient bailli de Sens (B. N., ms. 
fr. 21405, p. 78). Il le reste formellement jusqu'au 21 f^vrier 1422, date de son rem- 
placement par T. Facier; en fait, Sens tombe aux mains des anglo-bourguignons en mai 
1420, et G. de Chaumont n’a pu dhs lors exercer son office (Monstrelet, t. III, p. 402- 
403).

Fait prisonnier k Azincourt, il obtient un conge d'absence du Parlement, le 8 avril 
1416, pour aller devers les anglois selon ce que promiz l’avoit pour sa ranqort (A. N., 
Xla 4791, folio 71); puis il est retenu au Service du roi k Paris d certaine charge de gens 
d3armes pour la garde et deffense dicelle ville, le 20 juin 1416 (B. N., P. O. idem [6]). 
Il est capitaine de Sens et d’Auxerre, en meme temps que bailli.

Il est alors conseiller et chambellan du roi (B. N., P. O. idem [5]); il appartient £ga- 
lement k l’Hötel d’Orteans comme chambellan (11 mars 1413; B. N., P. O. idem [3]), 
il a sign£, le 9 octobre 1411, le manifeste des capitaines du parti d*Orl4ans (F. Gues- 
sard, Gauluet ou le sire de Gaule, 1380-1423, Bibi. d’ficole des Chartes IX, 1847-48, 
p. 472-473).

Ayant suivi le dauphin Charles, il est k Montereau le jour de l'assassinat de Jean 
sans Peur et sera accus£ de compliciti dans le meurtre par un capitaine bourguignon, 
Guillaume de Bierre; G. de Chaumont le provoque en champ clos (Bourgeois de Paris, 
p. 141 n. 2). Il devient ensuite maitre enqueteur et g&i&ral r£formateur des eaux et 
forSts.

La Gallia R£gia (t. V, p. 443) indique qu'il aurait tui le 17 aoflt 1424 ä Verneuil; 
en fait il vit toujours le 4 decembre 1441; ce jour il constitue sa femme, Jeanne de 
Mello, son procureur pour vendre des biens (B. N., P. O. idem [11]); celle-ci est veuve 
avant le 4 avril 1448 (B. N., P. O. idem [13]).

G. de Chaumont est le fils de Guillaume, dit Lionel de Chaumont, et de Robinette 
de Montagu, soeur du grand maitre de l’Hotel du roi; Lionel avait £pous6 Robinette 
en 1384; il fit son testament en 1402 et demanda k ßtre inhum£ k Boissy-le-Bois, aupris 
de ses parents (B. N„ P. O. idem [2, 117-123, 129]). Lionel est mort avant le 16 juillet 
1408, puisque G. de Chaumont, fils de feu Lionel, passe contrat de mariage ce jour 1 kt 
avec Jeanne de Mello; ses timoins sont ses oncles Jean de Montagu, archeveque de 
Sens et Girart, £v£que de Portuis, qui lui remettent les terres de son p£re situles en 
Vexin franjais et Vexin normand, c’est k dire Guitry, Forest, Roquencourt, Boissy-le- 
Bois, Passancourt et Chaumont, ainsi qui 4000 £cus d’or. Sa femme Jeanne de Mello 
est la fille de Dreux de Mello, dic&di, seigneur de Rigny-le-Ferron et du Pray, et de 
Isabelle de Plancey, dame de Rigny (B. N., P. O. idem [131]). Elle est parente de Jean 
de Mello, seigneur de Saint-Parize, qui fut bailli de Saint-Pierre-le-Moütier, et de Dreux 
de Mello, seigneur de Saint-Bris, qui s’effo^a, en aoüt 1413, d’obtenir l'office de bailli 
de Sens (A. N., Xla 4789, folio 499), et de Guillaume de Gran^ay. Isabelle de Plancey 
c£de k sa fille, en dot, les terres qu’elle poss£de dans le comtd de Nevers: Sozay et 
Pray, Rigny-le-Ferron.

Guillaume de Chaumont avait deux soeurs: Jeanne qui a £pous£ en 1401, Jean dit le 
Baudrain de la Heuze, et qui avait £t£ nourrie en la compaignie et en l'ostcl de la reine 
(B. N, P. O. idem [2]); Marguerite, £pouse de Louis d’Orgecin, seigneur de Sainte-Mes- 
me, chambellan du roi. Il avait aussi 3 frkres et 2 soeurs, mineurs au moment de son 
mariage (B. N., P. O. idem [131]).

Guillaume et Jeanne laissirent deux enfants, Antoine et Jeanne (B. N., P. O. idem 
[10, 131-132]). G. de Chaumont partageait la seigneurie de Guitry avec Pierre de 
Saint-Clair, dont le cousin Bruneau, fut pr£v6t de Paris (L. Carolus-Barre, Les an- 
ciens Seigneurs de Saint-Clair-sur-Epte, XII*-XV« si^clcs, Mdmoires de la societ£ histo- 
rique et arcWologique de Parrondissement de Pontoise et du Vexin XLV, 1936, p. 
141). La terre de Chaumont (en Vexin) fut £rig£e en comt£ en 1419 (Bourgeois de 
Paris, p. 141). Enfin sa terre de Chassenay fut confisqu^e par les anglais en mars 
1431, mais il la r£cup£re en 1440 (B. N., P. O. idem [529 et 11]).
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Choiseul (Am£ ou Am£dee de) ou Bailli de Chaumont (1411-1413 
Choisel et 1418-1420)
Chevalier. - Seigneur de Choiseul (Haute-Marne, arr. de Chaumont, cant. de 
Clefmont), de Noyers en partie (idem), puis de Montaguillon (non-identifi£).

Institut, par provision, bailli de Chaumont, le 31 d£cembre 1411, k Ia place de J. 
d'Aunoy (B. N., ms. fr. 23271, p. 414), il pr$te serment au Parlement nonobstant qu'il 
rieust pas ses lettres, car eiles sont au paiz comme il dist (A. N., Xla 1479, folio 186). 
Menac£ k la fois, par Ferry de Chardoigne et J. d'Aunoy, il doit laisser sa place k ce 
dernier, le 27 septembre 1413 (A. N., Xla 4788, folio 417, 463, 466, 470, 472, 473; Xla
1479, folio 186).

Il exerce £galement la fonction de capitaine de Vaucouleurs et de gardien de Toul 
(B. N., ms. fr. idem). Il est chambellan du roi, et conseiller et chambellan du duc de 
Bourgogne qui lui verse 2000 francs pour payer la ran^on k laquelle il a et6 soumis 
lorsqu'il fut prisonnier des anglais (B. N., P. O. 757, no 17221 [529]).

Il redevient bailli de Chaumont k l’£poque du gouvernement de Troyes, puisque le 
16 octobre 1420, il est remplac^ par J. de Chauffour (B. N., ms. fr. 21405, p. 85).

Sa famille descend des comtes de Langres; il est ne avant 1365, de Guy de Choiseul 
et de Jeanne de Noyers, fille du comte de Joigny (B. N., Dossiers bleus 186, n° 4836). Il 
£pouse Claude de Grancey, dame de Chassenay, dont il eut une fille, Jeanne, marine, 
en 1420, k Etienne d’Anglure, chambellan du roi d’Angleterre. En 1419, il vend sa por- 
tion de la seigneurie de Noyers, k la demande de la duchesse de Bourgogne (Comptes 
g£n£raux de l’Etat bourguignon, 2« partie, n° 3536).

Clermont (Charles de) ou Clairmont S£n6chal de Carcassonne (1417-1420) 
Chevalier. - Seigneur de Vauxery (Saone-et-Loire, arr. d’Autun, cant. de Luce- 
nay-PEveque, commune de Chissey-en-Morvan), et de Popet (Saone-et-Loire, 
arr. de Charolles, cant. deChauffailles, commune de Saint-Maurice-les-Chäteau- 
neuf).

Institut s£n£chal de Carcassonne par lettres de la reine Isabeau, le 13 novembre 1417 
(B. N., Collection Clairambault 957, n° 55 et 57), il ne prend possession de son office 
qu' en avril ou mai 1418, lorsque les commissaires bourguignons envoy£s en Languedoc 
arrivent k Toulouse (P. Dognon, Les armagnacs et les bourguignons; le comte de Foix 
et le Dauphin en Languedoc, 1416-1420, Annales du Midi 1, 1889, p. 449). Le 4 aoüt 
1418, le roi Charles VI, qui a mis en sa main tous les offices, confirme les lettres paten
tes de la reine (B. N., P. O. 783, n<> 17805 [7]).

Le 19 septembre 1418, le roi ordonne au Parlement de recevoir le serment de Ch. de 
Clermont par procureur, £tant donn£ qu’il a d6jk pret£ serment dans les mains du chan- 
celier, et qu'il est fort occup£ en Languedoc (B. N., P. O. idem [8]).

Ch. de Clermont fait präsenter ses lettres au Parlement le 26 septembre 1418 (A. N., 
Xla 1480, folio 148 et 4792, folio 92). Son procureur fait le serment le 28 fevrier 1419, 
mais la cour impose k Ch. de Clermeont de venir faire le serment en personne an pais 
es mains des officiers du roi, puis devant le Parlement avant le 15 aoüt (A. N., Xla
1480, folio 175). Il ne semble pas Stre venu k cette date.

De nombreux textes, sign^s de la main de Charles de Clermont prouvent qu’il a 
r£sid£ sur place; entre diverses operations militaires, il ne n^glige pas la routine admini
strative: il se porte garant que tel ou tel de ses subordonn6s a touch£ ses gages, ou autres 
menues sommes du tr£sorier ou du receveur du roi (B. N., P. O. 783, n° 17805 [9 k 16]; 
ms. fr. 26042, n° 5292, 5297, 5312, 5331,...).

La reprise en main du Languedoc par le dauphin Charles, met fin k sa carri&re de 
s£n£chal, en mars 1420 (P. Dognon, article cit£, p. 492).

Il est conseiller et chambellan du roi, et chambellan du duc de Bourgogne (B. N., 
P.O. 783, no 17805 [8]).
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Crannes (Guillaume de) Bailli d’Evreux (1417-1419)
Chevalier. - Seigneur de Crannes (Sarthe, arr. Le Mans, cant. de Lou£).

II est nomm£ officiellement bailli d'Evreux le 20 septembre 1418 et pr£te serment le 
26 septembre (A. N., Xla 1480, fol. 148). En fait il s’agit de la r^gularisation d'une 
Situation de fait, car depuis Poccupation d’Evreux par les bourguignons, G. de Crannes 
se proclame bailli, c’e$t-£-dire depuis le 24 dicembre 1417 au moins (B. N., ms. fr. 26042 
n° 5237); il fait d'ailleurs graver de nouveaux sceaux du bailliage le 18 mars 1418 
(B. N., ms. fr. 26042, n° 5260). Il a donc M nomm£ d’abord par le duc de Bourgogne, 
de sa propre autorit6 (voir £galement G. Le Vicomte). Il est en meme temps capitaine 
d’Evreux. En 1419, il sera remplac6 par un bailli anglais.

Il est £cuyer d’6curie de Photel du duc en 1417-18 (B. N., ms. fr. 26042, n° 5237, 
5241, 5260). Homme d’armes, il avait fait prisonnier par les armagnacs, le 20 mai 
1414, lors de la prise de Soissons, qu’il d^fendait avec E. de Bournonville; celui-ci est 
execute; G. de Crannes eut la vie sauve gräce £ Intervention du comte d’Alen^on 
(Bourgeois de Paris, p. 52 n. 2, qui eite A. N., JJ 167, folio 611). Il n’6tait alors qu’ 
6cuyer.

Il avait £pous£ Guillemette d'Anquetonville, qui est veuve le 5 janvier 1435 (B. N., 
P. O. 922, n° 20373 [3]).

Craon (Jean de) Bailli de Touraine (1414-1415)
Chevalier. - Seigneur de Montbazon (Indre-et-Loire, arr. de Tours, cant. de 
Montbazon), de Montcontour (chäteau de Moncontour, commune de Vouvray, 
Indre-et-Loire, arr. de Tours, cant. de Vouvray) et de Sainte-Maure (Indre-et- 
Loire, arr. de Chinon, cant. de Sainte-Maure).

Nomm6 bailli de Touraine et des exemptions d'Anjou, Poitou et Maine, en 1414, sans 
que Pon puisse pr6ciser davantage, il meurt £ Azincourt, le 25 octobre 1415 (B. N., P. O. 
922, n° 20385 [97]; Monstrelet t. III, p. 115).

Chambellan du roi en 1404 (B. N., P. O. idem [73], puis Grand Echanson en 1413 
(B. N, P. O. idem [97]), il est aussi chambellan de l’Hdtel d'Orl6ans, depuis 1403 au 
moins (B. N., P. O. idem [67, 70 £ 73]). Charles d*Orl6an$ le confirme dans ses fonc- 
tions et lui verse une pension, le 8 janvier 1411 (B. N., ms. fr. nouv. acq. 3641, n° 589) 
et lui confie diverses missions (B. N., ms. fr. nouv. acq. 3641, n° 650), quand il ne lui 
emprunte pas de Pargent (B. N., ms. fr. idem, n° 654). Il est signataire du manifeste des 
capitaines du parti d*Orl6ans, le 9 octobre 1411 (F. Guessard, Gauluet ou le sire de 
Gaules, Bibi, de Pficole des Chartes IX, 1847-48, p. 472-473).

Fils puin£ de Guillaume II de Craon, vicomte de Chäteaudun, et de Jeanne de Mont
bazon, il h£rite de ces titres et de ces biens £ la mort de son frire, Guillaume III. Il a 
£pous6, le 7 novembre 1399, Jacqueline de Montagu, fille du Souverain Maitre de P 
Hßtel du roi (B. N., Dossiers Bleus 221, n° 5653 [11-12]). Il appartenait £ la cour 
amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, dite de Charles VI, Romania 
20, 1891, p. 431 n. 1).

Culant (Louis de) Bailli de Melun (1417-1420)
Chevalier. - Seigneur de Culant (Cher, arr. de Saint-Amand-Montrond, cant. 
de Chäteaumeillant) et de Chateauneuf-sur-Cher (Cher, arr. de Saint-Amand- 
Montrond, cant. de Chäteauneuf).

Ordonn6 bailli de Melun, le 29 octobre 1417, par lettres donnies k Paris par Monseig
neur le Dauphin, le Comte de Vertus, le connetable (B. N., ms. fr. 21405, p. 79).

Il est re$u au Parlement en pr£sence du chancelier, k la place et malgr£ Popposition 
du sire de Montbl6ru, le 4 novembre 1417 (A. N., Xla 1480, folio 106).

Il le demeure sans doute jusqu’£ la prise de Melun par les anglo-bourguignons, le
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17 octobre 1420. Simon Le Moyne, confirme et de nouveau ordonn£ bailli de Melun le 
26 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 26082 p. 83), par le gouvernement bourguignon, n’a pu 
prendre possession de l’office.

Par ailleurs, la defense de Melun, assi£g£e 4 mois par les adversaires du dauphin, a 
6t£ assur^e par A. G. de Barbazan, que le dauphin Charles nomma capitaine de la place 
au d6but de 1420 (Monstrelet, t. III p. 381); or L. de Culant en £tait le capitaine, re- 
tenu le 8 octobre 1418 £ 200 hommes d’armes pour la garde et deffense du chastel et 
ville de Melun (B. N., ms. fr. 32520, p. 258 et 362). Barbazan a-t*il remplac6 L. de Cu
lant, ou bien est-il venu renforcer la defense en amenant des renforts?

L. de Culant 6tait chambellan du roi Charles VI, pendant le gouvernement armagnac 
(B.N., ms. fr. 21405 p. 79), puis de Charles VII (B. N., P. O. 953, n<> 20936 [8]), il 
devint bailli de Saint-Pierre-le Moütier, puis en 1422, amiral.

Le 9 octobre 1411, il a sign£ le manifeste des capitaines du parti d’Orllans (F. Gues- 
sard, Gauluet ou le sire de Gaules, 1380-1423, Bibi, de l'ficole des Chartes IX, 1847-48, 
p. 472-473).

En 1409, il est donni comme membre de l’Hotel du duc de Bourbon; il part com- 
battre les sarrasins du royaume de Grenade (Chronique du bon duc Louis de Bourbon, p. 
312).

Davy (Jean) ou David Bailli de Gisors (1398-1400)
Bailli de Chartres (octobre 1400)
Bailli de Rouen (1406-1409)

Noble komme et sage maitre ... (28 mars 1396; B. N., P. O. 985, n° 21974 [6]), 
qualifi4 de Chevalier le 20 aoüt 1406 (B. N., ms. fr. 21405, p. 46), noble komme 
messire le 26 septembre 1407 (B. N., P. O. idem [14]). Il a dü etre adoub£, et 
donc anobli au moment de sa nomination au bailliage de Rouen. — Seigneur de 
Saint-P^ravy (Loiret, arr. de Pithiviers, cant. d’Outarville).

Jean Davy a eu une carriire d’administrateur exceptionnellement longue et bien remplie. 
Comme officier royal d’abord. Il occupe successivement les postes de bailli de Gisors, 
ou il est nomm6 le 22 novembre 1398 par le roi, pr6sents les ducs de Bourgogne, d’Or- 
leans et de Bourbon (B. N., ms. fr. 21405, p. 42); de bailli de Chartres, a la suite d’une 
permutation avec Robert Le Maitre, le 18 octobre 1400: il prSte serment £ la Chambre 
des Comptes le 20 octobre (B. N., ms. fr. 23271, p. 412) et au Parlement le 29 octobre 
(B. N., ms. fr. 20684, p. 18), mais il abandonne cet office d£s le 31 octobre, car il est 
nommö ce jour li Maitre des requetes de PHotel du roi (B. N., ms. fr. 23271, p. 412); 
le 5 juillet 1406, le roi lui propose Poffice de bailli de Rouen, £ condition qu’il aban
donne son office de Maitre des RequStes de l'Hötel; son Institution comme bailli de 
Rouen a lieu le 20 aoüt 1406, les ducs de Berry, de Bourgogne et d*Orl6ans 6tant pr6- 
sents (B. N., ms. fr. 21405, p. 46). Il le demeure jusqu’au 27 mars 1409, date ä laquelle 
le roi le decharge pour ce que nous Vavons ordonne chancelier de nostre tres chier et 
aime fils le duc d'Orleans (B. N., P. O. idem [17]). Comme c’est de r£gle £ Rouen, il 
exerce aussi la fonction de premier elu sur le fait des aides du diocÄse de Rouen (B. N., 
P. O. 2414, n° 54120 [10]). Il porte le titre de conseiller du roi, sans interruption 
jusqu’en septembre 1411 (B. N., P. O. 985, n° 21976 [10 et suiv.]).

Comme officier de la maison d’Orleans surtout. Il a d’abord occup6 la fonction de 
procureur des religieuses de N. D. de Poissy, en 1381 (B. N., P. O. idem [3]), puis on 
le trouve au Service du duc d*Orl£ans, qui, le 20 f6vrier 1393, le nomme bailli de ses 
terres de Normandie, c*est-ä-dire de Saint-Sauveur-Lendelin (B. N., P. O. idem [2]); 
on ne sait s*il a occup6 cet office jusqu^n 1411, sans interruption; car de la fin 1395 £ 
1398, il est bailli du douaire de la reine Blanche, en Vexin (B. N., P. O. idem [4 £ 7]); 
£ la mort de la reine, le Vexin fait retour £ la couronne, et est erig6 en bailliage de 
Gisors, dont Davy devient le bailli royal. Quoiqu’il en soit, J. Davy est toujours bailli 
de Saint-Sauveur le 10 octobre 1403 (B. N., P. O. idem [6]); il le reste alors jusq*£ la
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confiscation des seigneuries normandes du duc d*Orl£ans, le 6 d6cembre 1411: ä cette 
date un bailli royal est nommi, Jean Cantepye (A. N., Xla 1479, folio 183). Lorsque, 
en septembre 1412, la mainmise royale sur les possessions du duc d’OrUans est lev£e, 
J. Davy est envoy6 k Bayeux pour en prendre le contröle (B. N., P. O. idem [47]).

Reprit-il le titre de bailli de Saint-Sauveur dks cette date? On ne le retrouve avec ce 
titre que le 30 septembre 1413 (B. N., P. O. idem [47]); il le garde jusqu’i sa mort, en 
1414 ou 1415.

Surtout, Jean Davy est, depuis le 27 mars 1409, le chancelier du duc d’Orlians. A 
ce titre il effectue un grand nombre de missions et de voyages que l’on peut suivre tout 
au long des annees 1409-1412 (B. N., P. O. idem [20 k 47]).

Jean Davy a dü mourir entre le 31 aoüt 1414 et 1416: Simon, son fils, donne une quit- 
tance, dont la date est 6ffacee, pour toucher les gages dus k son pire pour la p6riode 
allant de la Saint-Jean-Baptiste 1414 au dernier jour d’aoüt ensuivant (B. N., P. O. 
idem [61]). Et le 2 mai 1416, dans une lettre du duc d'Orteans, prisonnier k Windsor, il 
est fait mention de feu messire J. Davy nagueres nostre chancelier (B. N., P. O. idem
[49])-

Il a eu plusieurs enfants: Simon, son ain£, chevalier, hirite de Saint-P£ravy; cham- 
bellan du duc et du roi (B. N., P. O. idem [19 et 50]), capitaine de Luzarches en 1417 
(B..N., P.O. idem [51-52]).

On ne sait de quelle r£gion il est originaire; il avait acheti la seigneurie de Saint- 
P^ravy-les-Espreux, avant 1404 (B. N., P.O. idem [7 k 9]). Il poss6dait des terres, 
rentesy heritages et revenus dans la ville de Paris et aux environs, confisqu£es en 1411: 
Simon Davy supplie le roi de les lui rendre, le 2 juillet 1416 (B. N., P. O. idem [51]).

Jean Davy £tait docteur en lois (B. N., ms. fr. 23271, p. 412. P. O. idem [19]).

Donquerre (Hue de) ou Donqueur, Bailli de Caux (1391-1398)
Donqueux Bailli de Rouen (1398-1406)
Chevalier. - Seigneur de Donquerre (Donqueur, Somme, arr. d’Abbeville, cant. 
d’Ailly-le-Haut-Clocher).

Bailli de Caux du 22 octobre 1391 au 2 dicembre 1398 (A. Hellot, Les baillis de Caux, 
Paris 1895, p. 96-98; B. N., P.O. 1013, n° 23127 [4, 5, 6, 14, 15]). A cette date, il est 
nomm6 bailli de Rouen, par lettres sign6es du duc de Bourgogne (B. N., Collection 
Clairambault 782, p. 68), et prSte serment devant la Chambre des Comptes le lende- 
main (B. N., ms. fr. 20684, p. 15). Il s'y montre zkli administrateur, tris attentif aux 
besoins de ses administr£s: le 12 mars 1405, il intervient k Paris pour obtenir un rabais 
sur la taille impos£e k Rouen; il n'obtient qu’un don semblable k celui de Fannie pr6c6- 
dente (M. Veyrat, Essai chronologique et biographique sur les baillis de Rouen, Rouen 
1953, p. 99-102).

En 1406, un conflit violent l'oppose k ParchevSque de Rouen: les prisonniers du cha- 
teau se sauvaient par la cathidrale; Donquerre, qui les r6clame, est insult6 et moleste 
par les chanoines; il les fait arrfiter; l'archeveque Texcommunie; le bailli riposte en sai- 
sissant le temporel (A. Hellot, op. cit. p. 98; Chronique de Pierre Cauchon, p. 328). 
Il meurt peu aprks, toujours excommum’4.

Il est chambellan de Phötel du roi (B. N., P. O. 1013, n<> 23127 [4 k 35]).
Il avait £t£ nomm6 bailli de Rouen par un conseil royal anime par le duc de Bour

gogne; ses deux fils, Robert et Guillaume, sont au Service du duc d*Orl6ans, comme 
huissiers d*armes, en 1403 (B. N., P. O. idem [25 k 27]).

Originaire du Ponthieu (B. N., P.O. idem [35]); peu fortun6, il doit emprunter ä 
la ville de Rouen 100 livres, le 1er avril 1404 (A. Hellot, op. cit., p. 100); il meurt 
insolvable, son fils Guillaume refusant sa succession. Il avait achet£ k Jean de Bethen- 
court, le conquesteur et roi des Isles Canaries, un manoir k Paris (A. Hellot, op. cit. 
p.99).
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Doulzmesnil (Guillaume de) ou Bailli de Chartres (1400-1413)
Domesnil, Douxmesnil et de Mantes (1409-1413)
ficuyer. - Seigneur de Doulzmesnil (Eure, commune de Hagueville, arr. Les 
Andelys, cant. d’Etr^pagny).

II est institu£ bailli de Chartres, le 22 d^cembre 1400 (B. N., ms. fr. 20684, p. 18), k 
la suite de la resignation de Guillaume d’Esterlan (A. N., Zla 4, p. VI); il prete serment 
le 30 d^cembre 1400 et exerce sa fonction jusqu’au 6 septembre 1413, date de la no- 
mination de S. de Moranvillier; il s’y oppose (A. N., Xla 4789, folio 514), mais il est 
d^finitivement £carte le 27 septembre (B. N., ms. fr. 21405, p. 58).

Le 29 mars 1409, il devient £galement bailli de Mantes, le roi ayant uni cette cir- 
conscription k celle de Chartres (B. N., ms. fr. 9463, p. 215).

Par ailleurs, il cumule sa fonction avec celle d’61u sur le fait des aides, cumul habituel 
dans certains bailliages normands.

Le 20 mars et le 10 avril 1413, il est poursuivi devant le Parlement, par l’abbl du 
couvent de Bourmoien, auquel le procureur du roi s’est adjoint, pour avoir saisi de la 
vaisselle d’argent appartenant au couvent; le bailli et ses subordonn^s affirment avoir 
agi sur l’ordre du roi, pour empScher que cet argem ne soit transport6 k Blois, au profit 
des armagnacs; la Cour ne les suit pas (A. N., Xla 4789, folio 419, 434, 435).

Il appartient k PHÖtel du roi comme 4chanson, depuis le dibux de sa carriire (1398; 
B. N., ms. fr. 20684, p. 514; P. O. 1025, n<> 23456, 510612).

Dreux (Simon de) Bailli de Chartres et Mantes (1416)
Chevalier. - Seigneur de Beausart (probablement dans la Somme).

Institut bailli, par lettres royaux du 8 fivrier 1416 (B. N., ms. fr. 21405, p. 71), k 
la suite de son £lection par le Chancelier et le Parlement; il est 61u k la place de S. de 
Moranvillier, dicidi; en r£alit^, A. Marchant a occup£ le poste pendant 11 jours avant 
d’Stre envoy£ k Sens.

Il est r£voqu6 apr£s une enquete ordonn^e par le Parlement, qui rlvMe son insuf- 
fisance, le 24 septembre 1416. Le roi le r&ntfcgre k son Hotel (Baye, t. II p. 272), oü 
il occupait la charge de Maitre d’Hötel, depuis 1391; il avait alors succ£d£ k son p£re 
Gauvain de Dreux (M. Rey, Les finances royales sous Charles VI, Les causes du deficit, 
1388-1413, Paris 1965, p. 43 n. 4 et p. 44-45). Selon H. Moranvill£ (Le Songe veri- 
table, M&noires de la Soci6t6 de l'Histoire de Paris et de l’Ile-de-France XVII, 1890 p. 
340-344), la terre de Beausart est situ£e en Picardie.

Simon avait un fr£re, Gauvain, valet tranchant du roi (B. N., P. O. 1030, n<> 23553 
[9]), qui fut tui k Azincourt (Monstrelet, t. III, p. 116).

Eschanvillier (Gilles d*) Bailli de Chartres et de Mantes
(1416-1417)

ficuyer, puis Chevalier depuis le 15 septembre 1423 au moins (B. N., ms. fr. 
32511, p. 38). - Seigneur d’Auray-la-Rivi£re (ou de Auray et de la Rivi^re?) 
et de Ver le Grant (non-identifi£).

A la suite d’une enquete faite le 24 septembre 1416 pour infourmer de l*insuf fisance 
de Simon de Dreux, et de la souffisance de G. d’Eschanvillier, ce dernier est £lu bailli 
de Chartres et de Mantes, par le Parlement, en presence du Chancelier, le 28 septembre 
(A. N., Xla 1480, folio 69); le mSme jour des lettres royaux confirment sa nomination 
(B. N., ms. fr. 21405, p. 76). Il entre a Chartres le 8 octobre (B. N., P. O. 1057, n° 
24469).

En septembre 1417, Chartres tombe aux mains des bourguignons qui, le 15 septembre, 
nomment comme bailli l'un des leurs, G. Le Vicomte. G. d’Eschanvilliers continue 
cependant k s’intituler bailli de Chartres, par exemple le 15 septembre 1423 (B. N.,
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ms. fr. 32511, p. 38). D’ailleurs Charles VII a continu£ £ maintenir un bailli £ Char
tres, puisque, le 4 septembre 1424, Aubin Gaucher, seigneur de Malicorne, est institue 
bailli £ la place de G. d’Eschanvillier, dtctdt (B. N., P. O. 1057, n<> 24469 [8]).

G. d’Eschanvillier £tait encore £cuyer d’^curie de la reine, le 30 avril 1417 (B. N., 
P. O. idem [5]); il se rallie tout de suite au dauphin Charles et participe £ la defense 
de la Charit£-sur-Loire (B. N., ms. fr. 3251 l,p. 38).

Esne (Jean d' dit Mansart) parfois Balli de Vitry (1416-1422) 
surnomm^ le Baudrain d’Esne
Chevalier. - Seigneur d'Esnes (Nord, arr. de Cambrai, cant. de Clary).

Il est 6lu bailli de Vitry, le 21 janvier 1416, en Parlement, £ la place de P. d’Argiires 
(A. N., Xla 1480, folio 42); il est toujours £ Paris le 3 mars et le procureur du roi le 
tance vertement parce qu'il ne fait pas r£sidence et viole les ordonnances; il le menace 
d’une possible r£vocation s’il ne va pas dans son bailliage, qui de plus est un bailliage 
frontalier (A. N., Xla 4791, folio 46). Mansart d'Esne s’excuse et demeure bailli au 
moins jusqu’en 1422. Il lui arrive une m^saventure curieuse que raconte Monstrelet 
(t. IV, p. 132-133): En cest an fut prins messire Mansart d'Esne dedans le chastel de 
Vitry, dont il fut cappitaine et gouverneur. Et fut prins par La Hire tenant le parti 
du Daulphin comme faisoit ledit Mansart, et non obstans que par long temps ils eussent 
este bien amis ensemble par semblant, si fut ledit Mansart desseurS de tous ses biens de 
sa forteresse, et avec ce fut mis d raenqon ...

Conseiller et chambellan du roi, conseiller £galement du duc d'Orleans: il si£ge au 
conseil de Blois £ plusieurs reprises en octobre 1412 - mars 1413 (B. N., P. O. 477, n° 
10675 [47] ms. fr. 26039, n<> 4650 et 4723).

Esne (Robert d’) ou Aisne Bailli d’Amiens (1416-1417)
Chevalier. — Seigneur de B^thencourt et de Beauvois-en-Cambr&is (Nord, arr. 
de Cambrai, cant. de Carniires).

Institut bailli le 10 juillet 1416, par le roy, prfoents le roi de Sicile, le Cardinal de Bar, 
le chancelier de la reine (B. N., ms. fr. 20684, p. 67), il est re$u en Parlement le 27 juillet 
1416 (A. N., Xla 1480, folio 62). Il demeure £ Amiens jusqu’ en juillet 1417: £ Pinsti- 
gation du duc de Bourgogne, les habitants le chassent de la ville d l'occasion de ce que 
trop rigoureusement sestoit condui contre les gens dudit duc oultre son plaisir (Mon
strelet, t. III, p. 184). Le duc de Bourgogne, cntri dans la ville en aoüt, nomme David 
de Brimeu comme bailli.
. R. d’Esne aurait M ensuite envoy£ d^fendre Senlis - avec le titre de bailli, ce qui 
est douteux - en septembre 1417; il r^ussit £ repousser les troupes de Jean de Luxem
bourg, mais la plus grant partie du commun de ladite ville riestoient pas bien contens 
de ce que ledit messire R. d'Esne menoit guerre aux gens du duc de Bourgogne. Aussi, 
dans la nuit du 14 septembre, le commun s’empare de R. d’Esne et de ses gens, en tue 
une dizaine, et jette en prison le bailli; mais, par le moien daucuns des plus notables il 
fut mis hors de la ville; il se retire £ Montepilloy (Monstrelet, t. III, p. 211).

R. d’Esne est chambellan du roi.
Servitcur de longue date de la maison d’Orl^ans. Le 1er janvier 1397, le duc Pen- 

voyait £ Venise, ncgocier le rachat des captifs de Nicopolis (M. Prinet, Le seing ma- 
nuel de R. d’Esne (1408), Le Moyen Age, 1917-18, p. 169). Il participe £ l’£xp£dition 
que le duc d’Orl^ans emmine sur le chemin de Pltalie en 1403 (B. N., P. O. 1064, n<> 
24629 [2]). Membre de l'Hötel ducal comme chambellan (B. N., P. O. idem), il est 
nomme, le 2 juin 1404, gouverneur et maitre des eaux et forSts de la baronnie de 
Coucy, du comt£ de Soissons, des terres de Ham, Montcornet, Pinon et Origny-en- 
Thi6rache, et confirm£ dans ces fonctions le 23 d^cembre 1408 (A. N., KK 267, folio 58, 
et B. N., P. O. 961, n° 21206 [3]). Il devient gouverneur et maitre des Oeuvres et forte
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resses de Soissons (B. N., P. O. 1843, n° 42575 [16]); le 4 f^vrier 1410, Charles d’Or- 
l£ans le fait gouverneur general du ducke de Valois> des comtes de Vertus et de nos- 
dites terres et seigneuries de Coucy, de Marie et de Ham, et capitaine et garde du 
chäteau de Coucy avec tous les pouvoirs (B. N., P. O. 18, n° 453 [13, 15] et ms. fr. 
nouv. acq. 3641, n<> 576). Parmi les hommes d’armes plac£s sous son autorit£ figurent 
son fils Jean d’Esne, dit Le Baudrain, et un bätard, appel£ aussi Jean (B. N., ms. fr. 
nouv. acq. 3641, n° 576 [3-12]). Assi£g£ durant trois mois, en 1411, il doit se rendre 
en novembre au comte de Saint-Pol; il sort de Coucy avec les honneurs, tous ses gens, 
ses biens et... 1200 4cus (Monstrelet, t. II, p. 213-216).

Sa famille est originaire du Nord de la France et tire son nom du village d’Esnes- 
en-Cambr£si$ (Nord, arr. de Cambrai, cant. de Clary). Voir Le Glay, Notice sur le 
village dTsnes-en-Cambr&is, Memoires de la Soci£t4 d’lmulation de Cambrai XIV, 
p. 311 et suivantes.

Son fils, Jean, dit Mansart fut bailli de Vitry.

Esneval (Perceval d*) S4n£chal de Ponthieu (1391-1403)
Chevalier. - Seigneur de Blancfossd en partie (Oise, arr. de Clermont-en-Beau- 
vaisis, cant. de Cr^vecoeur).

Il est institu£ sln-echal de Ponthieu le 3 fevrier 1391 et resigne le 24 mars 1403 en 
faveur de Philippe d’Auxy (B. N., ms. fr. 20684, p. 19). La Gallia Regia (t. IV, p. 537) 
Pindique ä nouveau comme s£n£chal de Ponthieu le 31 octobre 1417, en vertu d'un 
acte dat£ de ce jour (B. N., P. O. 1064, n° 24631 [15]); en realit£, il s’agit d'une lecture 
fautive: il faut lire 1397.

II est conseiller et chambellan du roi et du duc d'Orleans; ce dernier lui verse une 
Pension de 500 livres par an (A. N., KK 267, folio 62).

Esneval (Robert d’) Bailli de Caen (1413-1415)
Chevalier. - Seigneur de Saint-Maclou (Seine-Maritime, arr. de Dieppe, cant. 
de Totes, ou arr. du Havre, cant. de Godeville) et de Bourdainville (Seine- 
Maritime, arr. d’Yvetot, cant. de Yerville).

Il est institu£ le 26 septembre 1413, bailli de Caen, par la roi, presents le roi de Sicile, 
les ducs d’Orleans et de Bar, le connetable (B. N., ms. fr. 21405, p. 56). Il exerce avec 
zMe ses fonctions, comme le prouvent de nombreuses quittances, sign^es du lui (B. N., 
P.O. 1064, n° 24631 [17, 20, 27, 28]; P. O. 1780, n<> 41154 [16]; ms. fr. 25709, 
no 701, 707, 725).

Il est aussi chambellan du roi: en 1398, ainsi que le 1er mai 1399, il re^oit, comme 
tous les membres de l’Hötel du roi, une houppelande (B. N., ms. fr. 20684, p. 514 et 
518). Il occupe le poste de lieutenant du capitaine du chäteau de Rouen le 13 octo
bre 1411 (B. N., P. O. 1064, n° 24629 [5]).

Il meurt le 25 octobre 1415, ä Azincourt.
Il est souvent confondu avec Perceval d'Esneval; il est vrai que l’on rencontre parfois 

dans les textes Robert d’Esneval dit Perceval; mais la distinction essentielle est celle 
de leurs seigneuries (H. Moranvill£, Le Songe verkable, Memoires de la Soci4t£ de 
PHistoire de Paris et de Plle-de-France XVII, 1890, p. 342-43).

Espagne (Roger d’)

Chevalier. - Seigneur de Montespan 
cant. de Salus-du-Salat).

S£n£chal de Carcassonne (1383-1390) 
S£n£chal de Toulouse (1406, au plus 
tard - 1410)

(Haute-Garonne, arr. de Saint-Gaudens,
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11 succ&de k son pfcre comme s£n£chal de Carcassonne; il est remplac6, le 17 mars 1390, 
par Pierre de Mornay senior (B. N., ms. fr. 23271, p. 409).

Il est d£jä s6n£chal de Toulouse dans un acte du 26 avril 1406 (Histoire du Langue
doc, t. X/2, Preuves, col. 1928). Il est probable qu’il a succed6 k Colart d’Estouteville 
qui, le 3 mai 1403, s’est d£mis de sa fonction. Il participe & la reprise du chäteau de 
Lourdes sur les anglais, en 1406 (Hist, du Lang., idem, col. 2015-17).

Il demeure s£n£chal jusqu’ä sa mort, survenue avant decembre 1410: le 30 J. de Bon
nebaut est nomm6 a la place de R. d’Espagne, d6c£d6 (B. N., ms. fr. 20684, p. 28).

Il avait et£ viguier de Carcassonne de 1370 k 1374 (B. N., P. O. 1065 n° 24639 (41).
Il est capitaine de Penne d'Agenais, des le 11 decembre 1389 (B. N., P. O. idem [8]); 

il Pest encore le 24 mars 1392 (B. N., P. O. idem [81]).
Il est chambellan du roi au cours de ces ann£es (B. N., P. O. idem, divers actes).
Il a commenc£ sa carri^re sous l’lgide du duc d’Anjou, lieutenant general du roi 

en Languedoc: il le signale au cours d’un proces qu’il soutient au Parlement le 22 avril 
1409 (A. N., Xla 4788, folio 272), et deux actes de juillet 1373 et du 4 avril 1377 le 
donnent comme chambellan de PHotel d’Anjou (B. N., P. O. idem [49, 53]).

Tr£s naturellement il passe au Service de son successeur, le duc de Berry: le 26 avril 
1406, il est son chambellan (Hist, du Lang., idem, col. 1928).

Son pere, Arnaut avait ete successivement sen^chal de Bigorre, sen^chal de Perigord 
et Quercy, s£nechal de Carcassonne, puis marechal de Post de Louis d’Anjou (B. N., 
P. O. idem [5 ä 46]).

De tres grand lignage de Foix, Roger a 6pou$6 la fille du seigneur d’Aigremont, du 
pays de Navarre et membre du conseil du roi de Navarre; lors du proces que lui intente 
Oger de la Roque, ce dernier Paccuse de trahison: il lui reproche ses complaisances 
avec les anglais, ainsi que son mariage avec la fille d’un seigneur anglais; R. d’Espagne 
riposte: le seigneur d'Aigremont est devenu hon franqais mesme par avant ledit mariage 
(1409; A. N., Xla 4788, folio 348-349).

Le roi lui avait fait don de la baillie d'Escarville et de la terre de Larboust, pour en 
jouir sa vie durant; ses fils, Arnaut et Roger tentent d’en obtenir la succession en 1413; 
en vain, car la position strat^gique de ces terres et chäteaux - ce sont les derniires 
localit£s de la s6n£chauss£e de Toulouse en direction de PAragon - au contact du Com- 
minges, du B£arn et de PArmagnac, justifient le retour \ la couronne (Hist, du Lang., 
idem, col. 1967-69).

Esquaix (Girard d’) ou Escay, ou Des Bailli de Caen (1409-1413)
Quaix
ficuyer. - Seigneur d’Esquay (soit Esquay-Notre-Dame, Calvados, arr. de Caen, 
cant. d’Evrecy; soit Esquay-sur-Seulles, Calvados, arr. de Bayeux, cant. de 
Ryes) et de Quesnay (tr£s nombreuses localit£s en Calvados et Manche).

Institut bailli de Caen, le 28 dicembre 1409 (B. N., ms. fr. 20684, p. 26); il demande 
Pent6rinement de ses lettres de don au Parlement, le 7 janvier 1410; le procureur du 
roi s’y oppose, car d’Esquay est natif du bailliage, d’une part, et il a 6t4 nomm6 par 
impetration et non par 61ection; certes il a les nonobstans suffisants mais ils figurent 
sur une deuxi^me lettre (A. N., Xla 4788, folio 396). Le Parlement accepta sa nomina- 
tion, \ condition qu’il refasse faire ses lettres, et dte le 20 f£vrier 1410, il pr6side les 
assises du bailliage (B. N., P. O. 1071, n° 24764 [8]). Le 6 juin 1412, en proces au 
Parlement, il est dit soy-disant bailli de Caen et doit se justifier devant les commissaires 
ordonnez d cognoistre des inobeyssances et rebellions faites au roy par plusieurs de ce 
royaume (A. N., Xla 4789, folio 283). A-t’il eu quelques faiblesses dans la lutte contre 
les armagnacs? Il ne semble pas: en octobre 1411 il fait lever une aide dans P61ection 
de Vire pour r£sister i Pentreprise d’aucuns grands seigneurs du royaume (B. N., ms. fr. 
26044, n° 5675); en avril 1412, il a fait prisonnier les envoy£s du parti d*Orl6an$ qui 
se rendaient en Angleterre; il saisit leurs instructions et les envoie au roi le 6 avril 
1412 (B. N., ms. fr. 26039, n° 4679). D’ailleurs les armagnacs victorieux se souvien-
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nent de son attitude puisqu’ils le r^voquent le 26 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405, 
P-56).

Capitaine de Bayeux, avant d’£tre bailli, il visite les forteresses de la vicomte en 
compagnie de J. de Tonneville, alors bailli, le 10 avril 1405 (B. N., P. O. idem [7]).

Il appartient a l'Hotel du roi comme 6cuyer de corps du roi, le 10 avril 1404 (B. N., 
P. O. idem [7]), puis £chanson, en octobre 1411 (B. N., ms. fr. 26044, n° 5675). Il est 
£galement ilu du dioc£se de Vire (idem).

Il est n£ dans le bailliage de Caen; plusieurs membres de sa famille ont exerce des 
fonctions diverses, au Service du roi, dans le bailliage: un Regnier d’Esquaix est £lu sur 
le fait des aides & Bayeux en 1403-1406 (B. N., P. O. idem [5 et 10]); un autre Girard, 
peut-etre le fils du bailli, est vicomte de Falaise de 1419 ü 1430, puis vicomte de Caen 
de 1430 ä 1435 (B. N., P.O. idem [11, 19]; P. O. 1663, no 38652 [11-12]).

Essarts (Pierre des) ou Essars Pr^vöt de Paris 1408-1410 et
1411-1413)

Chevalier. - Seigneur de Villerval et de Tilly.

Nomm£ pr£vöt de Paris le 30 avril 1408, il prete serment au Parlement le 5 mai (A. N., 
Xla 1479, folio 26). Sacrifii lors de la paix de BicStre, le 2novembre 1410, a la demande 
du duc de Berry (Monstrelet, t. II, p. 91 et 99-100), il est r^tabli dans sa charge le 11 
septembre 1411 et reju au Parlement le 12 septembre (A. N., Xla 1479, folio 172). 
Mais il perd la confiance du duc de Bourgogne pendant P&neute cabochienne, s’enfuit 
de Paris le 12 mars 1413, et est remplac£ par R. de la Heuze (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 41). Trhs populaire ät Paris, car il gardait bien la ville, son changement de camp est 
deplor£ car puis Cent ans devant, n' avoit eu aussi grant grace que le dit prevot avoit 
et du Yoy et du commun (Bourgeois de Paris, p. 8 et 28). Revenu k Paris ä la demande 
du duc de Guyenne, il fut pris et 6x£cut£ le 1er juillet 1413, £tant vraisemblablement 
devenu fou (Bourgeois de Paris, p. 32-33). Son £x£cution se fit au milieu des larmes 
du peuple de Paris.

Comme pr£vöt, il avait proc£d£ ä l’arrestation et a Tex£cution de J. de Montagu en 
octobre 1409 (Monstrelet, t. II, p. 42-44).

Il cumula son office de pr£v&t avec une quantit£ dJautres: maitre d’hötel du roi 
en 1408 (A. N., Y 2, folio 255); capitaine de Paris, de Montargis, de Cherbourg (Bour
geois de Paris p. 9; A. N., PP 110, p. 46; Bourgeois de Paris, p. 33); Grand Bouteiller 
et President de la Chambre des Comptes, du 21 juillet au 29 octobre 1410 (Monstrelet, 
t. II, p. 91); Souverain maitre et g£n£ral riformateur des eaux et forets de tout le 
royaume le 5 mars 1412 (B.N., P.O. 1072, n° 24779 [80]); Grand fauconnier du roi; 
enfin, en 1411, il est commis h l’office de Tresorier G£n6ral avec Eustache de Laitre 
(A. N., PP 110, p. 32 et 37).

C’est vraisemblablement cet office, plus que celui de pr£vöt de Paris qui entraina sa 
brouille avec Jean sans Peur; il semble que P. des Essars qui avoit pris si grant orgueil 
en soy car il avoit assez Offices pour 6 ou pour 8 filx de comte ou de banneret (Bour
geois de Paris, p. 33), n’appr^ciait guire les cabochiens; il fut sensible aux tentatives du 
dauphin Louis de se lib£rer du joug bourguignon.

Il avait M de l’ostel du duc de Bourgogne (Juv^nal des Ursins, t. II, p. 447), l’avait 
suivi en Flandre en 1410 (Chronique des Cordeliers, £dit£e par Douet d’Arcq, p. 
205). En 1413, ses liens se distendent: il a sans doute complot6 pour faire quitter Paris 
au roi et au dauphin en mars 1413 (Juv6nal, Histoire citee, p. 249); cela fut d^couvert, 
et c’est grace k l’appui du duc de Guyenne qu’il peut fuir Paris pour se r^fugier quelques 
semaines k Cherbourg, en avril 1413 (Monstrelet, t. II, p. 313).

Il itzit l’h^ritier d’une longue lign£e de serviteurs du roi: son arri£re-grand-p£re, 
Pierre, fut garde de la voierie de Paris, au d£but du XIV« siicle, son grand-p^re Philip
pe, mort en 1365, devint maitre d*h6tel de Charles V; son p£re, Philippe des Essarts, 
d’abord maitre d’hötel de Charles VI en 1382, puis general conseiller sur le fait des 
aides de 1395 ä 1397; il fut alors £cart6 des affaires par le nouveau Grand maitre de
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Photel, J. de Montagu (M Rey, Les finances royales sous Charles VI. Les causcs du 
deficit, 1388-1413, Paris 1965, p. 36 et 44).

Le fr£re de Pierre, Antoine, arret6 en m£me temps que lui, £chappa au gibet.

Esterlan (Guillaume d’) dit Poullain Bailli de Chartres (1400) 
ou Le Poulain

Institut bailli de Chartres k la place de J. Davy, le 31 octobre 1400 (B. N., ms. fr. 
23271, p. 412) il r^signe d£s le 22 d£cembre suivant, en faveur de G. de Doulzmesnil 
(A. N., Zla 4 [VI]).

Faye (Guillaume de Montrevel, dit S4n£chal de Beaucaire (1403-1407, 
L’Hermite de la) 1410-1412, et 1412-1413)
Chevalier. - Seigneur de la Faye (Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Bourg- 
Argental, commune de Saint-Sauveur) et d’Argental (Loire, arr. de Saint-Etien
ne, cant. et commune de Bourg-Argental).

Institut sen^chal de Beaucaire le 3 novembre 1403 (B. N., Collection Languedoc 71, p. 
300), il d^missionne le 29 mars 1407 (B. N., ms. fr. 20684, p. 22); il est r£tabli s£nechal 
le 20 janvicr 1410; de mai k septembre, il assiige le chäteau des papes d’Avignon 
(Histoire du Languedoc, t. IX/2, p. 1007-1011); il accueille favorablement les com- 
missaires bourguignons, Guillaume de Vienne et Renier Pot, k Nimes, en d^cembre 1411 
(Histoire du Languedoc, t. X/2, Preuves, col. 1950-1953). Il se dimet k nouveau de sa 
Charge le 8 mars 1412 (B. N., Collection Languedoc 71, p. 300); enfin il redevient sen£- 
chal du 24 dicembre 1412 au 29 d£cembre 1413.

Au Service du roi, il a 6t& successivement, chStelain et viguier d’Aigues-Mortes, et lieu- 
tenant du s6n£chal de Beaucaire en 1390 (B. N., ms. fr. 26024, n<> 1430; Collection 
Languedoc 71, p. 306); gouverneur du Dauphin^ le 9 mai 1398, par lettrcs signees 
du roi, du duc de Bourbon et de Boucicaut, il prite serment le 20 mai 1398, mais il est 
remplac£ le l«r avril 1399 par Geoffroy Le Meingre, dit Boucicaut, fr£re du Mar£chal 
(B. N., ms. fr. 20684, p. 15). Il est ^galement chätelain de Nimes; il appartient k PHdtel 
du roi comme chambellan dis 1389 (B. N., ms. fr. 26024, n<> 1430).

Le roi Pa quelquefois utilisi comme diplomate, notamment en Espagne: ainsi en 1393 
en Aragon; le 28 avril 1408, Charles VI Penvoie en ambassade aupris de Martin 
d’Aragon et demande des sauf-conduits (J. Vielliard et R. Avezou, Lettres originales 
de Charles VI, conservies aux Archives de la Couronne d’Aragon, Bibi, de Pficole des 
Chartes XCVII, 1936, p. 335-336).

A la fin de Pannie 1413, il devient maitre des eaux et forits de Champagne et 
Brie. Fait prisonnier k Azincourt, il doit difendre son office contre Jacques de Montmor 
qui pritend qu’il est mort; les plaidoiries ont lieu les 2 et 22 janvier 1416 (A. N., Xla 
4791, folio 9 et 19; et 1480, folio 42). Il est r£voqu4 le 22 janvier.

Il a siigi au conseil du roi, cn particulier le 23 mai 1413, date ou il signe des lettres 
d’absolution pour les cabochiens qui avaient arriti le duc de Bar (Monstrelet, t. II, 
p. 340).

Il a participi aux croisades de Prusse, en 1375-1376 (Chronique du bon duc Louis de 
Bourbon, Paris 1876, p. 62-66). Maitre d*h6tel du duc de Bourbon en 1385-1386 (B. N., 
P. O. 1117, n° 25631 [2-3]), il doit participer avec lui au projet de descente en Angle- 
terre, en 1386 (Chronique cit^e, p. 185). En 1408, il est Charge, avec Jean de Chäteaumo- 
rant, de faire Pinventaire du domaine du duc de Bourbon, et en 1409, Louis de Bourbon 
le fait son £x6cuteur testamentaire (Chronique cit£e, p. 278, 314).

Son fils, Jean PHermite de la Faye, capitaine de Nimes le 29 mars 1408, destitu£ en 
1411, r^tabli en 1413, meurt k Azincourt; il £tait chambellan du roi (B. N., ms. fr. 
9463, n° 1100).

Il appartient k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, dite 
de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 434).
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Fontaine (Jean de) ou Fontennes Sen^chal de Saintonge (1407-1409
au moins)

Chevalier. - Seigneur de Fontaine.

Nomm6 s£n£chal de Saintonge et capitaine de Saint-Jean-d\Ang£ly, le 19 octobre 1407, 
il prfcte scrment le 3 novembre devant la Chambre des Comptes (B. N., ms. fr. 21405, 
p. 47). Mais le 20 mars 1408 le sire de Montberon, qui a obtenu des lettres d'imp^tration 
de Poffice, les präsente au Parlement; il accuse Fontaine d'avoir eu Poffice par v£na- 
lit£, puisqu’il aurait obtenu la r£signation en sa faveur de J. de Harpedenne, moyennant 
2000 florins; le procfcs se poursuit les 30 avril et 10 mai 1408; Fontaine proteste contre 
Paccusation de v£nalit£, et conteste la validit£ des lettres de MontWron; enfin dernier 
argument pour d^fendre sa cause, il fait observer que ses fils sont prisonniers des anglais 
h Bordeaux, si lui doit Ven estre favorable d son estat (A. N., XIa 4788, folio 6§, 84, 88, 
89, 94).

J. de Fontaine conserve son poste: le 15 mai 1409 il s’intitule toujours s£n£chal de 
Saintonge (B. N., ms. fr. 26036, n° 4195); peut-etre le resta-t'il jusqu’en 1411.

Il est aussi conseiller et chambellan du roi (B. N., ms. fr. 26036, n° 4195). En octobre 
1410, il est chambellan du duc d’Orteans et participe aux n£gociations de Bicetre (Chro- 
nique de Perceval de Cagny, p. 54). Le 9 octobre 1411, il signe le manifeste des capi- 
taines du parti d'Orleans (F. Guessard, Gauluet ou le sire de Gaule, 1380-1423, Bibi, 
de Pficole des Chartes IX, 1847-48, p. 472-473).

Fourny (Simon de) Bailli de Troyes (1417-1418 - 1420)

Nomm£ bailli de Troyes ä la place de Parmagnac Pierre de Beloy, qui n’avait pu 
prendre possession de son office, en octobre ou novembre 1417, il est formellement 
institu^ par lettres le 19 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 78; T. Boutiot, Histoire 
de la ville de Troyes et de la Champagne m^ridionale, Troyes-Paris 1872, t. II, p. 364); 
il avait M lieutenant du bailli de Troyes, Simon de Bourmont, de 1409 ä 1417 (T. 
Boutiot, op. cit., t. II, p. 439). Il serait mort entre le 1er juin et le 26 septembre 1420. 

Il £tait licenci6 en lois et avocat.

Gamaches (Guillaume de) Bailli de Rouen (1417-1418)
Chevalier. - Seigneur de Gamaches (Somme, arr. d’Abbeville, cant. de Gama
ches).

Institut bailli de Rouen et capitaine de la ville, par lettres royaux d£livr6es le 13 aoüt 
1417, par le dauphin Charles, qui campe, avec son armie devant la ville r£volt£e (B. N., 
ms. fr. 20684, p. 76; A. Ch£ruel, Histoire de Rouen sous la domination anglaise, Rouen 
1840, p. 26-30). Le bailli R. de Gaucourt a M assassin£ en juillet et G. de la Fayette, 
institu£ bailli des juin, est r£voqu£, peut-Stre parce que la maniere forte, qu^ Pinstiga- 
tion du conn^table d\Armagnac, il avait employ£ contre les rouennais, n*avait pas 
donn£ les r&ultats escomptes. Le 28 aoüt 1417, il fait präsenter ses lettres de don au 
Parlement; elles sont accept6es ä condition qu’il vienne faire le serment en personne, 
des qu'il pourra venir ä Paris (A. N., XIa 1480, folio 103).

Si Pon en croit une biographie manuscrite, r^digee en 1786, »il abdiqua sa charge 
qui s’assujettissait k des fonctions qu’on ne pouvait remplir sans user de rigueur« 
(B. N., P. O. 1273, n° 28623 [94]). En fait, d£s janvier 1418, une nouvelle r^volte 
livre la ville au parti bourguignon et ä un capitaine venu de Dieppe, Guy Le Bouteiller, 
et Gamaches doit se retirer (A. Ch£ruel, op. cit., p. 30-31). Le 23 aofit 1418, un bailli 
bourguignon est nomm£, G. d’Houdetot.

G. de Gamaches avait exerci la charge de capitaine de Gisors (29 aoüt 1415; B. N., 
ms. fr. 31405, p. 67); le 28 juillet 1418, il est capitaine de Compi&gne (B. N., P. O. 
1273, n° 28623 [181]), ville qu'il doit rendre, le 18 juin 1422, au duc de Bedford 
(Monstrelet, t. IV, p. 103).
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Chambellan du roi Charles VI depuis 1398 (B. N., ms. fr. 20684, p. 514), il devient 
maitre-veneur et gouverneur de la venerie du roi le 29 d^cembre 1410, tout en restant 
chambellan de PHotel (B. N., P. O. idem [17-18]).

G. de Gamaches a servi le duc Louis de Bourbon; il se ränge franchement du cöte 
des armagnacs en 1411 (B. N., P. O. idem [92]). Serviteur du roi avant tout, il prend 
parti pour le dauphin Charles, heritier legitime, tout en refusant de cautionner le crime 
de Montereau (B. N., P. O. idem [95]). En 1424, il devient grand maitre des eaux et 
for£t$ (G. du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, Paris 1881-1891, t. II 
p. 569).

Il appartient k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse dite 
de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 437).

Gast (Louis, quelquefois Guillaume) Bailli de Meaux (1414-1415? 
ou Gach ou 1418?)
Chevalier.

Institue bailli de Meaux le 8 octobre 1414 (B. N., ms. fr. 21405 p. 63), il Pest cncore 
le 23 septembre 1415. Selon le Bourgeois de Paris (p. 62), un bailli de Meaux est tue ä 
Azincourt; ce ne peut etre Louis Gast, qui est mort en 1422; le Bourgeois de Paris com- 
met sans doute une confusion avec un autre bailli; on peut raisonnablement penser en 
effet que Louis Gast est rest£ bailli jusqu’en 1418, et sans doute au delä. Le gouverne- 
ment bouguignon a etabli, le 27 juillet 1418 J. d’Ourmoy, puis h sa mort, le 21 septem
bre 1419, Pierre de Tusse (B. N., ms. fr. 20684, p. 79 et 89). Mais Meaux restc aux 
mains du dauphin et, de septembre 1421 & mai 1422, Louis Gast en fut Pun des de- 
fenseurs contre les anglais; peut-etre avait-il toujours le titre de bailli (Chronique ano
nyme, publice par Douet d’Arcq & la suite de la Chronique de Monstrelet, t. VI, p. 
305-306).

Lors de la reddition du march£ de Meaux, le 2 mai 1422, Paccord prevoit que Louis 
Gast soit livr£ a volonte au roi d'Angletterre pour etre mis en justice; il est en effet 
accus6 d’ßtre Pun des assassins de Jean sans Peur (Chronique anonyme cit£e, p. 
314-315). Juge et condamne ä mort par le prevot de Paris, sa sentence est confirm£e par 
le Parlement le 26 mai 1422; il est alors d^capite aux Halles (A. N., Xla 1480, folio 
252).

Gaston (Gastonnet) ou Gaste Bailli de Vivarais (1402-1414)
Chevalier. - Seigneur de Lup£.

Institut bailli de Vivarais le 15 juillet 1402, il le demeure jusqu’i sa mort, survenue 
avant le 5 avril 1414. Thibaud Salmond est alors nomm£ r£gent du baillagc, jusqu’ ä 
la nomination, le 26 avril 1414, de Guichard de Marz£ (B. N., ms. fr. 20684, p. 67).

Il aurait M r£voqu£ le 6 juin 1412, au profit de Jean Allemand; il ne semble pas 
que celui-ci ait pris ses fonctions (B. N., ms. fr. 20684, p. 37). Le 20 mai 1413, il est 
Signale comme bailli de Vivarais dans un proc^s (A. N., P 1400-1401, col. 872).

Fils de Artaud Gaste et de Louise de Falatiire, dame de Lup£ (en Forez) (B. FJ., 
P.O. 1775, no 41046 [13]).

Un Gastonnet Gaste est elu sur le fait des aides es dioctses de Viviers, Valentinois, et 
Vienne, en 1439-1441 (B. N., P. O. 1290, n° 29042 [2, 3, 15]). Il £tait aux mSmes dates 
et selon les memes actes, conseiler et chambellan du roi. Il s’agit vraisemblablement du 
fils de notre bailli de G£vaudan.

Gaucourt (Raoul de) Bailli de Rouen (1415-1417)
Chevalier. - Seigneur de Luzarches (Val-d’Oise, arr. de Montmorency, cant. de 
Luzarches).
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Elu en la chambre du conseil du Parlement, bailli de Rouen, le 15 decembre 1415 (A.N., 
Xla 1480, folio 39 et 4791, folio 17). II en est decharg£ le 13 juin 1417, au profit de G. 
de la Fayette (B. N., ms. fr. 2140, p. 78), qui prete serment le 15 juin 1417; R. de Gau
court fait Opposition par procureur le 16 juin (A. N., Xla 4791, folio 249-250). En 
fait R. de Gaucourt ne peut quitter Rouen r6volt£e, et il est assassine le 23 juillet 1417 
(A. Cheruel, Histoire de la ville de Rouen sous la domination anglaise, p. 23-27; 
Monstrelet, t. III, p. 177). II est egalement ordonne elu sur le fait des aides k Rouen 
le 23 decembre 1415 (B. N., ms. fr. nouv. acq. 3652, n° 693). Des avant sa nomination 
k Rouen il participe k la defense de la Normandie contre Pinvasion anglaise: il soutient 
le si£ge de Harfleur, en aoüt 1415, doit capituler et est fait prisonnier, pour pcu de 
temps, par les anglais (Chronique de Perceval de Cagny, p. 95). En juillet et aoüt 1416, 
il s’efforce, sans grand succ^s, de rassembler les nobles de son bailliage, pour aller 
porter secours k Honfleur, assiög^e, et prot6ger les cotes normandes (B. N., ms. fr. 
26041, n° 5099, 5102, 5105, 5110).

Il est chambellan du roi, depuis 1398 au moins (B. N., ms. fr. 20684, p. 514). Egale
ment chambellan du duc de Berry en 1395 (B. N., ms. fr. 20684, p. 478), il se 
ränge dans le parti d'Orl6ans: le 9 octobre 1411, il signe le manifeste des capitaines 
du parti d*Orl6ans (F. Guessard, Gauluet ou le sire de Gaule, 1380-1423, Bibi, de 
Pßcole des Chartes IX, 1847-48, p. 472-473). Il participe k la prise du pont de Saint- 
Cloud, le 14 octobre 1411, k Pembuscade contre le comte de la Marche, au Puiset, en 
d6cembre 1411 (Chronique de Perceval de Cagny, p. 65-69); le 10 mai 1412, il combat 
contre le comte de Saint Pol, k Saint-R4my du Plain et il est k Bourges, as$ieg£e par les 
troupes royales, en juin 1412 (Bourgeois de Paris, p. 18, 19, 24).

Il a tent6 d’obtenir, le 29 decembre 1413, la s£n£chauss£e de Beaucaire, contre G. 
Seignet; lors des plaidoiries, le 4 janvier 1414, il se pr6vaut de l’appui du duc de 
Guyenne et autres; mais il se disiste le 15 fevrier 1414 (A. N., Xla 4790, folio 23 
et 42).

Son p£re, Jean de Gaucourt, maitre d’hötel du roi, seigneur de Maison-sur-Seine et 
de Viry, est d6c£de en 1393 (B. N., P. O. 1292, n° 29110 [2]). Il a trois freres: Jean qui 
est archidiacre de Chalons-sur-Marne, d£cede en 1435 (B. N., Dossiers Bleus 306, n° 
7767 [9]); un autre Jean, seigneur de Maison et de Villiers-sous-Saint-Leu, maitre 
d’Hötel du roi, maitre des eaux et forets de Champagne et Brie depuis 1398 (B. N., 
P. O. 1292, n° 29110 [11-12]), mort avant 1407; Eustache, dit Tassin, devenu seigneur 
de Viry, chambellan et grand fauconnier du roi, le 6 mai 1408 (B. N., P. O. idem [19]), 
mort en 1415.

Il £pousa, en premi^res noces, Marguerite de Luzarches, dont il eut un fils, Raoul; 
celui-ci fut capitaine de gens d’armes en 1408, chambellan du duc d'Orleans d£s 1404, 
capitaine et garde de la ville de Coucy pour le duc, en fevrier 1416, plus tard gouver- 
neur du Dauphin^ (1431-1442) pour Charles VII (B. N., P. O. idem [16, 18, 23, 28, 32, 
33] et ms. fr. 26041, n° 5041, 5047, 5057).

Il £pou$a en secondes noces, Alleaume de Bugue, en 1396 (B. N., Dossiers bleus 306, 
n° 7767 [9]). Il en eut une fille, Isabeau, qui epousa en 1423, Jean de Naillac, s&iechal 
de Limousin.

Il appartient k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse dite 
de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 433).

Girolles (Louis de) 

ficuyer.

Bailli royal de Montargis (1408-1411 
et 1413)

Montargis, qui faisait partie de Papanage du duc d'Orteans, fait retour a la couronne 
en 1408: c’cst k cette date que dut etre nomme Louis de Girolles; on ne connait en effet 
son passage k Poffice de bailli de Montargis que par l’acte qui le revoque: le 19 no- 
vembre 1411, il est remplac6 par J. de Neuvy (A. N., Xla 1479 folio 180). Comme 
tous les baillis r£voqu£s en 1411, il est r£tabli le 29 aoüt 1412 (B. N., ms. fr. 21405, p.
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55), mais cette decision est vite annutee et il n’est r^tabli bailli qu’apris la victoire ar- 
magnaque, le 27 septembre 1413, par le roi en son conseil, prösents le roi de Sicile, les 
ducs d’Orl^ans et de Bar, le conn£table, le chancelier de Guyenne ... (B. N., ms. fr. 
21405, p. 55).

Il est mort avant le 17 d^cembre 1413, puisque feu Louis de Girolles est remplac£ ce 
jour (B. N., ms. fr. 20684, p. 45).

Il £tait huissier d’armes de PHdtel du roi en 1398 (B. N., ms. fr. 20684, p. 514). Il est 
originaire de la region de Montargis: Girolles (Loiret, arr. de Montargis, cant. de Fer
neres).

La Gallia Regia mentionne un Louis de Gurlet, bailli de Montargis le 28 juillet 1402; 
peut-etre est-ce le meme personnage que Girolles?

Grignaux (Franfois de) ou Grignols, Gouverneur de La Rochelle (1414) 
Gringnaux
Chevalier. - Seigneur de Grignaux (peut-etre Grignols, Dordogne, arr. de P£ri- 
gueux, cant. de Saint-Astier; ou Gironde, arr. de Bazas, cant. de Grignols).

Institut gouverneur et capitaine de La Rochelle, le 19 janvier 1414, par le roi, presents 
les ducs de Guyenne, de Berry, d’Orleans et de Baviere (B. N., ms. fr. 21405, p. 59). 
Le 25 janvier 1414, il prete serment devant le Parlement, malgr£ l’opposition du sire 
de Heilly, pr£c£dent titulaire (A. N., XIa 4790 folio 35). Mais d£s le 25 octobre 1414, 
il est remplac£ parTanguy du Chätel; il s’y oppose en vain (A. N.,Xla 4790, folio 146).

Chambellan du roi, d£s le 28 mars 1409, il a M nomm£ £ cette date, capitaine du 
chäteau de Talmont, en Gironde, par un conseil oü se trouvaient les rois de Sicile et de 
Navarre, les ducs de Berry, Bourgogne et Brabant (B. N., ms. fr. 21405, p. 47).

Il est douteux qu’£ cette date, il soit au Service de la maison d*Orl£ans; mais le 
30 mai 1411, il est chambellan du jeune duc Charles (B. N.> P. O. 1409, n° 31794 [2]); 
le duc le charge d’ailleurs des int^rets de son jeune frire, Philippe, comte de Vertus 
(B. N., ms. fr. 26039, n° 4678, 4680, 4782, et nouv. acq. 3641, n° 607).

Son remplacement £ La Rochelle s’explique par la lutte d’influence £ laquelle se 
livrent le duc d’Orleans et le dauphin Louis, lutte qui tourne alors £ l’avantage de ce 
dernier.

Tout en restant attach<5 £ la maison d’Orl^ans - il fait toujours parti de l’hotel ducal 
le 3 avril 1421 (B. N., P. O. 1409, n° 31794 [5]) - il devient un fid£le serviteur du 
dauphin Charles, puis roi Charles VII. Il est präsent £ Montereau (Religieux de Saint- 
Denis t. VI, p. 372), et est charg£, en 1423, d’aller en Ecosse, pour ramener le contin- 
gent ^cossais du comte de Douglas (Bourgeois de Paris, p. 59). Il meurt en 1424, £ la 
bataille de Verneuil (Monstrelet, t. IV, p. 196).

FidMe £ l’id^al chevaleresque, il s’est fait connaitre par son projet, interdit par le 
roi, de faire des joutes £ Royaumont en 1406 (A. N., Xla 8602, folio 194), et par le 
combat qu’il mena, avec deux autres Chevaliers, contre trois portugais, en ffvrier 1415 
(Bourgeois de Paris, p. 59-60).

Grolle (Humbert de) Gouverneur de Montpellier
(1414-1416)
S£n£chal de Lyon (1418-1434)
Bailli de Mäcon (aux m&mes dates, 
mais sans qu’il ait pris possession du 
bailliage, tombe aux mains des bour- 
guignons)

ficuyer jusqu’au 6 novembre 1414, au moins; puis chevalier, depuis le 31 juillet 
1416, sinon avant (A. N., Xla 4790, folio 147 et 4791, folio 124). - Seigneur
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de Viriville (Is£re, arr. de Saint-Marcellin cant. de Roybon) et de Chäteauvilain 
(Is£re, arr. de La Tour-du-Pin, cant. de Bourgoin).

Institut gouverneur de Montpellier et chätelain de Lattes, le 1er avril 1414, par le duc 
de Berry (B. N., Collection Languedoc 71, p. 349); il se heurte k Popposition de G. 
Sachet, pr£c£dent titulaire, et n’est admis k preter serment au Parlement, que le 6 no- 
novembre 1414; il plaide encore en fevrier 1415 (A. N., Xla 4790, folio 71, 147 et 200). 
Le 31 juillet 1416, il s’oppose k son tour k la nomination de Pierre de Beauvau (A. N., 
Xla 4791 folio 124); bien que Beauvau n’ait pas et£ re^u comme gouverneur, H. de 
Grolle n’exerce plus sa fonction k partir de cette date: peut-etre faut-il voir dans ce 
remplacement la consequence du d£ces du duc de Berry, dont Grolle £tait le proteg£, 
Beauvau etant, lui un serviteur des angevins de Provence.

Le 15 juillet 1418, il est nomm^ s£nechal de Lyon et bailli deMäcon,pour le compte du 
dauphin Charles. Il a itt envoy£ par le gouvernement armagnac, avec G. de La Fayette, 
au debut de Fannie 1418, pour präter main forte aux Lyonnais, et tenter de reconquirir 
le bailliage de Mäcon dont les bourguignons s'itaient empares k la fin de Fannie 1417. 
Cest le dauphin qui Fa nommi sinichal de Lyon et bailli de Mäcon, k la place de Phi
lippe de Bonnay qui s’itait montri par trop nigligent dans la defense de la ville. Bien 
qu’il ait porti le titre de bailli de Mäcon durant toute sa carri&re, il ne reussit jamais ä 
en reprendre possession (J. Deniau, La commune de Lyon et la guerre bourguignonne, 
1417-1435, Lyon 1934, p. 322-339; et L. Caillet, fitudes sur les relations de Lyon avec 
le Mäconnais et la Bresse au XVC siede, Paris 1909, p. 25).

De ce poste essentiel, il mine la vie dure aux bourguignons et conduit, avec R. de 
Villandrando, plusieurs expiditions en Charolais, Mäconnais, Nivernais et Bourgogne, 
en 1430—1431 ( A. Bossuat, Perrinet Gressart et Francois de Surienne, agents de PAngle- 
terre, Paris 1936, p. 137-141).

Il est chambellan de Fhötel du roi, Charles VI en 1416 (A. N., Xla 4791, folio 124), 
et Charles VII. Par ailleurs, il sert le duc de Berry jusqu’ä la mort de ce dernier: le 
12 mars 1410, il intervient, en son nom, pour faire avancer un proces en Parlement 
(A. N., Xla 1479, folio 108).

Originaire du Bugey, il a ipouse Beatrice Lane, fille d’un seigneur dauphinois (B. N., 
P. O. 1415, n° 31965 [24]). Il meurt le 24 dicembre 1434 laissant deux fils, Charles, 
baron de Viriville, et Philibert (B. N., P. O. idem [8 et 34]).

Guiche (Girard de la) Sen^chal de Lyon, bailli de Mäcon
(1418-1419)

Chevalier. - Seigneur de la Guiche (Sa6ne-et-Loire, arr. de Charolles, cant. de la 
Guiche)

Nomine bailli de Mäcon et s^n^chal de Lyon k la fin de 1417 par la duchesse de 
Bourgogne qui a fait occuper tout le Mäconnais. II entre k Mäcon le 22 janvier 1418 (L. 
Caillet, fitudes sur les relations de Lyon avec le Mäconnais ct la Bresse au XV« siede, 
Paris 1909, p. 25). Lyon restant fidde au dauphin Charles, Girard de la Guiche en est 
r£duit ä tenir la frontiere en pays de Maconnais contre ceux de Lyon (Comptes Gene- 
raux de FEtat bourguignon entre 1416 et 1420, 2e partie, n° 1807, 25 avril 1418). Sa 
nomination est r£gularis£e par une lettre royale que le Parlement enregistre le 7 janvier 
1419 (A. N., Xla 1480, folio 164). Mais il est remplac£ peu apr£$ par Antoine de Tou- 
longeon, un autre bourguignon.

Fidde de Jean sans Peur, il est bailli de Charolais d£s juin 1413, et participe k plu
sieurs expeditions militaires contre les armagnacs (Caillet, fitudes sur les relations .. 
p. 24). Il est conseiller et chambellan de Philippe le Bon (12 d^cembre 1420, Comptes 
gdiiraux ... 2« partie, n° 5186).

A Mäcon sa täche est essentiellement d'ordre militaire: r£sister aux entreprises des 
armagnacs bas^s k Lyon (Comptes g£n£raux ..., 2e partie, n° 4286, 4290, 4292, 4294, 
4384).



Baillis et s£nechaux dans le royaume de France de 1400 k 1418 261

Originaire du bailliage de Mäcon, il poss&de des terres k la Guiche, Chaumont-en- 
Charolais et Sigy-le-Chätel. Il est le fils de Jean de la Gulche, d^cede avant 1398, et de 
Marie de Lespinasse; il a £pou$e en 1402, Marie de la Roqui^re (B. N., P. O. 1539, n° 
32562 [271-278 et 313-315]).

Han (Guillaume de) Bailli de Senlis (1415-1417)
Chevalier. - Seigneur de Beaulieu (Charente, 9 lieux-dits en Charente, 3 en 
Charente-Maritime, 2 dans PAisne).

Elu bailli de Senlis, le 27 decembre 1415, k la place de Pierre de Pr£cy (A. N., Xla 
1480, folio 40). Il le demeure jusqu’en mai 1417: k cette date, il est absent de la ville 
assiegee par les bourguignons, et il est remplac£ par interim par le procureur du roi, Guil
laume Buffet (Margry, Recherches sur les baillis de Senlis, Memoires du Comite 
arch£ologique de Senlis VII, 1881, p. 65). La ville prise, le duc de Bourgogne nomme 
Trouillart de Maucreux, k la fin 1417. G. de Han s’oppose, le 28 avril 1418, que aucun 
ne just receu en Voffice du bailliage de Senlis a lui appartenant (A. N., Xla 1480, folio 
135). Mais l’entrle des bourguignons k Paris lui interdit de poursuivre la proc£dure 
engagde.

Avant de devenir bailli de Senlis, il etait k Rouen sous les ordres de Pamiral de 
France: le 14 septembre 1415 il s’adresse k la Chambre des Comptes pour certifier qu’il 
a pass£ en revue l’lquipage d’un bateau qui doit participer k la lutte contre les anglais 
k Harfleur (B. N., P. O. 1473, n° 33373 [2]).

On le dit originaire de Picardie (B. N., P. O. 1473, n° 33376 [2]). Ne serait-il pas 
plutöt de la r£gion de La Rochelle? Un Guillaume de Han y a exerce les fonctions de 
maire en 1406 (B. N., P. O. 1473, n° 33377 [2]). Il est k La Rochelle en 1408-1409 et 
sa femme, Andr£e Barraude, est rochelaise (B. N., P. O. 1473, n° 33376 [2]). Il touche, 
par eile, 30 livres tournois de rente sur la depense des fiefs et aumone du bailliage du 
grand fief d'Aunis. En 1409, il est partie prcnante, avec Pierre de Villaines, dans un 
proc£s long et confus avec des marchands espagnols de La Rochelle (A. N., Xla 1479, 
folio 34 et 65).

Hangest (Ferry de) Bailli de Vermandois (1400-1407/8)
Ecuyer. - Seigneur de Hangest (soit Hangest en Santerre, Somme, arr. de Mont
didier, cant. de Moreuil, ou Hangest-sur-Somme, Somme, arr. d’Amiens, cant. 
de Picquigny) et d’Avenescourt.

Il est institu£ bailli de Vermandois, le 22 janvier 1400 (B. N., ms. fr. 21405, p. 43), et 
prete serment devant la Chambre des Comptes le 14 avril suivant (H. Waquet, Le 
Bailliage de Vermandois au XIII« et XIVe si£cle, Etüde d’histoire administrative, Paris 
1919, p. 187, n° 4). En 1407 ou 1408, il permute avec J. de Bains et devient bailli 
d’Amiens (voir Bains); le 22 novembre 1407, c*est en tant que bailli de Vermandois, 
qu*il est en proces avec un sergent du bailliage qui Paccuse de defaus de iustice dans sa 
circonscription (A. N., Xla 4788, folio 7 et 21; 1479, folio 4). A Amiens, il se heurte, 
comme son pr^decesseur, k P^veque: les litiges concernant Parrestation et le jugement de 
soi-disants clercs, ainsi que le viel du droit d’asile, entrainent, les 27 fdvrier, 3 et 11 
mars 1410, un long proces devant le Parlement (A. N., Xla 4788, folio 435 k 439); le 
14 mars 1410, la cour met au neant les appels de P£veque contre le procureur du roi 
et le bailli (A. N., Xla 1479, folio 108).

En tant que bailli d’Amiens, il proc^de, sur Pordre du duc de Bourgogne, ä Parres
tation de G. de Tignonville, ancien prevot de Paris, en octobre 1409 (Monstrelet, t. II, 
p. 47). En novembre 1411, il est charge de mettre en la main du roi, les comtes de Bou- 
logne, Eu et Gamaches (Monstrelet, t. II p. 219). Les 19 et 22 decembre 1412, deux 
proces en Parlement Popposent k des appellants qui se plaignent de ses abus en faveur 
du parti bourguignon (A. N., Xla 4789, folio 364 et 366). Lc 13 septembre 1413, il
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s’oppose k ce que aucun ne soit receu en bailli d'Amiens sans le oir (A. N., XIa 4789, 
folio 514), mais il est remplace le 27 septembre par Ph. d’Auxy. 11 rejoint alors le duc 
de Bourgogne qui le charge de d£fendre Bapaume en juillet 1414, contre les troupes 
royales: il doit rendre la place, le 17 juillet 1414, et livrer Simon Caboche au duc de 
Guyenne (Monstrelet, t. III, p. 20-21). Il doit encore repondre d’une accusation portee 
contre lui, comme bailli, par le comte de Mortaing et le procureur du roi, le 17 avril 
1417 (A. N., Xla 1480, folio 16).

Il etait ^cuyer d'£curie du roi en septembre 1403 (B. N., P. Ö. 1474, n° 33408 [217]).
Il est le quatrieme fils de Jean IV de Hangest; ses fr&res sont: Jean V de Hangest, fait 

prisonnier k Nicopolis, en 1396, maitre des arbal^triers en 1407, date ou il succede k 
son cousin Jean de Hangest, seigneur de Genly, mort ä Azincourt; Charles seigneur de 
de Cacheu, s^nechal de Beaucaire de 1389 k 1394, mort en 1397; Robert, qui servit le 
roi en Flandres de 1380 k 1388 (B. N., Dossiers bleus 345, n° 8916 [14]).

Hargeville (Pierre de) Bailli d’Evreux (1393-1411)

Chevalier. - Seigneur de Hargeville (Yvelines, arr. de Mantes, cant. de Hou- 
dan)

Il est institu£ bailli d’Evreux a la place d’Oudart d'Attainville, le 14 janvier 1393 (B. 
N., ms. fr. 23271, p. 410); il prete serment le 17 janvier et rejoint son poste le 18 puis- 
qu’il re^oit ses gages k compter de ce jour que nous feusmes institues audit office (B. N., 
P. O. 1483, n<> 33569 [4]). De nombreuses quittances montrent sa pr^sence et son acti- 
vit6 dans dans le bailliage (B. N., P. O. idem [4 k 31]). La derniere mention que l’on 
ait de lui comme bailli date du 28 mars 1411; son successeur, Pierre de Hcllenvillier 
est mentionn^ pour la premi^re fois en novembre ou decembre 1411 (B. N.., P. O. 1483, 
n<> 33569 [55]).

Dans l’exercice de ses fonctions, il apparait comme un administrateur consciencieux, 
peu ou pas engag£ dans la lutte des partis. Il est chambellan du roi depuis le 3 mars 
1403 au moins (B. N., P. O. idem [37]). Son successeur semble aussi peu engag£ que lui: 
la revocation de Pierre de Hargeville (s’il s’agit de cela et non de son d£c£s) n’appa- 
rait donc pas liie aux querellcs politiques du moment. De toutes fa^ons, Pierre de 
Hargeville itzit tr&s ag£ en 1411, puisquc le 25 octobre 1363 il donnait quittance pour 
60 francs d’or que le duc de Normandie lui donne pour ses Services pour le fait de la 
guerre (B. N., P. O. idem [3]).

Harpedenne (Jean) S^n&hal de Saintonge (1399-1407)
Chevalier. - Seigneur de Belleville (Deux-S&vres, arr. de Niort, cant. de Beau- 
voir) et de Taillebourg (jusqu’en 1407; Charente-Maritime, arr. de Saint-Jean 
d’Ang&y, cant. de Saint-Savinien).

Institut s£n£chal le 28 novembre 1399 (B. N., ms. fr. 23271 p. 411), il prete serment le 
17 decembre 1399, k la Chambre des Comptes (B. N., P. O. 1486, n° 33516 [12]). Il est 
remplaci le 29 octobre 1407 par J. de Fontaine.

Il est chambellan du roi (B. N., P. O. idem [22]), comme du duc d’Orl^ans, qu'il 
accompagne en Guyenne, en octobre 1406 (B. N., P. O. 1409, n° 31794 [3]). Au prin- 
temps 1410, il est aux cotis du duc de Berry, en Berry (A. N., Xla 4788, folio 478).

Lors d’un proc£s qui oppose, en 1408, le sire de MontWron k J. de Fontaine, succes
seur de Harpedenne en Saintonge, Montberon accuse Fontaine d'avoir promis 2000 
florins k Harpedenne pour que celui-ci r^signe (A. N., Xla 4788, folio 68); les protes- 
tations de Harpedenne ne sont gu£re convaincantes! (A. N., Xla 4788, folio 48); au 
cours du möme proc£s, on apprend qu’en 1406, il se rebella contre le conn£table, qui le 
suspendit de son office; le duc d’Orleans dut intervenir pour aplanir le conflit et le 
rctablir; dans un proces posterieur, P. de Villaines affirme qu’il n’a pas hesit£ k di“
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gainer et ä frapper le conn^table. Ce proces est celui des 17 avril et 15 mai 1410: 
Harpedenne a tenti d’obtenir le poste de gouverneur de La Rochelle, qu’occupe P. de 
Villaine; pour cela, il n’a pas hdsitd sur les moyens; calomnies contre son rival, provoca- 
tions dans son gouvernement; tentative de corruption (A. N., Xla 4788, folio 465 et 
478).

II eut k repondre d’autres accusations en Parlement, car il a profit£ de sa Situation 
en Saintonge pouracquerir fiefs et seigneuries. Il a achet£ pour 16000 livres la seigneurie 
de Taillebourg, au seigneur de Parthenay, mais sous la pression des £tats de Saintonge et 
des habitants de Saint-Jean d'Ang&y, qui le d^testent, il doit la c£der au roi, en avril 
1407; en echange de quoi, Charles VI lui accorde la facult£ d’acqu£rir des fiefs et ar- 
riere-fiefs jusqu’ k 12000 livres tournois, sans payer aucun droit (M. Rey, Les finances 
royales sous Charles VI; les causes du deficit, Paris 1965, p. 50-51). Il acquiert le 
chäteau de Montendre, en janvier 1408; la terre de la Jous, pr£s de la Rochelle, en 
1409 (A. N., PP 110, p. 20). Il s’oppose vivement aux habitants de Montaigu (Vend£e, 
arr. de la Roche-sur-Yon, cant. de Montaigu), dont il est le seigneur k propos de que- 
stions de guet, et dut soutenir de nombreux proces contre eux (A. N., X2a 16, folio 
24, 24 juillet 1410; X2a 16, folio 139, 23 mai 1410: X2a 17 folio 10-17, 19 mars 1411; 
Xla 4790 folio 36, 27 janvier 1414; Xla 4792 folio 39 et 82, 21 avril et 15 septembre 
1418; voir Claude Gauvard, L'opinion publique aux confins des Etats et des Princi- 
pautes au d£but du XV* si£cle, 4tude k paraitre). De merae, le 26 avril 1417, il a des 
dem&l£s avec le sire de la Tr^moille, seigneur de Mareuil, de qui il tient le fief de Saint- 
Hilaire-au-bois (A. N., Xla 4791, folio 226).

Le 27 d^cembre 1415, il figure parmi les membres du conseil elargi qui, reuni au 
Parlement, 61it 6 baillis nouveaux (A. N., Xla 1480, folio 40).

Il itait le neveu d’Olivier de Clisson.

Heilly (Jacques de) ou Helly Gouverneur de La Rochelle
(1411-1414)

Chevalier. - Seigneur de Heilly (Somme, arr. d* Amiens, cant. de Corbie).

Il est institu£ gouverneur de La Rochelle le 11 mai 1411 (B. N., ms. fr. 20684, p. 28), 
et prSte serment en Parlement le 14 mai (A. N., Xla 4789, folio 111). Re$u en meme 
temps comme capitaine de la ville, il se heurte k Popposition du procureur de la ville 
qui craint que cette nomination ne porte atteinte aux droits, libert^s et franchises de la 
ville.

Il participe k des opirations militaires contre les armagnacs, £vite de peu d’etre fait 
prisonnier en Berry (Monstrelet, t. II, p. 228); il participe k la reprise de Saint-Cloud 
sur les armagnacs en novembre 1411 (Bourgeois de Paris, p. 13). Il est remplac£ le 19 
janvier 1414 par Fr. de Grignaux.

Capitaine au Service du duc de Bourgogne, il combat les Li^geois en juillet-septembre 
1408 (Monstrelet, t. I, p. 260); il pr&xe main forte k P. des Essars pour arreter le grand- 
maitre de PHötel, Montaigu (Monstrelet, t. II p. 42). Il assiste au conseil du roi d'obe- 
dience bourguignonne (18 novembre 1412). Le 9 mai 1411, le duc d’OrBans denonce sa 
pr£sence au Conseil et l’accuse d’avoir tremp£ dans l’assassinat de son p£re (Baye, t. II, 
p. 14).

A la meme ^poque, il est mar^chal du dauphin Louis (B. N., ms. fr. 20684, p. 28) et 
cette protection lui vaut peu-etre d^chapper pour un temps, k l^puration de septembre 
1413.

Il avait £t£ quelque temps prisonnier des anglais en 1413; il Pest k nouveau k Pissuc 
de la bataille d’Azincourt (Bourgeois de Paris p. 65).

Il est originaire de Picardie (Monstrelet, 1.1 p. 372).
Il appartient k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, 

dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 432).
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H£lande (Robert de) ou Heilande Bailli de Rouen (1414-1415)
Chevalier. - Seigneur de Helande (non-identifie).

Ordonn^ bailli de Rouen, le 23 mars 1414, par le roi en son grand conseil, presents 
le roi de Sicile, le duc de Berry, le duc d*Orl£ans, le duc de Bourbon, le comte d’Ar- 
magnac (B. N., ms. fr. 21405, p. 61). II exerce aussi les fonctions d’£lu sur le fait des 
aides (B. N., P. O. 1503, n° 34080 [6]). II conserve ce double poste jusqu’au 15 decem- 
bre 1415 (nombreux actes; B. N., P. O. idem [3, 4, 5]; ms. fr. 26040, n° 4859-4861, 
4961-4962, 4964, 4971); k cette date, son successeur, R. de Gaucourt est nomme (A. N., 
Xla 1480, folio 39); mais le 20 juillet 1416, sa femme et son fils touchent, en son nom, 
ses gages d’£Iu pour la p^riode du 1er octobre au 31 decembre 1415 (B. N., P. O. idem 
[6]): aurait-il M maintenu dans Pun des deux postes apres le 15 decembre? Peut-etre 
£tait-il d£c£d£, sa femme touchant des arrieres?

II £tait chambellan du roi.
La famille de Helande est originaire de Normandie, peut-etre meme du bailliage de 

Caux (B. N., P. O. idem [21]). Robert a £pouse Jeanne de Montmorency; il en eut plu- 
sieurs enfants: Robert, son am6, Chevalier, seigneur de Lamberville (Seine-Maritime, arr. 
de Dieppe, cant. de Bacqueville), chambellan du roi Charles VII en 1426, connetable et 
pr£v6t de Carcassonne de 1426 k 1435 (B. N., P. O. idem [9]); Anthony; Guillaume, 
6veque de Beauvais, le 24 aoüt 1444, qui est mort en 1461 (B. N., P. O. idem [19]).

Hellenvillier (Pierre de) ou Bailli d’Evreux (1411-1415)
Haranvillier
Chevalier. - Seigneur de Feuguerolles (Eure, arr. de Bernay, cant. de Beaumont- 
le-Roger, commune de Perriers-la-Campagne), et d’Avrilly (Eure, arr.d’Ev- 
reux, cant. de Damville).

II est bailli d’Evreux des novembre ou decembre 1411 (B. N., P. O. 1483, n° 33569 
[53]); un autre document le signale le 17 mai 1412 (B. N., P. O. 1504, n° 34090 [49]) 
et il le demeure jusqu'ä la fin de 1415 (B. N., P. O. idem [51-56]). Mais une certaine 
confusion subsiste quant k la fin de sa carri^re ct de sa vie. Le 28 novembre 1415, son 
office est convoite par Richard de Tournebu et Jean Planterose, le premier s’opposant 
k ce que le second soit regu au Parlement; puis, lcs 13 et 14 decembre, Pierre de Hellen
villier s’oppose k ce que /. Planterose ne autre ne soit retenu ä faire le serment de bailli 
dudit bailliage et d V enterinement des lettres de don dicellui office (A. N., Xla 4791, 
folio 8, 14, 15) Mais le 27 decembre 1415 Guillaume de Chaumont est ordinatus bali- 
vius ebroicensis loco defuncti domini Petri de Haranviller (B. N., ms. fr. 21405, p. 69). 
Et un autre acte royal, du 13 janvier 1416, d^clare que G. de Chaumont est nomme 
ad officiorum balliviatus ebroicencis ad presens vacans per obitum Petri de Haranviller 
(B. N., P. O. 716, n° 16428 [4]). Or le 31 janvier 1416, Pierre de Hellenvillier donne 
quittance de ses gages de bailli d’Evreux pour le terme de Pascension passe (B. N., P. O. 
1504, n° 34090 [50]); et d’apr£s une lettre du roi dat£e du 9 mai 1416, il apparait que 
Hellenvillier est prisonnier d’un chevalier anglais (B. N., P. O. idem [56]). Il est donc 
Pun de ces nombreux baillis victimes d’Azincourt.

Conseiller et chambellan du roi sans interruption de 1411 k 1415 (B. N., P. O. 1483, 
n° 33569 [53] et 1504, n° 34090 [55]). Le janvier 1404, il est signale comme cham
bellan du duc d’Orteans (B. N., P.O. 1504, n° 34090 [39]), mais nous n'avons plus 
d’indications concernant ses Services k PHötel du duc d'Orleans par la suite.

Originaire du bailliage d'Evreux (terre d’Hellenvillier, Eure, arr. d'Evreux, cant. de 
Damville); il a acquis les seigneuries de Feuguerolles et d’Avrilly peu avant 1404 (B. N., 
P. O. idem [39]); il possede aussi les moulins d’Andeli (Eure, arr. et cant. des Andelys) 
et la terre de Guillemesnil dans la vicomte de Gisors.

Il a 6pouse Jeanne de Gaillonnel dont il eut sept enfants (B. N., P. O. idem [56]).
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Heuze (Robert de la) dit Le Borgne Prüvöt de Paris (1413) 
de la Heuze
Chevalier. - Seigneur de la Heuze (Seine-Maritime, arr. de Dieppe, cant. de 
Bellencombre, commune Les Grandes-Ventes), de Vente (idem), chatelain de 
Bellencombre (idem).

11 est commis a la garde de la prevote de Paris par maniere de Provision, d cause de 
l’absence de P. des Essars, le 12 mars 1413 (B. N., ms. fr. 20684, p. 14); profitant de 
son absence - il est en Picardie, au Service du roi - le duc de Guyenne et les autres le 
remplacent le 4 aoüt 1413, par T. du Chätel; de retour le 9 aoüt, il rücupere sa prüvotc, 
jusqu’au 22 septembre 1413, oü il est definitivcment evince (Bourgeois de Paris, p. 41- 
45; Monstrelet, t. II, p. 409).

Il compte de longues annees au Service du roi: le 13 aoüt 1389, Charles VI lui faisait 
un don pour ses Services (B. N., P. O. 1522, n° 34634 [50-51]); il est conseiller et 
chambellan de l’hötel du roi depuis 1398 au moins (B. N., ms. fr. 20684, p. 514); il l’est 
encore, le 4 novembre 1414 (B. N., P. O. idem [57 et 69]). Le 24 novembre 1407, il 
est nommü capitaine de Pontorson, en remplacement du duc d'Orlüans assassinü (B. N., 
P. O. idem [59-60]); il avait soutenu un procüs, en füvrier 1406, pour obtenir la capi- 
tainerie de Saint-Malo, contre Olivicr de Mauny qui etait soutenu par les ducs d’Or- 
leans et de Berry; le 2 juillet 1407, le Parlement donna raison ä Mauny (A. N., XIa 54, 
folio 211). En mai-juin 1408, il part, i la tüte de 300 hommes d'armes et 200 arbale- 
triers, au Pays de Galles, soutenir les adversaires de Henri IV (Monstrelet, t. I, p. 259). 
En füvrier 1411, il est occup<$ en Normandie sur les frontieres de la mer a combattre les 
incursions anglaises (B. N., P. O. idem [66]); le 29 juin 1413, il est institue capitaine 
genüral en Normandie (B. N., P. O. 2866, no 63621 [44-45]).

Politiquement, c’est un bourguignon modürü, trüs proche du duc de Guyenne; il fut 
Pun des commissaires nommds par les ütats pour juger les personnes attaquecs par 
Pordonnance cabochienne; aprüs le triomphe armagnac, il siege au Grand conseil du 
roi jusqu’en novembre 1414 (B. N., P. O. 1522, n° 34634 [69]). Mais il doit quitter 
Paris alors, et meurt peu aprüs (Monstrelet, t. II, p. 373-375).

Il est originairc de Normandie. Son pere, Pierre de la Heuze, dit Hector est mort 
avant le 11 füvrier 1411 (B. N., P. O. idem [66]): ce jour, et encore le 2 janvier 1413, 
le roi lui accorde dülai pour faire les aveux et dünombrements des fiefs dont il a hüritü: 
il s’agit des seigneuries de Brüleville et Mesleroye, dans le baillage de Rouen, et de Crcs- 
sy, Saint-Elier, La Fresnoye, Dragueville, Roville, Dondeville-sur-Mer, dans le bailliage 
de Caux, vicomtü d’Arques (B. N., P. O. idem [66]). Il tenait la chätellenie de Bellen
combre, que Philippe le Bel avait donne en 1309, a son aieul Robert de la Heuze (B. 
N., Dossiers Bleus 357, n° 9265 [3]). Le 28 juin 1409, il vendait ä Robert de Früville un 
fief noble, situü i Saint-Vaast-la-Hougue, qu’il tenait du baron de Coucy (B. N., P. O. 
1522, no 34634 [63]).

Le 15 juillet 1409, il est en procüs au Parlement avec le sire de Torcy, ü propos du 
guet dans le chäteau de Torcy (A. N., Xla 4788, folio 331).

Son früre cadet, Jean, dit Le Baudrain, ou parfois, Le petit Baudrain etait du parti 
d’Orlüans (B. N., P. O. idem [50-51] et F. Guessard, Gauluet ou le sire de Gaule, 
1380-1423, Bibi, de Pficole des Chartes 1847-48, p. 472-73): le 9 octobre 1411, il signe 
le manifeste des capitaines du parti d’Orlüans.

Houdetot (Guillaume de) Bailli de Rouen (1418-1419)
Chevalier. — Seigneur de Houdetot (Seine-Maritime, arr. d’Yvetot, cant. de 
Fontaine-le-Dun) et de Harville (lieux-dits en Eure-et-Loir).

Bailli de Rouen nommü par le parti bourguignon en juillet ou aoüt 1418 (A. Ch£ruel, 
Histoire de Rouen sous la domination anglaise, Rouen 1840, p. 33). Deux actes, datüs 
des 23 et 30 aoüt 1418, attestent qu’il occupe alors ses fonctions (B. N., ms. fr. 26042,
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n° 5285 et 5289). Il s’occupe de la defense de la ville, assi£g£e par les anglais. 11 est 
parmi les 80 otages Iivr6s a la merci du roi dVAngleterre lors de la capitulation de 
Rouen, le 19 janvier 1419; il parvient cependant a sauver sa vie (A. Ch£ruel, op. cit., 
62 et 65-66).

Il est chambellan du roi ä ces memes dates (B. N., ms. fr. 26042, n° 5285 et 5289).

Ivoy (Jeand*) ou Inay, Inoy, Ivay, Irais Bailli de Cotentin (1411-1415) 
Chevalier. - Seigneur d’Ivoy (non-identifi£).

Institut bailli de Cotentin le 21 d£cembre 1411 (B. N., ms. fr. 21405, p. 49), ä la place 
de R. de Peletot, d£charg6. Le 30 d^cembre 1411, il prete serment devant le Parlement 
(A. N., Xla 1479, folio 186), malgr£ Peletot qui ne se depporte de VOpposition par lui 
faite que le 28 mars 1412 (A. N., Xla 4789, folio 248). Il traverse sans encombre les £pu- 
rations de 1413 (B. N., ms. fr. 26040, n° 4835, 4897, et 26041, n° 5025); mais il doit & 
nouveau se defendre contre R. de Peletot qui, en mai 1414, a obtenu de nouvelles lettres 
de don de Poffice de bailli de Cotentin. Jean d’Ivoy fait Opposition le 3 mai 1414, 
arguant du fait qu’il a M ilu, et que Peletot, bien qu’il le nie ä present, s’est d6mis 
volontairement de son office en mars 1412. Un proc&s s’engage qui dure jusqu’aux 9 et 
13 aofit 1415 (A. N., Xla 1479, folio 293, et 4790, folio 87, 89, 307 et 310). A cette date 
c’est un troisi^me larron qui met les plaideurs d’accord et devient bailli, R. de Mon
tauban.

Conseiller et chambellan du roi (B. N., P. O. 3059, n° 68224 [2]).
Il fut impliqu£ dans plusieurs proces devant le Parlement, en 1408-1409; le 29 mai 

1408, il donne sa caution i l’^largissement de Guillaume de la Croisille, prisonnier ä la 
Conciergerie (A. N., Xla 4788, folio 102). Et le 29 f^vrier 1409, le procureur du roi 
requiert contre lui la prison, car, avec des complices, il a fait enlever une veuve qu’un 
nomm6 Guillaume voulait marier ä un de ses neveux (A. N., Xla 4788, folio 231).

Au cours du proces qui Poppose ä Peletot et Montauban, J. d’Ivoy pr^cise que son 
grand-p£re est mort & Crecy, que son p£re fut tu4 k Poitiers, et que lui-m£me a servi le 
roi en la compagnie du bon connetable (Du Guesclin); Il a pris part & Pexpedition de 
Flandres (1382?) ou il a et£ navre de 18 plaies.

Originale de Normandie, il a, selon son adversaire, Peletot, plusieurs de ses terres 
en Constantin et est natif de pres.

Le 12 janvier 1413, il est en proces au Parlement, avec Guillaume d’Usson: il accuse 
celui-ci complicite avec les troupes du comte d'Alengon, dans l’attaque d'un chäteau de 
la r£gion (A. N., Xla 4789, folio 377).

Jaks (Laurent du) ou Gach, ou Gars Bailli de Sens et d’Auxerre (1415) 
ficuyer.

Institue bailli de Sens et d’Auxerre le 24 juin 1415 (B. N., ms. fr. 21405, p. 64), il ne 
reste que quelques mois en fonction puisqu’il meurt ä Azincourt, le 25 octobre 1415 
(Bourgeois de Paris, p. 66). Il 6tait 6cuyer d’^curie du roi et du dauphin Louis, des le 
6 mars 1409, ainsi que les ann£e$ suivantes (B. N., P. O. 1572, n° 36080 [2 h 4]); en mars 
et juillet 1413, il est aussi 6cuyer d^curie du duc d'Orl£ans (B. N., P. O. idem [5-6]).

La Fayette (Gilbert Motier de) Bailli de Rouen (1417)
Chevalier. - Seigneur de La Fayette.

Nomm£ bailli de Rouen le 13 juin 1417, h la place de R. de Gaucourt, par lettres du 
Roi, signees du connetable d'Armagnac (B. N., ms. fr. 21405 p. 78), il est autoris6 i 
pr&ter serment sur place aux mains du sire de Preaux qui est d Rouen, En fait R. de 
Gaucourt reste en poste dans une ville livree £ P^meute; il est d'ailleurs assassin£ en 
juillet. La Fayette, comme Gaucourt, £tait armagnac; on ne peut s’expliquer la r£vo- 
cation de Gaucourt, et la nomination de La Fayette que par des rivalit^s au sein du
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parti armagnac: peut-etre le conn^table imputait-il la responsabilite de la r^volte k 
Gaucourt. Pourtant, d£s le 13 aoüt 1417, La Fayette est r^voque k son tour, au profit du 
sire de Gamaches. (B. N., ms. fr. 20684, p. 76). II semblc que La Fayette, envoye par le 
connetable avait pour mission de mäter la ville, en reduisant notablement ses libertes 
municipales; ces mesures ne firent que relancer l’6meute qui aboutit k l’assassinat de 
Gaucourt; G. de Gamaches, son successeur apparait au contrairc comme Phomme du 
dauphin Charles, ayant pour mission d’aboutir a un compromis avec les rouennais (A. 
Ch£ruel, Histoire de Rouen sous la domination anglaise, Rouen 1840, p. 26-30). G. de 
La Fayette fut ensuite charge, toujours par le connetable d’Armagnac, de defendre Lyon 
en 1418 (J. Deniau, La commune de Lyon et la guerre bourguignonne, Lyon 1934, p. 
322-339). Il devient mar^chal de France en 1421 et sert fidelement Charles VII (Voir 
G. du Fresne de Beaucourt, Histoire de Charles VII, Paris 1881-1891).

Laire (Raoul de ou Raoulet) ou Loire, Bailli de Velay (1399-1411)
Lorre, Alea Sen£chal de Rouergue (1411-1412 et

1413-1414)

Chevalier. - Seigneur de Doizieu.

Institut bailli de Velay, en janvier 1399, k la place de son p&re, Bernard, qui avait fait 
recevoir Raoul en survivance de sa charge dfcs le 2 janvier 1397 (Gallia Regia, t. VI, p. 
98). Le 17 janvier 1411, gräce k Pappui du duc d’Orl£ans, il est nomm£ s6n£chal de 
Rouergue (A. N., XIa 4789 folio 140); il est r£voqu£ au profit de G. d’Autr£, le 21 no- 
vembre 1412, par crainte qu’il ne se tourne contre le roi au Paiz de Rouergue (A. N. 
XIa 4789 folio 371). Il fait Opposition; son adversaire est soutenu par des reprisentants 
du roi et du duc de Bourgogne; malgr£ une intervention favorable k Raoul de Laire, de 
la part de Renier Pot, gouverneur du Dauphine, le Parlement c£de et le d£boute le 10 
janvier 1413 (A. N., Xla 4789 folio 371, 372, 376); mais le 17 janvier 1413 encore, 
Raoulet de Alea, seigneur de Durciaco, ex^cutait les ordres de Renier Pot, en date du 
5 janvier; R. Pot £tait alors commis au gouvernement du Languedoc; il lui demandait 
de rassembler les vassaux du roi k Montauban (Histoire du Languedoc, t. X 2, Prcuves, 
col. 1960-61).

Il est restitu£ $£n£chal de Rouergue, le 17 octobre 1413 (B. N., ms. fr. 20684, p. 48).
Le 3 juillet 1414, il est k nouveau r£voqu£ au profit de Chatard de Rochedagoux, 

nomm£ par le duc de Berry (B. N., ms. fr. 21405, p. 63); il fait Opposition le 6 aoüt, et 
plaide le 30 aoüt; C. de Rochedagoux est n^anmoins re$u k faire le serment le 6 novem- 
bre 1414; mais le proc^s continue, les 27 et 31 mai et les 6 ct 10 juin 1415 (A. N., Xla 
4790, folio 124, 140, 147, 258, 260, 265, 266, 268). Convoqu^ devant le Parlement lc 
1er aoüt 1415, R. de Laire ne se präsente pas, laissant des lors le champ libre k Roche
dagoux.

11 est chambellan du roi, et sert le duc d’Orl^ans (A. N., Xla 4789, folio 140); il cn 
est le chambellan (H. Moranvill£, Le Songe veritable, M&noires de la Soci£t4 de PHi- 
stoire de Paris et de PIle-de-France XVII, 1890, p. 375).

Son pere, Bernard, fut bailli de Velay de 1353 k 1399; il £tait seigneur de Corvillon 
et de Doizieu, en Dauphin^; il eut deux fils, dont Raoul, qui herita de la seigneurie de 
Doizieu; Pautre fils, Guillaume, herita de Corvillon et acquit des terres k La Motte- 
Beuvron; il £tait souverain maitre d*H6tel du duc d’Orteans en 1410 (B. N., P. O. 
1620, n° 37711 [70]). Voir H. Moranvill£, op. cit., p. 378-379.

Il ne semble pas qu'il ait eu des liens familiaux avec Robert de Laire, ou Loire.

Laire (Robert de) ou Loire, Lane Bailli de Montargis (1417-1420?)

ficuyer (encore le 31 aoüt 1411; B. N., P. O. 1620, n° 37711 [26]), puis Cheva
lier (d£s le 6 f£vrier 1416; B. N., P. O. idem [28]).

Il devient bailli de Montargis le 30 octobre 1417 (B. N., ms. fr. 23271, p. 423), et est re$u 
au Parlement le 4 novembre (A. N., Xla 1480, folio 106). On ne sait quand il cessa ses
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fonctions, mais la Gallia Regia le signale comme capitaine de Montargis en 1420 et le 
12 septembre 1423 (t. IV, p. 176; B. N., ms. fr. 32511, p. 33); il a dü garder sa fonction 
de bailli.

En juillet 1417, il £tait capitaine de P£ronne et ravageait les pays bourguignons voi- 
sins (Monstrelet, t. III, p. 183).

FidMe au dauphin Charles, il figure parmi les assassins de Jean sans Peur ä Monte- 
reau (Monstrelet, t. III, p. 343-345, t. IV p. 18; R. Vaughan, John the Fearless, p. 
280).

Il est au Service du duc d’Orteans avant le 3 avril 1410, date k laquelle il touche ses 
gages de chambellan, pour fevrier et mars; en fevrier 1416, encore, il est chambellan de 
l’Hotel ducal (B. N., P. O. idem [20-28]).

Lamban (Jacques de) ou Lamben Bailli de Vermandois (1418-1419)

ficuyer. - Seigneur de Pertes (Perthes, Ardenne, arr. de Rethel, cant. de Jun£- 
ville) et de Semeuse (commune de Villers-Semeuse, Ardennes, arr. et cant. de 
M6zi£res).

Nomme bailli de Vermandois, le 22 juillet 1418, k la place de l’armagnac T. de Larzy, 
arret6 et execute (B. N., ms. fr. 20684, p. 78); il le demeure jusqu’au 1er octobre 1419 
(B. N., ms. fr. 21405, p. 84). Il est Charge d’assurer l’int6rim de la pr£vot6 de Paris 
pendant l’absence de G. de Bar, du 19 aout au 10 octobre 1418 (Bourgeois de Paris, p. 
114; B. N., P. O. 783, n<> 17805 [7] et P. O. 1625, n° 37825 [3]).

Il est conseiller du roi apr£s la victoire des bourguignons, en 1418 (B. N., P. O. 783, 
n° 17805* [7]). C’est en effet un fidMe de longue date du duc de Bourgogne; le Bour
geois de Paris le donne comme chätelain de Rethel jusqu’en 1404 (p. 114); il y fut plutöt 
receveur des aides; en 1404 il est executeur testamentaire d’un chätelain de Rethel d£- 
c£de; d’oü la confusion (B. N., P. O. 1625, n° 37825 [2]).

Il fut Fun des animateurs du mouvement cabochien et dut fuir Paris, apr£s l’£chec, 
pour se r6fugier aupr£s de Jean sans Peur; le 7 avril 1415, le duc en fait son commissaire 
charg£ de la r^formation des duch6 et comte de Bourgogne (D. Plancher, Histoire de 
Bourgogne, t. IV, p. 433). En 1416, il n£gocie, au nom de Jean sans Peur, le probteme 
de la garde des h£ritiers de Brabant, avec les representants du Brabant (D. Plancher, 
Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 448).

Il £tait originaire du pays de Rethel.

Langeac (Pons ou Ponchon de) Senechal royal d’Auvergne
ou Langhac (1416-1418)
ficuyer. - Seigneur de Langeac (Haute-Loire, arr. de Brioude, cant. de Langeac), 
et de Brassac (Brassac-les-Mines, Puy-de-Dome, arr. d’Issoire, cant. de Ju- 
meaux).

Institut s£n£chal royal d’Auvergne, le 6 septembre 1416, il se succ^de ä lui-möme, 
puisqu’il 6tait d£jä senechal pour le duc de Berry qui vient de mourir (B. N., ms. fr. 
20684, p. 75). Il ne per^oit son salaire qu’ä compter du 8 octobre 1416 (B. N., P. O. 
1639, n° 38102 [9]). Il signe encore une quittance le 15 septembre 1418 (B. N., ms. fr. 
26042, n° 5293); mais, le 27 juillet 1418, Guillaume de Neuville, dit Le Moine, est nom- 
m£ senechal, le si£gc £tant vacant par suite du dec£s de Pons (B. N., ms. fr. 20684, p. 
85). Quoiqu*il en soit de la date pr6cise du d£c£s de Pons de Langeac, il est probable 
que G. de Neuville n*a pu prendre possession de son office; il s’agit sans doute d'une de 
ces nominations »bourguignonnes« non suivies d’effet, comme il y en eut dans cette 
Periode. De toutes fa9ons, d£s le 19 novcmbre 1418, sinon avant, le fils de Pons, Jean 
de Langeac est s£n£chal d’Auvergne (B. N., ms. fr. 26042, n<> 5301).

Pons de Langeac appartient k l'Hötel du roi comme 6cuyer de corps (B. N., ms. fr. 
26042, n° 5175). Il a servi d£s 1381 comme capitaine en Auvergne, sous les ordres du
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mar6chal de Sancerre (B. N., P. O. idem [98]), et notamment en 1386-87 (B. N., P. O. 
idem [110-115]).

Chambellan du duc de Berry et capitaine de Ports-en-Auvergne, en 1391 (B. N., 
P. O. idem [118]), il devient slnlchal ducal en 1395, et le demeure jusqu'^L la mort du 
duc, survenue le 15 juin 1416 (B. N., P. O. idem [124, 134, 135, et 5, 6, 8]).

S’il est bien mort en 1418, il ne peut £tre le Ponton de Len jach, signal£ parmi les as- 
sassins de Jean sans Peur par Monstrelet (t. III, p. 345).

Son fils Jean, sera s£nechal royal d’Auvergne jusqu'en 1425, puis il poursuivra une 
longue carriere de s£n£chal pour le compte du duc de Bourbon, k qui PAuvergne a hi 
remise en apanage en 1425; il est encore s4n£chal le 4 juillet 1453 (A. N., Xla 1483, 
folio 93).

Larzy (Thomas de) ou Liersies, Hersies Bailli de Vermandois (1415-1418) 

Chevalier.

Elu, en la chambre de Parlement, bailli de Vermandois, le 15 d6cembre 1415 (A. N., 
Xla 1481, folio 39 et Xla 4791, folio 17). C’est un armagnac de choc, place dans un 
poste essentiel pour surveiller les agissements du duc de Bourgogne. Il a guerroy£ en 
Laonnais en mai et juin 1412; en septembre 1416 il met en defense la r£gion de Noyon; 
en juin 1417 il est vaincu par des routiers bourguignons k Neufchastel-sur-Aisne (Mons
trelet, t. II, p. 262-64 et t. III, p. 168 et 181).

Il s’efforce d’empöcher la publication des lettres du duc de Bourgogne dans les villes 
du Nord de la France et k Reims en f^vrier et avril 1417 (L. Mirot, Lettres closes de 
Charles VI conserv6es aux Archives de Reims et Tournai, Le Moyen Age XXIX, 
1918, p. 316-317). Enfin, il pourchasse les bourguignons dans son bailliage et tente de 
les faire emprisonner (A. N., Xla 4792, folio 9&-99).

Le 16 aoüt 1417, il est en proces au Parlement, avec d’autres representants du roi dans 
le bailliage de Vermandois; ils sont accusies d’avoir tortur^e un vieillard pour lui souti- 
rer de Pargent; Larzy aurait couvert les abus de ses subordonn^s (A. N., Xla 4791, folio 
299).

Il est fait prisonnier lorsque les bourguignons prennent le controle du Vermandois en 
1417-1418, emprisonn£ k Lille, jugi k Laon, oü il est d£capit£ en septembre 1418 (B. N., 
P. O. 1715, no 39882 [2] et ms. fr. 26042, n<> 5314).

Il avait servi auparavant le duc d’Orl^ans: en novembre 1410, il est Chevalier ba- 
chelier avec 9 hommes d'armes et 4 arbal^triers sous les ordres de Robert d'Esne, gou- 
verneur du duch£ de Valois pour le duc d Orleans (B. N., ms. fr. nouv. acq. 3641 [576, 
p. 3-12]).

Launais (Mathieu de) ou Lanais, Lavay Bailli de Tournai (1401-1404-1410) 
Chevalier. - Seigneur d’Arondel (commune de Berteaucourt-les-Dames, Somme, 
arr. de Doullens, cant. de Domart).

Institut bailli de Tournai, avant 1404, et peut-ötre dis 1401: dans un proces qu'il sou- 
tient au Parlement le 7 avril 1410, pour s’opposer k la nomination de J. de Bussu, il 
affirme qu’il a hi bailli de Mortagne, il y a 9 ans, et alors, promu au siege de Tournai 
(A. N., Xla 4788 folio 456-458).

Le 4 mars 1410, il fait Opposition k la nomination de J. de Bussu, qui a obtenu des 
lettres de don du roi gräce k ses intrigues (A. N., Xla 4788 folio 441); dans le proces 
qui s’engage, le 7 avril 1410, il est accus£ par Bussu, d’avoir commis des abus, et d’avoir 
achet6 l’office au pr6c6dent bailli, Henri de Maisi£res. Or il est en proces avec le pro- 
cureur du roi depuis le 19 decembre 1407, le procureur le poursuivant pour ses abus 
(A. N., Xla 4788, folio 20). Aussi la position du procureur est-eile la suivante: refus 
des lettres de Bussu, car elles ont 6t£ obtenues par imp^tration et apr&s des manoeuvres 
»inciviles«; refus de recevoir toute nomination nouvelle tant que le proces qui Poppose 
k M. de Launais n’est pas jug£.
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Aussi, lorsque le 10 juin 1410, la cour rend son jugment, eile rejette la nomination de 
Bussu et deboute Launais de son office; en attendant l'llection d’un autre bailli, le 
lieutenant du bailliage exercera la Charge (A. N., Xla 1479, folio 118).

Entre temps, le 10 avril 1410, un autre procJs oppose M. de Launais h un nomm£ 
Coterel; Launais La fait condamner & une amende, et Coterel se plaint, affirmant que 
le bailli avoit dit que se vengeroit bien de ce que Coterel et autres compaignaient le sire 
de Bussu qui voloit avoir son office (A. N., Xla 4790, folio 460).

Chambellan du roi (M. Houtart, Les tournaisiens et le roi de Bourges, M^moires de 
la SociM historique et arch6ologique de Tournai XII, 1908, p. 38), il £tait ^galement en 
bons termes avec le duc Philippe le Hardi; mais il n'est par sür qu’il ait pu garder de 
bonnes relations avec Jean sans Peur: son rival, Bussu, a le soutien du sire de Heilly, 
de TH6tel de Jean sans Peur (A. N., Xla 4790, folio 457).

Au cours de son proc£s avec Bussu, il se d£fend d’etre n£ dans le bailliage de Tour
nai, comme Paf firme son rival; il est natif du bailliage d’Amiens. Mais il admet avoir 
obtenu du roi le droit d’acqu^rir 100 livres de rente dans le bailliage de Tournai.

Le Bätard de Poitiers (Guillaume) Bailli de Chaumont (1385-1407) 
Chevalier. - Seigneur d’Etrepy (Marne, arr. de Vitry-le-Fran^ois, cant. de 
Thi£blemont).

Bailli de Vitry jusqu’en 1385, il est institu£ bailli de Chaumont le 17 octobre 1385 
(B. N., ms. fr. 21405, p. 17), et prete serment le 17 octobre (B.N., ms. fr. 23271, p. 408). 
Il est remplac^ le 5 juillet 1407 par J. d'Aunoy.

Il a combattu en Normandie en septembre 1368 (B. N., P. O. 2314, n° 52295 
[47-48]); il fait partie, en octobre 1386, de l’armie qui doit passer en Angleterre (B. N., 
P. O. idem [51]). Le 30 mai 1390, il est garde de la forteresse de Balecourt (B. N., P. O. 
idem [52]).

C’est un fils batard de Guillaume IV de Poitiers, £v£que de Langres de 1346 ä 1374. 
Dans son testament, il fait ses h^ritiers, sa femme Isabeau, soeur de Louis et Jean Le 
Meingre, dit Boucicaut, et son fils Jean, seigneur de Cheuvisson; en cas de d£ces de ces 
deux hdritiers, il leur substitue, dans l’ordre, Guillaume de Poitiers, fils de feu Charles 
de Poitiers et seigneur de Saint-Vallier; Aymar de Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, 
vraisemblablement fils ain£ de Charles; Louis et Jean Le Meingre; enfin Jean de Poi
tiers, seigneur d’Arcis (B. N., P. O. idem [101]). Philippe de Cervolles, £galement sei
gneur d’Etrepy, bailli de Vitry de 1409 & 1413, 6tait son gendre

Le Bouteiller (Guillaume) Sdn&rhal de Limousin (1390-1418)
Chevalier. - Seigneur de Saint-Chartier (Indre, arr. de La Chätre, cant. de La 
Chätre).

Institut $6n4chal de Limousin le 15 avril 1390, il prete serment le 21 juin (B. N., ms. 
fr. 23271, p. 409). Il le demeure jusqu’ä sa mort survenue avant le 27 mars 1418: G. de 
Mareuil est nomm6 s4n<5chal ce jour ä la place de feu G. Le Bouteiller (B. N., ms. fr. 
20684, p. 80). Long6vit£ remarquable pour cette Periode! Faut-il ajouter foi aux inter- 
ruptions de carri^re que la Gallia Regia (t. III, p. 543-545) signale? A. de Roche- 
chouart en 1392, J. de Naillac en 1395, M. Brächet en 1400, H£lie de Chanac en 
1410-12, auraient £t£, durant quelques mois s£n£chaux de Limousin. Un seul document, 
assez suspect, ^taie ces nominations que, faute de preuves plus convaincantes, nous ne 
retiendrons pas (B. N., ms. fr. 9463).

Homme de guerre, G. Le Bouteiller sert sous les ordres du mar6chal de Sancerre 
en septembre-octobre 1386 (pour Lexp^dition d’Angleterre) et durant le premier se- 
mestre de 1387 (en Aquitaine); le 4 mars 1391 il re^oit une avance de 1000 francs sur les 
2000 que le roi lui paye pour compenser les frais engag^s pour le siege, prise et abate- 
ment du chateau de Saint Pantaleon et la prise et capitulation de Ventadour ... (B. N., 
P. O. 477, n° 10675 [15 ä 18, 22, 23]). Toujours en Aquitaine, il combat sous les ordres
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de Boucicaut en 1395 (B. N., P. O. idem [30 k 37]), d'Enguerrand de Coucy en 1397 
(B.N., ms. fr. 21406, p. 307), et du conn&able d’Albret en 1405 (B. N., P. O. idem [51]).

Il est par ailleurs capitaine de Meulan de 1390 k 1411, puis de 1413 k sa mort (B. N., 
P. O. idem [29, 42, 44, 99]); le 22 aoüt 1416 il est nomme capitaine du chäteau d'Aixe- 
en-Limousin (B. N., ms. fr. 20684, p, 84).

Enfin, avec la meme interruption en 1411-1413, il appartient pendant toute sa 
carri^re k l’Hotel du roi avec le titre de conseiller et chambellan.

G. Le Bouteiller a et£ l*un des plus constants et des plus proches collaborateurs de la 
maison d'Orl^ans. Chambellan depuis le 20 janvier 1402 au moins (B. N., ms. fr., nouv. 
acq., n° 3640 [395]), il est charg£ de multiples missions militaires et diplomatiques par 
les ducs Charles et Louis: capitaine en Luxembourg en fevrier 1403, en octobre-novem- 
bre 1405, en janvier 1408 (B. N., P. O. idem [45 k 47, 55 k 60]); il accompagne Louis 
sur le chemin de la Lombardie en 1403 (B. N., P. O. idem [48 k 50]). Surtout il joue un 
röle de premier plan en 1408-1411 comme agent de la maison d’OrUans aupres du 
roi et du dauphin, des ducs de Berry et de Bourbon, du comte d’Armagnac; paix de 
Chartres, negociations de Bicetre (B. N., P. O. idem, nombreuses pieces n° 58 k 93). Il 
lui arrive meme d’aller passer 3 semaines dans sa s£n£chau$see de Limousin pour lever 
des troupes au profit du duc d’Orleans en mai-juin 1410 (B. N., P. O. idem [82]). Il 
signe le 9 octobre 1411 le manifeste des capitaines du parti d*Orl£ans (publi6 dans F. 
Guessard, Gauluet oü le sire des Gaules, Bibi, de l’ßcole des Chartes IX, 1847-1848, 
p. 472-473).

Entre ses voyages et missions, il demeure k Blois auprfcs du duc: depuis 1409, il siege 
au Conseil ducal (B. N., ms. fr. nouv. acq. n° 3640 et 3641 [525 k 674, nombreuses 
pieces]).

Les documents se font plus rares apres le triomphe du parti armagnac en 1413: il de
meure s^nechal de Limousin, chambellan du roi et du duc. On ne sait quel fut son 
r61e k Azincourt: Charles d'Orleans, prisonnier confia sans doute k G. Le Bouteiller la 
delicate mission d’etre »Poeil du maitre« au Conseil Royal, oü Pon note sa pr^sence 
les 12 juillet et 12 aoüt 1416 (B. N., ms. fr. 21405, p. 75). Il est en proc&s au Parlement 
le 17 fevrier 1416, avec le comte de Penthievre k propos du chäteau d’Aixe (A. N., 
Xla 4791, folio 38-39).

G. Le Bouteiller descend d’une branche cadette de la famillc des Bouteiller de Senlis. 
Son grand-p£re Guy Le Bouteiller, seigneur d’Ermenonville avait £pouse Blanche de 
Chauvigny, dame de Saint-Chartier en Berry (B. N., Dossiers Bleus 126, n° 3115, p. 16). 
Son pkre Guillaume £tait seigneur de Saint-Chartier et de Montespillouer. Notre futur 
senechal h£rita de ses biens: il r£dige la plupart de ses actes sous le nom de seigneur de 
Saint-Chartier.

Il £pouse en 1387 Marie de Sermaise, dame de Saintines, qui lui apporte des biens 
fonciers en Brie, dans l*£v&ch£ de Meaux: la seigneurie de Br6gy (Oise, arr. de Senlis, 
cant. de Betz) et celle de Bouillancy et du Plessis en partie (Oise, arr. de Senlis, cant. de 
Betz). Le dossier P 204 des Archives Nationales dresse un tableau d£taill£ de ces deux 
seigneuries k Poccasion des aveux et d&iombrements de fiefs du 15 mars 1397 (n° XV et 
XVI, folio VII k LX).

De meme sa femme lui a probablement apport^ le domaine de Mouchy-le-Chätel 
(Oise, arr. de Beauvais, cant. de Noailles) confisqu£ sur feu M. Guillaume Le Bouteiller 
en 1418 au profit de Jean, bätard de Thian, futur bailli bourguignon de Senlis (A. N., 
JJ 172, folio 62).

Charles, son fils aine est au Service du duc d*Orl£ans en 1409-1410 (B. N., P. O. 
idem [73, 75, 79, 86, 89]); Guillaume, son fils pum£ est attachi au comte de Vertus en 
mars 1411 (B. N., P. O. idem [95]); il fait la liaison entre le conseil ducal et Charles 
d’Orl^ans, prisonnier k Londres en mai 1416 (B. N., P. O. idem [98]); il est alors ecuyer 
pannetier du comte d’Angoulöme et son procureur g£n6ral en mai 1444 (B. N., P. O. 
idem [116, 117]).

Un Jean Le Bouteiller, cousin des deux pr^dents, et un Richard Le Bouteiller, dont 
on ignore le degr£ de parent^ avec le s£n£chal, sont £galement au Service de la maison 
d*Orl£ans en 1410-1413 (B. N., P. O. idem [90, 94, 97]).



272 Alain Demurger

Le Maistre (Robert) 

Ecuyer.

Bailli de Gisors (1400-1411 et 
1413-1415)

Institue bailli de Gisors le 18 novembre 1400 (B. N., ms. fr. 21405, p. 44), il le demeure 
jusqu' au 25 octobre 1411, date oü il est r6voque parce qu’il tient le parti des dit de 
Berry et d’Orleans ... par quoy il s’est entre untres choses rendu indigne de tenir et 
exercer office de bailli ne ancun untre office qnelconqnes (B. N., P. O. 12 n° 327 [2]). 
Il est r«5tabli bailli de Gisors le 22 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405, p. 55); il Pest 
encore le 19 juillet 1415, date ä laquelle il re£oit 2 setiers de sei, sans gabeller, du grene- 
tier de Gisors (B. N., ms. fr. 26040, n° 4959 et 4960). Fut-il victime d’Azincourt? On 
ne lui connait de successeur que le 15 juillet 1416.

Il appartient £ PHötel du roi comme ecuyer d’6curie (B. N., ms. fr. 26035, n° 4016 
et 26040, n° 4959, 4960), sauf pendant sa disgräce,(1411-1413). Des 1395 il sert le duc de 
Berry comme Ecuyer de son Hotel (B. N., ms. fr. 20684, p. 478).

Le Verrat (Pierre) Bailli de Montargis (1415-1416)
ficuyer. — Seigneur de Crosnes (Essonne, arr. d’Evry, cant. de Montgeron).

Elu le 27 decembre 1415 bailli de Montargis (A. N., Xla 1480, folio 40) a la place 
de Jean de Molon, d6c6de; le 4 mai 1416, il s’oppose d ce que ancun ne soit receu en 
office de bailli de Montargis sans le oir (A. N., Xla 4791, folio 78), mais il doit resigner 
son office le 30 mai 1416; il est alors remplac6 par R. Pocaire (A. N., Xla 1480, 
folio 58).

Il est echanson de l'Hotel du roi le 20 juin 1411 (B. N., P. O. 2973, no 66064 [3]), 
6cuyer d’6curie du duc de Guyenne dhs le 5 octobre 1409, puis maitre de PEcurie jusqu’ä 
la mort du dauphin Louis de Guyenne (B. N., P. O. idem [2, 3]).

Il prend parti pour les bourguignons en 1418 et joue un röle important dans les 
n^gociations qui pr6parent le trait^ de Troyes. Agent z£l£ de la propagande bourgui- 
gnonne, il est envoy6 le 13 septembre 1419 par le comte de Saint-Pol, gouverneur de 
Paris, montrer aux bonnes villes de Champagne et Picardie le serment de fid£lit6 des 
parisiens; il rejoint Troyes d'oü, le 19 septembre 1419, il est envoye par la cour, aupr£s 
de Philippe le Bon, en Flandres, pour mettre au point les n6gociations avec Henri V 
(P. Bonenfant, Du meurtre de Montereau au trait£ de Troyes, Paris 1958, p. 25 et 
29-30).

Nomm£ capitaine de la tour de Villeneuve-le-Roi le 6 septembre 1418, poste qu*il 
avait deji occup6 en 1415 (B. N., ms. fr. 26483, p. 84), puis de Vincennes, il est commis 
d la garde de la prevote de Paris le 30 juillet 1421 (B. N., ms. fr. 20684, p. 90). Bien 
que signal£ comme tel le 30 novembre 1421 et le 10 janvier 1422 (B. N., P. O. 173, n° 
3604 [8] et P. O. 1620, n° 33701 [5]), il n’en devient pas titulaire, car le 24 janvier 1422, 
Simon de Champluisant est ordonn£ pr6vöt de Paris, ce qui met fin & l’int^rim de Pierre 
Lc Verrat (B. N., ms. fr. 20684, p. 91).

FidMe & Philippe le Bon, il le sert jusqu’ä sa mort survenue en Septembre 1440. Il & 
6pous6 la veuve d’un tr6sorier de l’Epargne des ducs de Bourgogne, puis, en deuxi^mes 
noces, en 1421, Marie. Il eut deux filles dont l*un£ 6pousa un lucquois de Paris, et l’autrc 
Jean Chanteprime (L. Mirot, Documents relatifs ä des r£vocations de sceaux (fin 
XIVe - debut XV* s.), Le Moyen Age XIX, 1915-1916, p. 97-136).

Le Vicomte (Guillaume) Bailli de Chartres et Mantes
(1417-1418)

ficuyer. - Seigneur de M&y (peut-etre M£zy, Yvelines, arr. de Versailles, cant. 
de Meulan).

Le duc de Bourgogne s'etant mis sns d pnissance snr les champs, contre ses ennemis et 
adversaires, a, pour le bien du roi, la sürete des habitants des villes qui lui ont ouvert
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les portes, nomm£ de sa propre autorit£ de bons officiers non favorables a iceulx 
ennemis et adversaires. C'est ainsi que, le 14 septembre 1417, en son nom et en celui 
du roi, Jean sans Peur nomme Guillaume Le Vicomte bailli de Chartres et de Mantes, 
k la place de G. d’Eschanvilliers, qu’il r6voque; G. Le Vicomte fera le serment devant 
le duc de Bourgogne, et occupera Foffice jusqu* k confirmation par le roi (B. N., ms. fr. 
26042, no 5223).

II demeure bailli jusqu’au 15 Wvrier 1418 (A. N., Xla 4792, folio 129, 130, 131). 
Car le roi ne le confirma pas et nomma un autre bailli, probablement en juin ou juillet 
1418, £tienne des Pr£s.

Maintenon (Jean de) Bailli de Mantes (1400-1409)
Chevalier. - Seigneur de Maintenon (Eure-et-Loire, arr. de Chartres, cant. de 
Maintenon).

Institut bailli de Mantes le 29 janvier 1400 (B. N., ms. fr. 9463, p. 414), il est d£charg6 
de cet office lorsque, le 29 mars 1409, le bailliage de Mantes est uni k celui de Chartres.

II est Fun des 24 ministres de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour 
amoureuse de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 427). On apprend par le rnäme docu- 
ment qu’il 6tait chambellan du roi.

Marchant (Andr£) Pr^vot de Paris (1413-1415)
Bailli de Chartres (1415)
Bailli de Sens (1415-1417)
Bailli d'Evreux (1417-1418)

Maitre, il est fait chevalier en mai 1414, devant Soissons que les troupes royales 
assi^gent (Monstrelet, t. III, p. 7).

Il commcncc sa carri^re comme conseiller lai du Parlement de Paris, le 8 mai 1389 (E. 
Maugis, Histoire du Parlement de Paris, t. III, p. 46). N. de Baye nous le montre 
recevant les enquetes, reglant un conflit au sujet des »marques« entre gens du roi et 
gens du roi d’Aragon; le 12 aoöt 1413, il obtient une voix lors de F61ection par scrutin 
du 4e prcsident du Parlement (Baye, t. I, p. 88, 155, 342; t. II, p. 34). Puis il quitte le 
Parlement et entreprend une carriire bien differente.

Il est institu6 prevßt de Paris, le 22 septembre 1413 (A. N., Xla 1479 folio 267). Il 
perd son office pendant deux jours, du 23 au 25 octobre 1414, au profit de T. du Chä- 
tel, qui a imphri Foffice; Marchant fait Opposition, et est remis et restitue andit office 
le 25 octobre (A. N., Xla 4790 folio 146); il en est ctefinitivement r6voqu6 le 19 f6vrier 
1415 (B. N., ms. fr. 23271, p. 418). Ces diverses p£rip6ties sont li£es aux lüttes d'in- 
fluence entre le dauphin Louis, qui soutient Chätel, et le duc d'Orl6ans, qui appuie 
Marchant (voir k T. du Chätel).

Le Bourgeois de Paris dresse un portrait trks dur de A. Marchant, tres cruel et sans 
pitie, et qui autres fois avoit este deppose par ses desmerites, mais il finoit toujours par 
argent (Bourgeois de Paris, p. 59).

Il est 61u ensuite bailli de Chartres, le 14 decembre 1415 (A. N., Xla 1480, folio 39), 
mais ne prend pas le poste; le 27 decembre, il est £lu bailli de Sens et d’Auxerre (A. N., 
Xla 1480, folio 40) et occupe cet office jusqu’au 16 juin 1417: on le fait permuter 
avec G. de Chaumont, ä Evreux. Dks la fin de Fannie 1417, G. de Crannes, un bour- 
guignon, lui dispute l'office, mais son remplacement d6finitif n'intervient que le 20 sep
tembre 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 85).

Pendant les quelques mois qui separent la fin de sa fonction de pr6vot de Paris, de 
sa nomination k Sens, A. Marchant est utilise comme diplomate. Ses comp6tences dans 
le domaine des relations avec l’Aragon, sont mises k profit par le gouvernement qui 
Faccr^dite aupr&s du roi Ferdinand I€r d'Aragon; le 27 septembre, ce dernier lui d6- 
livre un sauf-conduit; sa mission est li6e k la question du schisme: il doit assister, au
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nom du roi de France, k Pentrevue entre Benoit XIII, le roi des Romains, et le roi 
d*Aragon (J. Vielliard et R. Avezou, Lettres originales de Charles VI, conserwies aux 
archives de la Couronne d’Aragon, Bibi, de Pficole des Chartres XCVII, 1936, p. 357). 
Apr6s son ^viction d’Evreux, il passe au Service de la maison d’Orl^ans: le 11 juin 1418, 
il est gouverneur du duch£ (B. N., P. O. 1838, n° 42500 [29 et 31]). Plus tard, il re- 
trouve un poste de consciller clerc au Parlement de Poitiers, en 1433; il meurt le 
11 septembre 1439. Il est originaire de La Rochelle (communication de Fran9oisc 
Autrand).

Marcoignet (Enguerrand de) Bailli de Melun (1404; 1408-1411

ou Marcougnet et 1413-?)

Chevalier. - Seigneur de Champcueill£ (Seine-et-Marne, arr. de Provins, cant. 
et commune de Villiers-Saint-Georges).

Institut bailli de Melun entre 1404 et 1408, il le demeure jusqu’au 26 septembre 1411, 
date k laquelle le reine fait nommer Charles de Bruni&res (B. N., ms. fr. 20684, p. 30). 
Apris la paix d’Auxerre, le 23 septembre 1412, il tente de reconqu^rir son office en se 
pr£sentant au Parlement. Malgr£ Pappui d’un chambellan du dauphin Louis, le fils du 
sire de Boissay, qui fait pression sur la cour le 22 f^vrier 1413, il n’y parvient pas (A. 
N., XIa 4789, folio 342 et 405). Il semble retrouver son poste le 15 septembre 1413, 
puisque ce jour \k, Charles de Bruniires, 6vinc6, fait Opposition (A. N., XI a 4789, folio 
514). On perd ensuite sa trace jusqu’ä sa mort, survenue en 1418.

En novembre 1410, il fait condamner un certain Geoffroy Le Sayne, i 6 livres 
d’amende: pris de boisson, celui-ci fut arr£t£ et declara aux sergents (ou au procureur 
du roi k Melun, selon Paccusation): serai-je ainsi gouverne par arminhas, injure qui mit 
le guet en £moi! Le Parlement re jette son appel, mais modire Pamende que Marcoignet 
lui avait inflig^e, k 4 livres. Il est vrai que le proc^s a lieu le 11 juillet 1413 et que le 
vent tourne! (A. N., Xla 4789 folio 482).

Conseiller et maitre d'Hotel du roi en juin 1408 (B. N., P. O. 1394, n° 31413 [23]), il 
est aussi un vieux serviteur du duc Louis de Touraine, puis d'Orleans: premier £cuyer 
d’ecurie du duc, au moins depuis le 9 f^vrier 1389 (B. N., P. O. 1843, n° 42575 
[6, 7 ...]), puis maitre d’Hötel depuis d^cembre 1403 au moins (B. N., P. O. idem [15]), 
il assume jusqu'au 15 avril 1407 la charge de capitaine de Marie. Il accompagne le duc 
dans plusieurs voyages, en Languedoc en 1391, vers PItalie en 1403 (B. N., P. O. idem 
[13-15]).

11 est possible que sa r£vocation de la capitainerie de Marie ait et6 la cause, sinon 
d’une rupture, du moins d’une prise de distance avec la maison d*Orl£ans. Gest avec le 
soutien du duc de Guyenne qu’Ü tente, en f£vrier 1413, de recouvrer son office de bailli; 
il est d'ailleurs arrete par les ^meutiers cabochiens le 28 avril 1413, dans PH6tel du 
dauphin, avec le duc de Bar, Jacques de la Rivtere et les enfants du sire de Boissay 
(A. N., Xla 1479, folio 240). Cependant, c'est comme armagnac qu’il est massacri par 
la foule le 20 aofit 1418 lors de son transfert du chäteau de Vincennes k la prevote de 
Paris (A. N., Xla 1480, folio 143; Bourgeois de Paris, p. 109).

Il avait epous6 Jeanne Sance en 1393, puis, en deuxiimes noces, Michelle. Il eut de 
sa premi^re femme deux enfants Isabeau et Louis; ce dernier, devenu chambellan du roi 
fut ma$sacr£ avec son p£re le 20 aoüt 1418 (Bourgeois de Paris, p. 109).

Il est Chevalier tr&orier de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour 
amoureuse, dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 438).

Mareuil (Geoffroy de) S^n^chal de Limousin (1418-1421)
Sen^chal de Saintonge (1422-1430)

Chevalier. - Seigneur de Mareuil (Charente, arr. d’AngoulSme, cant. de Rouil- 
lac).



Baillis et s£n£chaux dans le royaume de France de 1400 4 1418 275

Institut s£n£chal de Limousin, le 27 mars 1418, 4 la place de G. Le Bouteiller, d£c£d4 
(B. N., Collection Clairambault 958 p. 202), il Lest encore le 29 ttvrier 1421 (B. N., 
P. O. 1849, n° 26690 [21]). Le 24 juillet 1418, Jean de Saint-Savin, a M nommi 4 sa 
place (B. N., ms. fr. 20684, p. 82) et reju en Parlement le 26 septembre (A. N., Xla 
1480, folio 148). II s’agit 14 de la comp^tition entre bourguignons et armagnacs; il est 
douteux que J. de Saint-Savin ait pu occuper son poste: le 3 d^cembre 1418, G. de Ma- 
reuil fait assembler, au nom du dauphin, les nobles du Bas-Pays, 4 Limoges, preuve 
qu’il controle la s£n^chauss£e (B. N., ms. fr. 26042, n° 5307). Il participe ensuite 4 la 
reconquSte de LAngoumois et est alors nomm£ s£n£chal de Saintonge.

Il est conseiller et chambellan du roi Charles VII, de 1418 au moins, 4 sa mort, apr4s 
le 31 d£cembre 1441 (B. N., ms. fr. 26042, n« 5307; et P. O. 1849, n<> 42690 [19]).

Il a commenc^ sa carri^re dans l'entourage du duc d'Orleans: le 10 juin 1410, il rejoit 
100 livres tournois du duc d’Orl^ans, pour s’acheter un cheval (B. N., P. O. idem [18]); 
le 14 aoöt 1413, £chanson du duc d’Orl^ans, il n£gocie en son nom, avec le duc d'Anjou 
(Chronique de Perceval de Cagny, p. 83).

Il sert ensuite le dauphin Charles, puis le roi Charles VII, en de nombreuses op4ra- 
tions militaires en Poitou et Saintonge. Il doit en particulier, guerroyer de 1430 4 1438 
pour recouvrer son chateau de Mareuil, occup£ par les anglais (B. N., P. O. idem 
[28-31]).

Il avait probablement un demi-fr4re, en la personne de Guillaume, surnommi le 
Bardot de Mareuil, 6cuyer, et qui est 4chanson du duc d’Orl£ans dhs le 14 janvier 1404 
(B. N., P. O. idem [15, 17, 18] et ms. fr. 26039, n° 4786).

Geoffroy de Mareuil est mort entre le 31 d^cembre 1441, date 4 laquelle il signe une 
quittance, et le 12 aofit 1442, date 4 laquelle Francis, son fils, se dit seigneur de Ma
reuil.

Märze (Guichard de) Bailli de Vivarais (1414-1416)
Chevalier. - Seigneur de Marz4 et de Belleroche (Loire, arr. de Roanne, cant. de 
Beimont).

Il est institu^ bailli de Vivarais, le 26 avril 1414, en remplacement de Gastonnet Gaston, 
d^ced£ (B. N., ms. fr. 20684, p. 45). Il le demeure jusqu’au 25 f£vrier 1416, au moins, 
puisque, ce jour, il s’oppose, en Parlement, 4 la nomination de Olivier de Fl£cha, Cheva
lier (A. N., Xla 4791, folio 194). Mais en octobre 1416, Henri de P^quetivi, grand 
maitre de l’Hotel du roi de Sicile, aurait 6t6 nomm£ bailli de Vivarais, 4 la place d’un 
certain Raymond Renouard, d£charg4 par lettres du 5 juillet 1416; nous ignorons tout 
de ce dernier personnage (B. N., ms. fr. 20684 p. 68). Il est chambellan du roi et capi- 
taine du chäteau de La Roche-de-Solutr^, dans le bailliage de Macon, jusqu’au 2 f^vricr 
1416 (B. N., ms. fr. 21405 p. 71), date de son remplacement par Philippe de Bonnay.

Il avait h6 charg6 d’une mission en Ecosse, en mars 1384 (B. N., P. O. 1879, n° 43227 
[7 et 9]).

Maucreux (Pierre de, dit Trouillart) 

ficuyer.

Bailli de Senlis (1411-1413 et 
1417-1419)

Il est institu6 bailli de Senlis, le 12 septembre 1411, et re$u le meine jour au Parlement 
par maniere de Provision, 4 la place de P. Pr£cy (A. N., Xla 1479, folio 172). Egale- 
ment capitaine de Senlis, il se heurte, le 6 novembre 1411 4 une troupe de partisans du 
duc d’Orl^ans et, avec ses 120 hommes d’armes, en sort vainqueur (Monstrelet, t. II, p. 
203); au d£but de Fannie 1412, il intercepte, et fait prisonnier, le seigneur de Hangest, 
grand maitre des arbal6triers de France recemment ivinci (Monstrelet, t. II, p. 221). Il 
est r^voque par les armagnacs, le 26 septembre 1413, P. de Pr£cy retrouvant son officc 
(B.N.,ms.fr. 21405, p. 56).

Il redevient bailli de Senlis lorsque les bourguignons s’emparent de la ville de Senlis,
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le 23 novembre 1417 (Monstrelet, t. III, p. 211), nomination du duc de Bourgogne 
ent£rin£e par lettres royaux du 3 aoüt 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 81). Il est remplac£ 
le 27 janvier 1419 par le bätard de Thian (B. N., ms. fr. 20684, p. 87).

Huissier d’armes du roi dks 1398 (B. N., ms. fr. 20684, p. 514), puis huissier d'armes 
du dauphin Louis en septembre 1411 (A. N., Xla 1479, folio 172), il sert le duc de 
Bourgogne pendant la domination armagnaque: un acte du 30 novembre 1415, le Signale 
comme capitaine du chäteau et de la ville de Lucen en Brabant; il est ^galement tuteur 
des jeunes enfants du duc de Brabant (B. N., ms. fr. 26040, n° 5011).

Il appartenait k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, 
dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 440).

Mauny (Charles de) ou Maugny Bailli de Caen (1415-1417)
Chevalier. - Seigneur de Lingivres (Calvados, arr. de Bayeux, cant. de Belleroy) 
et de la Haye-Pesnel (Manche, arr. d’Avranches, cant. de la Haye-Pesnel).

Institut bailli de Caen par lettres, le 4 novembre 1415 (B. N., ms. fr. 21405, p. 68), 
et £lu en Parlement, le 14 d£cembre 1415 (A. N., Xla 1480 folio 39); il prend ses fonc- 
tions le 20 d^cembre (B. N., ms. fr. 26041, n<> 5120). De nombreuses quittances attestent 
qu’il exerce ses fonctions durant toute Pannee 1416 (B. N., ms. fr. 26041, n° 5064, 5115, 
5120; P. O. 1896, n° 46692 [41]). Il est probable qu’il ait conserv6 son poste jusqu’ä la 
prise de Caen par les anglais, en septembre 1417.

Il 4tait conseiller et chambellan du roi en 1416 (B. N., ms. fr. 26041, n° 5064 ...).
Il est parfois confondu avec son frkre Olivier (A. N., Xla 1480, folio 39). Olivier 

de Mauny, dit le jeune, est seigneur de Lesven et de Marc£ (B. N., P. O. idem [22]).
Conseiller et chambellan du roi ^galement, puis Premier chambellan du roi, le 29 jan

vier 1416 (B. N-, ms. 21405, p. 70), il est capitaine de Saint-Malo de 1404 k 1415 au 
moins (A. N., Xla 1478, folio 254, 310, 311, 328), capitaine du chäteau royal de Re- 
nierville (B. N., P. O. idem [38 k 42]), capitaine du chäteau et de la ville de Falaise le 
4 novembre 1415 (B. N., ms. fr. 21405, p. 67). Il est garde de Poriflamme {H. Moran- 
vill£ fait la confusion entre Charles et Olivier, Le Songe v^ritable, M^moires de la 
Societ£ de PHistoire de Paris et de PIIe-de-France XVII, 1890, p. 403-404).

Il assiste ä plusieurs reprises au Conseil du roi, en 1416 et 1417 (B. N., ms. fr. 21405, 
p. 69, 75, 79); le 29 novembre 1416, il touche 1000 livres tournois de gages et pensions 
d cause d'etre conseiller et du Grand conseil du roy (B. N., ms. fr. 26041, n° 5142). Il 
ddfend la Normandie contre les anglais, est fait prisonnier ä Falaise; lib^re, il d^fendra 
Chäteau-Gaillard.

Charles de Mauny et Olivier le jeune sont fils d’Olivier de Mauny, encore en vie 
en 1394 lorsque, le 31 mai, il d£clare tenir par hommage du roi la terre et seigneurie de 
Linguievre, demi-fief de chevalier (B. N., P. O. idem [29]). Il a transmis k Charles cette 
seigneurie, et k Olivier le jeune, Lesven et Marc£.

Mello (Jean de) ou Merlo, Merle Bailli de Saint-Pierre-le-Moütier
(1404-1412 et 1413-1414)

Chevalier. - Seigneur de Saint-Parize-le-Chätel (Ni^vre, arr. de Nevers, cant. 
de Saint-Pierre-le-Moütier).

Bailli de Saint-Pierre en 1404 (A. N., PP 110, p. 1), il doit se difendre k plusieurs 
reprises en Parlement, contre des comp&iteurs intrigants: le 5 juillet 1408, il s'oppose 
k Pent^rinement des lettres de don de Jean de Neuville (A. N., Xla 4788, folio 121); 
le 17 janvier 1410, il renouvelle son Opposition contre un 4ventuel rival (A. N., Xla 
4788, folio 404). Enfin, le 7 avril 1410, apres plaidoiries, la demande de Neuville est 
rejet^e (A. N., Xla 4788 folio 457).

Mais la victoire de Jean sans Peur en 1411, entrame son 6viction au profit de Jean 
de Neuville, le 20 janvier 1412 (B. N., ms. fr. 20684, p. 33). Selon toute vraisemblance,
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il prend sa revanche en septembre 1413, puisqu’il meurt, avant le 8 janvier 1414, £tant 
bailli de Saint-Pierre (B. N., ms. fr. 20684, p. 51).

Est-ce le meme personnage qui, en 1385, est gouverneur de Ponthieu (B. N., P. O. 
1915, n° 44185 [7 et 9]), et maitre des requetes de l'hötel?

Un Dreux de Merlo, seigneur de Saint-Bris, tenta, en 1413 d’obtenir le bailliage 
de Sens aux d£pens de G. d’Aigreville (A. N., Xla 4789, folio 499, 502, 503). On ne 
connait pas leur degr£ de parent£.

Mesnil (Bureau du) Bailli de Meaux (1411)
ficuyer. - Seigneur de Saint-Mars (ou Saint-Mard-sous-Dammartin, Seine-et-
Marne, arr. de Meaux, cant. de Dammartin).

Il est institue bailli de Meaux, le 15 septembre 1411, par lettres royaux, et prete ser- 
ment devant la Chambre des Comptes, le 22 septembre 1411 (B. N., ms. fr. 20684, p. 
29). Il se presente, le jour meme devant le Parlement, mais son pr£d£cesseur, J. d’Or- 
liens fait Opposition et Bureau du Mesnil n’est re$u que par Provision (A. N., Xla 1479, 
folio 172); le 26 septembre 1411, J. de Montmorency, dit Esclabot, s'oppose k l’ent£rine- 
ment des lettres de Bureau du Mesnil et demande k etre re$u k Opposition (A. N., Xla 
4789, folio 197).

La position »juridique« de B. du Mesnil ne devait pas etre solide, car des le 21 no- 
vembre 1411, J. d’Ourmoy est nomm£ ä la place de J. d’Orliens revoque (B. N., ms. fr. 
20684, p. 36), et Nicolas de Baye, greffier du Parlement, pricise que B. du Mesnil 
n’avait £te re$u que par Provision (Baye, t. II, p. 36). Comme B. du Mesnil 6tait 
£chanson du roi, on peut supposer qu’il avait obtenu ses lettres par »importuniti« 
comme l'on disait pudiquement k l’epoque. De plus, la conjoncture politique ne la fa- 
vorisait pas: J. d’Ourmoy est bourguignon. B. du Mesnil pouvait n'apparaitre pas trks 
sür: des actes du 16 aoüt 1401 et du 12 d£cembre 1409, montrent qu’il re$oit du rece- 
veur du duc d’Orleans (probablement dans le comte de Vertus) 13 livres tournois qu9il 
a acoustume a prendre sur les emoluements de la Halle d’Espernay (B. N., P. O. 1946, 
no 44662 [12 et 22]).

Montauban (Robert de) Bailli de Cotentin (1415-1417)
Chevalier. - Seigneur de Gonneville (plusieurs localit^s de ce nom en Seine-Ma
ritime, Manche, et Calvados) et du Bois-de-la-Roche (non identifi£).

Institue bailli le 2 juillet 1415, par le dauphin Louis, le duc de Berry, le chancelier 
de Guyenne (B. N., ms. fr. 21405, p. 65), il tire en quelque Sorte, les marrons du feu 
d*un proc^s oü se sont 4puis4s J. d’Ivoy, titulaire de l'office de 1411 k 1415, et R. de 
Peletot, bailli jusqu'en 1411, et qui cherche k le redevenir depuis Fannie 1414 (A. N., 
Xla 4790, folio 307 et 310): le 9 aoüt 1415, Peletot et d’Ivoy consentent que messire 
R. de Montauban soit receu; le 11 aoüt des lettres royaux confirment la nomination 
de Montauban (B. N., P. O. 2007, n° 46056 [6]).

Comme il est occupe pr£s de Saint-Vaast-la-Hougue a lütter contre les anglais 
le Parlement l’autorise, le 13 aoüt, k prSter serment dans les mains du bailli de Caen 
(A. N., Xla 4790, folio 310), ce qu'il fait le 25 aoüt 1415 (B. N., P. O. idem [6]).

Conseiller et chambellan du roi (B. N., ms. fr. 26040, n° 5012), il demeure bailli de 
Cotentin jusqu’a la conquüte anglaise: il est encore signal£ bailli le 13 fevrier 1417 (B. 
N., ms. fr. 26041 n° 5160).

Montberon (Jacques de) S£n£chal de Saintonge (1411-1413)
Chevalier. - Seigneur de Montberon (Montbron, Charente, arr. d’Angouleme, 
cant. de Montbron), et de Maul£vrier (Maine-et-Loire, arr. et cant. de Cholet).

Il est s£n£chal d’Angoumois du 9 aoüt 1386 (B. N., P. O. 2009, n° 46091 [2]), jusqu’au 
17 avril 1393 au moins (B. N., P. O. idem [2, 10, 11, 105]).
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II dut obtenir des lettres de don de Poffice de s^n^chal de Saintonge en 1408, puis- 
que, le 20 mars 1408, il entame un proc£s contre J. de Fontaines, ditenteur de Poffice, 
qu’il accuse d’avoir achet£ Poffice £ J. Harpedenne. Le 17 mai 1408, le Parlement 
renvoyait sa d£cision £ plus tard; eile dut Stre d£favorable £ Montberon (A. N., XIa 
4788, folio 68, 84, 94). II devient enfin s^nechal, le 12 d^cembre 1411 et le demeure 
jusqu* en 1413. Cela n’a pas dü &tre sans mal, car, le 17 f^vrier 1412, dans ses remon- 
trances au roi, PUniversit6 de Paris eite son cas: Montberon se plaint £ juste titre sur 
ce que votre conseil ne lui fait bonne expedition et ce qu'il poursuit est pour le bien du 
royaume (Monstrelet, t. II, p. 321).

II participe au conseil royal: le 23 mai 1413, il signe les lettres d’absolution des £meu- 
tiers cabochiens (Monstrelet, t. II, p. 360).

En 1418, on le trouve parmi les conseillers du jeune comte de Saint-Pol, capitaine 
et lieutenant du roi £ Paris, pour le compte du parti bourguignon; il y serait le repr£sen- 
tant des »bourguignons du Languedoc« (P. Bonenfant, Du meurtre de Montereau au 
trait£ de Troyes, p. 8). Il fut fait mar^chal de France le 12 septembre 1418.

Il avait £pous£ Marie de MauUvrier, fille ain£e de Renaud de Maul£vrier; avec eile, 
il soutient un proc^s contre Guichard Dauphin le 22 mars 1408 (A. N., Xla 4788, 
folio 72, 76, 93 et 94).

Montbl£ru (Jean de) Bailli de Melun (?-1417)

ficuyer.

On ne connait pas la date de son institution; on sait qu'il fut remplace, le 30 octobre 
1417, par L. de Culant (B. N., ms. fr. 20684, p. 75), qu’il s’opposa, en personne, au 
Parlement £ la reception de Culant, le 4 novembre 1417 (A. N., Xla 1480, folio 106). 
Peut-Stre a-t*il $ucc£d£, non pas £ Marcoignet, dernier bailli de Melun dont nous ayons 
la trace, avant Montbl£ru, mais £ Simon Le Moine, qui, lorsqu'il fut institu^, le26juillet 
1417 par le gouvernement bourguignon, fut confirmatus et de nove ordinatus en bailli de 
Melun (B. N., ms. fr. 20684, p. 83); cela sugg&re que Le Moine avait et£ bailli avant: 
serait-ce une des nominations de la Periode 1415-1416, marqu6e par la politique de con- 
ciliation men£e par le dauphin Louis? Nous ne pouvons malheureusement pas repondre 
£ ces questions.

Montigny (Etienne de) Bailli de Melun (1399-1404)

Institut bailli par lettres royaux, sign£es du roi, präsent le comte de Tancarville, il prSte 
serment le 6 janvier 1400 (B. N., ms. fr. 20684, p. 18). Un proefcs £ la cour des aides 
indique qu’il n'^tait plus bailli le 26 juillet 1404 (A. N., 21 a, folio 362).

Montjean (Regnault de) ou Montjan 

Chevalier.

Bailli de Touraine (1411-1413 et 
1415-1418)

Institut bailli de Touraine, le 14 novembre 1411, £ la place de Pierre de Bueil r£voqu£ 
(B. N., ms. fr. 20684 p. 30), il est re9u au Parlement par Provision, le 16 novembre 
1411 (Baye, t. II, p. 34). R£voqu£ £ son tour, le 25 septembre 1413, il retrouve son 
poste, par £lection en Parlement, le 21 janvier 1416 (A. N., Xla 1480, folio 42). Par
tisan du dauphin Charles, il meurt en fonction, avant le 21 avril 1418, date ou G. 
d’Avaugour remplace feu messire R. de Montjan (A. N., Xla 1480, folio 134).

C’est probablement son fils, Guillaume, qui est nommi capitaine de Poitiers, le 29 oc
tobre 1429, par Charles VII (B. N., ms. fr. 32510, p. 58).

Il est peut-Stre originaire d*Anjou: Montjean, Maine-et-Loire, arr. de Cholet, cant. 
de Saint-Florent-le-Vicl.
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Montmorin (Pierre de) Bailli de Saint-Pierre-le-Moütier
(1415-17 - 1419)

Chevalier. - Seigneur de Montmorin (Puy-de-Döme, arr. de Clermont-Ferrand, 
cant. de Billom).

Faut-il, comme le fait la Gallia Regia (t. V, p. 356), distinguer un Philippe de Mont
morin, bailli de 1415 k 1417, d’un Pierre de Montmorin qui lui succ^derait en 1417?

Les renseignements que nous avons, concernent tous Pierre. Certes, N. de Baye, 
greffier du Parlement indique bien que, le 27 d6cembre 1415, Philippe de Montmorin est 
elu en Parlement, bailli de Saint-Pierre. Mais ce ne serait pas la premi^re fois qu’il se 
tromperait de pr6nom!

Quoiqu’il en soit, Pierre de Montmorin, Chevalier bachelier, k la tSte d’une Compa
gnie qui comprend un autre bacheliers et 8 £cuyers, d£fend Saint-Pour9ain en 1418 
(B. N., P. O. 2035, n° 46441 [19 k 28]); en novembre 1419, il sert sous les ordres de 
Jean de Torcy, grand maitre des arbaletriers, en Charolais et Mäconnais (B. N., P. O. 
idem [29 k 32]), puis il servira en Languedoc.

Les bourguignons, au pouvoir k Paris, le remplacent, le 14 septembre 1418, par Pin£vi- 
table J. de Neuville (B. N., ms. fr. 20684, p. 85). Toutefois, Neuville ne parvient k se 
rendre maitre que d’une fraction du territoire du bailliage, laissant le reste k Pierre de 
Montmorin. Louis de Culant, en 1419, mais plus sörement son frire Jacques (ce serait 
son fils, selon A. Leguai, Les ducs de Bourbon pendant la crise monarchique du XV« 
si£cle, 1962, p. 100 n. 2), lui succ^de en 1421. Pierre est conseiller et chambellan de 
Charles VII (B. N., P. O. 2035, n° 46441 [18 et suiv.]).

D’une ancienne famille auvergnate (B. N., P. O. idem [187]), il est le fils de Geof- 
froi de Montmorin; outre son frire Jacques, li£ par alliance k la famille Gouge de Char- 
pcigne, un Jean de Montmorin est conseiller et maitre des requetes de l’hötel du roi en 
1423 (B. N., P. O. idem [39]), general conseiller k la justice des aides en Languedoc en 
1440, puis 6veque d’Agde en 1441 (B. N., P. O. idem [50-54, 63]).

Il est signalt? comme chevalier d’honneur et conseiller de la cour amoureuse de 
Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 
436).

Mornay (Pierre de) dit Gauluet Sen^chal de Carcassonne (1400-1403
et 1414-1416)

Chevalier. - Seigneur de Gaule (ou Gauines, non-identifi6) et de la Fert£-Nabert 
(La Fert£-Hubert, commune de la Fert£-Saint-Cyr, Loir-et-Cher, arr. de Ro
morantin, cant. de Neung-sur-Beuvron).

Il est institu6 s^n^chal de Carcassonne, le 3 juin 1400, par le roi, le duc d'Orl6ans, 
le conn6table L. de Sancerre (B. N., ms. fr. 21405 p. 44). Il succide k son p£re, Pierre 
de Mornay l*ain6, qui a r£sign£ en sa faveur. Mais il est victime des intrigues de R. de 
Chalus, qui par la faveur du duc de Berry, obtient l’office en 1403; le 12 janvier 1403, 
il est encore sen^chal (F. Guessard, Gauluet ou le sire de Gaule, 1380-1423, Bibi, de 
l’ficole des Chartes IX, 1847-48, p. 441-473). »Priv6 d’office et sans maitre« (L. de 
Sancerre meurt peu apr&s), Gauluet n’ose pas faire Opposition (A. N., Xla 4790, folio 
267-68), il passe alors au Service du duc d’Orteans, et ne retrouve son office que le 
26 octobre 1414 (B. N., ms. fr. 21405, p. 63), avec l’appui cette fois, du duc de Berry qui 
signe les lettres lui restituant l’office (A. N., Xla 4790, folio 265). R. de Chalus fait 
Opposition le 26 novembre 1414; le 29 novembre, apr£s un premier 6change de vues le 
27, le Parlement d6cide, qu’en attendant l’audition des parties, Pierre de Mornay sera 
re$u d faire le serment accoustume (A. N., Xla 4790, folio 164 et 166; 1480 folio 4). 
Le proc£s se diroula le 31 mai et les 6 et 10 juin 1415 et, apr&s une intervention du duc 
de Berry en sa faveur, P. de Mornay est re$u (A. N., Xla 4790, folio 260, 265, 267, 
268). Combattant k Azincourt, oix il s’illustra par une contre-attaque d6sesper6e, il fut
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sans doute fait prisonnier, car on perd sa trace jusqu’en 1417; Ie 14 janvier 1416, il est 
remplace k Carcassonne par A. de Caraman (B. N., ms. fr. 21405, p. 70).

F. Guessard (article eilt) donne de nombreux d£tails sur sa biographie; P. de Mor- 
nay lui-meme, au cours du proces, fait le r£cit de sa carriire: jeune, vers 1380, il a suivi 
son p£re en Guyenne et Languedoc; devenu $£nechal, il est aussi chambellan du roi, au 
moins depuis le 30 mai 1403 (B. N., P. O. 2057, n° 46834 [15]).

Dts le 10 novembre 1402, le duc d'Orleans lui confie la capitainerie de Beaugency 
(B. N., P. O. idem [14]); puis coup sur coup, en 1403-1404, il obtient la capitainerie 
d'Orleans, l’office de Mar£chal du ducht d'Orleans, puis celui de gouverneur (B. N., 
P. O. idem [20, 32]). Il partage alors son temps entre Orleans et les voyages et expe- 
ditions militaires: Avignon en 1403; si&ge de Brantome en 1405; Luxembourg en 1408; 
il n£gocie Taccord conclu entre son maitre et le comte d'Armagnac, du 31 octobre au 
21 novembre 1409; il assiste k la Conference de Gien, en avril 1410; il participe k la 
tentative d'investissement de Paris en 1411; c’est k cette occasion que, le 9 octobre, 
il signe le manifeste des capitaines du parti d'Orleans (F. Guessard, article eite, p. 
472-73). Il si£ge au conseil ducal (10 oct. 1409; B. N., P. O. 393 dossier Boislefres [5]).

En 1417, il organise la defense du duche d'Orleans; peu apr£s, il chde son office 
de gouverneur d'Orleans k Andr£ Marchant; il signe encore une quittance, le 3 novem
bre 1422, comme conseiller, chambellan et mar^chal du duch6 d'Orleans; il meurt le 
3 mai 1423.

Il avait epouse Robine de Saint-Bricons, en 1400 (B. N., P. O. 2057, n° 46834 [13]); 
il a deux freres, Bouchart et Jean; le premier, £chanson de 1'Hotel d'Orleans, est en 
garnison ä Blois en 1406-1409 (P. O. idem [54 a 70]).

Moranvillier (Simon de) ou Bailli de Chartres et Mantes
Morainvillier, ou Maran (1413-1415)
ficuyer.

Institut bailli de Chartres et Mantes, le 27 septembre 1413, par le roi, presents le roi 
de Steile, le duc d'Orleans ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 58); institution pr£par£e dhs le 
6 septembre, puisque, ce jour, son pr^decesseur, G. de Doulmesnil, s’oppose k ce que S. 
de Moranvillier ne soit receu oudit office de bailli (A. N., Xla 4789, folio 514). Il fallut 
que le sire de Boissay et Colart de Calleville, au nom du roi et du dauphin Louis, 
commandent ä la cour, pour que le Parlement accepte de le recevoir au serment, le 
6 octobre 1413 (A. N., Xla 1479, folio 267). Il meurt, £tant toujours en fonction k 
Azincourt (R. de Belleval, Azincourt, Paris 1865, p. 231).

Il est £cuyer tranchant du duc d'Orleans, le 1er octobre 1403 (B. N., P. O. 2041, n° 
46608 [3, 4, 8]); mais, en septembre 1413, il appartient k l'hotel du dauphin Louis 
comme pannetier (B. N., ms. fr. 21405, p. 58), puis chambellan en 1414 (R. de Belle- 
val, p. 231). Son pere, Gasse, avait servi dans l’arm^e des Flandres, en 1385; il £tait 
maitre d'hötel de la reine (B. N., P. O. 2041, n° 46608 [2 et 5]; M. Rey, Les finances 
royales sous Charles VI; les causes du deficit, 1388-1413, Paris 1965, p. 197). En 1407, 
Gasse transmet k son fils, Simon, son hötel de Flacourt (Yvelines, arr. et cant. de Man
tes) et ses terres de Fouville (com. d’Arnouville-les-Mantes, arr. et cant. de Mantes).

S. de Moranvillier tirait son nom de Morainvilliers (Yvelines, arr. de Versailles, cant. 
de Poissy). Il re^oit chaque ann£e, le jour des Cendres, 200 harengs du voyer et rece- 
veur du roi (B. N., P. O. 2041, n° 46608 [5, 6, 8]).

Moulon (Jean de) dit Morel ou Bailli de Montargis (1413-1415)
Moreau de Moulon
£cuyer.

Il est nomm6 bailli de Montargis, le 17 d^cembre 1413, par le roi, le comte de Vendome 
et autres (B. N., ms. fr. 21405, p. 59); son successeur, P. Le Verrat est 41u le 27 decembre 
1415 loco defuncti Johannes de Molon (B. N., ms. fr. 20684, p. 65).



Est-il mort a Azincourt? 11 est egalement capitaine de Montargis et du C£poy. Le 
ler octobre 1402 il occupe le poste d'£lu sur le fait des aides en Poitou (B.N., P. O. 
2074, n° 47127 [2-3]). Il appartient ä l’Hötel du roi comme echanson vers 1405-1406 
(B. N., P. O. idem [5, 8]); Egalement membre de l’Hötel du duc de Berry: £cuyer 
d’^curie le 8 avril 1403 (B. N., P. O. idem [2]), puis premier £cuyer d*4curie (12 juil- 
let 1405; B. N., P. O. idem [5, 7, 8, 10, 11]). Il sert aussi le duc d'Orl£ans comme 
echanson de son Hötel, le 22 mai 1406 (B. N., P. O. idem [10]), et surtout comme ca
pitaine et chätelain de Montargis, pour lors appartenent k l’apanage du duc d’Orl£- 
ans (B. N., P. O. idem [7, 8, 10]); lorsqu’en 1408, Montargis fait retour au domaine 
royal, J. de Moulon demeure probablement capitaine de la ville, cette fois pour le 
compte du roi; il y sera remplace le 14 novembre 1411 par Guillaume d'Aunoy (B. N., 
ms. fr. 21405, p. 48); mais contrairement aux indications de la Gallia Regia (t. III, p. 
164) il ne devient pas bailli royal k cette date.

Il est originaire de la region de Montargis (Moulon, Loiret, arr. de Montargis, cant. 
de Bellegarde); il a h£rit£ des biens de son beau-p£re, Jehan Guignart, d£ced£ en 1405: 
il paye le relief pour le fief de Pissons, bailliage de Courtenay, que son beau-pire tenait 
du duc d'Orleans (B. N., P. O. idem [5-6]). De meine, le 24 octobre 1408, son oncle 
Pierre de Ratilly, lui fait don des terres tenues de la duchesse d*Orl£ans, k cause de son 
chäteau de Chäteau-Renart (B. N., P. O. idem [11]).
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Murat (Regnault de), Ier du nom Bailli des Montagnes d’Auvergne
(1400-1405)

Chevalier. - Seigneur de Vigouroux et vicomte de Murat (Cantal, arr. de Saint- 
Flour, cant. de Pierrefort, commune de Saint-Martin-de-Vigouroux).

Institut bailli, le 9 f£vrier 1400, il prete serment le 1er mars devant la Chambre des 
Comptes (B. N., ms. fr. 23271, p. 412). Il le demeure jusqu’ä sa mort, survenue avant 
le 25 juin 1405.

La vicomt£ et baronnie de Murat que le testament de Guillaume de Murat donnait en 
heritage a Regnault Ier de Murat, fut disput£e a celui-ci par Pons de Cardaillac; un 
arret du Parlement, le 11 avril 1403, l’adjugea a Regnault Ier; Pons de Cardaillac fut 
condamn£ a la restituer (A. N., Xla 1478, folio 102); Regnault II ne put r£cup£rer 
Murat qu' en 1409 (Baye, 1.1, p. 288).

Murat (Regnault II de) Bailli des Montagnes d* Auvergne
(1405-1413)

Chevalier. - Seigneur de Vigouroux et vicomte de Murat.

Il succ^de k son pire, Regnault Ier, comme bailli des Montagnes en 1405. Il prend parti 
pour Jean sans Peur en 1409, et est destitu£ le 27 septembre 1413, au profit de Guy de 
Pesteil (B. N., ms. fr. 21405, p. 57). Il est mentionni plusieurs fois dans les Comptes 
g£n^raux de l’Etat bourguignon, l*re partie n° 145 (7 janvier 1419) et 2C partie n° 3843, 
3980, 4202. Il est donn£ comme conseiller et chambellan du duc de Bourgogne. Dans 
Pacte n° 145, il est qualifi£ de traitre, et une potence est d£ssin£e k cote de cette men- 
tion. C'est en effet vers cette date qu’il change de camp et se rallie au dauphin 
Charles. Le 30 janvier 1418, la reine Isabeau le nommait, avec Louis, Guillaume de 
Saulieu et Jean de Tarrant, pour exercer la lieutenance g£n£rale en Languedoc (B. N., 
Collection Languedoc 71, p. 12 et 13). Il en est r£voqu£ le 20 janvier 1419.

Il servira de longues ann^es Charles VII; son fils Jean est £cuyer d’£curie du roi et 
maitre d’hötel du comte de Clermont les 19 decembre 1425 et 31 aoüt 1426 (B. N., 
P. O. 2082, n« 47368 [13 et 14]).
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Nauroy (Guillaume de) ou Noray, Bailli de Meaux (1413-1414)
Nourroy
ficuyer (le 29 novembre 1412) puis chevalier (5 octobre 1414).

Institut bailli de Meaux, le 27 septembre 1413, par le roi, prksents le rot de Sicile, les 
ducs d'Orleans et de Bar, les comtes de Vertus et de Richemont... (B. N., ms. fr. 21405, 
p. 56), il est re$u en Parlement, le 6 octobre 1413, sur intervention des seigneurs de 
Torcy, de Boissay et de Calleville, qui, au nom du roi et du dauphin Louis, commandent 
£ la cour de le recevoir, ainsi que le nouveau bailli de Chartres, S. de Moranvillier (A. 
N., Xla 1479, folio 267).

Il le demeure jusqu’au 5 octobre 1414, date de sa nomination comme tr£sorier de 
France, par le roi, les ducs de Guyenne et d’Orleans (B. N., ms. fr. 21405, p. 63), poste 
qu’il n’occupe que trois mois puisqu’il est remplac£ le 27 janvier 1414 (B. N., ms. fr. 
21405, p. 63).

G. de Nauroy etait un proche du dauphin Louis, si Fon en juge par les interventions 
de celui-ci en sa faveur, et par les faits suivants: le 22 avril 1411, il intervient, au nom 
du roi, avec le sire de Boissay et deux bourguignons av£r£s, pour imposer la nomination 
d*un conseiller en la Chambre des enquStes qui n’a pas £lu conform^ment aux or- 
donnances; il s’agit de Jean de Mailly, un bourguignon connu, plus tard rallid aux 
anglais (A. N., Xla 1479 folio 157); le 29 novembre 1412, G. de Nauroy, au nom du 
dauphin, vient ordonner a la cour qu’elle connaisse de la cause opposant J. Campion 
et les habitants de Caen (A. N., Xla 4789, folio 356).

Neuville (Jean de) Bailli de Saint-Pierre-le-Moütier
(1412-1413 et 1418-1428)

Chevalier. - Seigneur de Neuville.

11 est institu£ bailli de Saint-Pierre le 20 janvier 1412 (B. N., ms. fr. 20684, p. 33), ä 
la place de J. de Mello; il est revoqu6 en septembre 1413, avec la victoire des armagnacs. 
Il avait d6ji tenti d’obtenir cet office, par impetration, le 5 juillet 1408 (A. N., Xla 
4788, folio 121); les plaidoiries n'ont lieu que le 7 avril 1410 et Jean de Neuville est 
d£bout£ parce qu’il avait fait £voquer la cause aux RequStes de l’hötel, ce qui bafoue les 
droits du Parlement (A. N., Xla 4788, folio 457). Il est par ailleurs accus6 d’avoir 
achet£ l'office.

La victoire des bourguignons, en 1418, le ramene k Saint-Pierre: le 14 septembre 1418, 
il est confirme et de novel ordonne bailli de Saint-Pierre au lieu de P. de Montmorin 
(B. N., ms. fr. 20684, p. 85); il präsente ses lettres de don au Parlement, le 27 septem
bre 1418 (A. N., Xla 4792, folio 87). En r£alit6, il ne tient qu’une partie du bailliage 
(l’autre restant aux mains des armagncs), et cela jusqu’en 1428.

Il est chambellan du duc de Bourgogne, depuis 1395 au moins (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 478).

Neuvy (Jean de) Bailli de Montargis (1411-1413)
ficuyer.

Institut bailli de Montargis le 14 novembre 1411 (B. N., ms. fr. 20684, p. 31), il est 
re^u en Parlement, par Provision, le 19 novembre (Baye, t. II, p. 35). Il est remplaci par 
L. de Girolies le 27 septembre 1413 (B. N., ms. fr. 21405, p. 55).

Il avait d£j& servi le roi en plusieurs causes depuis 1409 (B. N., P. O. 2103, n° 47896 
[3]). Il est donnö comme serviteur de Boucicaut, marechal de France, le 1« juillet 1411 
(B.N., P.O. idem [3]).

Originaire de Neuvy-sur-Loire (Nievre, arr. et cant. de Cosne); en 1383, il recon- 
nait tenir du roi le fief de la Boileverie, paroisse de Neuvy-sur-Loire, bailliage d’Auxer- 
re (B. N., P. O. idem [2]).
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Orliens (Jacques d’) Bailli de Meaux (1406-1411)

Institut bailli de Meaux, le 3 mai 1406 (B. N., ms. fr. 9463, p. 508), il s’opposc le 
15 janvier 1410 k ce que le Parlement ne regoive aucun ä bailli de Meaulx sans le oir 
(A. N., XIa 4788, folio 403); r£voqu£ le 15 septembre, il fait Opposition le 22 septembre 
1411, mais en vain, k la nomination de B. de Mesnil (A. N., Xla 1479, folio 172).

Le 23 avril 1411, il soutenait dtjk un proces contre un comp&iteur, Esclabot de Mont- 
morency, proces qui nous donne quelques d^tails sur sa carri^re (A. N., Xla 4789, folio 
96-97).

Son adversaire affirme en effet que J. d’Orliens a achet£ k Philippe de Poitiers, le 
bailliage pour 1200 ^cus; comrae cela est contraire aux ordonnances, le roi a r£voqu£ 
d’Orliens et nomm£ Esclabot par imp&ration. J. d'Orliens rappelle qu’il sert le roi 
comme pannetier depuis 1387; en 1405 ou 1406, Philippe de Poitiers, partant en Guy- 
enne, a r£sign£ son office de bailli de Meaux; le roi nomma alors J. d’Orliens, qui 
r£signa son office de pannetier au profit de son filleul, Charles d’Aunoy; en 1410, E. de 
Montmorency obtient des lettres d’imp^tration de l’office, qu’il präsente au Parlement en 
octobre. Si la d^position de J. d’Orliens n’est pas k accepter sans discussion, la Chronolo
gie qu’il indique ne fait l’objet d’aucune observation de la part de son adversaire; aussi 
pouvons-nous la retenir.

D’autres personnages, portant le nom d’Orliens sont signal£s en Normandie: un Jac
ques d’Orliens, verdier de la foret de Conches en 1404, et egalement pannetier du roi 
(B. N., P. O. 2169, n° 48880 [38-39]): coincidence surprenante!

Un Jacques d’Orliens fit une belle carrtere dans les offices financiers de la monarchie, 
au niveau central comme en Normandie, de 1366 k 1387 (B. N., P. O. idem [2 a 36]): 
ce pourrait etre le phre du nötre; un autre Jacques d’Orliens fut retenu par Henri VI, 
conseiller du roi en Normandie (B. N., P. O. idem [42 k 46]). Faute d’investigations 
nouvelles, nous proposons l’hypoth&se suivante: J. d’Orliens serait issu d’une famille 
normande, au Service du roi depuis longtemps; entr4 k l’hötel du roi, il aurait pu ainsi, 
et peut-£tre par v£nalit£, obtenir l’office de bailli de Meaux; il devait etre k ce moment 
1 k9 plut6t favorable aux princes du parti armagnac; il serait improbable que le J. d’Or
liens au Service du roi d’Angleterre en 1427 soit le meme que le bailli de Meaux.

Ourmoy (Jean d’) Bailli de Meaux (1411-1413 et
1418-1419)

ficuyer. - Seigneur d’Ourmoy, ou Ormoy (Eure-et-Loire, arr. de Dreux, cant. de 
Nogent-le-Roi).

Institut bailli de Meaux, le 20 novembre 1411, loco Jacobi d’Orleans exonerati (B. N., 
ms. fr. 20684, p. 36); mais il est re^u au Parlement, le 21 novembre, au lieu de Bureau 
du Mesnil qui l’estoit par Provision, et pour ce que en Parlement estoit proces pour 
ledit bailliage entre ]. dfOrliens par avant bailli d’une part, et messire Esclabot de 
Montmorency, et estoient appoincte en droit, a este dit audit d’Ourmoy que l’en le rece- 
vait, sauf et reserve a faire droit aux parties audit proces (A. N., Xla 1479, folio 181).

Le 3 septembre 1413, il s’oppose k ce que aucun ne soit receu en office de bailli de 
Meaux sans le oir (A. N., Xla 4789, folio 514); mais le 27 septembre il est remplac4 par 
G. de Nauroy (B. N., ms. fr. 21405, p. 56).

Il redevient bailli de Meaux le 27 juillet 1418, mais la ville £tant alors aux mains 
des partisans du Dauphin Charles, il ne peut occuper son poste; il meurt avant le 
21 septembre 1419, date k laquelle le gouvernement bourguignon, nomme k la place de 
J. d’Ourmoy d£c£d£, Pierre de Tusse (B. N., ms. fr. 20684, p. 79 et 89).

Ecuyer d’ecurie du roi dks 1411, il est Egalement £cuyer d*£curie du duc de Bour- 
gogne, en janvier 1418 (Comptes gen^raux de l’Etat bourguignon, 2e partie n° 2057).

Originale de Beauce (B. N., P. O. 2170, n° 48901 [2]).
La Gallia Regia l’indique comme bailli de Chaumont de 1413 k 1416 (t. IV, p. 95): il 

y a confusion avec J. d’Aunoy.
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Peletot (Robert de) Bailll de Cotentin (1399-1411)

Chevalier. - Seigneur de Peletot (ou Paletot, commune de Le Catelier, Seine- 
Maritime, arr. de Dieppe, cant. de Longueville) et de Laviers (Lavers-le-Grand, 
Somme, arr. et cant. d’Abbeville).

Institue bailli de Cotentin le 12 octobre 1399 par le roi, les ducs de Berry et de Bour- 
gogne (B. N, ms. fr. 21405, p. 43), acte qui indique, k tort que Peletot est nomm£ bailli 
de Caen. On suit ses activites entre 1400 et 1411 (B. N., P. O. 2223, n<> 50292 [2 a 12]). 
II est revoque le 30 d£cembre 1411, au profit de J. d’Ivoy (A. N., XIa 1479, folio 186); 
il fait Opposition, mais, le 28 mars se deporte de /’Opposition par lui faite (A. N., XIa 
4789, folio 248): ce mßme jour il est nommi maitre et enqueteur des eaux et forets de 
Normandie et Picardie, k la place de J. de Cayeu, dec£de, d’Hector de Chartres, 
Mathieu de Cayeu et autres pr£tendants que le roi a r£voqu£ (B. N., ms. fr. 20684, p. 
42). R. de Peletot n’entend pas partager cette Charge, habituellement exercee par trois 
officiers, et, lorsque, en 1412, H. de Chartres obtient une nouvelle nomination, Peletot 
s’y oppose (A. N., PP 110, p. 45); meme chose le 25 aoüt 1413, lorsque H. de Chartres, 
de nouveau, et J. de Garencieres sont nomm^s (B. N., ms fr. 20684, p. 45); Peletot se 
tourne alors vers une autre r6gion: le 4 septembre 1413, il obtient des lettres de don de 
l’office de maitre des eaux et forets de France, Brie et Champagne; c’est au tour du 
titulaire, Gaucher du Chastel de faire Opposition (A. N., Xla 4789, folio 514). fichec 
pour Peletot qui se retourne vers le bailliage de Cotentin: le 3 mai 1414, il obtient des 
lettres royaux qui lui donnent k nouveau le bailliage; J. d’Ivoy s’y oppose (Baye, t. II, 
p. 184). Les plaidoiries ont lieu le 4 mai, 8 juin 1414 (A. N., Xla 4790, folio 87 ct 89). 
Finalement Peletot, comme d’Ivoy est definitivement d6bout£ les 9 et 13 aoüt 1415, au 
profit de R. de Montauban (A N., Xla 4790, folio 307-310).

Que ce soit dans sa charge de bailli ou dans celle de maitre et enquüteur, Peletot n’a 
pas Iaisse une bonne r6putation. Ses d£m81£s avec ses administr£s sont nombreux: ainsi 
le 4 janvier 1409, un certain nombre de personnes pr6sentent des dol6ances contre le 
bailli, devant le clerc-tabellion jur£ d'Avranches (B. N., P. O. 2223, n° 50292 [9]). Les 
1er et 6 aoüt 1414, et le 25 f^vrier 1415, il est en proc8s avec l'abb6 et le couvent de 
Savigny, pour des faits qui remontent au mois de novembre 1411: il avait mis en la 
main du roi, et litt^ralement pill6, le couvent (A. N., Xla 4790, folio 122, 124, 211; 
Xla 1480, folio 9). Ses d^cisions sont cass6es par le Parlement, comme pour ce proces 
commenc£ le 26 janvier 1412 et conclu le 18 mars: la cour donne raison k J. de Paigny, 
appelant d’une d£cision de Peletot et ordonne que ses biens, saisis, lui soient rendus 
(A. N., Xla 4789, folio 217; 1479, folio 195).

Peletot 6tait conseiller et chambellan du roi (B. N., P. O. idem [2 k 15]), et mar^chal 
h£r£ditaire de Ponthieu (B. N., P. O. idem; P. O. 2677, n° 59436 [2]; ms. fr. 26039, n° 
4722 et 4740).

I! £tait originaire du pays de Caux, oü il poss^dait la seigneurie de Peletot (B. N., 
P. O. 2223, n° 50292 [30]). Il meurt en 1415, date k laquelle son fils, Colas, chevalier, 
h^rite de feu Roben de Peletot (B. N., P. O. idem [29]).

Pesteil (Guy ou Guiot de) ou Pistel, Bailli des Montagnes d’Auvergne 
Pesteis (1413-1415)

S£n£chal de Beaucaire (1415-1416)
ficuyer (le 27 septembre 1413; B. N., ms. fr. 21405, p. 57) il est chevalier le 20 
janvier 1415 (B. N., ms. fr. 21405, p. 63). - Seigneur de Pesteil, de Varenzac et 
en partie de Salers (Cantal, arr. de Mauriac, cant. de Salers).

Institut bailli des Montagnes, le 27 septembre 1413, par le roi en son conseil, presents 
le roi de Sicile, les ducs d’Orl&ins et de Bar ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 57); il est 
remplac6 le 20 janvier 1415, par J. Seaume (B. N., idem, p. 63). Le 2 mai 1415, il est 
commis et ordonne senechal de Beaucaire ct Nimes par lettres du duc de Berry, lettres
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confirm^es par le roi, le 30 mai, presents les comtes de Richemont et d*Eu, le chancelier 
de Guyenne ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 64). G. Seignet, evinc6, fait Opposition, ce qui 
entralne un proc£s devant le Parlement de Paris, le 10 juin 1415 (A. N., Xla 4790, folio 
267); le 8 juillet, G. de Pesteil est re^u sauf Vopposition de Seignet, et fait le serment 
habituel (A. N., Xla 1480, folio 24).

Il est fait prisonnier a Azincourt, et est lourdement ran^onne de 5000 livres, parcc 
qu'il est sen^chal (B. N., P. O. 2246, n° 50930 [35]); il est absent de sa s6n6chauss£e 
quelques mois; Seignet en profite pour obtenir des lettres de don de Poffice. Au retour, 
un nouveau proces s’engage, le 16 mars 1416 (A. N., Xla 4791, folio 54), k Pissue 
duquel, Seignet est arm£ Chevalier par le roi des Romains; le 23 mars G. de Pesteil re- 
nonce k Poffice de s£n6chal (A. N., Xla 4791 folio 60).

Il est chambellan du roi, ainsi que du duc de Berry, en mai 1415 (B. N., ms. fr. 21405, 
p. 64). Il servait d6jä sous les ordres de Berry, k la tete d’une compagnie, le 8 septembre 
1408 (B. N., P. O. 2246, n° 50930 [2]).

Apres avoir quitte la s6n6chauss^e de Beaucaire, il se ränge aux cotes du dauphin 
Charles: il participe, en 1421, k diverses op6rations militaires (B. N., P. O. idem [46]). 
En octobre 1425 et en juillet 1426, il est charg6 de la levee de Paide dans la region de 
Pierrefort en Auvergne (P. O. idem [3-4]).

Son grand-p^re, Aimery, avait 6pous6 une nikce du pape Clement VI; son grand- 
oncle, Guy Ier 6tait chanoine de Rodez. Aimery transmit k son fils, Guy II, la seigneurie 
patrimoniale de Merle (Loire, arr. de Montbrison, cant. de Saint-Bonnet-le-Chateau), 
une maison en Avignon, et les acquets, la terre de Salers en partie, Fontanges et Saint - 
Martin; quant k Guy Ier le Chanoine, il lui 16guait la seigneurie de Brassac ou Branzac. 
Guy II transmit le tout k son fils, Guy III, notre s£n£chal de Beaucaire. Guy III 6pouse 
Annette d'Apchon, dont il a un fils, Guy IV; il en fit son h£ritier, dans son testament 
qui date de 1434. Il meurt en 1439, et, conform^ment k ses voeux, est inhume dans une 
chapelle de N. D. de Fontanges (Cantal, arr. de Mauriac, cant. de Salers). Il avait 16gue 
500 florins d’or au couvent des Mineurs d’Avignon (B. N., P. O. 2246, n° 50930 [35]).

Pocaire (Richard) Bailli de Montargis (1416-1417)
ficuyer.

filu, le 30 mai 1416, bailli de Montargis, il prSte serment le meme jour (A. N., Xla 
1480, folio 58), et non le 30 mars 1417, comme Pindique la Gallia Regia (t. III, p. 165). 
Il est remplace, le 30 octobre 1417, par Robert de Laire (B. N., ms. fr. 23271, p. 423; 
A. N., Xla 1480, folio 106).

On trouve plus tard, un Richard Pocaire maitre d’Hötel du duc d’Orl6ans (8 mai et 
31 juillet 1442; 14 avril 1445; 12 mars 1457; B. N., P. O. 2306, n° 52127 [2, 3, 4, 5]).

Poitiers (Philippe de) Balli de Meaux (entre 1401 et 1406)

Chevalier. - Seigneur de Vadans, en pays bourguignon (Jura, arr. de Poligny, 
cant. d’Arbois, soit Haute-Sa6ne, arr. de Gray, cant. de Pesmes) et Arcis-sur- 
Aube (Aube, arr. et cant. d’Arcis).

Il fut bailli de Meaux entre 1404 (mais pas avant juillet) et 1406 (c'est ce qui ressort du 
proces qui, au Parlement, oppose, le 23 avril 1411, J. d’Orliens k E. de Montmorency: 
le premier rappelle que, en 1405 ou 1406, Philippe de Poitiers, partant combattre en 
Guyenne, resigna son office). L’adversaire de J. d’Orliens lors de ces proces, l'accuse 
d’avoir achet6 Poffice k P. de Poitiers pour 1200 6cus (A. N., Xla 4789, folio 96-97).

Il sert le duc d*Orleans depuis 1389 au moins: le 12 mai 1389, il est ecuyer d* honneur 
de Louis, alors duc de Touraine (B. N., P. O. 2314, n° 52295 [53-55]), puis premier 
6cuyer d’honneur le 17 avril 1390 (P. O. idem [56]); en 1403, il est chambellan (B. N., 
P.O. idem [58-59]).

Son pere, Charles de Poitiers, 6tait comte de Valentinois, et Philippe aurait £t£ son 
cinqui&me fils (R. de Belleval, Azincourt, Paris 1865, p. 239); mais il subsiste plusieurs
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g£nealogies de la famille de Poitiers, parfaitement contradictoires (B. N., P. O. idem; 
et T. Boutiot, Histoire de la ville de Troyes et de la Champagne m£ridionale, Troyes 
1872, p. 397 n. 2).

II participe au Conseil royal qui, le 23 mai 1413, signe des lettres d’absolution pour 
les £m£utiers cabochiens, conseil auquel participent les ducs de Bourgogne et de Berry 
(Monstrelet, t. II, p. 360).

11 meurt k Azincourt (Monstrelet, t. III, p. 117).
II appartient k la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, dite 

de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 432).

Pr£cy (Pierre de) Bailli de Senlis (1404-1411 et
1413-1415)

Ecuyer. - Seigneur de Boran (Oise, arr. de Senlis, cant. de Neuilly-en-Thelle).
II est in$titu4 bailli de Senlis, le 19 mai 1404, a la priere du duc d’Orleans (B. N., ms. 
fr. 20684, p. 20; P. O. 2374, n° 53273 [8]). Il remplace le po£te Eustache Deschamps. 11 
est r£voqu£ le 12 septembre 1411, au profit de Trouillart de Maucreux (A. N., Xla 
1479, folio 172), r£tabli le 26 septembre 1413 par le roi en son conseil, presents le roi 
de Sicile, les ducs d'Orleans et de Bar ... (B. N., ms. fr. 21405, p. 56). Il meurt en 
fonction, tu£ k Azincourt (Bourgeois de Paris, p. 66).

Le 26 f£vrier 1415, il est en procis devant le Parlement, avec un fr£re precheur: ce- 
lui-ci, voulant precher k Compi&gne, au milieu du vacarme de la fete de septembre, se 
plaignit au bailli, du tumulte; le bailli Penvoya en enfer et Pemprisonna quelque temps; 
le procureur du roi donne raison k Pierre de Pr£cy qui fi bien de refroidir Simon (le 
frire prScheur) (A. N., Xla 4790, folio 213).

Il est maitre d'hötel du duc d'Orleans (18 novembre 1403; B. N., P. O. idem [5,
8-9]).

Le 22 juin 1405, il est signal£ comme tenant une partie du fief de Morangles (Oise, 
arr. de Senlis, cant. de Neuilly-en-Thelle) (B. N., P. O. 283, n° 6105 [196]).

Qesnes (Jean des) dit Karados S£n£chal de Lyon, bailli de Mäcon
(1396-1409)
Bailli de Rouen (1409-1413)

Chevalier. - Seigneur de Saresvilliers et de Boulogne-la-Crasse (Oise, arr. de 
Compi^gne, cant. de Ressons).
Le roi le nomme bailli de Mäcon et s£n£chal de Lyon, le 8 mars 1396 (B. N., ms. fr. 
20684, p. 10); le 27 mars 1409, il est remplac£ par J. de Chätelus (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 24) et est nomm£, le meme jour, bailli de Rouen, par le roi en son conseil, oü Mon
seigneur de Berry, le Grand Maitre de VHotel, et autres, etaient (B. N., P. O. 2414, n° 
54120 [10]). Il le reste jusqu’au 23 mars 1414, date de son remplacement par R. de 
Heilande (B. N., ms. fr. 21405, p. 61). Il est 6galement nomm£ premier £lu sur le fait des 
aides k Rouen, le 27 mars 1409 (B. N., P. O. idem [17]); il est institu£ par lettres pa
tentes des g£n£raux conseillers sur le fait des aides le 17 juillet 1409 et re$u le 23 juillet, 
dans ses fonctions par les deux 61us d£ja en place k Rouen (B. N., P. O. idem [10]).

Le 13 avril 1413, il est en proc£s au Parlement, sur Pappel des bourgeois et habitants 
de Rouen, qui lui reprochent d’avoir ent£rin£, lors des assises du bailliage tenues le 
16 decembre 1412, une d£cision du vicomte de Rouen qui les obligeait k payer 500 liyres 
tournois k Jean de Ligniires, grand Queux de France (A. N. Xla 4789, folio 437-438).

On le suit comme chambellan du roi tout au long des ann£es 1402-1412 (B. N., P. O. 
idem [10 k 15]). Il a commenc£ sa carrierc k PHötel du duc de Touraine, puis duc d’ 
Orleans: il est chambellan dhs le 3 octobre 1391 (B. N., P. O. idem [4]); le duc Pen- 
voie en mission aupr£s du comte de Hainaut en juillet 1393 (B. N., P. O. idem [5]) et, 
10 ans plus tard, le retient pour le voyage qu*il entend faire en Lombardie (B. N., P. O. 
idem [8]). On ne le retrouve plus, ensuite, parmi les familiers de la maison d*Orl£ans.
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Sa famille est originaire de Picardie; il est le fils de Robert III des Quesnes; son frerc 
ain^, Robert IV devient vicomte de Poix, titre h^r^ditaire dans la famille; il a deux 
autres fr^res, Pierre et Robert, celui-ci devenant abb£ de Saint-Lucien-les-Beauvais en 
1400; il £pou$a Marie de Quincampois, dont il n’eut pas d’h^ritier. Il est mort en 1429 
(B. N., Dossiers bleus 552, n° 14467 [2]).

Une lettre du duc de Bourgogne, du 22 dicembre 1421, nous donne des renseigncments 
prccieux sur son Evolution sociale et politique apr£s 1414; fait prisonnier k Azincourt, 
ran$onn£ par les anglais, il a du vendre ses biens de la Fontaine de Tamicourt, en la 
chätellenie de P£ronne, qu'il tient en fief du duc de Bourgogne; K. des Quesnes, qui 
habite k cette date k Happelaincourt, pr£s de Pironne, demande au duc de lui faire 
remise des droitures du quint denier de la vente (B. N., P. O. idem [16]).

Administrateur consciencieux, il a su £viter les 6purations de 1411 et 1413, en sc 
tenant k l’lcart, alors, des lüttes de partis*

Rochedagoux (Chatard de) ou Sdn£chal de Rouergue (1414-1418)
Miolet, ou Violet.
Ecuyer. - Seigneur de Rochedagoux (Puy-de-Döme, arr. de Riom, cant. de 
Pionsat).

Ordonn6 s£n£chal de Rouergue, le 3 juillet 1414, k la place de Raoul de Laire (B. N., 
ms. fr. 21405, p. 63), il se heurte, le 30 aoüt, k l’opposition de ce dernier; il s’ensuit un 
proc£s au Parlement au cours duquel, C. de Rochedagoux affirme qu’il n’a pas impitre 
l’office, que celui-ci lui a donn6 par le duc de Berry qui avait autorit£ pour cela, et 
que le roi a confirm£ cette d£cision; le procureur du duc de Berry soutient Rochedagoux 
et demande qu’il soit reju (A. N-, Xla 4790, folio 140); bien que R. de Laire renouvelle 
son Opposition le 6 novembre, C. de Rochedagoux est effectivement re^u (A. N., Xla 
4790, folio 147); le proc£s est repris les 7 et 31 mai, et les 6 et 10 juin 1415, mais R. de 
Laire abandonne la partie (A. N., Xla 4790, folio 258, 260, 265, 268).

Il demeure s£n6chal jusqu’i sa mort, survenue avant le 4 mai 1418, date de la nomi- 
nation de son successeur, G. d*Arlende (B. N., ms. fr. 260684, p. 87).

Roussay (Jean de) Sdn^chal de Beaucaire (1407-1408)
Chevalier. - Seigneur de Roussay,

Il est institu£ sen6chal de Beaucaire, le 29 mars 1407 et prete serment le 10 avril (B. N., 
ms. fr. 20684, p. 22; M. Rey, Les finances royales sous Charles VI. Les causes du defi
cit, Paris 1965, p. 194 n. 2); il est remplaci dis le 16 fivrier 1408, par A. de Sanilhac.

Chambellan du roi dis janvier 1395, conseiller du roi aux gages de 1000 francs par 
an, le 29 janvier 1400 (M. Rey, Finances .. .p. 194), il entre au Service de la reine 
Isabeau, comme grand maitre de l’Hötel, en avril 1409; il remplace Yon de Garenciires, 
dicedi (M. Rey, Finances ... p. 193; A. N., Xla 4791, folio 35). Il conserve son titre de 
conseiller du roi (31 octobre 1409; B. N., P. O. 2562, n° 57247 [55]).

En 1411, il n’est plus au conseil du roi, ni k l*H6tel de Louis de Guyenne, ni k celui 
de la reine; celle-ci avait fait alliance avec les princes armagnacs; leur difaite est la 
sienne; eile en rejette la faute sur son jeune maitre d*h6tel J. de Roussay, qui quitte la 
cour pour n’y rcvenir qu* en 1414 (M. Rey, Finances ... p. 193-194). Redevient-il 
grand maitre, lorsque, en janvier 1416, il est 6hi maitre l'hötel du roi, en remplacement 
du grand maitre de l’Hötel de la Reine alors? Il le semblerait: il porte le titre de grand 
maitre, lorsque, en janvier 1416, il est £lu maitre d’hötel du roi, en remplacement du sire 
de Boissay, d£c6d£; nomination et £Iection contest£e par deux adversaires, J. de Fer
neres et Sauvage de Villiers, qui pr6tendent avoir eu des lettres de don du roi; un 
proc£s s’engage devant le Parlement, les 10 et 20 f6vrier et le 7 avril 1416 (A. N., 
Xla 4791, folio 35, 41 et 70). On en ignore l’issue.

Le 2 novembre 1415, il devient capitaine des ville et march4 de Meaux (B. N., ms. fr. 
21405, p. 65).
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M. Rey le definit comme *un curieux personnage . .. par son aisance k £volucr k 
travers les terrains mouvants de la Politique«. II avait commenci sa carriire dans 
l’entourage de Louis d*Orl£ans; dks l'enfance, il fit parti de sa maison; il en £tait 
chambellan, de 1389 k l’assassinat du duc (B. N., P. O. idem [4 k 34]); conseiller, di- 
plomate, au besoin prßteur d’argent, il s’acquitte de missions vari^es et däicates. Le duc 
le nomme capitaine de Beaugency cn 1395 (B. N., P. O. idem [41]), puis de Brie-Comte- 
Robert, le 18 juillet 1402 (B. N., P. O. idem [44]). C’est vraisemblablement Pappui de 
Louis d’Orl£ans qui lui k permis d’obtenir Poffice de s£n£chal de Beaucaire; il le perd 
d’ailleurs apr£s la mort du duc, au profit d’un fid£le du duc de Berry. Quelque temps 
apr£s, il entre au Service de la reine, ce qui lui permet de m^nager Pavenir (M. Rey, 
Finances ... p. 193).

Il a ^pous£, en novembre 1390, Jeanne de Ch£poy (B. N., P. O. idem [15]).
Il a fait partie de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureusc, 

dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 434).

Sachet (Guillaume) 

ficuyer.

Gouverneur de Montpellier 
(1399-1414 et 1416-1420)

II est institu£ gouverneur de Montpellier et chatelain de Lattes, le 13 janvier 1399 par 
lettres royaux (B. N., P. O. 2602, n° 57894 [4]). Il le demeure jusqu’au 6 novembre 
1414, date de son remplacement par Humbert de Grolle, contre qui il a fait vainement 
Opposition le 7 mai 1414 (A. N., Xla 4790, folio 71 et 147). A-t-il iti r£tabli en 1416, 
comme Pindique, sans r£ferences, la Gallia Regia (t. IV, p. 204)?

Le 30 juillet 1416, Humbert de Grolle, k son tour, s’oppcse k la nomination de 
Pierre de Beauvau (A. N., Xla 4791, folio 124); Pierre de Beauvau est un familier du 
roi de Sicile, comte de Provence. Sa nomination k cette date n’aurait rien de sur- 
prenant; mais on ne sait si cette nomination a £t£ effcctive ou pas. Et le 18 avril 1418, 
G. Sachet est k nouveau gouverneur de Montpellier (B. N., Collection Clairambault 
957, n° 55); et lorsque le dauphin Charles r6tablit son autorit6 sur le Languedoc, G. 
Sachet est d<5stitu£, le avril 1420 (B. N., Collection Languedoc 71, n° 349).

Avant d’excrcer cette charge, Sachet avait £t£ nomm£ par le duc de Berrv, viguier 
d’Uz&s, le 21 avril 1384 (B. N., P. O. 2602, n° 57894 [2]); puis, de 1392 k 1398, il 
devient recteur royal de la Part antique de Montpellier (Montpellieret), que le roi de 
France avait acquisc en 1292 des iveques de Montpellier (B. N., Collection Languedoc 
71 n<> 353).

Sachet fait la plus grande partie de sa carri^re au Service du duc de Berry: il est 
6chanson de son hötel, dks le 14 f^vrier 1384 (B. N., P. O. idem [2]), puis chambellan, 
le 15 juin 1402 (B. N., P. O. idem [4]). Sa disgrace, en 1414, au profit d’un autre 
familier du duc de Berry, H. de Grolle, explique peut-etre son changement d’attitude 
politique dans les ann6es 1416-1418: il est signate, le 12 mars 1418, comme conseiller 
du roi, gouverneur de Montpellier (Comptes gen^raux de l’ßtat Bourguignon, 2e partie, 
n° 3514); le 18 avril 1418, il est chambellan du duc de Bourgogne (B. N., Collection 
Clairambault 957, n° 55); le 17 mars 1418, äMäcon, il est commis k recevoir les montres 
des troupes que le duc de Bourgogne envoie, sous la direction de Louis de Chalon, re- 
duire le pays de Languedoc en Pobeissance du roi (Comptes g£n<5raux ... 2e partie, n° 
4283 et 4284). C’est donc comme bourguignon qu’il exerce alors la fonction de gou
verneur de Montpellier.

Il serait mort vers 1420 k Aigues-Mortes (B. N., Collection Languedoc 71, n° 349).

Sanilhac (Alzias de) S6n4chal de Beaucaire (1408-1410)
Chevalier. - Seigneur de Sanilhac (Ard^che, arr. et cant. de Largenti^re; ou 
Gard, arr. et cant. d’Uz£s).

Il est institue s£n£chal de Beaucaire, le 6 tevrier 1408, k la place de J. de Roussay (B.N., 
ms. fr. 20684, p. 22). Il le demeure jusqu’au 20 janvier 1410.



Baillis et s6nechaux dans le royaume de France de 1400 ä 1418 289

Chambellan du roi et du duc de Berry, il sert d’intermediaire, en octobre 1412, entre 
le roi et le comte d'Armagnac (Histoire du Languedoc, t. X/2, Preuves, col. 1957-58).

Son fils, Guillaume, aurait et£ son lieutenant, dans la sen^chaussee de Beaucaire, de 
1408 au 15 octobre 1409.

Saint-Clair (Jean dit Bruneau de) Pr^vöt de Paris (1410-1411)
Chevalier. — Seigneur du Plessier, ou du Plessis (commune de Banthelu, Val- 
d’Oise, arr. de Pontoise, cant. de Magny-en-Vexin).

Institut prevöt de Paris, le 28 octobre 1410, ä la place de P. des Essarts, r6voqu6 (B. N., 
P. O. 2747, n° 61401 [42]); teile ^tait la condition mise par le duc de Berry k la con- 
clusion de la paix de Bicetre, le 2 novembre 1410 (Monstrelet, t. II, p. 100; Bourgeois 
de Paris, p. 9).

II r£signe le 12 septembre 1411, P. des Essarts, favori du duc de Bourgogne, retrou- 
vant son poste (A. N., Xla 1479, folio 172); c’est par erreur que Monstrelet affirme 
que Saint-Clair fut alors pourvu de Poffice de bailli de Senlis (Monstrelet, t. II, p. 180). 
En fait, il fut appclc k exercer sa chargc de maitre d’hotcl du roi.

Homme de guerre, il commande une compagnie k Chartres en 1380; puis en 1384, il 
devient capitaine de Mantes, poste oü il est confirm£ le 3 aoflt 1390 (B. N., P. O. idem 
[13]), et qu’il occupe sans discontinucr jusqu’au d£but 1414 (B. N., P. O. idem [13, 19, 
13, 23, 26, 29, 30, 37, 38, 43, 46]): le 11 janvier 1414, le roi le remplace par Jean de la 
Hcuze, dit le Baudrain, un armagnac (B. N., P. O. 1522, n° 34634 [68]).

Il est chambellan du roi le 1er decembre 1393 (B. N., P. O. 2747, n° 61401 [4]); il 
devient maitre d’hotel entre 1400 et 1402 (M. Rey, Les finances de Charles VI; les 
causes du d6ficit, 1388-1413, Paris 1965, p. 48 n. 5).

Il est aussi chambellan du duc de Bourgogne (1400; B. N., P. O. idem [20]); il 
serait entr6 au Service de Philippe le Hardi en 1386; c’est d’ailleurs aupr£s de Jean sans 
Peur, qu’il sc r^fugie, lorsqu'il quitte Paris en decembre 1413 (Religieux de Saint-Denis, 
t. V. p. 234). Il y perd sa capitainerie de Mantes, mais aussi sa charge de maitre d’hötel, 
qu’il r£cupere cependant dans la 2C moiti£ de 1415.

D’une branche cadette de la maison de Saint-Clair-sur-Epte, il appartient k la lignee 
des seigneurs du Plessier, fief mouvant de Banthelu; il possede £galemcnt des terres k 
Athenicourt, Mouchy-le-Chätel; son p£re, Jean de Saint-Clair, dit aussi Bruneau, servit 
le roi en Normandie en 1355-1356 (B. N., P. O. idem [2-4]) (L. Carolus-Barr£, Les 
anciens seigneurs de Saint-Clair-sur-Epte, XIIC-XV« si£cle, M^moires de la Soci£t£ 
historique et arch^ologique de Parrondissement de Pontoise et du Vexin XLV, 1936, p. 
141). Il fut meid en 1395, k une rixe qui se termina par mort d’homme et obtint une 
lettre de remission (A. N., JJ 148, folio 61).

Il fit partie de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse dite 
de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 432).

Contrairement aux affirmations de L. Carolus-Barre (op. cit.) et de H. Moran- 
vill£ (Le Songe vdritable, Memoires de la Socidtd de l’Histoire de Paris et de Plle-de- 
France 17, 1890, p. 424-427), reprise de Monstrelet (t. III, p. 115), il n’est pas mort k 
Azincourt; les comptcs de PHotel prouvent qu*il n*en est rien (M. Rey, Finances ... 
p. 48).

Saint-L£ger (Philibert de) Sdnechal de Lyon, bailli de Mäcon
(1412-1413)

Chevalier. - Seigneur de Saint-Ldger (Saint-L^ger-sur-Dheune, Sa6ne-et-Loire, 
arr. de Chalon-sur-Saone, cant. de Chagny) et de Rulley (idem).

Il est institud sdnechal de Lyon et bailli de Mäcon, le 30 juillet 1412, k la place de A. 
de Viry, dec£d6 (B. N., ms. fr. 20684, p. 37). Il est r^voque le 27 septembre 1413 (B. N., 
ms. fr. 21405, p. 57).
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Capitaine au Service du duc de Bourgogne, il commande, en mars 1414, la gamison 
que Jean sans Peur, aprhs Pechec de sa tentative sur Paris, a laisse k Compi^gne; il y 
soutient deux mois de si£ge, mais doit finalement capituler le 7 mai 1414 (Monstrelet, t. 
II, p. 439, 465, et t. III, p. 4). Il peut se retirer sur Arras.

Conseiller et maitre d'hotel du duc de Bourgogne, il est charg£ d’une discrete et 
delicate mission aupr£s de l’empereur Sigismond, le 20 mai 1418 (Comptes gen^raux 
de Pßtat bourguignon, 2C partie, n° 2043).

Le 19 aout 1418, la duchesse de Bourgogne l’envoie k Chalon, mettre fin aux pil
leries, rouleries, dommages faits aux sujets du duc par les gens d’armes (Comptes gene- 
raux ... 2e partie, n° 2049).

Parmi les nombreux documents 4dit6s dans les comptes g6n6raux de P£tat bourguignon 
(voir Pindex), retenons ce texte qui 6voque toute la carri^re de P. de Saint-Leger: dhs 
1406, le duc de Bourgogne lui verse une pension, qu’il re$oit r6gulierement jusq’en 1411. 
A cette date, il fut retenu comme maitre d’Hotel du Dauphin Louis; puis il reste sen£- 
chal de Lyon jusqu’ä la fin octobre 1413 (sic); le 1er decembre 1414, il devient maitre 
d’hötel du duc et de la duchesse de Bourgogne; depuis, lorsqu'il n'etait pas en voyage, 
il r^sidait le plus souvent k Dijon: il $i£geait au conseil de la duchesse (Comptes gene- 
raux, 2e partie, n° 3472).

Saint-Sauflieu (Jean de) ou Bailli de Caen (1396-1398)
Saint-Saulieu Bailli de Caux (1398-1416)
Chevalier. - Seigneur de Saint-Sauflieu (Somme, arr. d’Amiens, cant. de Boves) 
et cPErquery (Oise, arr. et cant. Clermont-en-Beauvaisis)

Institut bailli de Caen le 27 juillet 1396, il prete serment le 5 aofit (B. N., P. O. 2776, 
n° 61817 [34]); il quitte cet office pour celui de Caux le 2 decembre, ses lettres etant 
pass6es par le duc de Bourgogne et plusieurs autres; il prSte serment le 3 decembre 
(B. N., ms. fr. 20684, p. 15). Administrateur consciencieux, il tient les assises du bailliage 
en personne, veille k l’execution des jugements, au paiement des frais occasionn6s par 
ccux-ci, assume ses fonctions de police, visite les prisons et le domaine du roi, r£gle les 
conflits surgis entre ses subordonnes (B. N., P. O. idem [8 k 25]); ms. fr. 26031, n° 
3089; 26038, n° 4451; 26039, n° 4689, 4765; 26040, n° 4929; 26041, n° 5069, 5104). 
Obeissant au gouvernement, il ordonne une information contre les habitants du pays 
de Caux qui ont favoris6 le parti de Charles d’Orl6ans, au d6but 1412 (Tardif, Monu
ments historiques n° 1868, M£langes de le Societe de Phistoire de la Normandie, t. II, p. 
297). C’est le seul acte politique qu'on lui connaisse; aussi traverse-t-il sans dommage les 
6purations de 1411 et 1413.

Il est cependant menac6 par un competiteur, P. de Morvilliers, en 1414: le 16 fevrier 
Saint-Sauflieu fait Opposition k la nomination de Morvilliers (A. N., Xla 4790, folio 
42); les plaidoiries sont prononc£es le 22 mars 1414 (A. N., Xla 4790, folio 51 et 52); 
Saint-Sauflieu rappelle qu’il a bien servi le roi, dks Page de 16 ans, avec le bon conn6- 
table (Du Guesclin) et en la compagnie du duc d’Anjou; que dans son bailliage, il s’est 
toujours bien comporte et qu'aucune plainte n’a jamais et£ depos£e contre lui, que 
Pint^ret du roi n’est pas de »depointer« les officiers loyaux et fidMes; son adversaire 
altegue le droit du roi de d6poser qui il veut, quand il veut; il pr6cise que la reine et le 
dauphin Louis souhaitent sa nomination. Le procureur du roi prend parti pour Saint- 
Sauflieu, qui est un bon officier; selon lui la volonte du roi n’est pas que Saint-Sauflieu 
soit 6vinc6. Le proc£s est ensuite renvoy£, au 20 novembre 1414, d’abord (A. N., Xla 
4790, folio 160), puis au 11 avril 1415, date k laquelle le duc de Guyenne presse la 
cour de prendre une d£cision (A. N., Xla 4790 folio 232), enfin au 16 mai 1415 (A. N., 
Xla 4790, folio 256). Apparemment la cour n'a pas tranche, mais Saint-Sauflieu garde 
son office. Mais on n’a plus de mention de lui comme bailli apr&s novembre 1416; il 
a dü faire face k l’invasion anglaise, puis il se serait retir£ k Beauvais (A. Hellot, Les 
baillis de Caux, 1895, p. 105); il portait encore son titre de bailli en 1419.

Le 9 aoüt 1408, il 6tait en proces devant le Parlement sur appel de nobles de Norman
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die a propos de la garde d’un mineur; il d^fendait les droits du roi concernant la garde 
des mineurs et avait le soutien du procureur du roi (A. N., Xla 4788, folio 152).

Il est chambellan du roi d’aout 1390 k 1416 (B. N., P. O. idem [5 k 25, 32]).
Originaire d’une famille de Picardie, il y poss&de des biens (B. N., P. O. idem [36]). 

Lors du proces de 1414-1415, il dit qu’il est grand gentilhomme en Normandie et 
Picardie; selon son adversaire, il pos$£de des terres en Caux.

Il serait le beau-fr^re de Jean de Boissay, conseiller du roi et Maitre des Requetes 
de l'Hötei (Hellot, Baillis de Caux, p. 99).

Saint-Savin (Jean de) S£n£chal de Limousin (1418?)
Chevalier.

Il est institue sen^chal de Limousin, le 24 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 82) par 
le parti bourguignon. Il prete serment devant le Parlement le 26 septembre (A. N., Xla 
1480, folio 148). Mais il n’a pas occup£ son poste, le Limousin restant dans l’obldience 
du dauphin Charles qui y nomme G. de Mareuil.

Salignac (Raymond de) S6nechal de P4rigord (1410-1413)
S6n£chal de Quercy (1413-1430)

ficuyer, encore le 15 tevrier 1399 (B.N., P.O. 2612, n° 58153 [234]) il est Cheva
lier depuis le 1er avril 1407 au moins B. N., P. O. 2612, n° 58153 [8, 234]). - 
Seigneur de Salignac (Dordogne, arr. de Sarlat, cant. de Salignac).

Nomm£ s£n£chal de P^rigord le 5 juillet 1410 par lcttres du dauphin Louis, sign^es du 
duc de Bourgogne et du conn£table d’Albret (B. N., P.O. idem [230-233]); il prete 
serment devant le conn^table, qui le met en possession de son office. Il succ^de ä J. de 
Chambrillac, qui aurait souhaite que l’office fut transmis k son gendre, A. de Bourdeil- 
les; ce Chambrillac agita si bien le pays, que le dauphin Louis c£da au clan Bourdeilles 
et d4pla$a Salignac du Pirigord en Quercy (J. P. Laurent, Les s£n£chaux de P£rigord 
dans la premi^re moiti£ du XV« si&cle, Bulletin de la Soci£t£ historique et archeologique 
du P£rigord, 1952, p. 133). Le 25 septembre 1413, R. de Salignac 6tait nomme s£n£chal 
de Quercy, au lieu de B. de Terride, nomination confirm^e par lettres du 20 octobre 
1413 (B. N., ms. fr. 20684, p. 47); il prete serment entre les mains du chancelier du duc 
de Guyenne (B. N., P.O. idem [232]). Mais le 14 d^cembre 1413, les ducs de Berry 
et d’OrUans, le remplacent par A. de S^verac (B. N., ms. fr. 21405, p. 58). Salignac fait 
Opposition; un proces s'engage devant le Parlement, les 22 et 23 mars 1414 (A. N., 
Xla 4790, folio 52); le proces est conclu, le 13 avril 1415, en faveur de Salignac (A. N., 
Xla 1480, folio 16). Dks lors, Salignac occupe sans discontinuer son office jusqu’au 
20 juillet 1430 au moins (B. N., P. O. idem [14, 19-20, 232]), malgr6 la nomination, en 
1425 probablement, de Jean Roger de Comminges, seigneur de Terride (B. N., P. O 
idem [231]), pour laquelle Salignac fait Opposition et porte Paffaire en Parlement.

Il £tait aussi capitaine de Montcuq et de Montaigut-de-Quercy; conseiller et cham
bellan du roi depuis le 16 juillet 1411 au moins (B. N., P. O. idem [18]).

Homme de guerre, il sert depuis 1399, sous les ordres du marechal de Sancerre (B. N., 
P. O. idem [234]), participe aux combats contre les anglais aux limites du P^rigord en 
1404-1408 (B. N., P.O. idem [7, 8, 9, 12]), puis, du commandement du roi, s^journe 
plus de sept mois k Paris, en 1411, pour la poursuite de certains traites touchans aucunes 
places et forteresses du pays de Guyenne (B. N., P.O. idem [13, 16 k 18, 28-29]). 
Donn6 comme un fidile du conn^table d’Albret (J. P. Laurent, S£n4chaux de P£rigord, 
p. 133), il se rifkre sans cesse, lors du proces contre Severac, k Pautoritl du dauphin 
Louis de Guyenne.

Il a £pouse, le 21 septembre 1419, H61ie de P^ruce. Fils puin£ de Jean de Salignac, 
neveu de Hilie de Salignac, £v£que de Sarlat, il recueille la succession paternelle apris 
le dicks de son frkre Bertrand, apres 1396; sa femme lui apporte la terre de Larcha, dans 
le dioc^se de P^rigueux (B. N., P. O. idem [232633]).
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Seaume (Jean) Bailli des Montagnes d'Auvergne
(1415-1418)

ßcuyer. - Seigneur de Chäteauneuf (B. N., P. O. 2667, n° 59314 [2]); plusieurs 
localites en Puy-de-Dome, Loire).

II est institue bailli des Montagnes, le 20 janvier 1415, k la place de G. de Pesteil (B. N., 
ms. fr. 21405, p. 63); il est r^voque en juillet 1418 par le dauphin Charles. Riehe 
marchand de grains, il epousa la fille de Renaud 1er de Murat, bailli des Montagnes de 
1400 k 1405.

Il fut au Service du duc de Berry comrae receveur des aides en Auvergne en 1404; lc 
22 juillet 1415, le duc lui donne la garde du sceau de la chancellerie de Bellegarde 
(Creuse, arr. d'Aubusson) (R. Lacour, Le gouvernement de Papanage de Jean duc de 
Berry 1360-1416, Paris 1934, p. 35). Selon un acte du 19 juin 1416, il 6tait garde des 
sceaux de la chancellerie de Riom, pour le duc, cette annee-li. Il fut r^voque en 1418, 
probablement parce que, comme son beau-fr&re, Renaud II de Murat, il avait louvoye 
entre armagnacs et bourguignons; les 6-8 f6vrier 1420, il touche des gages comme 
ecuyer d’£curie du roi Charles VI, preuvre de ses liens, alors avec le gouvernement de 
Paris (B. N., P. O. 2667, n° 59314 [3, 4]).

Il rentre en gräce aupres de Charles VII qui, le 10 novembre 1425, le nomme rece
veur g£n£ral de toutes les finances de Languedoc et Guyenne, et Tresorier des Guerres; 
il prete serment devant la Chambre des Comptes le 27 novembre (B. N., P. O. idem 
[5]), il est alors Ecuyer d’ecurie de Charles VII, maitre des ports de la s&iechaussee de 
Beaucaire et capitaine de la tour du pont d*Avignon. Il est toujours receveur general 
le 4 tevrier 1435 (B. N., P. O. idem [6 et 8]).

Seignet (Guillaume) Sen^chal de Beaucaire (1413-1415 et
1416-1418)

Maitre, puis Chevalier (le 16 mai 1416). - Seigneur de Vaucluse en 1414 (Vau- 
cluse, arr. d’Avignon, cant. de I’Isle).

La mise au point la plus r^cente sur la vie de G. Seignet est celle de Nicole Grevy- 
Pons (C&ibat et nature, une controverse m£di£vale; k propos d’un traite du d£but du 
XVe si^cle, CNRS, Centre d’Histoire des Sciences et des doctrines, Paris 1975). Voir 
aussi, A. Coville, La vie intellectuelle dans les domaines d*Anjou-Provence de 1380 k 
1435, Paris 1941.

Institut s£n£chal de Beaucaire le 29 d£cembre 1413, par lettres du roi et du duc de 
Berry (A. N., PP 110, p. 67), il doit s’opposer k la nomination de R. de Gaucourt qui 
a obtenu des lettres de don le meme jour, mais qui se d^siste le 15 f£vrier 1414 (A. N., 
Xla 4790, folio 23 et 42). Mais le 28 mai 1415, il est remplac£ par G. de Pesteil; dks le 
14 juin 1415 un proc^s s’engage au Parlement et Seignet fait Opposition (A. N., Xla 
1480, folio 22 ). En vain, car le 8 juillet, Pesteil est re$u (A. N., Xla 1480, folio 24), 
apris une s£ance consacr£e aux plaidoiries, le 10 juin (A. N., Xla 4790, folio 267). 
Mais, Pesteil ayant M fait prisonnier k Azincourt, Seignet en profite pour obtenir, 
toujours du duc de Berry, de nouvelles lettres de don, dont il demande l’ent£rinement 
le 16 mars 1416; le procureur de Pesteil fait Opposition (A. N., Xla 4791, folio 52).

C'est au cours des plaidoiries du 16 mars, que G. Seignet est arm£ Chevalier en plein 
Parlement, par Sigismond, le roi des Romains, präsent ce jour, et qui devait avoir quel
ques int£r£ts communs avec Seignet (A. N., Xla 4791, folio 54; N. Gr£vy-Pons, C41i- 
bat ... p. 66). G. de Pesteil renonce, et le 15 avril 1416 Seignet est r£tabli senechal. 
Il le demeure, au moins formeliement jusqu*au 17 fivrier 1420, si Ton en croit un acte 
du dauphin Charles (B. N., P. O. 2605, n° 57999 [3]).

Mais, d&s la fin de 1417, la reine et le gouvernement de Troyes nomment k sa place, 
Lancelot de Lairieu (N. Gr£vy-Pons, C^libat ... p. 67); celui-ci ne put tout au plus, 
occuper qu’une partie de la sen£chauss£e, Seignet gardant le controle de Beaucaire pour
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le dauphin; de plus, la nomination de Lairieu ne fut pas ratifi^e par Charles VI, lorsque 
le gouvernement bourguignon s’ installa k Paris: le 24 juillet 1418, Andri de Valins fut 
institu£. Enfin, le 4 aoüt 1418, le dauphin Charles nomme Guillaume de Meulhon (B. 
N., ms. fr. 20684, p. 81).

Seignet est alors conseiller et chambellan du futur Charles VII (B. N., P. O. idem 
[2,3,4]).

11 £tait d£}k conseiller du roi, lorsque, le 12 octobre 1408, Charles VI l’envoya en am- 
bassade en Aragon, aupr£s de Pierre de Luna, le pape Benoit XIII; il accomplit d’autres 
missions en Aragon, entre 1410 et 1415 (J. Vielliard et R. Avezou, Lettres originales 
de Charles VI conserv£es aux Archives de la Couronne d’Aragon, Bibi, de l’ßcole des 
Chartes XCVII, 1936, p. 338 et 349-50).

Surtout Seignet sert le comte de Provence, roi de Sicile: c’est en son nom (mon Sei
gneur et mon maitre), et au nom des princes armagnacs, qu’il prend la parole et qu'il 
n£gocie k Pontoise le 12 juillet 1413 (Monstrelet, t. II, p. 377 et 382). C’est sans doute 
comme repr£sentant du roi de Sicile qu’il assiste, le 24 mai 1417, avec T. du Ch&tel, le 
Chancelier, le conn^table, ä une riunion du Parlement, oü l’on discute, des moyens de 
trouver de l’argent, du gouvernement du royaume et de la propagande du duc de 
Bourgogne (A. N., XIa 1480, folio 92).

Apris 1420, il se retire en Provence; il y devient Chancelier et exerce cette impor
tante fonction jusqu’i sa mort en 1444.

Il serait originaire de la r£gion d’Uzhs; 6tudiant k Avignon, il devient licencie en lois; 
il est juge puis avocat k Nimes. Il a achet£ la seigncurie de Vaucluse le 17 mai 1414, et 
poss&de la coseigneurie de Lagnes (Vaucluse, arr. d* Avignon, cant. de l’Isle); il est 
propri£taire k Montpellier et dut acqu^rir des biens en Provence. Il meurt, ag£ de 75 
k 80 ans, en 1444 (N. Gr£vy-Pons, Celibat... p. 70-73).

S6verac (Amaury de) Sendchal de Quercy (1411-1412)
Chevalier. — Seigneur de Severac (S£verac-le-Chäteau, Aveyron, arr. de Millau, 
cant. de S£verac).

Le proc^s qu’il soutient, les 22 et 23 mars, au Parlement, contre R. de Salignac, donne 
quelques lumiires sur ses nominations controvers£es au poste de sen£chal de Quercy 
(A. N., Xla 4790, folio 52). Avant novembre 1411, date k laquelle le duc de Berry 
fut relev£ de sa charge de lieutenant general du roi en Languedoc, Severac avait obtenu 
du duc, des lettres de don de l’office de s£n£chal, k la place de R. de Vendac qui avait 
r£sign£; il aurait alors pr£t6 serment devant les commissaires du roi envoy6 en Lan
guedoc par le dauphin Louis et Jean sans Peur; mis, par eux, en possession de l’office, 
il l’aurait occup6 effectivement: la preuve en est qu’il a conduit le si£ge, infructueux, 
de la ville de Montcuq, en 1412 (G. Lacoste, Histoire generale du Quercy, publice par 
Combarieu et Cangardel, t. III, p. 352). Son rival de 1414, R. de Salignac, affirme qu’il 
aurait achet£ l’office k R. de Vendac. Mais le comte d’Armagnac, reste influent dans le 
pays, aurait nomm6 son mar^chal, Bertrand de Terride, en 1412 k l’office, et il semble 
que ce dernier parvint effectivement k s’installer en Quercy. Pour Severac, cette no
mination est sans valeur, le comte d’Armagnac n’ayant pas autorit£ k nommer aux 
offices.

Aussi, lorsque, le 2 octobre 1413, Salignac est nomm6 sen^chal de Quercy par lettres 
du dauphin Louis, A. de Severac obtient des lettres de restitution d’office des ducs de 
Berry et d’Orteans, le 14 d^cembre 1413 (B. N., ms. fr. 20684, p. 58); naturellement, 
Salignac fait Opposition, et un proc^s s’engage; les plaidoiries sont prononc^es les 22 et 
23 mars 1414; le proc£s est conclu le 13 avril 1415 par le rejet de la requSte de Severac 
(A. N., Xla 1480, folio 16). Severac n’a donc pas reoccup6 l’office en 1413-1414.

Severac fit ensuite une belle carriere de capitaine au Service du dauphin Charles, 
Regent du royaume, dont il fut le conseiller et chambellan en 1420 (B. N., P. O. 2699, 
n° 59927 [5-6]). Il devient mar£chal de France, le 15 avril 1421 et meurt en 1427.
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Terride (Bertrand de) S£n£chal de Quercy (1412-1413)
Seigneur de Terride (Ari£ge, arr. de Pamiers, cant. et commune de Mirepoix), 
de Renneville (Haute-Garonne, arr. et cant. de Villefranche-de-Lauragais), et de 
Dromat (non-identifi£).

Bertrand de Terride aurait r&issi, gräce k l’appui du duc d'Orl^ans, k devenir s£n£chal 
de Quercy, k la place d’Amaury de Severac, en 1412. En septembre 1413, le duc de 
Guyenne le remplace par R. de Salignac; selon A. de Severac, qui fait Opposition k la 
nomination de Salignac, Terride n’aurait eu l’office que par provision, et par des gens 
n’ayant pas autorit^ k nommer aux offices; Terride £tait en effet marechal du comte 
d’Armagnac (A. N., XIa 4790, folio 52).

La famille de Terride comprend plusieurs branches; Bertrand, sen£chal, descend d'un 
autre Bertrand, Chevalier, Seigneur de Renneville et de Dromat, qui avait 6t£ s£n£chal de 
Bigorre en 1353, s£n£chai de Rouergue en 1358-59 (B. N., P. O. 2809, n° 62488 [2, 3, 
6, 39]). L’autre branche est celle des vicomtes de Couserans.

Au moment de la guerre civile, Bertrand, vicomte de Couserans etait chambellan 
du roi et du duc de Bourgogne (12 septembre 1410, B. N., P. O. idem [27-28]). Alors 
que Bertrand, s6n6chal de Quercy, servait, outre le comte d'Armagnac, le duc d’Or- 
I4ans comme chambellan (B. N., P. O. idem [23 k 25]).

Les 7 et 12 janvier 1417, un procis en Parlement nous apprend que B. de Terride fut 
fait prisonnier, qu’il d^pensait beaucoup dans sa prison et emprunta de grandes sommes; 
il esp£rait se renflouer en mariant sa fille au fils du seigneur de Couserans, mariage 
qui ne se fit pas k cause de Popposition des trois 6tat$ de Couserans. Au moment du 
proc£s, Bertrand de Terride £tait mort (A. N., Xla 4791, folio 171 et 173).

Tignonville (Guillaume de) Bailli de Chartres (1399-1400)
Pr^vot de Paris (1401—1408)

Chevalier. - Seigneur de Tignonville (Loiret, arr. de Pithiviers, cant. de Males
herbes).

Institut bailli de Chartres, le 18 janvier 1399, par le roi, presents les ducs de Bourgogne 
et d'Orleans (B. N., ms. fr. 21405, p. 4), il devient pr^vfit de Paris le 18 mai 1401 (B. N., 
ms. fr. 20684, p. 18). Les actes qui permettent de suivre sa carriire de pr£vöt, sont 
d’autant plus nombreux que, comme pr£vöt de Paris, il £tait amen£ k vidimer quantitl 
de lettres concemant les personnages les plus divers (voir Gallia Regia, t. IV, p. 307- 
308).

Il eut un violent conflit avec Pivfique et PUniversite de Paris, parce qu’il avait fait 
pendre deux clercs au gibet de Paris, le 18 novembre 1407 (A. N-, Xla 4788, folio 4); 
aussi, prenant ses pr^cautions, il se pr^sentait, le 10 f£vrier 1408, devant le Parlement, 
pour d^noncer des gens crimineux et sorciersy qui enlevent les cadavres des gibet$y ob- 
tiennent des enfants mort-nes des femmes, et pour se plaindre que, du fait de son proc£s 
avec PUniversit6, il n’osait rien faire, certains disant que de tels cas relevent de la jus- 
tice ecclesiastique. Le Parlement lui ordonna d’enqufiter et de faire justice (Baye, t. I, p. 
221).

Il eut bien entendu, k enquSter sur le meurtre de Louis d’Orleans, et il acquit tres vite 
la conviction que le responsable du meurtre £tait Jean sans Peur; aussi, le 30 avril 1408, 
sous la pression conjug^e des amis du duc de Bourgogne et de PUniversit£, il fut r£vo- 
qu£ et remplac^ par P. des Essars (A. N., Xla 1479 folio 26). N. de Baye, greffier du 
Parlement, insiste sur la pendaison des deux clercs et la pression de PUniversit6 qui s'est 
mise en gr£ve (Baye, t. I, p. 229); Jean Jouvenel indique qu’on lui reprochait de trop 
frequenter Phötel de feu le duc d’Orleans (Juv^nal des Ursins, Histoire de Charles VI, 
p. 447).

Il ne perd cependant pas la confiance du roi, qui le nomme le m£me jour maitre de la 
Chambre des Comptes (Baye, 1.1, p. 229 n. 1).
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Lise Level (Guillaume de Tignonville, prevot de Paris, Positions des theses de l'ficole 
des Chartes, 1935, p. 137), a retrace sa carriere: missions diplomatiques de 1391 k 1399, 
notamment en Allemagne et en Avignon, puis k nouveau de 1409 k 1412. En septembre 
1408, Charles VI l’cnvoie tenter de r^concilier Jean sans Peur et les Li^geois r^voltes, 
mais il arrive trop tard (Monstrelet, t. I, p. 351, 367, 388). En octobre 1409, il est arret£ 
k Amiens par le bailli, F. de Hangest, sur l’ordre du duc de Bourgogne: maitre des 
Comptes, il est suspect alors qu’£clate l’affaire Montaigu; il est ÜWre peu apres (Mons
trelet, t. II, p. 47).

De sa carriere, se d£gage l’image d'un homme ind£pendant d’esprit; vassal des ducs 
de Berry et d*Orl£ans, il encourt l’hostilite de Jean sans Peur k cause de son enquete sur 
le crime de la rue Barbette; mais il se rapproche de lui, en 1410 et accepte une mission 
aupr£s du duc de Berry pour ditacher celui-ci de l’alliancc avec le duc d’Orl^ans.

Il est avant tout fidile au roi, dont il est chambellan de l’Hötel depuis 1395 au moins 
(B. N., ms. fr. 20684, p. 414), et il apparait pendant la guerre civile, comme un homme 
de ce parti modere, qu’incarne assez bien le duc de Berry ou Jean Jouvenel. Riforma- 
teur modert, il presente un memoire aux Etats de 1413. Il meurt en 1414. Son p£re avait 
et£ bailli de Troyes jusqu’en 1401.

Il a £te ministre de la cour amoureuse de Charles VI (A. Piaget, La cour amoureuse, 
dite de Charles VI, Romania 20, 1891, p. 427).

Tonneville (Jean de) Bailli de Caen (1398-1409)
Chevalier. - Seigneur de Tonneville (Manche, arr. de Cherbourg, cant. de Beau- 
mont-la-Hague).

Institut bailli le 2 d^cembre 1398, il prete serment le lendemain (B. N., ms. fr. 20684, p. 
15). On suit son activit£, de 1398 ä 1409 k travers de nombreux actes (B. N., P. O. 
2853, no 63377 [3 k 10]; ms. fr. 25707, n° 43, 484; 26029, n<> 2760, 2811; 26030, n° 
2838, 2869, 2882, 2891; 26031, n° 3197; 26032, n<> 3373, 3367; 26034, no 3756, 3815; 
26035, no 3926, 3944, 3950, 3965, 3969; 26036, no 4121, 4126; ms. fr. nouv. acq. 3640, 
n° 491). Il fut remplac£ le 28 d6cembre 1409 par G. d’Esquaix.

Il £tait chambellan du roi depuis 1398 au moins (B. N., ms. fr. 21405, p. 42).

Ulphe (Guichard d') ou Dulphe ou S£n4chal de Quercy (1392-1409) 
Dauphin
Chevalier. - Seigneur d’Ulphe et d'Arsiac (serait-ce Urph£, commune de Mont
verdun, Loire, arr. de Montbrison, cant. de Böen?).

Institut s£n£chal de Quercy en 1391 ou 1392; le 5 mars 1392, il prete serment, comme 
senechal, entre les mains de l’abbe de Moissac, repr^sentant du roi (Histoire du Langue
doc, t. IX/2, col. 964). Il est le lieutenant de Louis de Sancerre, marlchal, puis conn£- 
table et participe aux operations militaires de Guyenne en janvier 1405 (Histoire de 
Languedoc, t. IX/2, col. 995).

Le 10 mai 1399, il assiste aux c£r£monies qui marquent l’accord entre le conn£table et 
le comte de Foix (Histoire du Languedoc, t. X/2, Preuves, col. 1891).

Il est remplac£ le 4 mars 1409, par Robert de Vendac (BN, ms. fr. 23271, p. 412), 
aux mains de qui il a resign£.

Il est chambellan du duc d’Orl£ans, le 17 novembre 1403, tout comme un Arnoul 
Dulphe, qui doit etre son frire (B. N., P. O. 1037, n° 23818 [2, 3, 4]). C'est par ailleurs 
un fidMe de longue date du duc Louis de Bourbon: celui-ci forme le projet, peu avant de 
mourir, de se retirer au couvent des Cölestins de Vichy, avec quatre vieux et loyaux 
Chevaliers, dont G. d’Ulphe (La chronique du bon duc Louis de Bourbon, Paris 1876, p. 
292-293).

Cette derni^re mention nous am^ne k poser la question de l’assimilation de ce Gui
chard d'Ulphe avec Guichard Dauphin, qui devint souverain maitre de V H6tel du
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roi, le 30 octobre 1409 (M. Rey, Les finances royales sous Charles VI; les causes du 
deficit, 1388-1413, Paris 1965, p. 40-43). Question encore sans reponse!

Valins (Andr£ de) Sen^chal de Beaucaire (1418)
Chevalier. - Seigneur de Saint-Julien (plusieurs Saint-Julien en Cöte-d’Or, 
Saöne-et-Loire).

Institut senichal de Beaucaire le 24 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 81), il prete 
serment devant le Parlement le 5 aoüt 1418 (A. N., Xla 4792, folio 62).

Conseiller et chambellan du duc de Bourgogne (B. N., P. O. 2921 n° 64933 [2]), il 
fait partie de la vague des nominations bourguignonncs en Languedoc en 1418. Mais ^ 
Beaucaire, le dauphin Charles rcprend trbs vite le contröle de la Situation et, il est ä. 
peu pr&s certain que A. de Valins n’a pu prendre possession de son office. Le duc de 
Bourgogne en fait alors son s6n6chal de Boulonnais (B. N., P. O. idem [2]); il l'utilise 
en diverses missions (Comptes gen6raux de l’£tat bourguignon, 1er partie, n° 407 
[17 aout 1420], n° 603) et par deux fois, le 10 juin et septembre 1420, lui fait don de 
200 francs pour ses frais (Comptes g£neraux, n° 1348 et 1354).

Vendac (Robert de) ou Vendat S^nechal de Quercy (1409-1411)
ficuyer (6 avril 1381; B.N., P.O. 2956, n° 65705 [4]), puis chevalier (15 mars 
1409; B.N., ms. fr. 20684, p. 24). - Seigneur de Vendat (Allier, arr. de Gannat, 
cant. d'Escurolles; ou Loire, commune de Crozet, arr. de Vichy, cant. de la Pa- 
caudi&re).

Il est institu£ s£n£chal de Quercy, le 4 mars 1409, a la suite de la resignation de Gui- 
chard d’Ulphe; il prete serment le 15 mars, devant la Chambre des Comptes (B. N., ms. 
fr. 20684, p. 24). Il dut exercer sa charge jusqu’en 1411, sans que Pon ait davantage de 
pr6cision; on apprend, par les plaidoiries du proces Severac-Salignac, les 22 et 23 mars 
1414, qu\A. de Severac obtint l’office en 1411, avant la revocation du duc de Berry de 
son poste de lieutenant general du roi (novembre 1411), et R. de Salignac suggere qu'il 
a achet6 l’office k Vendac pour la somme de 800 livres tournois. Toujours selon Severac, 
Vendac aurait r£sign£ pour aller servir le nouveau duc de Bourbon, comme il avait servi 
son p£re, le duc Louis (A. N., Xla 4790, folio 52)

Robert de Vendac avait 6te valet tranchant du duc d’Anjou en 1377-1380 (B. N„ 
P. O. idem [2-4]); mais il fut surtout un familier du duc de Bourbon avec qui il servit 
lors de la bataille de Rosebecque en 1382; en 1409, le duc Louis de Bourbon fit le projet 
de se retirer au couvent des Cölestins de Vichy avec quatre vieux Chevaliers, dont Ven
dac (Chronique du bon duc Louis de Bourbon, p. 292-293).

Villaine (Pierre de) dit Le B£gue de Gouverneur de La Rochelle
(1389-1411)

Chevalier. - Seigneur de Villaines (Villaines-sous-Malicorne, Sarthe, arr. La 
Fläche, cant. de Malicorne), de Toury (non-identifi£) et d’Yvetot (Seine-Mari
time, arr. et cant. d’Yvetot), comte de Riledieu, depuis le 19 juin 1374 (B. N., 
P.O. 3001, n° 66602 [10]), seigneur de Malicorne (Sarthe, arr. La Fleche, cant. 
de Malicorne).

Il est institue gouverneur de La Rochelle, le 22 decembre 1389 et prete serment le 
8 f6vrier 1390 (B. N., ms. fr. 20684 p. 7); on suit ses activit^s dans ce poste jusqu’en 
1407 (B.N., P.O, 3001, n° 66602 [18, 20, 21, 27, 32]). Le 24 septembre 1407, J. de 
Peschin presente des lettres de don de Poffice, et prete serment le 8 octobre (B. N.. ms. 
fr. 20684, p. 21); le 16 decembre, P. de Villaine fait Opposition (A. N., Xla 4788, folio 
19). En fait du Peschin, qui £tait soutenu par le duc d’Orleans (mais ce dernier est as
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sassine en Novembre), n*a pu obtenir la confirmation de ses lettres, et P. de Villaine a 
conserve son office: le 20 novembre 1408, il touche ses gages de gouverneur (B. N., 
P. O. idem [33]). II est d’ailleurs significatif que lors du procis, qui, le 17 avril 1410, 
oppose J. Harpedenne k P. de Villaine, rien n'est dit de J. de Peschin; c’est comme gou
verneur de La Rochelle que P. de Villaine fait, ce jour Opposition k Harpedenne qui 
revendique le poste (A. N., XIa 4788, folio 465 et 478). P. de Villaine fait claircment 
allusion aux motivations politiques de ces proces: J. de Harpedenne, comme J. du Pe
schin appartiennent k l’Hötel du duc d*Orl£ans. Il triomphe de Harpedenne, mais il 
resigne son office un peu plus tard, le 11 mai 1411, au profit de J. de Heilly (B. N., ms. 
fr. 20684, p. 28).

P. de Villaine devait alors £tre tres age: il etait chambellan du dauphin Charles, le 
26 juillet 1360, puis il servit Charles V et Charles VI (B. N., P. O. idem [4 k 33]).

Lors du proces de 1410, Harpedenne le traita de plus lache et plus jailli Chevalier de 
France (A. N., Xla 4788, folio 465). Pure calomnie semble-t-il: P. de Villaine a der- 
ri£re lui une longue carri^re militaire et diplomatique: capitaine de Meaux en 1360, il 
lutte contre les anglais en 1360-64, puis il suit Du Guesclin en Espagne en 1374, negocie 
en Angleterre, en Allemagne, en Castille (B. N., P. O. idem; A. N., Xla idem).

Il meurt k Azincourt (R. de Belleval, Azincourt, Paris 1865 p. 262).

Villette (Gasse ou Gassot de) Bailli de Gisors (1416-1418)
ficuyer. - Seigneur de Bessencourt en partie, et de Fracourt.

Il est £lu bailli, le 15 juillet 1416, en pCsence de deux pCsidents, 16 conseillcrs, du 
chancclier, de Parcheveque de Reims, de trois maitres des requetes de l’hötel, des mait- 
res de la Chambre des Comptes ... (A. N., Xla 1480, folio 61). Il est remplac£ par le 
bourguignon Nicole de Mailly, le 26 juillet 1418 (B. N., ms. fr. 20684, p. 81), mais il 
continue k se proclamer bailli par la suite: le 4 juin 1425, Charles VII ordonne k Gassot 
de Villette, bailli de Gisors, d’aller en Auvergne, remettre le duch£ au duc et k la du- 
chesse de Bourbon (A. Bossuat, Le bailliage de Montferrand, p. 23; A. N., P 1375/2, 
n<> 2584).

Il appartenait k PHötel du roi Charles VI, comme pannetier (B. N.,ms. fr. 21405, p. 
73).

Ecuyer le 30 septembre 1416 (B. N., P. O. 3018, n° 66887 [3]), il est chevalier en 1431 
(B.N., P.O. idem [4]).

Villiers (Charles de) ou Villars Bailli de Troyes (1411-1412)
Chevalier. - Seigneur de BCviande (Aube, arr. et cant. de Troyes), et de la 
Feuill^e.

Institut bailli de Troyes, le 21 octobrc 1411, il est re$u au Parlement, le 26 octobre, 
par maniere de Provision (A. N., Xla 1479, folio 173); son pred^cesseur, S. de Bour- 
mont, fait Opposition, le 5 novembre 1411, en vain alors (Baye, t. II, p. 2*9). Il a da- 
vantage de succ^s l'annee suivante, puisqu’il est restitu£ bailli en novembre 1412; au 
cours du proces qui suit, Ch. de Villiers est convaincu de faux, menace d’emprisonne- 
ment par le procureur du roi, et finalement deboute, le 9 Cvrier 1413 (A. N., Xla 
4789, folio 354 et 396, 397). Il est chambellan du roi et du dauphin Louis; mais c’est 
vraisemblablement par l'influence que sa fonction de maitre d’hotel de la Reine lui 
donnait, qu’il avait pu se livrer ä ces manoeuvres, qui n’£chapp£rent pas k la vigilance 
du Parlement. Maitre d’hotel depuis 1398 (B. N., ms. fr. 20684, p. 508), c’est k ce titre 
qu’il est arreC par les cabochiens, le 22 mai 1413 (Baye, t. III, p. 113-114), et proscrit 
de Paris (Monstrelet, t. II, p. 353).

ApCs la victoire des armagnacs, il passe au Service du duc de Bourgogne.
On le retrouve le 25 juillet 1418, au Service du gouvernement bourguignon: il assiste 

ce jour lä, k la Couverture du Parlement et fait vraisemblablement partie du conseil 
(A. N., Xla 1480, folio 140).
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II a ipouse Marguerite la Giffarde, avant le 22 juin 1405, puisque cc jour, en son 
nom, comme au nom de sa femme, il vend k Anceau de Besloy, un hötel et ses appar- 
tenances, sis k Morangles (Oise, arr. de Senlis, cant. de Neuilly-en-Thelle) que sa femme 
lui avait apporti en dot (B. N., P. O. 283, n° 6105 [196]); le 28 dicembre 1427, il re- 
connait tenir en fief et hommage du duc de Bourgogne, les terres et droits qu’il poss&de 
k Villefusare, k cause du chateau de Bar-sur-Seine (B. N., P. O. 3020, n° 66914 [2]).

Viry (Amd de ou Am£d£e) ou Virieu 

£cuyer.

Sinichal de Lyon, bailli de Macon 
(1411-1412)

Sujet du comte de Savoie (Viry, Haute-Savoie, arr. et cant. de Saint Julien-en-Gene- 
vois), il est au Service du comte Amidee VIII, avant de passer au Service du duc de 
Bourgogne, qu'il sert k Liige en 1408 k la tete de 1000 cavaliers savoyards (M. Hou- 
Tart, Les tournaisiens et le roi de Bourges, Tournai 1908, p. 44). Viritable aventurier, 
il s*attaque, de son propre chef, ou sur les ordres du comte de Savoie?, au duc de Bour
bon, en avril 1409; battu, il doit se rifugier aupris du comte de Savoie, qui Pemprisonne 
quelque temps puis le laisse partir (Monstrelet, t. II, p. 2-4) vers la Bourgogne; il de- 
vient Tun des plus fameux capitaines du parti bourguignon, participe activement a la 
reprise de Saint-Cloud, en octobre 1411 (Bourgeois de Paris, p. 131-14), puis k la fin de 
Pannie, il ravage le Bourbonnais et le Mäconnais; battu devant Villefranche par le 
batard de Bourbon, il se rifugie en Charolais, puis reprend les hostilitis en avril 1412 
(Monstrelet, t. II, p. 227 et 256).

Il a, entre temps iti institui bailli de Mäcon et sinichal de Lyon, le 1« novembre 
1411, par le roi, k la relation du grand conseil tenu par Monseigneur le duc de Guyenne, 
prisents le duc de Bourgogne, les comtes de Mortain et de Nevers (B. N., ms. fr. 20684, 
p. 30); Ic 3 novembre, il pröte serment k la Chambre des Comptes et specialiter juravit 
custodire et deffendere domanium regis adversus dominium comitis Sabaudie, cujus 
dicebatur esse vassallus (B. N., ms. fr. 20684, p. 30); il est re^u le 4 novembre en Parle- 
ment, par provision (Baye, t. II, p. 27).

En mai 1412, il rejoint le roi et le duc de Bourgogne k Fontenay, et mene Pavantgarde 
de Parmie royale qui va assiiger les princcs rebelles k Bourges; il y trouve la mort, 
en juillet 1412 (Monstrelet, t. II, p. 269, 272, 290).


